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PROPOS INTRODUCTIFS 

 
 
Je voudrais d’abord remercier chaleureusement, au nom du SAF, le Bâtonnier Yves TAMET, 
l’Ordre de Bobigny et la section, du SAF  qui ont su, comme à l’accoutumée, organiser 
matériellement cette réunion de formation et nous accueillir en nous offrant même en prime le 
soleil ! 
 
Mais je vous dois d’abord un scoop :  
 
Ceci n’est pas une réunion de formation mais un acte de résistance et le début d’une riposte. 
 
La vocation première du SAF n’est pas celle d’organisme de formation. 
 
Nous avons cependant obtenu l’agrément en cette qualité car pour nous la formation est partie 
intégrante de l’activité militante du syndicat. 
 
Depuis 2002, 32 lois ont défiguré notre code pénal et notre code de procédure pénale. 
 
Une seule contient des aspects positifs : c’est la loi « Clément » du 7 mars 2007. 
 
Cette loi a fait suite à l’enquête parlementaire d’OUTREAU. 
 
Ce n’est pas la grande réforme de la procédure pénale que nous aurions pu espérer à la suite 
de cette commission d’enquête et de ce sinistre judiciaire. 
 
Elle contient cependant  des avancées que nous saurons exploiter, notamment en ce qui 
concerne l’accentuation du caractère contradictoire de la procédure d’instruction, même si la 
référence à la collégialité de l’instruction a été repoussée, dans l’attente de la disparition 
programmée du juge d’instruction. 
 
Toutes les autres dispositions législatives correspondent à des reculs des libertés, déjà 
amorcés sous le gouvernement Jospin au travers de la loi de Sécurité Intérieure ou la 
proposition de loi Julien Dray modifiant la loi du 15 juin 2000. 
 
Dans ce contexte, le SAF considère que les avocats doivent être performants, efficaces et 
formés. 
 
Il est évident que la défense conditionne la validité du procès pénal. 
 
Il n’y a pas de procès pénal équitable au sens de l’article 6 de la Convention Européenne des 
Droits de l’Homme sans présence de l’avocat. 
 
Bien plus, on peut prouver au travers de certains arrêts de la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme, bien que cette jurisprudence ne soit pas à ce jour totalement aboutie, la nécessité de 
la présence de l’avocat au stade de la garde-à-vue, voire des auditions de son client. 
 
Dans un tel contexte notre responsabilité est énorme. 
 
L’avocat, qui représente ou assiste, porte la responsabilité d’une défense de qualité. 
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L’avocat est auxiliaire de justice. 
 
Auxiliaire ne veut pas dire secondaire, mais étymologiquement « qui vient au secours de ». 
 
Quelles que soient les conditions de notre intervention ou la modicité de notre indemnisation 
en matière d’aide juridictionnelle, notre obligation de moyens est renforcée… 
 
Le droit peut être une arme ; celles dont nous disposons ne sont pas nombreuses, mais la 
jurisprudence, comme les arbres, poussent par le bas. 
 
Il ne faut pas hésiter à faire preuve de créativité, d’imagination, pour tenter d’endiguer la 
vague répressive avant qu’elle ne nous submerge. 
 
La jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme nous est utile. 
 
Les chambres de l’instruction ne sont pas toujours à la hauteur de la tâche qui est la leur. 
 
Nous avons parfois le sentiment qu’il s’agit de chambres de confirmation qui tentent de 
« sauver » les procédures, mais rappelons-nous une nouvelle fois OUTREAU : il était facile 
pour les magistrats de mettre en cause la qualité de la défense alors que certains, 
probablement sûrs par avance du résultat, n’ont pas, suffisamment, saisi la chambre de 
l’instruction. 
 
Une certitude également, les seules batailles que l’on est sûr de perdre sont celles que l’on ne 
mène pas ! 
 
Ce colloque n’a qu’un seul but : nous permettre, ensemble, de fourbir nos armes et d’être 
réactifs et performants.  
 
La responsabilité des avocats est immense dans la période actuelle ; il nous faut être à la 
hauteur. 
 
Merci à Didier LIGER d’avoir coordonné cette journée ; merci par avance aux intervenants 
pour le travail qu’ils vont réaliser et n’hésitez pas par la suite à envoyer au SAF les décisions 
que vous obtiendrez ou les conclusions que vous déposerez.  
 
Le travail en réseau qui a pu être réalisé au travers de l’affaire de la « jungle » de Calais nous 
montre l’exemple , il a permis de marquer un nombre important de points : 139 retenus libérés 
sur 140 interceptés ; le travail collectif du SAF et de l’ADDE, grâce à leurs listes de diffusion 
en temps réel, a payé ; celui de la commission pénale produira ses fruits. 
 
Nos outils législatifs sont limités, il nous appartient de les exploiter au mieux . 
 
Le SAF entend semer le grain d’une jurisprudence efficace. Nous en partagerons ensemble la 
récolte. 
 
 

Bobigny le 10 octobre 2009 
Jean Louis BORIE 
Président du SAF 
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LES NULLITÉS MODE D’EMPLOI 
 
 

INTRODUCTION 
 
Si la forme est la mère de la liberté, le régime des nullités de procédure pénale en droit 
français est complexe. 
 
Ainsi que l’explique Jean DANET1 : 
 
 « Les causes de nullité des procédures d’enquête et d’instruction et les conditions de 
leur mise en œuvre constituent une question complexe dont l’étude laisse une 
impression d’opacité sinon entretenue du moins acceptée avec une résignation tout 
juste concrite par le législateur qui abandonne au juge la maîtrise du système. 
 
L’analyse des conditions de leur mise en œuvre révèle une défiance devant des 
demandes toujours soupçonnées d’être des moyens dilatoires. Difficilement admises, 
délicates à mettre en œuvre, et parfois décevantes au plan des effets pour ceux qui s’en 
prévalent, la situation faite aux nullités de l’enquête et de l’instruction rend toujours 
actuelle l’interrogation de Faustin HÉLIE : 
 
« N’y-a-t-il pas dans toutes les procédures des règles qui ne sauraient être 
impunément violées, parce que l’instruction ne peut conduire à la vérité, parce que 
la justice pénale ne peut conserver son nom qu’à condition de les observer ? »2  
 
 
La classification des nullités n’est pas simple : 
 
À l’origine, le code d’instruction criminel différenciait les nullités textuelles, visées 
dans le code, et les nullités substantielles. 
 
Mais cette distinction a disparu dans le code de procédure pénale de 1958 et on 
distingue désormais les nullités d’ordre public ou privé, ces dernières n’étant 
sanctionnées que si l’existence d’un grief aux intérêts de celui qui l’invoque est 
démontrée. 
                                                
1 Les nullités : un contrôle efficace de la procédure ? Actualité Juridique Pénal 
n°4/2005, avril 2005, pp 133-150 
2 Faustin HÉLIE, Traité de l’instruction criminelle, Paris, 1845, Livre cinquième,           
& 445, p 493 
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Dans tous les cas, il revient au juge de qualifier chaque nullité et de la soumettre en 
conséquence, ou non, à l’existence d’un grief. 
 
En 1975, le législateur a voulu soumettre l’ensemble des nullités, à la seule exception 
de l’inculpation tardive, à la condition d’un grief ; mais la Cour de cassation n’a jamais 
adopté ce système et maintenu les nullités d’ordre public, sanctionnées sans avoir à 
prouver un grief. 
 
La loi du 4 janvier 1993 a introduit des nullités textuelles dans le CPP, toutes 
qualifiées d’ordre public et sans grief, laissant au juge le soin de sanctionner également 
les autres nullités substantielles d’intérêt privé, sous condition d’un grief. 
 
Mais cette liste a été supprimée par la loi du 24 août 1993… ! 
 
 
 
Désormais, l’article 802 du CPP, ainsi rédigé : 
« En cas de violation des formes prescrites par la loi à peine de nullité ou 
d'inobservation des formalités substantielles, toute juridiction, y compris la Cour de 
cassation, qui est saisie d'une demande d'annulation ou qui relève d'office une telle 
irrégularité ne peut prononcer la nullité que lorsque celle-ci a eu pour effet de porter 
atteinte aux intérêts de la partie qu'elle concerne. » 
 
Ne s’applique, selon la jurisprudence de la Cour de cassation, qu’aux nullités d’intérêt 
privé, avec une distinction subtile entre les nullités d’intérêt privé qui portent 
nécessairement atteinte aux intérêts de la personne concernée (par exemple les 
nullités de la garde à vue, telles que la notification tardive des droits, sauf 
« circonstance insurmontable »), et celles pour lesquelles le grief doit être établi par 
celui qui l’invoque. 
 
Aujourd’hui, on doit donc distinguer les nullités textuelles, les nullités d’ordre public 
et les nullités d’intérêt privé : 
 
1°) Les nullités textuelles de l’enquête et de l’instruction : articles 49 alinéa 2, 59 
alinéa 2, 76, 78-3, 80-1, 82-1, 100-7, 393 alinéa 4, 495-14, 698-1, 696-10, 696-36, 
706-35, 706-60, 706-83, 706-92 et 706-93 du CPP. 
 

- Interdiction fait au juge d’instruction (article 49 alinéa 2) et au juge des libertés 
et de la détention (article 137-1) de participer au jugement des affaires dont ils 
ont connu 

- Contrôles d’identité, 
- Perquisitions, 
- Écoutes téléphoniques, 
- Mise en examen, 
- Défèrement en comparution immédiate, 
- Témoin anonyme, 
- Procédures d’exception en matière de criminalité organisée, 
- Droit de la presse 
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2°) Les nullités d’ordre public : 
 

- Organisation et composition des juridictions, 
- Compétence des juridictions, 
- Publicité de l’audience de jugement. 

 
 
3°) Les nullités d’intérêt privé, portant nécessairement atteinte aux intérêts du 
requérant : 
 

- Défaut d’avoir donné la parole en dernier au prévenu, 
- Notification tardive des droits en garde à vue, 
- Défaut ou tardiveté de l’information du procureur sur le placement en garde à 

vue, 
- Défaut de mise en œuvre du droit à l’entretien avec un avocat, 
- Audition comme témoins de personnes nommément visées dans une plainte 

avec constitution de partie civile 
 
 
Comment les nullités peuvent-elles être mises en œuvre ? 
 
Durant l’instruction, la nullité des actes ou pièces de la procédure non susceptibles 
d’appel peut être sollicitée par le juge d’instruction, par le procureur de la République, 
par les parties, et, depuis la loi du 9 mars 2004, par le témoin assisté. 
S’agissant des nullités substantielles, la partie concernée peut renoncer à s’en 
prévaloir, de manière expresse et en présence de son conseil ou celui-ci régulièrement 
convoqué. Leur mise en œuvre suppose la qualité pour agir, c’est-à-dire que la partie 
qui invoque une telle nullité doit subir personnellement un préjudice. 
 
La Chambre de l’instruction peut se saisir d’office d’une nullité lorsqu’elle examine la 
régularité de la procédure, soit saisie par une requête en nullité, soit saisie de l’appel 
contre une ordonnance de mise en accusation, soit saisie de l’examen de l’ensemble de 
la procédure dans le cadre nouveau de l’article 221-3 du CPP issu de la loi du 5 mars 
2007. 
 
La requête doit être présentée dans les formes prévues par l’article 173 du CPP 
(requête motivée déposée par déclaration au greffe de la Chambre de l’instruction (ou 
par LRAR adressée au greffe de la Chambre de l’instruction, si le demandeur ou son 
avocat ne réside pas dans le ressort de la juridiction compétente), copie adressée au 
juge d’instruction qui transmet le dossier de la procédure au président de la Chambre 
de l’instruction). 
 
Le tribunal correctionnel, saisi après clôture de l’information, ne peut plus examiner 
les nullités antérieures à l’ordonnance de renvoi qui purge les nullités. 
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Le filtre du président de la Chambre de l’instruction lui permet de constater, par 
ordonnance insusceptible de recours, l’irrecevabilité tenant à la forme de la requête en 
nullité, au fait que l’acte est susceptible d’appel, au délai, à la purge, à la forclusion de 
six mois, ou à l’absence de motivation. 
 
 
Quand les nullités peuvent-elles être invoquées ? 
 
Les articles 173-1, 174 et 175 du code de procédure pénale précisent les conditions de 
mise en œuvre des requêtes en nullité : 
 
- la personne mise en examen doit faire état des moyens pris de la nullité des actes 
accomplis avant son interrogatoire de première comparution ou de cet interrogatoire 
lui-même dans un délai de six mois à compter de la notification de sa mise en examen. 
Il en est de même s’agissant des moyens pris de la nullité des actes accomplis avant 
chacun de ses interrogatoires ultérieurs (article 173-1) ; 
 
- toute saisine de la Chambre de l’instruction d’une requête en nullité impose à chaque 
partie de proposer tous les moyens de nullité de la procédure qui lui est transmise ; à 
défaut, les parties ne sont plus recevables à en faire état (article 174) ; 
 
- l’avis de fin d’instruction ouvre pour chaque partie un délai d’un mois si une 
personne mise en examen est détenue et de trois mois dans les autres cas, pour 
présenter une requête en nullité (article 175).  
 
 
En l’absence d’information, les nullités de l’enquête peuvent être invoquées in limine 
litis, par le dépôt de conclusions en début d’audience. 
 
 
Quels sont les effets des décisions d’annulation d’actes de procédure ? 
 
La loi laisse au juge le soin de déterminer l’étendue des conséquences de l’annulation 
d’un ou plusieurs actes de procédure. 
 
L’étendue de l’annulation est donc décidée par la Chambre de l’instruction, sous le 
contrôle de la chambre criminelle de la Cour de cassation (article 174 alinéa 2). 
 
L’annulation d’un acte entraine en principe celle de tous les actes ultérieurs dont il est 
le support nécessaire, mais jamais celle des actes antérieurs. Mais la jurisprudence a 
limité les effets des annulations : si les actes ou pièces en relation directe avec un acte 
annulé ont un autre support, ils ne sont pas annulés 
 
 
Didier LIGER 









































































Les nullités de procédure dans le cadre des contrôles d’identité 
 
 
 

L’identité c’est l’ensemble des composantes grâce auxquelles il est établi qu’une personne est bien ce 
qu’elle dit ou que l’on présume telle (cf. lexique des termes juridiques). 
 
Le contrôle d’identité qui s’est vu élargi par les législations successives ne peut s’opérer au faciès 
(crim.10/11/1992). 
 
Force est de constater que c’est pourtant souvent le cas : cf. rapport CNRS publié le 30/06/09 sur les 
contrôles d’identité. 
 
 
Les textes :  
 
Articles 78-1 et suivants du code de procédure pénale. 
 
« toute personne se trouvant sur le territoire national doit accepter de se prêter à un contrôle 
d’identité ». 
 
Il convient de distinguer : 
 

 Le contrôle d’identité : demande de justification de l’identité par tous moyens 
 

 De la vérification d’identité : en cas de refus ou d’impossibilité de justification de l’identité et 
en cas de nécessité  

 
 
Auteurs du contrôle : 
 

 Les OPJ 
 

 Les APJ et APJ adjoints sur ordre des OPJ ou sous leurs responsabilité 
 
Crim. 17/01/2006 (6): 
 
Contrôle opéré par un agent de police judiciaire qui avise l’OPJ  déclaré régulier 
 
 

 Les APJA en cas de contraventions aux arrêtes de police du maire, de contraventions au code 
de la route ou dans les domaines ou la loi les autorise. 

 
 
Les conditions du contrôle : 
 
Extrêmement larges : 
 
78-2 du code de procédure pénale : 
 

 une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner  
 
- qu’elle a tenté de commettre ou commis une infraction  
 
-  qu’elle  se prépare à commettre un crime ou un délit 



 
- qu’elle est susceptible de fournir des renseignements utiles à l’enquête en cas de crime ou délits 
 
- qu’elle fait l’objet de recherches de ordonnées par une autorité judiciaire 
 
Crim. 14/09/2004 (4) : 
 
Renseignement anonyme fourni aux gendarmes 
 
La chambre de l’instruction, dit que : 
 
- c’est à tort que ces derniers ont cru pouvoir agir sur flagrance  
 
- mais au vu de ce seul renseignement, ils étaient en droit de mettre en place un dispositif de 
surveillance aux fins de vérifier le renseignement. 
 
Cette surveillance a révélé une attitude suspecte qui justifie le contrôle d’identité. 
 
D’où la caractérisation de raisons plausibles de soupçonner qu’ils avaient commis ou allaient 
commettre des infractions 
 
 
Civ. 1ère 10/05/2006 (1): 
 
Lors du contrôle d’individus se livrant à la vente de cigarettes de contrebande, Monsieur X effectue un 
demi tour à la vue des policiers et s’est dirigé précipitamment vers la canebière. 
 
Le juge n’a pas dit en quoi une telle attitude constituait une raison plausible d’où réformation de la 
décision qui avait refusé de retenir la nullité. 
 
 
Crim. 17/01/1996 : 
 
 
Une personne tente de se dissimuler à la vue du véhicule de police. 
C’est une raison plausible. 
 
 
Civ. 1ère  25/10/2005 (2) : 
 
Le fait pour une personne qui se présente à un poste de secours tenu par des policiers de refuser d’être 
conduit à l’hôpital ne saurait caractériser une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner une 
infraction 
 
Ordonnance du 1er président de l cour d’appel de Rennes : affaire de la Jungle de Calais, 28/09/09 
(11) : 
 
Plainte pour occupation illicite de terrains appartenant à autrui. 
 
Les procès verbaux ne permettent de déterminer si le mis en cause occupait de manière illicite les lieux 
ou les avaient occupés. 
 
Aucune raison plausible. 
 
Tribunal correctionnel, Angers, 18 juin 2009 (pas encore de version dactylographiée du jugement) : 



 
Contrôle d’un individu de type maghrébin en gare d’Angers en raison du plan Vigipirate renforcé 
Ce dernier est détenteur de 5 kgs de résine de cannabis 
Comparution immédiate 
Nullité soulevée sur la base de ce que le plan Vigipirate ne relève d’aucune disposition particulière il 
faut rechercher si le contrôle entre dans le cadre de 78-2 
 
Or, le procès verbal est ainsi rédigé : 
 
« Décidons de procéder à des contrôles en gare étant en plan Vigipirate renforcé 
Arrivons en gare à date et heure, un train en provenance de paris arrive 
Remarquons un individu sortant du hall de la gare décidons de procéder à son contrôle 
 
Aucune raison plausible 
 
 

 Aux fins de recherche et de poursuites d’infraction précises sur réquisitions du PR et dans des 
lieux et temps déterminés par cette autorité 

 
 Prévenir une  atteinte à l’ordre public 

 
Crim. 1er  décembre 2004 (3) : 
 
Le tapage caractérise les circonstances particulières établissant le risque d’une atteinte à l’ordre public 
notamment à la sécurité des personnes et des biens et justifie donc le contrôle 
 
Crim. 17/12/1996 (5) : 
 
La référence abstraite à de nombreuses infractions commises sur le lieu de l’infraction et l’absence de 
circonstance particulière à l’espèce pouvant établir la réalité d’un risque sérieux et actuel d’une 
atteinte à l’ordre public ne saurait justifier un contrôle 
 
 

 de manière schématique en zone Schengen pour le contrôle du respect de l’obligation de 
détention, de port et de présentation des documents prévus par la loi. 

 
78-2-1  
 

 Sur réquisitions du Procureur de la République dans les locaux professionnels et leurs 
dépendances, sauf s’ils constituent un domicile, pour le contrôle de l’identité des personnes 
occupées pour vérifier leur inscription sur le registre du personnel et les déclarations légales 
obligatoires. 

 
Crim. 06/12/2005 (7):  
 
 
N’est pas un domicile la, loge mise provisoirement à la disposition de l’organisateur du spectacle  chef 
d’orchestre Dans ce cadre, seuls peuvent les opérer les OPJ éventuellement accompagnés des APJ ou 
les APJA. 
 
Crim. 02/05/2007 (10): 
 
Policiers constatent sur un chantier non clôturé la présence de plusieurs personnes qui travaillent avec 
une grue vétuste sans casque. 
 



Ils procèdent à un contrôlent d’identité. 
 
Contrôle valide en dehors de toute réquisition du PR, dès lors qu’il existe un constat initial du 
manquement aux règles de sécurité sur le fondement de l’article 78-2 alinéa 1 et ayant permis  de 
révéler des délits flagrants 
 
 
Article 78-2-2 : 
 
Sur réquisitions du PR dans des lieux et temps déterminés (24 heures renouvelables sur décision 
expresse et motivée) pour la recherche et la poursuite 
 

 des actes de terrorisme 
 

 certaines infractions relatives aux armes et explosifs 
 

 vol 
 

 recel 
 

 trafic de stupéfiants seulement par les OPJ éventuellement assistés des APJ ou des APJA 
 
 
La visite du véhicule est également possible sur la base du contrôle d’identité 
 
 
Crim 19/02/2004 (8 et 9) :  
 
Il n’est pas exigé du PR pour prendre ses réquisitions qu’il démontre l’existence d’indices de 
commission ou de risque de commission des infractions visées par le texte ou risque d’atteinte à 
l’ordre public 
 
 
Procédure : 
 
 
Article 385 du code de procédure pénale : 
 

 Devant le tribunal correctionnel, exception soulevée avant toute défense au fond 
 
Sauf si renvoi après instruction ou chambre de l’instruction, il n’est plus possible de soulever une 
nullité. 
 

 En référé : 12/02/1996 TGI Nanterre (12) : le juge se déclare compétent dans le cadre d’un 
contrôle d’identité sans poursuites pénales seule une assignation à résidence ayant été 
ordonnée. 

 
Le juge des référés s’est déclaré compétent (urgence ou trouble manifestement excessif). 
 

 Appel 
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CONCLUSIONS 

 
 
 
POUR : Monsieur X  
 
 
Prévenu 
 
Ayant pour Avocat,  
 
 
 
CONTRE : Le ministère public 

 
 

PLAISE AU TRIBUNAL, 
 

 
I Faits et procédure : 
 
Selon procès verbal d’interpellation en date du à (heure) ainsi rédigé : 
 
« Décidons de procéder à des contrôles en gare d’Angers, étant en plan Vigipirate renforcé 
Arrivons à la gare et date et heure du présent, un train en provenance de Paris s’arrête en gare 
Remarquons un individu sortant du hall de la gare, décidons de procéder à son contrôle. » 
 
Monsieur X s’est vu soumis à un contrôle d’identité. 
 
Ce contrôle devait amener à la découverte de la détention par Monsieur X dans son sac à dos de stupéfiants. 
 
Il était déféré et jugé selon la procédure de comparution immédiate. 
 
Or, la juridiction de céans ne pourra que prononcer la nullité du contrôle d’identité et des actes subséquents. 
 
 
II Discussion : 
 
Il ressort des dispositions de l’article 78-2 du code de procédure pénale que les officiers de police judiciaire 
peuvent opérer un contrôle d’identité de toute personne  
 

• à l’égard de laquelle existent une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner : 
 
- qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction 
 
- qu’elle se prépare à commettre un crime ou un délit 
 
- qu’elle est susceptible de fournir des renseignements utiles à l’enquête en cas de crime ou de délit 
 
- qu’elle fait l’objet de recherches ordonnées par une autorité judicaire 
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• sur réquisitions écrites du Procureur  de la République aux fins de recherche et de poursuites 

d’infractions qu’il précise dans des lieux et temps déterminés par cette autorité, 
 

• quel que soit le comportement de l’individu, pour prévenir une  atteinte à l’ordre public notamment à 
la sécurité des personnes ou des biens, 

 
• sans les zones accessibles au public, et notamment les gares, selon les même modalités qu’au 

premier alinéa et pour vérifier la régularité de la situation sur le territoire français. 
 
 
S’agissant d’un contrôle effectué dans une gare, la jurisprudence a pu retenir que dès lors que le contrôle ne 
visait pas le respect des obligations de détention, de port et de présentations des titres et documents prévus 
par la loi, elle doivent obéir aux conditions de l’article 78-2 du code de procédure pénale. 
 
C’est donc bien en l’espèce ce dernier article qui trouvait application. 
 
Le conseil constitutionnel, le 05 août 1993 posait que :  
 
« s’il est loisible au législateur de prévoir que le contrôle d’identité d’une personne ne peut être lié à son 
comportement, il demeure que l’autorité concernée doit justifier dans tous les cas, des circonstances 
particulières établissant le risque d’atteinte à l’ordre public. » 
 
La chambre criminelle exige que soient caractérisées les circonstances particulières permettant d’établir la 
réalité d’un risque sérieux et actuel d’atteinte à l’ordre public. 
 
Tel est le cas du tapage (crim. 01/12/2004) 
 
En l’espèce, le contrôle opéré l’est sur le fondement du plan Vigipirate qui ne ressort pas d’une disposition 
particulière. 
 
Or, aucun élément ne permet d’établir un comportement suspect de Monsieur X. 
  
Aucune réquisition du Procureur de la République ne figure à la procédure 
 
Aucun élément ne permet de caractériser une  atteinte à l’ordre public. 
 
Par conséquent, il sera constaté l’irrégularité du contrôle d’identité opéré et il en sera prononcé la nullité 
ainsi que celle de tous els actes subséquents. 
 
 

 
Par ces motifs, 

 
 
 
Vu l’article 385 du code de procédure pénale, 
 
Dire que le contrôle d’identité opéré à l’égard de Monsieur x le à est entaché de nullité et par conséquent 
déclarer nuls tous les actes subséquents. 
 
À, le  
 
 
 

 



























































































































































































































































































































































Audience du  à  heures 
Affaire n°  

À MESDAMES ET MESSIEURS LES PRÉSIDENT ET JUGES 
COMPOSANT LA ème CHAMBRE CORRECTIONNELLE 
DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE

CONCLUSIONS DE NULLITÉ
********************************

POUR : Monsieur 

Prévenu

Ayant pour avocat :

Maître 
Avocat au Barreau de 
Tel. : 
Fax : 
Toque 

EN PRÉSENCE DE :

Madame ou Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal 
de Grande Instance de  

1



PLAISE AU TRIBUNAL :

Le concluant est renvoyé devant votre juridiction des chefs de …

In limine litis et avant toute défense au fond, il entend soulever la nullité de la 
procédure pour violation des dispositions de l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme.

I- RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE :

…

II- DISCUSSION :

1°) Sur la compétence du juge judiciaire pour contrôler la conventionalité de la loi 
pénale :

 L’article 55 de la Constitution

L’article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose :

« Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication,  
une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son 
application par l'autre partie ».

La  Convention  Européenne  de  Sauvegarde  des  Droits  de  l’Homme  et  des 
Libertés Fondamentales a été ratifiée par la France le 3 mai 1974, conformément à son 
article 59.

Elle  est  donc  applicable  en  droit  interne  et  a  une  valeur  juridique 
hiérarchiquement supérieure à celle de la loi nationale.

 La  Convention  européenne  des  droits  de  l’homme  est  d’applicabilité 
directe 

L’article 1 dispose que :

« Les Hautes Parties contractantes reconnaissent  à toute personne relevant de leur  
juridiction les droits et libertés définis au titre I de la présente Convention ».

La Convention européenne, applicable en droit interne, peut donc directement 
être invoquée par les particuliers devant les juridictions françaises.

2



 L’application  d’une  loi  non  conforme  à  un  traité  ou  une  convention 
régulièrement ratifiée doit être écartée par le juge interne au profit du texte 
international.

Depuis les arrêts de principe Nicolo (Conseil  d’État,  Assemblée,  20 octobre 
1989, n°108243, production n°1) et Jacques Vabre (Cour de Cassation, Chambre Mixte 
24  mai  1975,  n°73-13556,  D  1975  497,  production  n°2),  le  juge  interne,  qu’il  soit 
administratif ou judiciaire, écarte, sur le fondement de l’article 55 de la Constitution, 
les dispositions d’une loi qui seraient incompatibles avec les stipulations d’un traité 
ou d’un accord, pour appliquer directement ces dernières.

Dans l’arrêt Jacques Vabre, la Cour de cassation a jugé :

« MAIS ATTENDU QUE LE TRAITE DU 25 MARS 1957,  QUI,  EN VERTU DE L'ARTICLE 
SUSVISE DE LA CONSTITUTION, A UNE AUTORITE SUPERIEURE A CELLE DES LOIS, INSTITUE 
UN ORDRE JURIDIQUE PROPRE INTEGRE A CELUI DES ETATS MEMBRES; QU'EN RAISON DE  
CETTE SPECIFICITE, L'ORDRE JURIDIQUE QU'IL A CREE EST DIRECTEMENT APPLICABLE AUX 
RESSORTISSANTS DE CES ETATS ET S'IMPOSE A LEURS JURIDICTIONS; QUE, DES LORS, C'EST 
A BON DROIT, ET SANS EXCEDER SES POUVOIRS, QUE LA COUR D'APPEL A DECIDE QUE 
L'ARTICLE  95  DU  TRAITE  DEVAIT  ETRE  APPLIQUE  EN  L'ESPECE,  A  L'EXCLUSION  DE 
L'ARTICLE 265 DU CODE DES DOUANES, BIEN QUE CE DERNIER TEXTE FUT POSTERIEUR; 
D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN EST MAL. FONDE; » 

La Convention européenne des droits de l’homme a été régulièrement ratifiée 
et peut être invoquée devant les juridictions internes. 

Le juge judiciaire peut donc, sans excéder ses pouvoirs, écarter la loi nationale 
et faire application des dispositions de cette convention le cas échéant.

La  Cour  de  Cassation  rend  régulièrement  des  décisions  annulant  des 
procédures  pénales  pour  violation  de  la  Convention  européenne  des  droits  de 
l’homme (Par exemple : Cass Crim 24 mai 2006, n°05-85685, violation de l’article 6 de 
la CEDH en raison du rejet d’une demande de renvoi, en l ‘absence de son conseil, 
présentée par le prévenu refusant l’assistance de l’avocat de permanence, production 
n°3 ; Cass Crim 21 mars 2007, n°06-89444, violation de l’article 8 de la CEDH du fait, 
pour  les  enquêteurs,  d’avoir  photographié  clandestinement,  au  moyen  d’un 
téléobjectif, les plaques d’immatriculation de véhicules se trouvant à l’intérieur d’une 
propriété privée non visible de la voir publique, production n°4 ; Cass Crim 23 juin 
2009, n°09-81695, violation de l’article 6 de la CEDH à raison du défaut de traduction 
d’une  ordonnance  pénale  dans  une  langue  pouvant  être  comprise  du  prévenu, 
production n°5). 

Le concluant est donc recevable, d’une part à invoquer l’application de l’article 6 
de la Convention européenne des droits de l’homme devant votre Tribunal, d’autre 

part à solliciter que la loi française soit écartée.
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2°) Sur la nullité de la garde à vue, du fait de l’absence de notification du droit au 
silence (article 63 du Code de procédure pénale) :

Il est constant que le droit de ne pas s’auto incriminer est l’une des garanties 
du procès équitable et a pour corollaire le droit au silence.

Dans sa rédaction issue de la loi du 15 juin 2000, l’article 63-1 du Code de 
procédure  pénale  était  ainsi  rédigé :  « Toute  personne  placée  en  garde-à-vue  est  
immédiatement informée par un officier de police judiciaire, ou, sous le contrôle de celui-ci,  
par un agent de police judiciaire, de la nature de l'infraction sur laquelle porte l'enquête, des  
droits  mentionnés aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 ainsi que des dispositions relatives à la  
durée  de  la  garde  à  vue  prévue  par  l'article  63.  Les  dispositions  de  l'article  77-2  sont  
également  portées  à  sa  connaissance.  La  personne  gardée  à  vue  est  également 
immédiatement informée qu'elle a le droit de ne pas répondre aux questions qui lui  
seront posées par les enquêteurs. 

Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émargée par la personne 
gardée à vue ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention ».

La loi du 4 mars 2002 est venue modifier ces dispositions et le droit au silence 
n’est plus notifié au gardé à vue.

La  Cour  européenne  des  droits  de  l’homme  rappelle  constamment  que  la 
Convention a pour but de  « protéger  des droits  non pas théoriques ou illusoires,  mais  
concrets et effectifs ».

« La  Cour  rappelle  par  ailleurs  que  ni  la  lettre  ni  l’esprit  de  l’Article  6  de  la 
Convention n’empêche une personne de renoncer de son plein gré, que ce soit de manière  
expresse ou tacite, aux garanties d’un procès équitable. Toutefois, pour être effective aux fins  
de la Convention, la renonciation au droit de prendre part au procès doit se trouver établie de  
manière  non équivoque  et  être  entourée  d’un  minimum de  garanties  correspondant  à  sa 
gravité »  (cf. § 59 de l’arrêt Salduz c/ Turquie du 27 novembre 2008) production n°6.

De ce principe, la Cour déduit dans l’espèce que les juridictions turques ne 
pouvaient valablement  se contenter de « la mention figurant dans le formulaire exposant 
les droits du requérant selon laquelle l’intéressé avait été informé de son droit de garder le  
silence ».

Force est de constater qu’en la matière,  la législation turque, bien que plus 
protectrice que l’actuelle législation française, ne présente pas, aux yeux de la Cour 
de Strasbourg, de garanties suffisantes.

Dans  un  arrêt  Pishchalnikov  c/  Russie  du  24  septembre  2009,  la  Cour 
souligne, au paragraphe 77, que « la renonciation à un droit… ne doit pas seulement être  
volontaire,  mais doit  aussi  constituer la renonciation consciente et  intelligente à  ce  droit.  
Avant  qu’un  accusé  puisse  être  considéré  comme  ayant  renoncé  implicitement,  par  sa  
conduite, à un droit important au regard de l’article 6, il doit être démontré qu’il pouvait 
raisonnablement  avoir  anticipé  quelles  pouvaient  être  les  conséquences  de  son  attitude » 
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production n°7.
Il s’en déduit que l’absence de notification à l’intéressé de son droit au silence 

lui  fait  nécessairement  grief  en  ce  qu’il  rend  l’exercice  de  ce  droit  théorique  et 
illusoire.
 

3°)  Sur  la nullité de la garde à vue,  à  défaut de possibilité  pour l’intéressé de 
s’entretenir avec un avocat dès le début de la mesure (article 63-4 alinéa 7 du Code 
de procédure pénale) :

L’article préliminaire du Code de procédure pénale dispose que « la procédure 
pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l’équilibre des droits des parties ».

L’article  6  de  la  Convention européenne des  droits  de l’homme est  ainsi 
rédigé :

« 1  Toute  personne  a  droit  à  ce  que  sa  cause  soit  entendue  équitablement,  
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi 
par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil,  
soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit  
être rendu publiquement, mais l’accès de la salle d’audience peut être interdit à la presse et au 
public pendant la totalité ou une partie du procès dans l’intérêt de la moralité, de l’ordre  
public  ou de  la  sécurité  nationale  dans une société  démocratique,  lorsque les  intérêts  des  
mineurs ou la protection de la vie privée des parties au procès l’exigent, ou dans la mesure  
jugée  strictement  nécessaire  par  le  tribunal,  lorsque  dans  des  circonstances  spéciales  la  
publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice.

2 Toute personne accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie.

3 Tout accusé a droit notamment à :
a être informé, dans le  plus court délai,  dans une langue qu’il  comprend et d’une 

manière détaillée, de la nature et de la cause de l’accusation portée contre lui ;
b disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ;
c se défendre lui-même ou avoir l’assistance d’un défenseur de son choix et, s’il n’a pas  

les  moyens  de  rémunérer  un  défenseur,  pouvoir  être  assisté  gratuitement  par  un  avocat  
d’office, lorsque les intérêts de la justice l’exigent ;

d  interroger  ou  faire  interroger  les  témoins  à  charge  et  obtenir  la  convocation  et  
l’interrogation des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge ;

e se faire assister gratuitement d’un interprète, s’il ne comprend pas ou ne parle pas la  
langue employée à l’audience. »

Les dispositions de l’article 63-4 alinéa 7 du code de procédure pénale sont 
les suivantes :

« Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et  
15° de l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai  
de quarante-huit heures. Si elle est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 11° 
du même article,  l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai  de 
soixante-douze heures. Le procureur de la République est avisé de la qualification des faits  
retenue par les enquêteurs dès qu'il est informé par ces derniers du placement en garde-à-
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vue. »

Il  s’en déduit que, dans le cadre des infractions visées à l’article 706-73 du 
Code de procédure pénale, le gardé à vue ne peut s’entretenir avec un avocat dès le 
début de la mesure.

 Sur l’arrêt Salduz c/ Turquie      n°36391/02 du 27 novembre 2008   production 
n°6

Dans cette affaire, la Grande Chambre de la Cour européenne des droits de 
l’homme pose un certain nombre de principes relatifs à la présence de l’avocat au 
stade de l’enquête de police.

- À titre préalable, la Cour examine la législation en vigueur en Turquie au 
moment de l’introduction de la requête : 

« 27.  Les dispositions pertinentes de l'ancien code de procédure pénale (no 1412), à 
savoir les articles 135, 136 et 138, prévoyaient que toute personne soupçonnée ou accusée  
d'une infraction pénale avait droit à l'assistance d'un avocat dès son placement en garde-à-
vue. L'article 138 disposait clairement que, pour les mineurs, l'assistance d'un avocat était  
obligatoire.

28.  En vertu de l'article 31 de la loi no 3842 du 18 novembre 1992, qui modifia les  
règles  de  procédure  pénale,  les  dispositions  précitées  ne  devaient  pas  être  appliquées  aux 
personnes accusées d'infractions relevant de la compétence des cours de sûreté de l'État. »

En  droit  turc,  comme  en  droit  français,  certains  régimes  de  garde  à  vue 
interdisent systématiquement l’accès à l’avocat.

La Cour dégage plusieurs principes tenant à l’application concrète du procès 
équitable au stade de l’enquête, dans les Etats signataires.

« 50.  La Cour rappelle que si l'article 6 a pour finalité principale, au pénal, d'assurer  
un  procès  équitable  devant  un  « tribunal »  compétent  pour  décider  du  « bien-fondé  de 
l'accusation », il n'en résulte pas qu'il se désintéresse des phases qui se déroulent avant la  
procédure de jugement. Ainsi, l'article 6 – spécialement son paragraphe 3 – peut jouer un rôle  
avant la saisine du juge du fond si, et dans la mesure où, son inobservation initiale risque de 
compromettre gravement l'équité du procès (Imbrioscia, précité, § 36).  Ainsi qu'il est établi  
dans la jurisprudence de la Cour, le droit énoncé au paragraphe 3 c) de l'article 6 constitue un  
élément  parmi  d'autres  de  la  notion  de  procès  équitable  en  matière  pénale  contenue  au 
paragraphe     1   (Imbrioscia, précité, § 37, et Brennan, précité, § 45). »

Ainsi, la Cour consacre le droit à l’avocat pendant la garde à vue comme un 
droit fondamental issu de l’article 6 de la convention.
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 « 52.  Une législation nationale peut attacher à l'attitude d'un prévenu à la phase  
initiale des interrogatoires de police des conséquences déterminantes pour les perspectives de  
la  défense  lors  de  toute  procédure  pénale  ultérieure.  En  pareil  cas,  l'article  6  exige 
normalement que le prévenu puisse bénéficier de l'assistance d'un avocat dès les premiers 
stades des interrogatoires de police. Ce droit, que la Convention n'énonce pas expressément,  
peut toutefois être soumis à des restrictions pour des raisons valables. Il s'agit donc, dans  
chaque  cas,  de  savoir  si  la  restriction  litigieuse  est  justifiée  et,  dans  l'affirmative,  si,  
considérée à la lumière de la procédure dans son ensemble, elle a ou non privé l'accusé d'un 
procès  équitable  ,    car  même une  restriction  justifiée  peut  avoir  pareil  effet  dans  certaines   
circonstances  (cf.  John Murray, précité, § 63,  Brennan, précité, § 45, et  Magee, précité, § 
44). »

Ainsi, la Cour prévoit la possibilité de restreindre le droit à l’assistance d’un 
avocat, pour des raisons valables qui doivent être examinées au cas par cas et non de 
façon générale et absolue.

(§ 56) La Cour européenne des droits de l’homme affirme, sans ambiguïté, que 
l’impossibilité  pour  un  gardé  à  vue  de  s’entretenir  avec  un  avocat  en  raison  de 
l’application systématique des dispositions légales  « suffit  déjà à  faire  conclure à un 
manquement aux exigences de l’article 6… ».

(§54) La Cour insiste sur le fait que le droit au silence et le droit de bénéficier 
de conseils juridiques sont des principes qui  « revêtent une importance particulière 
dans le cas des infractions graves, car c’est face aux peines les plus lourdes que le  
droit  à  un  procès  équitable  doit  être  assuré  au  plus  haut  degré  possible  par  les  
sociétés démocratiques ».

 Sur l’arrêt Dayanan c/ Turquie n° 7377/03 du 13 octobre 2009   production 
n°8

Dans son arrêt du 13 octobre 2009, la Cour reprend les principes de l’arrêt 
Salduz susvisé et apporte une précision importante, concernant la restriction du droit 
à l’avocat.

Il  y  a,  selon la  Cour,  un  manquement  aux  exigences  de  l’article  6  de  la 
convention, même si la personne placée en garde à vue a conservé le silence au 
cours des auditions et ne s’est donc pas incriminée.

La Cour répertorie en outre « la vaste gamme d’interventions qui sont propres 
au conseil » dont la personne gardée à vue peut bénéficier :

« 32.  Comme  le  soulignent   les  normes  internationales  généralement 
reconnues, que la Cour accepte et qui encadrent sa jurisprudence, un accusé doit, dès 
qu'il  est  privé  de  liberté,  pouvoir  bénéficier  de  l'assistance  d'un  avocat  et  cela 
indépendamment des interrogatoires qu'il subit (pour les textes de droit international 
pertinents  en  la  matière,  voir  Salduz,  précité,  §§ 37-44).  En  effet, l'équité  de  la 
procédure requiert que l'accusé puisse obtenir toute la vaste gamme d'interventions 
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qui sont propres au conseil. A cet égard, la discussion de l'affaire, l'organisation de la 
défense,  la  recherche  des  preuves  favorables  à  l'accusé,  la  préparation  des 
interrogatoires,  le  soutien de l'accusé en détresse et  le  contrôle  des conditions de 
détention sont des éléments fondamentaux de la défense que l'avocat doit librement 
exercer.     »

4°)  Sur la nullité de la garde à vue, à défaut de possibilité pour l’intéressé d’être 
assisté d’un avocat au cours des interrogatoires :

La Cour européenne des droits de l’homme a affirmé à cet égard, dans l’arrêt 
 Salduz du 27 novembre 2008, que : « Pour que le droit à un procès équitable consacré par 
l’article 6 paragraphe 1 demeure suffisamment concret et effectif, il faut, en règle générale, que 
l’accès à un avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d’un suspect par la 
police, sauf à démontrer, les circonstances particulières de l’espèce, qu’il existe des raisons  
impérieuses  de  restreindre  ce  droit,  même  lorsque  des  raisons  impérieuses  peuvent  
exceptionnellement justifier le refus de l’accès à un avocat, par les restrictions qu’elle conçoit  
quelle  que soit  sa justification,  ne doit  pas indûment préjudicier  au droit  découlant pour  
l’accusé de l’article 6. Il est en principe porté une atteinte irrémédiable au droit de la  
défense  lorsque  des  déclarations  incriminantes  faites  lors  d’un  interrogatoire  de 
police subissant sans assistance possible d’un avocat sont utilisées pour fonder une 
condamnation » (§ 55).

La Cour européenne des droits de l’homme a confirmé cette position dans un 
arrêt Dayanan contre Turquie du 13 octobre 2009 (production n°8).

Dans  cet  arrêt,  la  Cour  décide  que « comme  le  soulignent  les  normes 
internationales  généralement  reconnues  que  la  Cour  accepte  et  qui  encadrent  sa  
jurisprudence,  un accusé  doit,  dès  qu’il  est  privé  de  liberté,  pouvoir  bénéficier  de  
l’assistance d’un avocat et cela indépendamment des interrogatoires qu’il subit…en 
effet,  l’équité  de  la  procédure  requiert  que  l’accusé  puisse  obtenir  toute  la  vaste  gamme 
d’interventions qui sont propres au Conseil. 

À cet égard, la discussion de l’affaire, l’organisation de la défense, la recherche des  
preuves  favorables  à  l’accusé,  la  préparation des interrogatoires,  le  soutien de l’accusé  en  
détresse  et  le  contrôle  des  conditions  de  détention sont  des  éléments  fondamentaux de  la  
défense que l’avocat doit librement exercer. »

Les dispositions de l’article 63-4 du Code de procédure pénale prévoyant que 
l’assistance de l’avocat est limitée à une visite de 30 minutes dont il ne peut faire état 
à quiconque, sans avoir eu accès au préalable au dossier, ne sont pas conformes aux 
exigences de la Convention européenne des droits de l'homme et de la jurisprudence 
récente de la Cour de Strasbourg.

Le  19 novembre 2009, dans l’arrêt Oleg Kolesnik contre Ukraine,  la Cour 
réaffirme avec force la nécessité pour la personne gardée à vue d’être assisté par un 
avocat pendant ses interrogatoires (production n°9).

“(b)  The Court’s assessment

1.  The Court reiterates that, although not absolute, the right of everyone charged with  
a criminal offence to be effectively defended by a lawyer, assigned officially if need be, is one of  
the fundamental features of a fair trial (see Krombach v. France, no. 29731/96, § 89, ECHR 
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2001-II).  The  rights  of  the  defence  will  in  principle  be  irretrievably  prejudiced  when  
incriminating statements made during police interrogation without access to a lawyer are  
used for a conviction (see Salduz v. Turkey [GC], no. 36391/02, § 55, ECHR 2008-...).

2.  As regards the use of evidence obtained in breach of the right to silence and the  
privilege against self-incrimination, the Court reiterates that these are generally recognised  
international standards which lie at the heart of the notion of a fair trial under Article     6.   
Their rationale lies, inter alia, in the protection of the accused against improper compulsion 
by the authorities, thereby contributing to the avoidance of miscarriages of justice and to the  
fulfilment  of  the  aims  of  Article 6.  The  right  not  to  incriminate  oneself,  in  particular,  
presupposes  that  the  prosecution  in  a  criminal  case  seek  to  prove  their  case  against  the  
accused without resort to evidence obtained through methods of  coercion or oppression in 
defiance of the will of the accused (see Shabelnik, cited above, § 55 with further references).

3.  The  Court  notes  that  the  domestic  courts  acknowledged  the  violation  of  the  
applicant’s procedural rights during the initial stage of the investigation, in particular his 
right of defence (see paragraph 12 above). Nevertheless, despite the acknowledgment of this  
violation, the applicant’s self-incriminating statements, obtained in the absence of a  
lawyer and in circumstances that give rise to a suspicion that both the original 
waiver  of  the  right  to  legal  representation  and  the  applicant’s  confessions  were 
obtained in defiance of his will, served as a crucial element in his conviction.

4.  Accordingly, in this respect there has been a violation of Article 6 §§ 1 and 3 (c) of  
the Convention.”

La Cour relève également, dans l’arrêt Pishchalnikov précité, au paragraphe 
75, que les services de police ont interrogé le gardé à vue, alors que sa requête aux 
fins d’obtenir un conseil était pendante.

Enfin, dans son arrêt Savas c/ Turquie du 8 décembre 2009 (production n°10), 
la  Cour  européenne  des  droits  de  l’homme  vient  de  confirmer  sa  jurisprudence 
Salduz, en rappelant : « Pour que le droit à un procès équitable consacré par l’article 6 § 1 
demeure suffisamment « concret et effectif », il faut, en règle générale, que l’accès à un avocat  
soit consenti dès le premier interrogatoire d’un suspect par la police, sauf à démontrer, à la  
lumière  des  circonstances  particulières  de  l’espèce,  qu’il  existe  des  raisons  impérieuses  de 
restreindre  ce  droit. Même  lorsque  des  raisons  impérieuses  peuvent  exceptionnellement 
justifier le refus de l’accès à un avocat, pareille restriction – quelle que soit sa justification –  
ne doit pas indûment préjudicier aux droits découlant pour l’accusé de l’article 6. II est en 
principe  porté  une atteinte  irrémédiable  aux droits  de  la  défense  lorsque des  déclarations  
incriminantes  faites  lors  d’un  interrogatoire  de  police  subi  sans  assistance  possible  d’un 
avocat  sont  utilisées  pour  fonder  une condamnation » (paragraphe 63 de l’arrêt  Savas 
reprenant le paragraphe 55 de l’arrêt Salduz).

Mais, alors que dans l’affaire Salduz, la restriction imposée au droit d’accès à 
un avocat relevait d’une politique systématique et était appliquée à toute personne 
placée en garde à vue en rapport avec une infraction relevant de la compétence des 
cours  de  sûreté  de  l’État,  M.  Savas  était  poursuivi  pour  une  infraction  de  droit 
commun, à savoir deux cambriolages à main armée.

Pour  dire,  à  l’unanimité  (comme  dans  les  arrêts  Salduz,  Pishchalnikov, 
Dayanan  et  Kolesnik  susvisés),  qu’il  y  a  eu  violation  de  l’article  6  §  3  c)  de  la 
Convention combiné  avec  l’article  6  §  1  du fait  que  le  requérant  n’a  pu se  faire 
assister par un avocat pendant sa garde à vue, la Cour considère que, privé d’un 
avocat  pendant  les  actes  réalisés  au  cours  de  sa  garde  à  vue  (interrogatoire, 
confrontation et reconstitution des faits), alors même qu’il avait été informé de son 
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droit  d’être assisté et  avait coché,  sur le procès-verbal  de déposition,  la case « ne 
réclame pas »  l’assistance  d’un  avocat,  sans  qu’il  ne  ressorte  du  dossier  qu’il  ait 
renoncé,  même  implicitement,  à  se  faire  assister  par  un  avocat  pendant  la 
reconstitution  des  faits  ou  la  confrontation  avec  les  plaignants,  le  requérant, 
condamné à une peine sévère sur la base des éléments de preuve recueillis pendant la 
garde à vue, en l’absence d’un avocat, n’avait pas renoncé de manière non équivoque 
au bénéfice des garanties de l’article 6 de la Convention.

Le  juge  des  libertés  et  de  la  détention  du  tribunal  de  grande  instance  de 
Bobigny a récemment annulé, pour violation des dispositions de l’article 6 § 3 c) et 6 
§ 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, la procédure de rétention 
d’un étranger faisant l’objet d’un arrêté préfectoral de reconduite à la frontière pris à 
l’issue d’une garde à vue au cours de laquelle l’intéressé n’avait pu bénéficier de 
l’assistance d’un avocat durant son interrogatoire, ni même avant toute audition, ou 
encore en début de garde à vue (JLD TGI Bobigny 30 novembre 2009, SAIKI c/ préfet 
de la Seine-St-Denis, n°2568/09) production n°11.

Il se déduit de ce qui précède que le droit au silence doit être, à tout le moins, 
notifié au gardé à vue, que ce dernier doit avoir accès à un avocat y compris durant 
ses auditions, et ce, quelle que soit la nature des faits sur lesquels porte l’enquête, 

sauf à justifier de circonstances particulières et exceptionnelles.

PAR CES MOTIFS

Vu ensemble les paragraphes 1 et 3 de l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme ;

Vu l’article préliminaire du Code de procédure pénale ;

Vu les articles 63, 63-1 et 63-4 du Code de procédure pénale ;

Il est demandé au Tribunal de bien vouloir :

- Annuler le procès-verbal de notification des droits,  ainsi que tous les actes 
subséquents jusques et y compris la saisine du Tribunal ;

- Renvoyer le ministère public à mieux se pourvoir.

PRODUCTION :

1    Arrêt Conseil d’État NICOLO du 20 octobre 1989
2    Arrêt Cour de Cassation, Chambre Mixte, Jacques VABRE, du 24 mai 1975
3    Arrêt Cour de Cassation, Chambre Criminelle, du  24 mai 2006
4    Arrêt Cour de Cassation, Chambre Criminelle, du  21 mars 2007
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5    Arrêt Cour de Cassation, Chambre Criminelle, du 23 juin 2009
6    Arrêt CEDH (Grande Chambre) SALDUZ c/ TURQUIE du 27 novembre 2008
7    Arrêt CEDH (1ère section) PISHCHALNIKOV c/ TURQUIE du 24 septembre 2009
8    Arrêt CEDH (2ème section) DAYANAN c/ TURQUIE du 13 octobre 2009
9    Arrêt CEDH (5ème section) KOLESNIK c/ UKRAINE du 19 novembre 2009 
10  Arrêt CEDH (2ème section) SAVAS c/ TURQUIE du 8 décembre 2009
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Le : 16/12/2009
 
 
Conseil dʼEtat statuant au contentieux
 
 
N° 108243 
 
Publié au recueil Lebon
 

ASSEMBLEE 
 
 
M. Long, président
 
M. de Montgolfier, rapporteur
 
M. Frydman, commissaire du gouvernement
 
S.C.P. de Chaisemartin, Avocat, avocat(s)
 
 
 
lecture du vendredi 20 octobre 1989
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 27 juin 1989 au secrétariat du Contentieux du Conseil dʼEtat, présentée par M. 
Raoul Georges Z..., demeurant ..., et tendant à lʼannulation des opérations électorales qui se sont déroulées 
le 18 juin 1989 en vue de lʼélection des représentants au Parlement européen,
 
Vu les autres pièces du dossier ;
 
Vu la Constitution, notamment son article 55 ;
 
Vu le Traité en date du 25 mars 1957, instituant la communauté économique européenne ;
 
Vu la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 ;
 
Vu le code électoral ;
 
Vu lʼordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 
87-1127 du 31 décembre 1987 ;
 
Après avoir entendu :
 
- le rapport de M. de Montgolfier, Auditeur,
 
- les observations de la S.C.P. de Chaisemartin, avocat de M. Y...,
 
- les conclusions de M. Frydman, Commissaire du gouvernement ;
 
 
Sur les conclusions de la requête de M. Z... :
 
Considérant quʼaux termes de lʼarticle 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à lʼélection des 
représentants à lʼAssemblée des communautés européennes “le territoire de la République forme une 
circonscription unique” pour lʼélection des représentants français au Parlement européen ; quʼen vertu de 
cette disposition législative, combinée avec celles des articles 2 et 72 de la Constitution du 4 octobre 1958, 



desquelles il résulte que les départements et territoires dʼoutre-mer font partie intégrante de la République 
française, lesdits départements et territoires sont nécessairement inclus dans la circonscription unique à 
lʼintérieur de laquelle il est procédé à lʼélection des représentants au Parlement européen ;
 
Considérant quʼaux termes de lʼarticle 227-1 du traité en date du 25 mars 1957 instituant la Communauté 
Economique Européenne : “Le présent traité sʼapplique ... à la République française” ; que les règles ci-
dessus rappelées, définies par la loi du 7 juillet 1977, ne sont pas incompatibles avec les stipulations 
claires de lʼarticle 227-1 précité du traité de Rome ;
 
Considérant quʼil résulte de ce qui précède que les personnes ayant, en vertu des dispositions du chapitre 
1er du titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité dʼélecteur dans les départements et territoires 
dʼoutre-mer ont aussi cette qualité pour lʼélection des représentants au Parlement européen ; quʼelles sont 
également éligibles, en vertu des dispositions de lʼarticle L.O. 127 du code électoral, rendu applicable à 
lʼélection au Parlement européen par lʼarticle 5 de la loi susvisée du 7 juillet 1977 ; que, par suite, M. Z... 
nʼest fondé à soutenir ni que la participation des citoyens français des départements et territoires dʼoutre-
mer à lʼélection des représentants au Parlement européen, ni que la présence de certains dʼentre-eux sur 
des listes de candidats auraient vicié ladite élection ; que, dès lors, sa requête doit être rejetée ;
 
 
Sur les conclusions du ministre des départements et territoires dʼoutre-mer tendant à ce que le Conseil 
dʼEtat inflige une amende pour recours abusif à M. Z... :
 
Considérant que des conclusions ayant un tel objet ne sont pas recevables ;
 
Article 1er : La requête de M. Z... et les conclusions du ministre des départements et des territoires dʼoutre-
mer tendant à ce quʼune amende pour recours abusif lui soit infligée sont rejetées.
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Z..., à M. de X..., mandataire de la liste lʼUnion U.D.F.-
R.P.R., aux mandataires de la liste de rassemblement présentée par le Parti Communiste Français, de la 
liste du Centre pour lʼEurope, de la liste Majorité de Progrès pour lʼEurope, de la liste Les Verts Europe-
Ecologie et de la liste Europe et Patrie et au ministre de lʼintérieur.
 
 
 
Abstrats : 01-01-02-02,RJ1,RJ2 ACTES LEGISLATIFS ET ADMINISTRATIFS - DIFFERENTES 
CATEGORIES DʼACTES - ACCORDS INTERNATIONAUX - APPLICATION PAR LE JUGE FRANCAIS -Non 
conformité au traité en date du 25 mars 1957 instituant la communauté économique européenne de la loi 
du 7 juillet 1977 - Absence (1)(2).
 
15-03-01-01,RJ1,RJ2 COMMUNAUTES EUROPEENNES - APPLICATION PAR LE JUGE ADMINISTRATIF 
FRANCAIS DES REGLES DE DROIT COMMUNAUTAIRES - ACTES CLAIRS - TRAITE DE ROME -Non 
conformité au traité de Rome de la loi du 7 juillet 1977 - Absence (1)(2).
 
17-02-01-01,RJ1,RJ2 COMPETENCE - ACTES ECHAPPANT A LA COMPETENCE DES DEUX ORDRES 
DE JURIDICTION - LA LOI - LA LOI PROPREMENT DITE -Absence - Contrôle par le juge administratif de la 
compatibilité entre un traité international et une loi postérieure (1)(2).
 
28-023-01 ELECTIONS - ELECTIONS AU PARLEMENT EUROPEEN - REGLES DʼORGANISATION DES 
ELECTIONS -Participation des électeurs des DOM-TOM - Violation de lʼarticle 227-1 du traité de Rome - 
Absence.
 
54-07-01-04,RJ1,RJ2 PROCEDURE - POUVOIRS ET DEVOIRS DU JUGE - QUESTIONS GENERALES - 
MOYENS -Moyen ne pouvant être utilement invoqué - Absence - Moyen tiré de lʼincompatibilité entre un 
traité international et une loi postérieure (1)(2).
 
 
Résumé : 01-01-02-02, 15-03-01-01 En vertu des dispositions de lʼarticle 55 de la Constitution, il appartient 
au juge administratif de contrôler la compatibilité entre les traités internationaux et les lois françaises même 
postérieures. En lʼespèce, ne sont pas contraires à lʼarticle 227-1 du traité de Rome les dispositions de 
lʼarticle 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à lʼélection des représentants à lʼassemblée des 
communautés européennes qui prévoient que les personnes ayant, en application du chapitre 1er du titre 
1er du livre 1er du code électoral, la qualité dʼélecteur dans les DOM-TOM ont aussi cette qualité pour 
lʼélection des représentants au Parlement européen.
 



17-02-01-01, 54-07-01-04 En vertu des dispositions de lʼarticle 55 de la Constitution, il appartient au juge 
administratif de contrôler la compatibilité entre les traités internationaux et les lois françaises même 
postérieures.
 
28-023-01 Ne sont pas contraires à lʼarticle 227-1 du traité de Rome les dispositions de lʼarticle 4 de la loi n
° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à lʼélection des représentants à lʼassemblée des communautés 
européennes qui prévoient que les personnes ayant, en application du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er 
du code électoral, la qualité dʼélecteur dans les DOM-TOM ont aussi cette qualité pour lʼélection des 
représentants au Parlement européen.
 
 
 
 
1. Ab. jur. Section, 1968-03-01, Syndicat général des fabricants de semoule de France, p. 149 ; Assemblée, 
1979-10-22, Union démocratique du travail, p. 384. 2. Cf. C. Cass. Ch. Mixte, 1975-05-24, Administration 
des douanes c/ Société Café Jacques Vabre, Bull. Civ. n° 4, p. 6 ; Cons. Const., 1988-10-21, Election du 
député de la 5ème circonscription du Val-dʼOise, J.O. 1988-10-25, p. 13474 



Le : 16/12/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre mixte 
 
Audience publique du 24 mai 1975 
 
N° de pourvoi: 73-13556 
 
Publié au bulletin
 

REJET 
 
P.PDT M. AYDALOT, président 
 
RPR M. VIENNE, conseiller apporteur
 
PROC.GEN. M. TOUFFAIT, AV.GEN. M. GRANJON, avocat général
 
Demandeur AV. MM. BORE, avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
SUR LE PREMIER MOYEN PRIS EN SES DEUX BRANCHES :
 
ATTENDU QUʼIL RESULTE DES ENONCIATIONS DE LʼARRET DEFERE (PARIS, 
7 JUILLET 1973) QUE, DU 5 JANVIER 1967 AU 5 JUILLET 1971, LA SOCIETE 
CAFES JACQUES VABRE (SOCIETE VABRE) A IMPORTE DES PAYS-BAS, ETAT 
MEMBRE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, CERTAINES 
QUANTITES DE CAFE SOLUBLE EN VUE DE LEUR MISE A LA CONSOMMATION 
EN FRANCE; QUE LE DEDOUANEMENT DE CES MARCHANDISES A ETE 
OPERE PAR LA SOCIETE J. WIEGEL ET C. (SOCIETE WEIGEL), 
COMMISSIONNAIRE EN DOUANE; QUʼA LʼOCCASION DE CHACUNE DE CES 
IMPORTATIONS, LA SOCIETE WEIGEL A PAYE A LʼADMINISTRATION DES 
DOUANES LA TAXE INTERIEURE DE CONSOMMATION PREVUE, POUR CES 
MARCHANDISES, PAR LA POSITION EX 21-02 DU TABLEAU A DE LʼARTICLE 
265 DU CODE DES DOUANES; QUE, PRETENDANT QUʼEN VIOLATION DE 
LʼARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957 INSTITUANT LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, LESDITES MARCHANDISES AVAIENT AINSI 
SUBI UNE IMPOSITION SUPERIEURE A CELLE QUI ETAIT APPLIQUEE AUX 
CAFES SOLUBLES FABRIQUES EN FRANCE A PARTIR DU CAFE VERT EN VUE 
DE LEUR CONSOMMATION DANS CE PAYS, LES DEUX SOCIETES ONT 
ASSIGNE LʼADMINISTRATION EN VUE DʼOBTENIR, POUR LA SOCIETE WIEGEL, 
LA RESTITUTION DU MONTANT DES TAXES PERCUES ET, POUR LA SOCIETE 
VABRE, LʼINDEMNISATION DU PREJUDICE QUʼELLE PRETENDAIT AVOIR SUBI 
DU FAIT DE LA PRIVATION DES FONDS VERSES AU TITRE DE LADITE TAXE;



 
ATTENDU QUʼIL EST REPROCHE A LA COUR DʼAPPEL DʼAVOIR ACCUEILLI 
CES DEMANDES EN LEUR PRINCIPE ALORS, SELON LE POURVOI, DʼUNE 
PART, QUE LA COMPETENCE JUDICIAIRE EN MATIERE DE DROITS DE 
DOUANES EST LIMITEE AUX LITIGES CONCERNANT LʼEXISTENCE LEGALE, 
LA DETERMINATION DE LʼASSIETTE ET LE RECOUVREMENT DE LʼIMPOT; 
QUʼELLE NE PEUT ETRE ETENDUE AUX CONTESTATIONS CONCERNANT LE 
PRETENDU CARACTERE PROTECTIONNISTE DE LʼIMPOT QUI SUPPOSENT 
UNE APPRECIATION DE LʼIMPOSITION DU POINT DE VUE DE LA 
REGLEMENTATION DU COMMERCE EXTERIEUR, QUI RESSORTIT A LA 
COMPETENCE EXCLUSIVE DU JUGE ADMINISTRATIF; ET ALORS, DʼAUTRE 
PART, QUE LʼARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957, INVOQUE PAR LES 
DEMANDEURS A LʼACTION, NE VISE PAS UNE IMPOSITION DETERMINEE, 
MAIS CARACTERISE LE REGIME DISCRIMINATOIRE EN FONCTION DE 
LʼENSEMBLE DES “IMPOSITIONS INTERIEURES DE QUELQUE NATURE 
QUʼELLES SOIENT “, EN POSTULANT, PAR LA MEME, UNE APPRECIATION DE 
LʼINCIDENCE ECONOMIQUE DE LA TOTALITE DES CHARGES FISCALES ET 
PARAFISCALES SUSCEPTIBLES DE GREVER LE PRODUIT LITIGIEUX, QUI 
EXCEDE MANIFESTEMENT LES LIMITES DU CONTENTIEUX DOUANIER ET 
DONC LA COMPETENCE DU JUGE CIVIL;
 
 
MAIS ATTENDU QUE LʼINCOMPETENCE DES TRIBUNAUX JUDICIAIRES, AU 
PROFIT DU JUGE ADMINISTRATIF, NʼA PAS ETE INVOQUEE DEVANT LES 
JUGES DU FOND; QUʼAUX TERMES DE LʼARTICLE 14 DU DECRET DU 20 
JUILLET 1972, LES PARTIES NE PEUVENT SOULEVER LES EXCEPTIONS 
DʼINCOMPETENCE QUʼAVANT TOUTES AUTRES EXCEPTIONS ET DEFENSES; 
QUʼIL EN EST AINSI ALORS MEME QUE LES REGLES DE COMPETENCE 
SERAIENT DʼORDRE PUBLIC; DʼOU IL SUIT QUE LE MOYEN EST 
IRRECEVABLE EN LʼUNE ET LʼAUTRE DE SES BRANCHES;
 
 
SUR LE DEUXIEME MOYEN :
 
ATTENDU QUʼIL EST DE PLUS FAIT GRIEF A LʼARRET DʼAVOIR DECLARE 
ILLEGALE LA TAXE INTERIEURE DE CONSOMMATION PREVUE PAR 
LʼARTICLE 265 DU CODE DES DOUANES PAR SUITE DE SON 
INCOMPATIBILITE AVEC LES DISPOSITIONS DE LʼARTICLE 95 DU TRAITE DU 
24 MARS 1957, AU MOTIF QUE CELUI-CI, EN VERTU DE LʼARTICLE 55 DE LA 
CONSTITUTION, A UNE AUTORITE SUPERIEURE A CELLE DE LA LOI INTERNE, 
MEME POSTERIEURE, ALORS, SELON LE POURVOI, QUE SʼIL APPARTIENT AU 
JUGE FISCAL.DʼAPPRECIER LA LEGALITE DES TEXTES REGLEMENTAIRES 
INSTITUANT UN IMPOT LITIGIEUX, IL NE SAURAIT CEPENDANT, SANS 
EXCEDER SES POUVOIRS, ECARTER LʼAPPLICATION DʼUNE LOI INTERNE 
SOUS PRETEXTE QUʼELLE REVETIRAIT UN CARACTERE 
INCONSTITUTIONNEL; QUE LʼENSEMBLE DES DISPOSITIONS DE LʼARTICLE 
265 DU CODE DES DOUANES A ETE EDICTE PAR LA LOI DU 14 DECEMBRE 
1966 QUI LEUR A CONFERE LʼAUTORITE ABSOLUE QUI SʼATTACHE AUX 
DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET QUI SʼIMPOSE A TOUTE JURIDICTION 
FRANCAISE;
 
MAIS ATTENDU QUE LE TRAITE DU 25 MARS 1957, QUI, EN VERTU DE 



LʼARTICLE SUSVISE DE LA CONSTITUTION, A UNE AUTORITE SUPERIEURE A 
CELLE DES LOIS, INSTITUE UN ORDRE JURIDIQUE PROPRE INTEGRE A 
CELUI DES ETATS MEMBRES; QUʼEN RAISON DE CETTE SPECIFICITE, 
LʼORDRE JURIDIQUE QUʼIL A CREE EST DIRECTEMENT APPLICABLE AUX 
RESSORTISSANTS DE CES ETATS ET SʼIMPOSE A LEURS JURIDICTIONS; 
QUE, DES LORS, CʼEST A BON DROIT, ET SANS EXCEDER SES POUVOIRS, 
QUE LA COUR DʼAPPEL A DECIDE QUE LʼARTICLE 95 DU TRAITE DEVAIT 
ETRE APPLIQUE EN LʼESPECE, A LʼEXCLUSION DE LʼARTICLE 265 DU CODE 
DES DOUANES, BIEN QUE CE DERNIER TEXTE FUT POSTERIEUR; DʼOU IL 
SUIT QUE LE MOYEN EST MAL.FONDE;
 
 
SUR LE TROISIEME MOYEN :
 
ATTENDU QUʼIL EST AU SURPLUS REPROCHE A LʼARRET DʼAVOIR FAIT 
APPLICATION DE LʼARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957, ALORS, SELON 
LE POURVOI, QUE LʼARTICLE 55 DE LA CONSTITUTION SUBORDONNE 
EXPRESSEMENT LʼAUTORITE QUʼIL CONFERE AUX TRAITES RATIFIES PAR 
LA FRANCE A LA CONDITION EXIGEANT LEUR APPLICATION PAR LʼAUTRE 
PARTIE; QUE LE JUGE DU FOND NʼA PU, DES LORS, VALABLEMENT 
APPLIQUER CE TEXTE CONSTITUTIONNEL SANS RECHERCHER SI LʼETAT 
(PAYS-BAS) DʼOU A ETE IMPORTE LE PRODUIT LITIGIEUX A SATISFAIT A LA 
CONDITION DE RECIPROCITE;
 
MAIS ATTENDU QUE, DANS LʼORDRE JURIDIQUE COMMUNAUTAIRE, LES 
MANQUEMENTS DʼUN ETAT MEMBRE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE AUX OBLIGATIONS QUI LUI INCOMBENT EN VERTU DU TRAITE 
DU 25 MARS 1957 ETANT SOUMIS AU RECOURS PREVU PAR LʼARTICLE 170 
DUDIT TRAITE, LʼEXCEPTION TIREE DU DEFAUT DE RECIPROCITE NE PEUT 
ETRE INVOQUEE DEVANT LES JURIDICTIONS NATIONALES; DʼOU IL SUIT QUE 
LE MOYEN NE PEUT ETRE ACCUEILLI;
 
 
SUR LE QUATRIEME MOYEN :
 
ATTENDU QUʼIL EST ENCORE REPROCHE A LʼARRET DʼAVOIR DECLARE LA 
TAXE LITIGIEUSE ENTACHEE DʼUN CARACTERE DISCRIMINATOIRE AU 
REGARD DE LʼARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957, ALORS, SELON LE 
POURVOI, QUE DʼAPRES LA COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, LE RAPPORT DE SIMILITUDE EXIGE PAR LʼARTICLE 95 
DUDIT TRAITE NʼEXISTE QUʼAUTANT QUE LES PRODUITS EN QUESTION 
RELEVENT DE LA “MEME CLASSIFICATION FISCALE, DOUANIERE OU 
STATISTIQUE” (ARRET DU 4 AVRIL 1968); QUE LE PRODUIT FINI IMPORTE 
(EXTRAITS SOLUBLES DE CAFE) ET LA MATIERE PREMIERE, RETENUE PAR 
LʼARRET A TITRE DE REFERENCE (CAFE VERT), RELEVENT DE DEUX 
POSITIONS TARIFAIRES DISTINCTES; QUE LA PROPORTION SELON 
LAQUELLE CES DEUX MARCHANDISES ETAIENT RESPECTIVEMENT TAXEES 
- QUI A DʼAILLEURS ETE SUPPRIMEE A UNE DATE (1964) ANTERIEURE A LA 
PERIODE NON COUVERTE PAR LA PRESCRIPTION (CF JUGEMENT 
CONFIRME) - NʼIMPLIQUE NULLEMENT QUE LES FABRICANTS FRANCAIS 
DʼEXTRAITS SOLUBLES EMPLOIERAIENT REELLEMENT 3,600 KILOS DE CAFE 
VERT POUR PREPARER UN KILO DE CAFE SOLUBLE, LA TENEUR EN CAFE 



DE CETTE PREPARATION ETANT EXTREMEMENT VARIABLE, NON 
SEULEMENT A LʼINTERIEUR DU MARCHE COMMUN, MAIS, EN OUTRE, A 
LʼINTERIEUR DU TERRITOIRE FRANCAIS; QUʼEN OUTRE, LA 
REGLEMENTATION NATIONALE, ISSUE DU DECRET DU 3 SEPTEMBRE 1965, 
IMPOSE AUX FABRICANTS FRANCAIS DE NOMBREUSES SUJETIONS, 
CONCERNANT NOTAMMENT LA QUALITE DU CAFE VERT, QUI EN DIMINUENT 
SENSIBLEMENT LE RENDEMENT ET, PAR CONSEQUENT, MODIFIENT LA 
TENEUR DES COMPOSANTES DU PRODUIT FINI; DʼOU IL SUIT QUE LʼARRET 
ATTAQUE NE JUSTIFIE PAS VALABLEMENT DE LA SIMILITUDE ENTRE LES 
PRODUITS EN QUESTION, DONT LA PREUVE INCOMBAIT AUX SOCIETES 
WEIGEL ET VABRE;
 
MAIS ATTENDU QUE SI LʼARRET INVOQUE DE LA COUR DE JUSTICE DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES, RENDU A TITRE PREJUDICIEL PAR 
APPLICATION DE LʼARTICLE 177 DU TRAITE, DISPOSE QUE “LE RAPPORT DE 
SIMILITUDE VISE A LʼARTICLE 94, ALINEA 1., EXISTE LORSQUE LES 
PRODUITS EN QUESTION SONT NORMALEMENT A CONSIDERER COMME 
TOMBANT SOUS LA MEME CLASSIFICATION, FISCALE, DOUANIERE OU 
STATISTIQUE SUIVANT LE CAS”, IL AJOUTE QUE “LʼALINEA 2 DE LʼARTICLE 95 
PROHIBE LA PERCEPTION DE TOUTE IMPOSITION INTERIEURE QUI... FRAPPE 
UN PRODUIT IMPORTE PLUS LOURDEMENT QUʼUN PRODUIT NATIONAL.QUI, 
SANS ETRE SIMILAIRE AU SENS DE LʼARTICLE 95, ALINEA 1., SE TROUVE 
CEPENDANT EN CONCURRENCE AVEC LUI...”; QUE CʼEST DONC A JUSTE 
TITRE QUʼAYANT CONSTATE QUE, BIEN QUE LʼEXTRAIT DE CAFE IMPORTE 
DES PAYS-BAS ET LE CAFE VERT SERVANT EN FRANCE A LA FABRICATION 
DʼUNE TELLE MARCHANDISE NE FIGURENT PAS A LA MEME 
CLASSIFICATION DOUANIERE, CES PRODUITS SE TROUVENT NEANMOINS 
EN CONCURRENCE ET QUʼAYANT, EN RETENANT LES ELEMENTS DE FAIT 
PAR ELLE ESTIMES PERTINENTS, APPRECIE SOUVERAINEMENT LA 
PROPORTION DE CAFE VERT NECESSAIRE A LA PRODUCTION DʼUNE 
QUANTITE DONNEE DʼEXTRAIT SOLUBLE DE CAFE, LA COUR DʼAPPEL A FAIT 
APPLICATION EN LA CAUSE DE LʼARTICLE SUSVISE DU TRAITE; DʼOU IL SUIT 
QUE LE MOYEN EST MAL.FONDE;
 
 
SUR LE CINQUIEME MOYEN PRIS EN SES DEUX BRANCHES :
 
ATTENDU QUʼIL EST DE PLUS REPROCHE A LA COUR DʼAPPEL DʼAVOIR 
RETENU LE CARACTERE DISCRIMINATOIRE SUSVISE DE LA TAXE EN 
CAUSE, ALORS, SELON LE POURVOI, QUʼEN VERTU DES DISPOSITIONS DE 
LʼARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957, LE CARACTERE 
DISCRIMINATOIRE DʼUN REGIME FISCAL.DOIT ETRE APPRECIE EN FONCTION 
DE LʼENSEMBLE DES IMPOSITIONS, DE QUELQUE NATURE QUʼELLES 
SOIENT, SUSCEPTIBLES DE GREVER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LE 
PRODUIT EN QUESTION; QUʼAINSI QUE LʼADMINISTRATION LʼA RAPPELE 
DANS SES CONCLUSIONS LAISSEES SANS REPONSE, LE PRODUIT 
FRANCAIS SUPPORTAIT, OUTRE LA TAXE A LʼIMPORTATION SUR LE CAFE 
VERT, LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE GREVANT LE PRODUIT A TOUS 
LES STADES DE SA FABRICATION ET COMMERCIALISATION; QUʼEN OUTRE, 
LES CHARGES RESULTANT DE CETTE TAXE INTERNE SONT DʼAUTANT PLUS 
LOURDES QUE LE COUT DE REVIENT DU PRODUIT EST PLUS ELEVE, QUE LE 
PRODUIT FRANCAIS EST SOUMIS A UNE REGLEMENTATION 



PARTICULIEREMENT RIGOUREUSE EDICTEE PAR LE DECRET DU 3 
SEPTEMBRE 1965, QUI INTERDIT NOTAMMENT LʼEMPLOI, DANS LA 
FABRICATION DU CAFE SOLUBLE, DE GRAINS BRISES OU PRESENTANT UNE 
DEFECTUOSITE QUELCONQUE; QUʼEN OMETTANT DʼEXAMINER LʼENSEMBLE 
DES IMPOSITIONS DE TOUTE NATURE AINSI QUE LA REGLEMENTATION 
INTERNE AYANT POUR EFFET DʼAUGMENTER LE MONTANT DES CHARGES 
FISCALES QUI GREVAIENT LE PRODUIT NATIONAL, ET DONT LE PRODUIT 
IMPORTE ETAIT EXEMPTE, LE JUGE DU FOND A MANQUE DE DONNER A SA 
DECISION UNE BASE LEGALE;
 
MAIS ATTENDU QUʼAUX CALCULS EFFECTUES PAR LE PREMIER JUGE DES 
CHARGES FISCALES AUXQUELLES ETAIENT SOUMIS, DʼUN COTE LES 
EXTRAITS DE CAFE FABRIQUES EN FRANCE ET DʼUN AUTRE COTE LES 
EXTRAITS IMPORTES, LʼADMINISTRATION DES DOUANES SʼEST BORNEE, 
DEVANT LA COUR DʼAPPEL, A OPPOSER, DE FACON IMPRECISE, QUE LES 
COMPOSANTS DES PRODUITS NATIONAUX, “AUX DIVERS STADES DES 
OPERATIONS DONT ILS FONT LʼOBJET SONT SOUMIS A LA FISCALITE 
INTERNE, ESSENTIELLEMENT REPRESENTEE PAR LA TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTEE”, SANS FAIRE VALOIR EN QUOI LʼINCIDENCE DE CETTE TAXE 
PESAIT DʼAUTANT PLUS LOURDEMENT SUR LE PRIX DE REVIENT DU 
PRODUIT FRANCAIS QUE LA MATIERE PREMIERE DʼOU IL ETAIT ISSU, ETAIT 
SOUMISE A DE STRICTES REGLES DE QUALITE ET SANS EXPLICITER EN 
QUOI CETTE INCIDENCE POUVAIT AMENER UNE EGALITE FISCALE ENTRE 
LES DEUX CATEGORIES DE PRODUITS; QUʼEN SʼAPPROPRIANT, EN CET 
ETAT, LES ELEMENTS DE CALCUL DU TRIBUNAL, LA COUR DʼAPPEL A 
REPONDU AUX CONCLUSIONS INVOQUEES ET DONNE AINSI UNE BASE 
LEGALE A SA DECISION; DʼOU IL SUIT QUE LE MOYEN NʼEST PAS MIEUX 
FONDE QUE LES PRECEDENTS;
 
 
SUR LE SIXIEME MOYEN :
 
ATTENDU QUE LʼARRET EST ENFIN ATTAQUE EN CE QUʼIL A DECIDE QUE 
LES SOMMES PERCUES PAR LʼADMINISTRATION DES DOUANES DEVAIENT 
ETRE RESTITUEES DANS LEUR INTEGRALITE, AU MOTIF QUE LʼARTICLE 369 
DU CODE DES DOUANES INTERDIT AU JUGE DE MODERER LES DROITS, 
ALORS, SELON LE POURVOI, QUE LA REPETITION DU MONTANT DE LʼIMPOT 
NE PEUT ETRE ORDONNEE QUE DANS LA MESURE OU CELUI-CI REVETIRAIT 
UN CARACTERE DISCRIMINATOIRE ET NON PAS POUR SA TOTALITE, QUʼEN 
OUTRE, LʼARTICLE 369 DU CODE DES DOUANES DEFEND AU JUGE DU FOND 
DE MODERER LES DROITS, LES CONFISCATIONS ET AMENDES, AINSI QUE 
DʼEN ORDONNER LʼEMPLOI AU PREJUDICE DE LʼADMINISTRATION DES 
DOUANES; QUE LʼARRET MECONNAIT CES DISPOSITIONS EN ACCORDANT 
AU CONTRIBUABLE LA RESTITUTION DU MONTANT DE LʼIMPOT QUI ETAIT DU 
DES LORS QUʼIL NʼEST PAS ETABLI PAR LʼARRET QUE LA TAXE LITIGIEUSE 
SERAIT, POUR LA TOTALITE DE SON MONTANT, DISCRIMINATOIRE AU 
REGARD DES DISPOSITIONS DE LʼARTICLE 95 DU TRAITE DU 25 MARS 1957;
 
MAIS ATTENDU QUE, NOUVEAU ET MELANGE DE FAIT ET DE DROIT, LE 
MOYEN EST IRRECEVABLE;
 
 



PAR CES MOTIFS :
 
REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE LʼARRET RENDU LE 7 JUILLET 1973 
PAR LA COUR DʼAPPEL DE PARIS (1. CHAMBRE).
 
Publication : Bulletin des arrêts Cour de Cassation Chambre MIXTE N° 4 P. 6
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel Paris (Chambre 1 ) du 7 juillet 1973
 
 
Titrages et résumés : 1) CASSATION - MOYEN NOUVEAU - COMPETENCE - 
EXCEPTION DʼINCOMPETENCE - SEPARATION DES POUVOIRS. 
 
 
AUX TERMES DE LʼARTICLE 14 DU DECRET DU 20 JUILLET 1972, LES 
PARTIES NE PEUVENT SOULEVER LES EXCEPTIONS DʼINCOMPETENCE, 
MEME DʼORDRE PUBLIC, QUʼAVANT TOUTES AUTRES EXCEPTIONS ET 
DEFENSE ; IL EN EST AINSI DE LʼINCOMPETENCE DES TRIBUNAUX 
JUDICIAIRES TIREE DU PRINCIPE DE LA SEPARATION DES POUVOIRS. 
 
 
* CASSATION - MOYEN NOUVEAU - SEPARATION DES POUVOIRS - 
IRRECEVABILITE. * SEPARATION DES POUVOIRS - CASSATION - EXCEPTION 
SOULEVEE POUR LA PREMIERE FOIS EN CASSATION - MOYEN NOUVEAU. 2) 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - TRAITE DE ROME - 
PREEMINENCE SUR LA LOI INTERNE POSTERIEURE. 
 
 
LE TRAITE DU 25 MARS 1957 INSTITUANT LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE QUI, EN VERTU DE LʼARTICLE 55 DE LA CONSTITUTION, A UNE 
AUTORITE SUPERIEURE A CELLE DE LA LOI INTERNE, INSTITUE UN ORDRE 
JURIDIQUE PROPRE INTEGRE A CELUI DES ETATS MEMBRES. EN RAISON DE 
CETTE SPECIFICITE, LʼORDRE JURIDIQUE QUʼIL A CREE EST DIRECTEMENT 
APPLICABLE AUX RESSORTISSANTS DE CES ETATS ET SʼIMPOSE A LEURS 
JURIDICTIONS. ET LES DISPOSITIONS DU TRAITE DOIVENT PREVALOIR SUR 
LA LOI INTERNE FUT-ELLE POSTERIEURE. DES LORS CʼEST A BON DROIT ET 
SANS EXCEDER SES POUVOIRS QUʼUNE COUR DʼAPPEL, SAISIE DʼUN LITIGE 
CONCERNANT LES DROITS DE DOUANE APPLICABLES AUX IMPORTATIONS 
DʼUN PRODUIT EN PROVENANCE DʼUN PAYS MEMBRE, DECIDE QUE LES 
DISPOSITIONS DE LʼARTICLE 95 DU TRAITE DEVAIENT ETRE APPLIQUEES EN 
LʼESPECE, A LʼEXCLUSION DE LʼARTICLE 265 DU CODE DES DOUANES, BIEN 
QUE CE DERNIER TEXTE FUT POSTERIEUR. 
 
 
* CONVENTIONS INTERNATIONALES - TRAITE DU 25 MARS 1957 INSTITUANT 
LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - APPLICATION DANS 
LʼORDRE JURIDIQUE INTERNE - PREEMINENCE SUR LA LOI INTERNE 
POSTERIEURE. 3) COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - TRAITE DE 
ROME - APPLICATION - OBLIGATION DE RECIPROCITE - EXCEPTION TIREE DU 
DEFAUT DE RECIPROCITE - IRRECEVABILITE DEVANT LES JURIDICTIONS 
NATIONALES. 



 
 
DANS LʼORDRE JURIDIQUE COMMUNAUTAIRE, LES MANQUEMENTS DʼUN 
ETAT MEMBRE DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE AUX 
OBLIGATIONS QUI LUI INCOMBENT EN VERTU DU TRAITE DU 25 MARS 1957 
ETANT SOUMIS AU RECOURS PREVU PAR LʼARTICLE 170 DUDIT TRAITE, 
LʼEXCEPTION TIREE DU DEFAUT DE RECIPROCITE NE PEUT ETRE INVOQUEE 
DEVANT LES JURIDICTIONS NATIONALES. 
 
 
* CONVENTIONS INTERNATIONALES - TRAITE DU 25 MARS 1957 INSTITUANT 
LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - OBLIGATIONS DE 
RECIPROCITE - MANQUEMENT - COMPETENCE - JURIDICTIONS NATIONALES 
(NON). 4) COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - IMPOTS ET TAXES - 
IMPOSITIONS INTERIEURES - CARACTERE DISCRIMINATOIRE - 
CONCURRENCE ENTRE PRODUIT IMPORTE ET PRODUIT NATIONAL.- 
CONSTATATION SUFFISANTE. 
 
 
SI LʼARRET DU 4 AVRIL 1968 DE LA COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES DISPOSE QUE LE RAPPORT DE SIMILITUDE ENTRE LE 
PRODUIT, VISE A LʼARTICLE 95 ALINEA 1ER DU TRAITE, EXISTE LORSQUE 
LES PRODUITS SONT NORMALEMENT A CONSIDERER COMME TOMBANT 
SOUS LA MEME CLASSIFICATION FISCALE, DOUANIERE OU STATISTIQUE, IL 
AJOUTE QUE LʼALINEA 2 DE LʼARTICLE 95 PROHIBE LA PERCEPTION DE 
TOUTE IMPOSITION INTERIEURE FRAPPANT UN PRODUIT IMPORTE PLUS 
LOURDEMENT QUʼUN PRODUIT NATIONAL.QUI, SANS ETRE SIMILAIRE AU 
SENS DE LʼARTICLE 95 ALINEA 1ER, SE TROUVE CEPENDANT EN 
CONCURRENCE AVEC LUI. CʼEST DONC A JUSTE TITRE QUʼUNE COUR 
DʼAPPEL FAIT APPLICATION DUDIT ARTICLE 95 POUR DECLARER 
DISCRIMINATOIRE LA TAXE DE CONSOMMATION INTERIEURE PERCUE SUR 
DES EXTRAITS DE CAFE SOLUBLE IMPORTES DʼUN ETAT MEMBRE, PAR 
RAPPORT A CELLE PERCUE SUR LE CAFE VERT SERVANT EN FRANCE A LA 
FABRICATION DʼUNE TELLE MARCHANDISE, DES LORS QUʼELLE CONSTATE 
QUE, BIEN QUE LES EXTRAITS ET LE CAFE VERT NE FIGURENT PAS A LA 
MEME CLASSIFICATION DOUANIERE, CES PRODUITS SE TROUVENT EN 
CONCURRENCE. 
 
 
* DOUANES - TAXE DE CONSOMMATION INTERIEURE - EXTRAITS DE CAFE 
SOLUBLE - IMPORTATION DʼUN ETAT MEMBRE DE LA CEE - CARACTERE 
DISCRIMINATOIRE - CONCURRENCE AVEC UN PRODUIT NATIONAL.- 
CONCURRENCE AVEC LE CAFE VERT SERVANT A LA FABRICATION EN 
FRANCE DES EXTRAITS DE CAFE SOLUBLE. 
 
 
Précédents jurisprudentiels : ID. Cour de Cassation (Assemblée plénière) 
1967-05-26 Bulletin 1967 A.P. N. 4 (1) P. 5 (REJET). (1) ID. Cour de Cassation 
(Chambre civile 1) 1972-12-12 Bulletin 1972 I N. 282 (1) P. 249 (REJET) ET LES 
ARRETS CITES. (1)
 
 



Textes appliqués : 
(2)
CONSTITUTION 1958-10-04 ART. 55
Décret 72-684 1972-07-20 ART. 14



Le : 16/12/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 24 mai 2006 
 
N° de pourvoi: 05-85685 
 
Publié au bulletin
 

Cassation 
 
M. Cotte, président 
 
Mme Koering-Joulin., conseiller apporteur
 
M. Finielz., avocat général
 
SCP Waquet, Farge et Hazan., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique 
tenue au Palais de justice à PARIS, a rendu lʼarrêt suivant :
 
 
Statuant sur le pourvoi formé par :
 
 
- X... Farhat,
 
 
contre lʼarrêt de la cour dʼappel dʼAIX-EN-PROVENCE, 13e chambre, en date du 
11 juillet 2005, qui, pour soustraction à un arrêté de reconduite à la frontière, 
séjour irrégulier sur le territoire français, conduite dʼun véhicule sans permis et 
défaut dʼassurance, lʼa condamné à 18 mois dʼemprisonnement ;
 
 
La COUR, statuant après débats en lʼaudience publique du 24 mai 2006 où étaient 
présents : M. Cotte président, Mme Koering-Joulin conseiller rapporteur, M. Le 
Gall, Mme Chanet, M. Pelletier, Mme Ponroy, MM. Arnould, Corneloup conseillers 
de la chambre, M. Sassoust, Mme Caron conseillers référendaires ;



 
 
Avocat général : M. Finielz ;
 
 
Greffier de chambre : Mme Krawiec ;
 
 
Sur le rapport de Mme le conseiller KOERING-JOULIN, les observations de la 
société civile professionnelle WAQUET, FARGE et HAZAN, avocat en la Cour, et 
les conclusions de M. lʼavocat général FINIELZ ;
 
 
Vu le mémoire produit ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 593 du code de 
procédure pénale, 6 de la Convention européenne des droits de lʼhomme, 
violation des droits de la défense ;
 
 
”en ce que lʼarrêt attaqué a déclaré Farhat X... coupable des faits de la prévention, 
et est entré en voie de condamnation à son encontre, après avoir rejeté une 
demande de renvoi formée par le prévenu ;
 
 
”alors, dʼune part, que, selon lʼarrêt attaqué, le prévenu ayant demandé le renvoi 
de lʼaffaire en lʼabsence de son conseil, refusé lʼassistance de lʼavocat de 
permanence et maintenu sa demande de renvoi, la cour dʼappel a rejeté cette 
demande sans le moindre motif ; que le rejet dʼune demande de renvoi doit être 
motivé ; que la cour dʼappel a ainsi violé lʼarticle 593 du code de procédure 
pénale, lʼarticle 6 de la Convention européenne des droits de lʼhomme et les droits 
de la défense ;
 
 
”alors, dʼautre part, que lʼassistance dʼun conseil choisi par le prévenu lors de 
lʼaudience du tribunal correctionnel fait partie des droits de la défense, auxquels il 
ne peut être porté atteinte que dans des circonstances exceptionnelles ; que, 
lorsque le prévenu sollicite le renvoi de lʼaffaire parce que lʼavocat de son choix est 
absent, un tel renvoi ne peut être refusé que si, pour des raisons tenant aux 
nécessités de lʼordre public ou de la continuité du cours de la justice, le renvoi est 
impossible, et cette impossibilité doit être dûment justifiée par les juges du fond ; 
quʼen lʼabsence de toute constatation de cet ordre dans lʼarrêt attaqué, lʼatteinte 
aux droits de la défense nʼest pas justifiée, et lʼarrêt attaqué a été rendu en 
violation des textes et principes précités” ;
 
 
Vu lʼ article 6.3.c de la Convention européenne des droits de lʼhomme ;
 
 
Attendu que, aux termes de ce texte, tout “accusé” qui ne souhaite pas se défendre 
lui-même a droit à lʼassistance dʼun défenseur de son choix ; que les juges ne 



peuvent, sans le motiver, refuser le renvoi dʼune affaire sollicité par le prévenu en 
raison de lʼabsence de lʼavocat choisi ;
 
 
Attendu quʼil résulte des mentions de lʼarrêt attaqué que le prévenu, qui, en 
lʼabsence de son conseil, avait demandé le renvoi de lʼaffaire après avoir refusé 
lʼassistance de lʼavocat de permanence, a vu sa demande rejetée sans motivation, 
a été déclaré coupable des faits visés à la prévention, et condamné à dix huit mois 
dʼemprisonnement ;
 
 
Mais attendu quʼen prononçant ainsi, la cour dʼappel a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé ;
 
 
Dʼoù il suit que la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs, et sans quʼil soit besoin dʼexaminer le second moyen proposé,
 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, lʼarrêt susvisé de la cour dʼappel 
dʼAix-en-Provence, en date du 11 juillet 2005, et pour quʼil soit jugé à nouveau, 
conformément à la loi ;
 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour dʼappel dʼAix-en-Provence 
autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;
 
 
ORDONNE lʼimpression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour dʼappel dʼAix-en-Provence, sa mention en marge ou à la suite de lʼarrêt 
annulé ;
 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le 
président le vingt-quatre mai deux mille six ;
 
 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le 
greffier de chambre ;
 
Publication : Bulletin criminel 2006 N° 147 p. 524
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel dʼAix-en-Provence, du 11 juillet 2005
 
 
Titrages et résumés : JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES - Débats - Prévenu 
- Comparution - Absence du défenseur choisi - Demande de renvoi - Rejet - 
Motivation - Nécessité. Encourt la censure lʼarrêt dʼune cour dʼappel qui, sans 



motivation, rejette la demande de renvoi formée par un prévenu en raison de 
lʼabsence de lʼavocat de son choix. 
 
 
CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE LʼHOMME - Article 6 § 3 c. - 
Juridictions correctionnelles - Droits de la défense - Débats - Prévenu - 
Comparution - Absence du défenseur choisi - Demande de renvoi - Rejet - 
Motivation - Nécessité DROITS DE LA DEFENSE - Juridictions correctionnelles - 
Débats - Prévenu - Comparution - Absence du défenseur choisi - Demande de 
renvoi - Rejet - Motivation - Nécessité 
 
 
Textes appliqués : 
Convention de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés fondamentales 

art. 6 3 c



Le : 16/12/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 21 mars 2007 
 
N° de pourvoi: 06-89444 
 
Publié au bulletin
 

Cassation 
 
M. Le Gall (conseiller le plus ancien, faisant fonction de président), président 
 
Mme Caron, conseiller apporteur
 
M. Fréchède, avocat général
 
Me Spinosi, avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice 
à PARIS, le vingt et un mars deux mille sept, a rendu lʼarrêt suivant :  
Sur le rapport de Mme le conseiller référendaire CARON, les observations de Me SPINOSI, avocat en la 
Cour, et les conclusions de M. lʼavocat général FRÉCHÈDE ;  
REJET ET CASSATION PARTIELLE des pourvois formés par le procureur général près la cour dʼappel de 
Rennes, X... Charles, contre lʼarrêt de la chambre de lʼinstruction de ladite cour dʼappel, en date du 7 
décembre 2006, qui, dans lʼinformation suivie contre le second et dʼautres pour escroquerie et recel en 
bande organisée, aide en bande organisée à la justification mensongère des biens et revenus de lʼauteur 
dʼun délit, concours en bande organisée à une opération de placement, dissimulation ou conversion du 
produit dʼun délit, blanchiment aggravé, exécution dʼun travail dissimulé, faux et usage, tromperie, fraude en 
vue de lʼobtention de prestations indues, association de malfaiteurs, a prononcé sur des demandes 
dʼannulation dʼactes de la procédure ;  
Vu lʼordonnance du président de la chambre criminelle, en date du 23 janvier 2007, joignant les pourvois 
en raison de la connexité et prescrivant leur examen immédiat ;  
Vu les mémoires produits ;  
Attendu quʼil résulte de lʼarrêt attaqué et des pièces de la procédure que des gendarmes, chargés dʼune 
enquête préliminaire sur un trafic de véhicules, ont pris de nombreuses photographies au téléobjectif de 
lʼintérieur, inaccessible à leur vue, de la propriété à usage dʼhabitation de Charles X..., grâce à lʼinstallation 
dʼun dispositif technique placé à distance, sur la voie publique ; quʼils ont, par ce moyen, fixé des images 
des occupants des lieux et de diverses autres personnes ainsi que des véhicules circulant ou stationnant 
dans cette propriété aux fins dʼidentification des titulaires des cartes grises ; que ces documents ont été 
versés dans la procédure annexée au réquisitoire introductif ;  
En cet état ;  
Sur le moyen unique de cassation proposé par le procureur général près la cour dʼappel de Rennes, pris 
de la violation des articles 12,14,75,706-96 du code de procédure pénale,8 de la Convention européenne 
des droits de lʼhomme :  
Attendu que, pour déclarer irrégulières les opérations ayant consisté à photographier, à leur insu, les 
personnes se trouvant à lʼintérieur de la propriété privée des consorts X..., lʼarrêt attaqué relève que cette 
ingérence de lʼautorité publique dans lʼexercice du droit au respect de la vie privée nʼa pas de base légale 
ou jurisprudentielle en droit interne, les enquêteurs agissant hors du champ dʼapplication de lʼarticle 706-96 
du code de procédure pénale, en enquête préliminaire, sans autorisation ou contrôle dʼun juge ; que la 
chambre de lʼinstruction ajoute que cette ingérence nʼest donc pas justifiée par la loi, au sens de lʼarticle 8 
de la Convention européenne des droits de lʼhomme ;  
Attendu quʼen statuant ainsi, dès lors que la captation, la fixation, lʼenregistrement ou la transmission par les 
enquêteurs de lʼimage dʼune personne se trouvant dans un lieu privé, ne sont autorisés que dans les cas et 



conditions prévus par lʼarticle 706-96 du code de procédure pénale, la chambre de lʼinstruction a justifié sa 
décision ;  
Dʼoù il suit que le moyen ne peut quʼêtre écarté ;  
Mais sur le moyen unique de cassation proposé par Me Spinosi pour Charles X..., pris de la violation de 
lʼarticle 8 de la Convention européenne des droits de lʼhomme,9 du code civil,706-96,591 et 593 du code 
de procédure pénale :  
” en ce que la chambre de lʼinstruction de la cour dʼappel de Rennes, du 7 décembre 2006, nʼa pas fait droit 
à certaines demandes dʼannulation de pièces formulées par Charles X... ;  
” aux motifs que “ le mis en examen qui invoque la nullité dʼun acte doit avoir un intérêt personnel et direct à 
poursuivre cette annulation, sans quoi sa demande est irrecevable ; que, cependant, la chambre de 
lʼinstruction tient de lʼarticle 174 du code de procédure pénale le pouvoir de relever dʼoffice les moyens de 
nullité de la procédure ;  
” quʼen lʼespèce, Charles X... nʼa qualité pour demander lʼannulation des surveillances ayant donné lieu à 
des photographies prises par les enquêteurs que pour celles qui le concernent personnellement ; quʼil 
nʼapparaît, à lʼintérieur de sa propriété, que sur les clichés photographiques figurant à la cote D 124 
auxquels se réfère le procès-verbal relatant la surveillance à lʼoccasion de laquelle ils ont été pris et coté D 
123 ; que, toutefois, dʼautres photographies de personnes et de véhicules se trouvant à lʼintérieur de la 
propriété des consorts X... Y... figurant aux cotes D 2 à D 140, la cour doit sʼinterroger sur leur régularité ;  
” quʼil résulte de la procédure, spécialement du procès-verbal de synthèse (D 1) et des procès-verbaux de 
surveillance (D 2 à D 140) que les gendarmes de la brigade de Saint-Mars La Brière ont, sur la base de 
renseignements donnés par des personnes désirant garder lʼanonymat, ouvert une enquête préliminaire 
sur la famille X...-Y..., soupçonnée de sʼadonner au trafic de véhicules à fort kilométrage, trafiquant les 
compteurs et revendant les voitures en tirant un bénéfice important ; que, du mois dʼaoût 2005 au mois de 
décembre 2005, ils ont exercé des surveillances physiques, notamment de la propriété acquise en 1983 
par Antoine et Baptiste Y..., sur laquelle est implantée une maison dʼhabitation, propriété qui a été scindée 
en deux parties pour être occupée par deux couples, Antoine Y...-Charles X... dʼune part, Baptistine Y...-
Baptiste X... dʼautre part, dʼimportants travaux dʼextension ayant été réalisés sur la maison en 2004-2005 ; 
quʼà cette occasion, ils ont réalisé des photographies aux fins de fixer les allées et venues des occupants 
de cette propriété privée et des tiers venus leur rendre visite ; que, sur ces photographies, apparaissent des 
véhicules automobiles, situés à lʼintérieur de la propriété, y entrant ou en sortant, ou en stationnement, dont 
le numéro dʼimmatriculation, nettement visible, a été, par ce moyen, relevé, ce qui a permis dʼidentifier les 
titulaires des cartes grises ; quʼont également été photographiées des personnes se trouvant dans 
lʼenceinte de cette propriété ;  
” quʼen photographiant les allées et venues de véhicules automobiles à lʼintérieur de la propriété des 
consorts X... Y..., dans le seul but de relever les numéros figurant sur les plaques dʼimmatriculation et 
dʼidentifier les titulaires des cartes grises, afin dʼétayer leurs soupçons sur lʼexistence dʼun trafic de voitures, 
les enquêteurs nʼont pas fixé des images de scènes ressortissant à la vie privée des individus et nʼont donc 
pas commis une ingérence injustifiée au sens de lʼarticle 8 de la Convention européenne des droits de 
lʼhomme, que ces photographies de véhicules, sur lesquels nʼapparaissent pas les personnes, sont 
régulières ;  
” quʼen revanche, constitue une ingérence de lʼautorité publique dans lʼexercice du droit au respect de la 
vie privée, le fait pour les enquêteurs dʼavoir fixé, à leur insu, les images de certaines personnes se trouvant 
à lʼintérieur de ce lieu privatif ; que cette ingérence nʼa pas de base légale ou jurisprudentielle en droit 
interne dès lors que les gendarmes agissaient en dehors du champ dʼapplication de lʼarticle 706-96 du 
code de procédure pénale, dans le cadre dʼune enquête préliminaire, sans lʼautorisation préalable ni le 
contrôle dʼun juge ; quʼelle nʼest donc pas justifiée par la loi, au sens de lʼarticle 8 de la Convention 
européenne des droits de lʼhomme ; que doivent, en conséquence, être annulés les clichés 
photographiques sur lesquels apparaissent des personnes se trouvant dans le lieu privatif susvisé (...) ;  
” que, contrairement à ce que soutient le demandeur, il nʼy a pas lieu dʼétendre lʼannulation aux réquisitions 
cotées D 166 et D 170 adressées aux établissements bancaires, ni a fortiori aux actes dont celles-ci sont le 
support nécessaire, en ce que ces réquisitions trouvent un appui nécessaire et suffisant dans les autres 
pièces non annulées figurant aux cotes D 2 à D 140 relatant les informations obtenues par les enquêteurs 
par des surveillances et des observations régulières dès lors quʼelles nʼont pas donné lieu à des fixations 
dʼimages réalisées dans les conditions ci-dessus spécifiées ; que, plus généralement, il nʼy a pas lieu 
dʼétendre lʼannulation à dʼautres pièces de la procédure dans la mesure ou aucune dʼentre elles ne se 
réfère aux pièces annulées ou en est la conséquence “ ;  
” alors que, dʼune part, toute surveillance irrégulière dʼun domicile constitue une ingérence injustifiée de 
lʼautorité publique dans lʼexercice du droit au respect de la vie privée dont relèvent nécessairement les 
allées et venues de véhicules automobiles à lʼintérieur dʼune propriété privée ; quʼainsi, la chambre de 
lʼinstruction ne pouvait refuser dʼannuler la fixation de lʼimage de ces mouvements à lʼintérieur de la 
propriété privée des mis en examen par des gendarmes agissant en dehors du champ dʼapplication de 
lʼarticle 706-96 du code de procédure pénale, sans méconnaître le droit de toute personne au respect de sa 
vie privée garanti tant par des dispositions nationales que conventionnelles ;  
” alors que, dʼautre part, lʼingérence par les autorités publiques dans la vie privée dʼune personne ne peut 



être effectuée que sous le contrôle du juge judiciaire, gardien des libertés individuelles ; quʼen déclarant 
régulière la captation par des gendarmes agissant dans le cadre dʼune enquête préliminaire et en dehors 
de tout contrôle dʼun juge, dʼévénements ayant eu lieu dans un domicile et relevant de la vie intime et 
sociale, la chambre de lʼinstruction a de plus fort méconnu la portée du droit au respect de la vie privée ;  
” alors quʼenfin, lʼannulation dʼun acte de procédure sʼétend à tous les actes subséquents ; quʼainsi, la 
chambre de lʼinstruction ne pouvait refuser dʼannuler les réquisitions adressées aux établissements 
bancaires qui trouvaient leur support nécessaire dans les surveillances irrégulières faites au domicile des 
époux X... ” ;  
Vu lʼarticle 8 de la Convention européenne des droits de lʼhomme ;  
Attendu que, selon ce texte, toute ingérence dʼune autorité publique dans lʼexercice du droit au respect de 
la vie privée et du domicile doit être prévue par la loi ;  
Attendu que, pour déclarer régulières les opérations consistant à photographier, aux fins dʼidentification des 
titulaires des cartes grises, les véhicules stationnant ou circulant à lʼintérieur de la propriété privée des 
consorts X..., lʼarrêt attaqué retient que les gendarmes nʼont pas fixé des images de scènes ressortissant à 
la vie privée des individus et nʼont donc pas commis dʼingérence injustifiée au sens de lʼarticle 8 de la 
Convention précitée ;  
Mais attendu quʼen statuant ainsi, alors que constitue une ingérence dans lʼexercice du droit au respect de 
la vie privée et du domicile le fait, pour des enquêteurs, de photographier clandestinement, au moyen dʼun 
téléobjectif, les plaques dʼimmatriculation des véhicules se trouvant à lʼintérieur dʼune propriété privée non 
visible de la voie publique, aux fins dʼidentification des titulaires des cartes grises et alors que cette 
immixtion, opérée en enquête préliminaire, nʼest prévue par aucune disposition de procédure pénale, la 
chambre de lʼinstruction a méconnu le sens et la portée du texte conventionnel précité et du principe 
énoncé ci-dessus ;  
Par ces motifs :  
I-Sur le pourvoi du procureur général près la cour dʼappel de Rennes :  
Le REJETTE ;  
II-Sur le pourvoi formé par Charles X... :  
CASSE et ANNULE lʼarrêt de la chambre de lʼinstruction de la cour dʼappel de Rennes, en date du 7 
décembre 2006, en ses seules dispositions ayant déclaré régulières les photographies des véhicules 
stationnant ou circulant à lʼintérieur de la propriété privée de Charles X..., et, pour quʼil soit à nouveau jugé 
conformément à la loi :  
RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de lʼinstruction de la cour dʼappel de Caen, à ce 
désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;  
ORDONNE lʼimpression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la chambre de 
lʼinstruction de la cour dʼappel de Rennes et sa mention en marge ou à la suite de lʼarrêt partiellement 
annulé ;  
Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, 
mois et an que dessus ;  
Etaient présents aux débats et au délibéré : M. Le Gall conseiller le plus ancien, faisant fonctions de 
président en remplacement du président empêché, Mme Caron conseiller rapporteur, M. Pelletier, Mme 
Ponroy, M. Arnould, Mme Koering-Joulin, MM. Corneloup, Pometan conseillers de la chambre ;  
Avocat général : M. Fréchède ;  
Greffier de chambre : Mme Lambert ;  
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ;
 
 
Publication : Bulletin criminel 2007, n° 89, p. 451
 
 
Décision attaquée : Chambre de lʼinstruction de la cour dʼappel de Rennes du 7 décembre 2006
 
 
Titrages et résumés : ENQUETE PRELIMINAIRE - Officier de police judiciaire - Pouvoirs - Fixations 
dʼimages de personnes se trouvant dans des lieux privés - Possibilité (non)
 
 
La captation, la fixation, lʼenregistrement ou la transmission par les policiers de lʼimage dʼune personne se 
trouvant dans un lieu privé, qui ne sont autorisés que dans les cas et conditions prévus par lʼarticle 706-96 
du code de procédure pénale, ne peuvent être opérés au cours dʼune enquête préliminaire
 
 
OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE - Pouvoirs - Enquête préliminaire - Fixations dʼimages de personnes se 
trouvant dans des lieux privés - Possibilité (non)
 



CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE LʼHOMME - Article 8 - Droit au respect de la vie privée et 
familiale, du domicile et de la correspondance - Enquête préliminaire - Officier de police judiciaire - 
Photographie de plaques dʼimmatriculation de véhicules dans une propriété privée - Portée
 
 
Constitue une ingérence, au sens de lʼarticle 8 de la Convention européenne des droits de lʼhomme, dans 
lʼexercice du droit au respect de la vie privée et du domicile le fait, pour les policiers, de photographier 
clandestinement, au moyen dʼun téléobjectif, les plaques dʼimmatriculation des véhicules se trouvant à 
lʼintérieur dʼune propriété privée non visibles de la voie publique, aux fins dʼidentification des titulaires des 
cartes grises. 
 
 
Une telle immixtion, opérée en enquête préliminaire, qui nʼest prévue par aucune disposition de procédure 
pénale, est nécessairement irrégulière
 
 
OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE - Pouvoirs - Etendue - Limites - Convention européenne des droits de 
lʼhomme - Article 8 - Droit au respect de la vie privée et familiale, du domicile et de la correspondance - 
Ingérence non prévue par la loi
 
 
 



Le : 16/12/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 23 juin 2009 
 
N° de pourvoi: 09-81695 
 
Non publié au bulletin
 

Cassation 
 
M. Joly (conseiller doyen faisant fonction de président), président 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu lʼarrêt suivant : 
 
 
Statuant sur le pourvoi formé par :
 
 
 
- 
 
X... Wladimir,
 
 
 
contre lʼarrêt de la cour dʼappel de COLMAR, chambre correctionnelle, en date du 14 janvier 2009, qui a 
déclaré irrecevable son opposition à une ordonnance pénale le condamnant, pour infraction à la législation 
sur les transports routiers, à 2 978 euros dʼamende ;
 
 
Vu le mémoire personnel produit ;
 
 
Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation de lʼarticle 6 de la Convention européenne des 
droits de lʼhomme ;
 
 
Vu lʼarticle 6 de la Convention européenne des droits de lʼhomme, ensemble lʼarticle 5 de la convention du 
29 mai 2000 relative à lʼentraide judiciaire en matière pénale entre les Etats membres ;
 
 
Attendu que tout accusé doit être informé, dans une langue quʼil comprend, de la nature et de la cause de 
lʼaccusation portée contre Iui ;
 
 
Attendu quʼil résulte de lʼarrêt attaqué et des pièces de procédure que Wladimir X... sʼest vu notifier en 
langue allemande un procès-verbal dʼinfraction à la législation sur les transports routiers ; quʼune 
ordonnance pénale correctionnelle le condamnant à 2 978 euros dʼamende lui a été notifiée à son 
domicile, en Allemagne, le 21 juillet 2007 ; quʼil a fait opposition le 7 septembre 2007 ;
 
 
Attendu quʼà lʼappui de son opposition, Wladimir X... a fait valoir que la notification de cette ordonnance 
pénale ne lui avait pas été faite dans une langue quʼil comprenait, de sorte quʼelle nʼa pas fait courir 



valablement le délai prévu par lʼarticle 495-3 du code de procédure pénale ;
 
 
Attendu que, pour déclarer irrecevable lʼopposition, lʼarrêt se borne à énoncer que lʼopposition a été formée 
hors délai ;
 
 
Mais attendu quʼen statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du prévenu excipant de lʼirrégularité de la 
notification de lʼordonnance pénale en lʼabsence de traduction dans une langue pouvant être comprise de 
lui, la cour dʼappel nʼa pas légalement justifié sa décision ;
 
 
Dʼoù il suit que la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs, et sans quʼil soit besoin dʼexaminer les autres moyens proposés :
 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, lʼarrêt susvisé de la cour dʼappel de Colmar, en date du 14 
janvier 2009, et pour quʼil soit à nouveau jugé, conformément à la loi,
 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour dʼappel de Colmar, autrement composée, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;
 
 
ORDONNE lʼimpression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la cour dʼappel de 
Colmar et sa mention en marge ou à la suite de lʼarrêt annulé ;
 
 
Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, 
mois et an que dessus ;
 
 
Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à lʼarticle 567-1-1 du code de 
procédure pénale : M. Joly conseiller doyen faisant fonction de président en remplacement du président 
empêché, M. Guérin conseiller rapporteur, Mme Anzani conseiller de la chambre ;
 
 
Greffier de chambre : Mme Randouin ;
 
 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ;
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel de Colmar du 14 janvier 2009
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ARRÊT SALDUZ c. TURQUIE 1

En l'affaire Salduz c. Turquie,
La  Cour  européenne  des  droits  de  l'homme,  siégeant  en  une  Grande 

Chambre composée de :
Nicolas Bratza, président,
Christos Rozakis,
Josep Casadevall,
Rıza Türmen,
Rait Maruste,
Vladimiro Zagrebelsky,
Stanislav Pavlovschi,
Alvina Gyulumyan,
Ljiljana Mijović,
Dean Spielmann,
Renate Jaeger,
David Thór Björgvinsson,
Ján Šikuta,
Ineta Ziemele,
Mark Villiger,
Luis López Guerra,
Mirjana Lazarova Trajkovska, juges,

et de Vincent Berger, jurisconsulte,
Après en avoir délibéré en chambre du conseil les 19 mars et 15 octobre 

2008,
Rend l'arrêt que voici, adopté à cette dernière date :

PROCÉDURE

1.  A l'origine de l'affaire  se  trouve une requête (no 36391/02)  dirigée 
contre  la  République  de  Turquie  et  dont  un  ressortissant  turc,  M. Yusuf 
Salduz  (« le  requérant »),  a  saisi  la  Cour  le  8  août  2002  en  vertu  de 
l'article 34 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales (« la Convention »).

2.  Dans sa requête, M. Salduz se plaignait de ce que, poursuivi au pénal, 
il s'était vu refuser l'assistance d'un avocat pendant sa garde à vue et n'avait 
pas obtenu, au stade ultime, devant la Cour de cassation, de la procédure, 
communication  des  conclusions  écrites  du  procureur  général  près  cette 
juridiction. Il y voyait une violation des droits de la défense. Il invoquait 
l'article 6 §§ 1 et 3 c) de la Convention.

3.  La requête a été attribuée à la deuxième section de la Cour (article 52 
§ 1 du règlement).

4.  Par  une  décision  du  28  mars  2006,  la  requête  a  été  déclarée 
partiellement irrecevable par une chambre de la dite section composée de 
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Jean-Paul  Costa,  Andras  Baka,  Rıza  Türmen,  Karl  Jungwiert,  Mindia 
Ugrekhelidze,  Antonella  Mularoni,  Elisabet  Fura-Sandström, juges,  et  de 
Sally Dollé, greffière de section.

5.  Dans  son  arrêt  du  26  avril  2007  (« l'arrêt  de  la  chambre »),  la 
chambre,  composée  de  Françoise  Tulkens,  Andras  Baka,  Ireneu  Cabral 
Barreto, Rıza Türmen, Mindia Ugrekhelidze, Antonella Mularoni et Danute 
Jočienė,  juges,  et  de  Sally  Dollé,  greffière  de  section,  a  considéré,  à 
l'unanimité, qu'il y avait eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention à 
raison de la non-communication au requérant, devant la Cour de cassation, 
des conclusions écrites du procureur général et, par cinq voix contre deux, 
qu'il n'y avait pas eu violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention à raison 
du fait que le requérant n'avait pu se faire assister d'un avocat pendant sa 
garde à vue.

6.  Le 20 juillet 2007, le requérant a demandé le renvoi de l'affaire à la 
Grande Chambre (article 43 de la Convention).

7.  Le 24 septembre 2007 un collège de la Grande Chambre a décidé de 
faire droit à cette demande (article 73 du règlement).

8.   La  composition  de  la  Grande  Chambre  a  été  déterminée 
conformément aux dispositions de l'article 27 §§ 2 et 3 de la Convention et 
de l'article 24 du règlement.

9.  Tant le requérant que le Gouvernement ont déposé des observations 
écrites sur le fond de l'affaire

10.  Une audience a eu lieu en public au Palais des droits de l'homme, à 
Strasbourg, le 19 mars 2008 (article 59 § 3 du règlement).

Ont comparu :

–  pour le Gouvernement
M. M. ÖZMEN, coagent,
Mme N. ÇETIN,
Mme A. ÖZDEMIR,
Mme İ. KOCAYIĞIT

M. C. AYDIN, conseillers ;

–  pour le requérant
M. U. KILINÇ, conseiller,
Mme T. ASLAN, conseillère.

La Cour a entendu en leurs observations ainsi qu'en leurs réponses à des 
questions posées par la Cour M. Kılınç et M. Özmen.
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EN FAIT

I.  LES CIRCONSTANCES DE L'ESPÈCE

11.  Le requérant est né le 2 février 1984 ; il réside à İzmir.

A.  L'arrestation et le placement en détention du requérant

12.  Soupçonné d'avoir participé à une manifestation illégale de soutien 
au  PKK  (Parti  des  Travailleurs  du  Kurdistan,  organisation  illégale),  le 
requérant fut arrêté le 29 mai 2001 vers 22 h 15 par des policiers  de la 
section antiterroriste de la direction de la sûreté d'İzmir. On lui reprochait 
également d'avoir accroché une banderole illégale sur un pont à Bornova le 
26 avril 2001.

13.  Le 30 mai 2001 vers 12 h 30, le requérant fut emmené à l'hôpital 
universitaire Atatürk, où il fut examiné par un médecin. D'après le rapport 
médical établi à la suite de cet examen, le corps de l'intéressé ne présentait 
aucune trace de mauvais traitements.

14.  Vers  13  heures  le  même jour,  le  requérant  fut  interrogé  dans  les 
locaux  de  la  section  antiterroriste  en  l'absence  d'un  avocat.  D'après  un 
formulaire  explicatif  des  droits  des  personnes  arrêtées  signé  par  lui,  les 
policiers lui notifièrent les charges qui pesaient sur lui et l'informèrent de 
son droit de garder le silence. Dans sa déclaration, le requérant reconnut 
qu'il faisait partie de la section des jeunes du HADEP (Halkın Demokrasi  
Partisi  –  Parti  Démocrate  Populaire).  Il  donna  les  noms  de  plusieurs 
personnes travaillant pour la section de la jeunesse du bureau de district de 
Bornova. Il déclara qu'il était l'assistant du responsable du service de presse 
et des publications de la dite section, et qu'il était également responsable du 
secteur d'Osmangazi.  Il  expliqua qu'une partie  de son travail  consistait  à 
attribuer leurs tâches aux autres membres de la section.  Il reconnut qu'il 
avait participé à la manifestation de soutien au chef emprisonné du PKK 
que  le  HADEP  avait  organisée  le  29  mai  2001.  Il  déclara  que  la 
manifestation avait rassemblé quelque soixante personnes, qui avaient crié 
des slogans de soutien à Öcalan et au PKK. Il précisa qu'il avait été arrêté 
sur les lieux de la manifestation. Il admit également que c'était lui qui avait 
écrit  les  mots  « longue  vie  à  notre  chef  Apo »  qui  figuraient  sur  une 
banderole qui avait été accrochée à un pont le 26 avril 2001. La police prit 
des échantillons de son écriture et  les envoya au laboratoire de la police 
criminelle d'İzmir pour examen.

15.  Le laboratoire remit son rapport le 1er juin 2001. Il y concluait que si 
certaines  caractéristiques  de  l'écriture  du  requérant  présentaient  des 
analogies avec l'écriture de la banderole, on ne pouvait établir si celle-ci 
avait réellement été écrite par l'intéressé.
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16.  Le 1er juin  2001 vers  23 h 45,  le  requérant  fut  une nouvelle  fois 
examiné par un médecin, qui déclara que le corps de l'intéressé ne présentait 
aucune marque de mauvais traitements.

17.  Le  même jour,  le  requérant  fut  traduit  devant  un  procureur,  puis 
devant un juge d'instruction. Devant le procureur, il  expliqua qu'il  n'était 
membre d'aucun parti politique mais qu'il avait pris part à certaines activités 
du HADEP. Il nia avoir confectionné la moindre banderole illégale ou avoir 
participé à la manifestation du 29 mai 2001. Il déclara qu'il se trouvait dans 
le quartier de Doğanlar, où il devait rendre visite à un ami, lorsqu'il avait été 
arrêté  par  la  police.  Il  fit  également  devant  le  juge  d'instruction  une 
déclaration dans laquelle il rétractait celle qu'il avait faite devant la police, 
alléguant que celle-ci lui avait été extorquée sous la contrainte. Il affirma 
qu'il  avait  été  frappé et  insulté  pendant  sa  garde  à  vue.  Il  démentit  une 
nouvelle fois avoir participé à la moindre activité illégale et expliqua que, le 
29 mai 2001, il  s'était  rendu dans le quartier  de Doğanlar pour y rendre 
visite à un ami et  qu'il  ne faisait  pas partie  du groupe de personnes qui 
avaient crié des slogans. A l'issue de l'interrogatoire, le juge d'instruction 
ordonna  son  placement  en  détention  provisoire  eu  égard  à  la  nature  de 
l'infraction et à l'état des preuves. Le requérant eut alors la possibilité de 
faire appel à un avocat.

B.  Le procès

18.  Le  11  juillet  2001,  le  procureur  près  la  cour  de  sûreté  de  l'Etat 
d'İzmir déposa devant cette juridiction un acte d'accusation dans lequel il 
reprochait au requérant d'avoir prêté aide et assistance au PKK, infraction 
réprimée par l'article 169 du code pénal et par l'article 5 de la loi sur la 
prévention du terrorisme (loi no 3713).

19.  Le  16  juillet  2001,  la  cour  de  sûreté  de  l'Etat  tint  une  audience 
préparatoire. Elle décida que le requérant devait être maintenu en détention 
provisoire et qu'il devait être invité à préparer ses observations en défense.

20.  Le 28 août 2001, la cour de sûreté de l'Etat tint sa première audience, 
en présence du requérant  et  de son avocat.  Elle entendit  le requérant  en 
personne, qui se défendit d'avoir commis les faits qui lui étaient reprochés. 
Il  démentit  également le contenu de sa déposition faite devant la police, 
alléguant que celle-ci lui avait été extorquée sous la contrainte. Il expliqua 
qu'alors qu'il se trouvait en garde à vue des policiers lui avaient ordonné de 
recopier les mots qui figuraient sur une banderole.  Il déclara par ailleurs 
qu'il  avait  été  témoin  des  événements  du  29  mai  2001,  mais  que, 
contrairement  à  ce  qu'on  lui  reprochait,  il  n'avait  pas  participé  à  la 
manifestation. Il affirma que s'il se trouvait dans le quartier c'était parce qu'il 
devait y rendre visite à un ami nommé Özcan. Il contesta également avoir 
accroché une banderole illégale à un pont le 26 mai 2001.
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21.  Lors  de  l'audience  suivante,  qui  se  tint  le  25  octobre  2001,  le 
requérant  et  son  avocat  étaient  tous  deux  présents.  La  cour  de  sûreté 
entendit  également  d'autres  accusés,  qui  tous  nièrent  avoir  participé à  la 
manifestation illégale du 29 mai 2001 et rétractèrent les déclarations qu'ils 
avaient  faites  auparavant.  Le  parquet  requit  alors  la  condamnation  du 
requérant sur le fondement de l'article 169 du code pénal,  et  l'avocat du 
requérant demanda un délai pour soumettre les observations en défense de 
son client.

22.  Le  5  décembre  2001,  le  requérant  présenta  ses  observations  en 
défense.  Il  y  niait  avoir  commis  les  faits  qui  lui  étaient  reprochés  et 
demandait sa libération. La cour de l'Etat d'İzmir se prononça le même jour. 
Elle acquitta cinq des accusés et reconnut le requérant et trois autres accusés 
coupables des charges qui pesaient sur eux. Elle condamna le requérant à 
quatre ans et six mois d'emprisonnement, peine qui fut ramenée à deux ans 
et demi d'emprisonnement compte tenu de ce que le requérant était mineur à 
l'époque des faits.

23.  Pour rendre sa décision, la cour de sûreté de l'Etat d'İzmir se fonda 
sur les déclarations que le requérant avait faites devant la police, devant le 
procureur  et  devant  le  juge  d'instruction.  Elle  prit  également  en 
considération les dépositions faites par ses coaccusés devant le procureur et 
aux termes desquelles c'était le requérant qui les avait poussés à participer à 
la manifestation du 29 mai 2001. Elle releva que les coaccusés du requérant 
avaient  également  déclaré  que  c'était  l'intéressé  qui  s'était  occupé  de 
l'organisation de la manifestation. Elle prit note, par ailleurs, de l'expertise 
graphologique  où  étaient  comparées  l'écriture  du  requérant  et  celle  de 
l'inscription qui figurait sur la banderole. Elle releva enfin que, d'après le 
procès-verbal d'arrestation établi par la police, le requérant était au nombre 
des manifestants. Elle conclut :

« (...) au vu de ces faits matériels, la cour de sûreté de l'Etat n'ajoute pas foi au 
démenti  du  requérant  et  conclut  à  l'authenticité  des  aveux  faits  par  lui  devant  la 
police. »

C.  L'appel

24.  Le 2 janvier 2002, l'avocat du requérant interjeta appel du jugement 
de la cour de sûreté de l'Etat d'İzmir pour violation des articles 5 et 6 de la 
Convention,  alléguant  que  la  procédure  suivie  devant  la  juridiction  de 
première instance avait été inéquitable, les preuves n'y ayant selon lui pas 
été examinées correctement.

25.  Le 27 mars  2002, le  procureur  général  près la  Cour  de cassation 
soumit à la neuvième chambre de la haute juridiction des conclusions écrites 
dans lesquelles il invitait la chambre à confirmer le jugement de la cour de 
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sûreté  de  l'Etat  d'İzmir.  Ces  conclusions  ne  furent  communiquées  ni  au 
requérant ni à son représentant.

26.  Le  10  juin  2002,  la  neuvième chambre  de  la  Cour  de  cassation, 
approuvant la manière dont la cour de sûreté de l'Etat d'İzmir avait apprécié 
les preuves et motivé sa décision, débouta le requérant de son recours.

II.  LE DROIT ET LA PRATIQUE PERTINENTS

A.  Le droit interne

1.  La législation en vigueur au moment de l'introduction de la requête
27.  Les  dispositions  pertinentes  de  l'ancien  code de  procédure  pénale 

(no 1412),  à  savoir  les  articles  135,  136  et  138,  prévoyaient  que  toute 
personne  soupçonnée  ou  accusée  d'une  infraction  pénale  avait  droit  à 
l'assistance  d'un  avocat  dès  son  placement  en  garde  à  vue.  L'article 138 
disposait  clairement  que  pour  les  mineurs  l'assistance  d'un  avocat  était 
obligatoire.

28.  En vertu de l'article 31 de la loi no 3842 du 18 novembre 1992, qui 
modifia  les  règles  de  procédure  pénale,  les  dispositions  précitées  ne 
devaient pas être appliquées aux personnes accusées d'infractions relevant 
de la compétence des cours de sûreté de l'Etat.

2.  Amendements récents
29.  Le  15  juillet  2003  fut  adoptée  la  loi  no 4928,  qui  abrogeait  la 

restriction mise au droit pour un accusé de se faire assister par un avocat 
dans les procédures suivies devant les cours de sûreté de l'Etat.

30.  Le 1er juillet 2005, un nouveau code de procédure pénale est entré en 
vigueur.  D'après  ses  dispositions  pertinentes  en  l'espèce  (les  articles 149 
et 150), toute personne détenue a droit à l'assistance d'un avocat dès son 
placement en garde à vue. La désignation d'un avocat est obligatoire si la 
personne  concernée  est  mineure  ou  si  elle  est  accusée  d'une  infraction 
punissable d'une peine maximale d'au moins cinq ans d'emprisonnement.

31.  Enfin,  l'article  10  de  la  loi  sur  la  prévention  du  terrorisme  (loi 
no 3713) tel qu'amendé le 29 juin 2006 prévoit que, pour les infractions liées 
au terrorisme, le droit d'accès à un avocat peut être différé de vingt-quatre 
heures  sur  l'ordre  d'un  procureur.  En  revanche,  l'accusé  ne  peut  être 
interrogé pendant cette période.



ARRÊT SALDUZ c. TURQUIE 7

B.  Textes de droit international pertinents

1.  La procédure dans les affaires mettant en cause des mineurs

a)  Conseil de l'Europe

32.  La  recommandation  du  Comité  des  Ministres  aux Etats  membres 
concernant les nouveaux modes de traitement de la délinquance juvénile et 
le rôle de la justice des mineurs (Rec (2003)20), adoptée le 24 septembre 
2003  lors  de  la  853e réunion  des  délégués  des  ministres,  comporte  le 
passage suivant :

« 15.  Lorsque des mineurs sont placés en garde à vue, il conviendrait de prendre en 
compte leur statut de mineur, leur âge, leur vulnérabilité et leur niveau de maturité. Ils 
devraient  être  informés  dans  les  plus  brefs  délais,  d'une  manière  qui  leur  soit 
pleinement intelligible, des droits et des garanties dont ils bénéficient. Lorsqu'ils sont 
interrogés  par  la  police,  ils  devraient  en  principe  être  accompagnés  d'un  de  leurs 
parents/leur tuteur légal ou d'un autre adulte approprié.  Ils devraient aussi avoir le 
droit d'accès à un avocat et à un médecin (...) »

33.  La recommandation du Comité des Ministres aux Etats membres sur 
les réactions sociales à la délinquance juvénile (no R (87)20), adoptée le 
17 septembre  1987  lors  de  la  410e réunion  des  délégués  des  ministres, 
comporte le passage suivant :

« Recommande aux gouvernements des Etats membres de revoir si nécessaire leur 
législation et leur pratique en vue :

(...)

8.  de renforcer la position légale des mineurs tout au long de la procédure y compris 
au stade policier en reconnaissant entre autres :

(...)

–  le droit à l'assistance d'un défenseur, éventuellement commis d'office et rémunéré 
par l'Etat. »

b)  Nations unies

i.  Convention relative aux droits de l'enfant

34.  L'article 37 de la Convention relative aux droits de l'enfant dispose 
comme suit :

« Les Etats parties veillent à ce que : (...)

d)  les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement accès à l'assistance 
juridique  ou à toute autre assistance  appropriée,  ainsi  que  le  droit  de contester  la 
légalité  de  leur  privation  de  liberté  devant  un  tribunal  ou  une  autre  autorité 
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compétente, indépendante et impartiale, et à ce qu'une décision rapide soit prise en la 
matière. »

ii.  Observation générale no 10 du Comité des droits de l'enfant datée du 25 avril  
2007 (CRG/C/CG/10)

35.  Ce texte, qui concerne l'assistance juridique devant être accordée aux 
mineurs en garde à vue, comporte les passages suivants :

« 49.  L'enfant doit bénéficier d'une assistance juridique ou de toute autre assistance 
appropriée pour la préparation et la présentation de sa défense. La Convention exige 
que l'enfant bénéficie d'une assistance qui, si elle n'est pas forcément juridique, doit 
être  appropriée.  Les  modalités  de  fourniture  de  l'assistance  sont  laissées  à 
l'appréciation  des  Etats  parties,  mais,  en  tout  état  de  cause,  l'assistance  doit  être 
gratuite. (...)

(...)

52.  Le comité recommande aux Etats parties de fixer et de faire respecter des délais 
maxima entre la commission de l'infraction et l'achèvement de l'enquête policière, la 
décision  du  procureur  (ou  tout  autre  organe  compétent)  d'inculper  l'enfant  et  le 
prononcé du jugement par le tribunal ou tout autre organe judiciaire compétent. Ces 
délais doivent être  sensiblement plus courts  que pour les adultes.  Toutefois,  si  les 
décisions doivent être adoptées avec diligence, elles doivent résulter d'un processus 
durant lequel les droits fondamentaux de l'enfant et les garanties légales en sa faveur 
sont  pleinement  respectés.  Une  assistance  juridique  ou  toute  autre  assistance 
appropriée doit aussi être fournie, non seulement à l'audience de jugement devant un 
tribunal  ou  tout  autre  organe  judiciaire,  mais  à  tous  les  stades  du  processus,  à 
commencer par l'interrogatoire de l'enfant par la police. »

iii.  Observations finales du Comité des droits de l'enfant : Turquie, 09/07/2001  
(CRC/C/15/Add.152.)

36.  Ce texte comporte le passage suivant :
« 66.  Le comité recommande à l'Etat partie de poursuivre l'examen de sa législation 

et de ses pratiques concernant le système de justice pour mineurs afin d'en garantir 
l'entière  conformité  avec  les  dispositions  de  la  Convention,  en  particulier  les 
articles 37, 40 et 39, et  avec les autres normes internationales qui traitent  de cette 
question,  dont  l'Ensemble  de  règles  minima  des  Nations  Unies  concernant 
l'administration  de  la  justice  pour  mineurs  (Règles  de  Beijing)  et  les  Principes 
directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile (Principes 
directeurs  de  Riyad),  en  vue  de  relever  l'âge  minimum légal  de  la  responsabilité 
pénale,  d'étendre  la  protection  garantie  par  les  tribunaux  pour  mineurs  à  tous  les 
enfants jusqu'à l'âge de dix-huit ans, et d'assurer l'application effective de cette loi en 
créant des tribunaux pour mineurs dans chaque province. En particulier, il rappelle à 
l'Etat partie que les jeunes délinquants doivent être jugés sans retard, pour éviter qu'ils 
ne  soient  détenus  sans  pouvoir  communiquer  avec  l'extérieur,  et  que  la  détention 
provisoire doit être seulement une mesure de dernier ressort, doit être la plus brève 
possible et ne doit pas excéder le délai prescrit par la loi. Chaque fois que cela est 
possible,  des mesures de remplacement doivent être prises pour éviter la détention 
provisoire avant jugement. »
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2.  Le droit d'accès à un avocat pendant la garde à vue

a)  Conseil de l'Europe

i.  Règles adoptées par le Comité des Ministres

37.  L'article  93  des  Règles  minimales  pour  le  traitement  des  détenus 
(résolution (73)5 du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe) est ainsi 
libellé : « Un prévenu doit, dès son incarcération, pouvoir choisir son avocat 
(...), et (...) recevoir des visites de son avocat en vue de sa défense. Il doit 
pouvoir préparer et remettre à son avocat ou recevoir de lui des instructions 
confidentielles. Sur sa demande, toutes facilités doivent lui être accordées à 
cette  fin.  (...)  Les  entretiens  entre  le  prévenu  et  son  avocat  peuvent  se 
dérouler à portée de la vue mais non à portée de l'ouïe, directe ou indirecte, 
d'un fonctionnaire de la police ou de l'établissement. »

38.  Par ailleurs, la recommandation du Comité des Ministres aux Etats 
membres du Conseil de l'Europe sur les règles pénitentiaires européennes 
(Rec  (2006(2),  adoptée  le  11  janvier  2006  lors  de  la  952e  réunion  des 
délégués des ministres, dispose en ses parties pertinentes :

« Conseils juridiques

23.1  Tout  détenu  a  le  droit  de  solliciter  des  conseils  juridiques  et  les  autorités 
pénitentiaires doivent raisonnablement l'aider à avoir accès à de tels conseils.

23.2  Tout détenu a le  droit  de consulter  à  ses  frais  un avocat  de son choix sur 
n'importe quel point de droit.

(...)

23.5  Une autorité judiciaire peut, dans des circonstances exceptionnelles, autoriser 
des dérogations à ce principe de confidentialité dans le but d'éviter la perpétration d'un 
délit grave ou une atteinte majeure à la sécurité et à la sûreté de la prison. »

ii.  Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements  
inhumains ou dégradants (CPT)

39.  A la suite de sa visite en Turquie en juillet 2000, le CPT publia un 
rapport,  daté  du  8  novembre  2001  (CPT/Inf(2001)25),  dans  lequel  il 
s'exprimait comme suit :

« 61.  Nonobstant les nombreux changements apportés à la législation au cours des 
dernières  années,  certaines  faiblesses  demeurent  en  ce  qui  concerne  les  garanties 
formelles contre les mauvais traitements. La carence la plus importante tient peut-être 
au fait que les personnes détenues au motif qu'on les soupçonne d'avoir commis des 
infractions collectives relevant de la compétence des cours de sûreté de l'Etat n'ont 
toujours  pas  le  droit  de  bénéficier  de  l'assistance  d'un  avocat  pendant  les  quatre 
premiers  jours  de  leur  garde  à  vue.  De  surcroît,  après  avoir  dit  le  contraire 
antérieurement,  les  autorités  turques  ont  précisé  dans  leur  réponse  au  rapport 
consécutif à la visite de février/mars 1999 que les détenus de cette catégorie se voient 
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dénier pendant les quatre premiers jours de leur garde à vue la possibilité d'informer 
un proche de leur situation. Pareille détention au secret ne peut que faciliter l'infliction 
de mauvais traitements.

Aussi  le  CPT  se  voit-il  dans  l'obligation  de  rappeler,  une  fois  de  plus,  sa 
recommandation aux termes de laquelle toute personne privée de sa liberté par un 
organe  chargé  de  l'application  de  la  loi,  y  compris  les  personnes  soupçonnées 
d'infractions relevant de la compétence des cours de sûreté de l'Etat, devrait bénéficier 
dès son placement en garde à vue du droit à l'assistance d'un avocat. Le CPT reconnaît 
que, pour protéger les intérêts légitimes de l'enquête de police, il peut, dans des cas 
exceptionnels, s'avérer nécessaire de différer, pour une certaine période, l'accès d'une 
personne détenue à un avocat de son choix ; en pareil cas, toutefois, l'accès à un autre 
avocat indépendant devrait être prévu.

La mise en œuvre de la dite recommandation exigera des mesures législatives. Dans 
l'intervalle,  toutefois,  les  autorités  turques  devraient  prendre  immédiatement  les 
mesures nécessaires pour garantir  le respect  des dispositions légales existantes.  En 
effet, les informations recueillies lors de la visite ad hoc effectuée en 2000 indiquent 
clairement que même après les quatre premiers jours de la garde à vue l'accès à un 
avocat pour les personnes soupçonnées d'infractions relevant de la compétence des 
cours  de  sûreté  de  l'Etat  est  en  pratique  l'exception  plutôt  que  la  règle.  Le  CPT 
recommande que les fonctionnaires responsables de la réalisation des vérifications et 
inspections  au  titre  de  la  procédure  de  surveillance  du  respect  de  la  législation 
mentionnée  ci-dessus  se  voient  donner  pour  instruction  de  faire  particulièrement 
attention au  point  de  savoir  si  les  personnes  soupçonnées  d'infractions  collectives 
relevant de la juridiction des cours de sûreté de l'Etat sont informées de leur droit à 
obtenir l'assistance d'un avocat après les quatre premiers jours de leur garde à vue et si 
elles sont placées dans une situation leur permettant effectivement d'exercer ce droit. »

40.  Le CPT a effectué une nouvelle visite en Turquie en septembre 2001. 
Dans son rapport, daté du 24 avril 2002 (DPT/Inf(2002)8), il s'est exprimé 
ainsi :

« 12.  Les amendements apportés à l'article 16 de la loi sur l'organisation des cours 
de sûreté de l'Etat et les procédures de jugement devant elles ont également introduit 
une amélioration relativement à l'accès à un avocat pour les personnes détenues en 
rapport avec des infractions collectives relevant de la compétence des cours de sûreté 
de l'Etat. Pour ces personnes, le droit à obtenir l'assistance d'un avocat devient effectif 
après que le procureur a délivré un ordre écrit de prolongation de la garde à vue au-
delà de  quarante-huit  heures ;  en d'autres  termes,  les  personnes en  question ne se 
voient refuser l'accès à un avocat que pendant deux jours, contre quatre sous l'empire 
de l'ancienne législation.

Tout en saluant ce pas en avant, le CPT regrette que les autorités turques n'aient pas 
saisi l'occasion pour garantir aux personnes détenues en rapport avec des infractions 
collectives relevant de la compétence des cours de sûreté de l'Etat un droit à obtenir 
l'assistance d'un avocat dès le placement en garde à vue (et ainsi aligner les droits en 
la matière des personnes concernées sur ceux dont bénéficient les suspects de droit 
commun). Le CPT ne doute pas que les autorités turques mettent en œuvre dans un 
proche avenir la recommandation de longue date du comité en vertu de laquelle toute 
personne privée de sa liberté par un organe chargé d'assurer le respect de la loi, y 
compris les personnes soupçonnées d'infractions relevant de la compétence des cours 
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de sûreté  de  l'Etat,  devrait  bénéficier  dès  son  placement  en  garde  à  vue  du droit 
d'accès à un avocat.

(...)

46.  Référence  a  été  faite  ci-dessus  à  des  développements  législatifs  récents  de 
nature  positive  concernant  le  droit  pour  les  personnes  gardées  à  vue  d'obtenir 
l'assistance d'un avocat et d'avertir un proche de leur situation (paragraphes 12 à 14 ci-
dessus). Ces amendements législatifs ont, par ailleurs, amélioré un cadre législatif et 
réglementaire  déjà  impressionnant  mis  en  place  pour  combattre  la  torture  et  les 
mauvais traitements. Cela étant, le CPT demeure très préoccupé par le fait que les 
personnes  détenues  en  rapport  avec  des  infractions  collectives  relevant  de  la 
compétence des cours de sûreté de l'Etat se voient toujours refuser l'accès à un avocat 
pendant les deux premiers jours de leur garde à vue ; il a précisé sa position sur ce 
point au paragraphe 12 ci-dessus.

De  surcroît,  le  contenu  actuel  du  droit  d'accès  à  un  avocat  pour  les  personnes 
soupçonnées  d'infractions  relevant  de  la  compétence  des  cours  de  sûreté  de  l'Etat 
demeure  moins  développé  qu'il  ne  l'est  dans  le  cas  des  personnes  soupçonnées 
d'infractions pénales de droit commun. En particulier, autant que le CPT puisse en 
juger, les personnes relevant de la première catégorie ne peuvent demander à ce que 
leur avocat soit présent lorsqu'elles effectuent une déclaration devant la police, et la 
procédure autorisant la désignation d'un avocat par l'association du barreau ne leur est 
pas applicable. De même, la disposition rendant obligatoire la désignation d'un avocat 
pour les personnes âgées  de moins de dix-huit  ans  ne s'applique toujours pas aux 
mineurs détenus en rapport avec des infractions relevant de la compétence des cours 
de sûreté de l'Etat. A cet égard, le CPT réitère la recommandation qu'il avait déjà faite 
dans le rapport consécutif à sa visite d'octobre 1997 et selon laquelle les dispositions 
pertinentes des articles 135, 136 et 138 du code de procédure pénale devraient être 
rendues  applicables  aux  personnes  soupçonnées  d'infractions  relevant  de  la 
compétence des cours de sûreté de l'Etat. »

b)  Nations unies

i.  Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques

41.  L'article 14 § 3 b) du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques prévoit que toute personne accusée d'une infraction pénale a droit 
« à  disposer  du  temps  et  des  facilités  nécessaires  à  la  préparation  de  sa 
défense et à communiquer avec le conseil de son choix ».

ii.  Le Comité des Nations unies contre la torture

42.  Dans ses conclusions et recommandations relatives à la Turquie en 
date  du 27 mai  2003 (CAT/C/CR/30/5),  le  Comité  s'est  exprimé comme 
suit :

« 5.  Le Comité se déclare préoccupé par :

(...)
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c)  Les allégations selon lesquelles les personnes gardées à vue se voient refuser la 
possibilité de bénéficier rapidement et comme il convient de l'assistance d'un avocat et 
d'un médecin et leurs proches ne sont pas informés promptement de leur détention ;

(...)

7.  Le Comité recommande à l'Etat partie :

a)  de veiller à ce que les détenus, y compris ceux privés de leur liberté à la suite 
d'infractions relevant de la compétence des tribunaux de sûreté de l'Etat, bénéficient 
dans la pratique des garanties contre les mauvais traitements et la torture, notamment 
en assurant le respect de leur droit à l'assistance d'un médecin et d'un avocat et de 
communiquer avec leur famille ;

(...) »

43.  Dans  son  Observation  générale  no 2  datée  du  24  janvier  2008 
(CAT/C/GC/2), le Comité s'est exprimé ainsi :

« 13.  Certaines garanties fondamentales des droits de l'homme s'appliquent à toutes 
les personnes privées  de liberté.  Plusieurs  sont précisées dans la Convention et  le 
Comité  demande  systématiquement  aux  Etats  parties  de  s'y  reporter.  Les 
recommandations  du  Comité  au  sujet  des  mesures  efficaces  visent  à  préciser  sa 
position actuelle et ne sont pas exhaustives. Ces garanties comprennent, notamment 
(...) de bénéficier promptement d'une assistance juridique (...) indépendante (...) »

c)  Union européenne

44.  L'article 48 de la Charte des droits fondamentaux énonce que « le 
respect des droits de la défense est garanti à tout accusé ». L'article 52 § 3 
du même texte précise que le sens et la portée du droit garanti à l'article 48 
sont les mêmes que ceux que leur confère la Convention européenne des 
droits de l'homme.

EN DROIT

I.  SUR  LA  VIOLATION  ALLÉGUÉE  DE  L'ARTICLE  6  DE  LA 
CONVENTION

A.  L'accès à un avocat pendant la garde à vue

45.  Le requérant voit une violation de ses droits de la défense dans le fait 
qu'il s'est vu dénier l'accès à un avocat pendant sa garde à vue. Il invoque 
l'article 6 § 3 c) de la Convention, aux termes duquel :

« 3.  Tout accusé a droit notamment à :
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(...)

c)  se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a 
pas les moyens de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un 
avocat d'office, lorsque les intérêts de la justice l'exigent. »

1.  L'arrêt de la chambre
46.  Dans  son  arrêt  du  26  avril  2007,  la  chambre  a  conclu  à  la  non-

violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention. Elle a relevé à cet égard que 
le  requérant  avait  été  représenté par un avocat tant en première instance 
qu'en appel et que la déposition faite par lui devant la police pendant sa 
garde à  vue ne constituait  pas la  seule base de sa condamnation.  Elle  a 
considéré  que  le  requérant  avait  eu  l'occasion  de  contester  la  thèse  de 
l'accusation dans des conditions qui ne le plaçaient pas dans une situation de 
net désavantage par rapport à elle. La chambre a par ailleurs noté qu'avant 
de  trancher  la  cause,  la  cour  de  sûreté  de  l'Etat  s'était  penchée  sur  les 
circonstances  qui  avaient  entouré  l'arrestation du requérant  ainsi  que sur 
l'expertise graphologique relative à l'inscription figurant sur la banderole, et 
qu'elle avait également pris note des dépositions faites par les témoins. Elle 
a conclu, dans ces conditions, que l'équité du procès n'avait pas eu à pâtir du 
fait que le requérant n'avait pas eu accès à un avocat pendant sa garde à vue.

2.  Thèses des parties

a)  Le requérant

47.  Le requérant conteste les motifs sur lesquels la chambre s'est fondée 
pour conclure à la non-violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention. Il 
considère que le droit pour une personne placée en garde à vue de se faire 
assister par un avocat est un droit fondamental. Il rappelle à la Cour que 
l'ensemble des preuves utilisées contre lui avaient été recueillies au stade de 
l'enquête préliminaire, pendant laquelle il s'était vu refuser l'assistance d'un 
avocat. Il ajoute que les tribunaux internes l'ont condamné en l'absence de 
tout élément prouvant qu'il était coupable. Il affirme par ailleurs qu'il a été 
maltraité pendant sa garde à vue et qu'il a signé sa déclaration à la police 
sous la contrainte. Il fait observer que cette déclaration a été utilisée par la 
cour de sûreté de l'Etat d'İzmir, alors qu'il l'avait clairement rétractée devant 
le procureur, devant le juge d'instruction, puis au procès. Il souligne en outre 
qu'il était mineur à l'époque des faits et qu'il n'avait pas de casier judiciaire. 
Il considère que, compte tenu de la gravité des charges portées contre lui, 
l'impossibilité de faire appel à un avocat a emporté violation de son droit à 
un  procès  équitable.  Il  soutient  enfin  que  le  Gouvernement  est  resté  en 
défaut de fournir la moindre justification valable sur ce point.
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b)  Le Gouvernement

48.  Le  Gouvernement  invite  la  Grande  Chambre  à  confirmer  la 
conclusion  de  la  chambre,  selon  laquelle  il  n'y  a  pas  eu  violation  de 
l'article 6 § 3 c) de la Convention. Il fait valoir d'abord que la législation a 
été  modifiée  en  2005.  Il  considère  ensuite  que  la  restriction  imposée  à 
l'accès  du  requérant  à  un  avocat  n'a  pas  enfreint  le  droit  à  un  procès 
équitable garanti à l'intéressé par l'article 6 de la Convention. Se référant à 
la  jurisprudence  de  la  Cour  (en  particulier, Imbrioscia  c. Suisse, 
24 novembre 1993, série A no 275, John Murray c. Royaume-Uni, 8 février 
1996,  Recueil  des  arrêts  et  décisions  1996-I,  Averill  c. Royaume-Uni, 
no 36408/97, CEDH 2000-VI, Magee c. Royaume-Uni, no 28135/95, CEDH 
2000-VI,  et  Brennan  c.  Royaume-Uni,  no 39846/98,  CEDH  2001-X),  il 
soutient  que pour  déterminer  si  un procès  a  ou non revêtu  un caractère 
équitable il faut prendre en considération l'intégralité de la procédure. Dès 
lors, dans la mesure où le requérant a été représenté par un avocat pendant 
la procédure devant la cour de sûreté de l'Etat d'İzmir et devant la Cour de 
cassation,  son  droit  à  un  procès  équitable  n'aurait  pas  été  violé.  Le 
Gouvernement  renvoie  par  ailleurs  à  plusieurs  affaires  turques  (Saraç 
c. Turquie (déc.),  no 35841/97,  2  septembre  2004,  Yurtsever  c. Turquie 
(déc.),  no 42086/02,  31  août  2006,  Uçma  et  Uçma  c.  Turquie (déc.), 
no 15071/03, 3 octobre 2006,  Ahmet Yavuz c. Turquie (déc.), no 38827/02, 
21 novembre  2006,  et  Yıldız  et  Sönmez  c.  Turquie (déc.),  nos 3543/03 
et 3557/03, 5 décembre 2006), dans lesquelles la Cour a déclaré des griefs 
analogues irrecevables pour défaut manifeste de fondement au motif que, 
dans la mesure où les déclarations faites devant la police n'étaient pas les 
seules preuves fondant les condamnations litigieuses, l'impossibilité de faire 
appel à un avocat pendant la garde à vue n'avait pas emporté violation de 
l'article 6 de la Convention.

49.  Se tournant vers les faits de l'espèce, le Gouvernement déclare que 
lorsque le requérant fut placé en garde à vue on lui rappela son droit de 
garder  le  silence,  et  que  pendant  la  procédure  pénale  qui  s'ensuivit  son 
avocat eut l'occasion de combattre les allégations du parquet. Il souligne par 
ailleurs  que la  déposition du requérant  devant  la  police n'est  pas le  seul 
élément ayant fondé sa condamnation.

3.  L'appréciation de la Cour

a)  Les principes généraux applicables en l'espèce

50.  La Cour rappelle que si l'article 6 a pour finalité principale, au pénal, 
d'assurer un procès équitable devant un « tribunal » compétent pour décider 
du « bien-fondé de l'accusation », il n'en résulte pas qu'il se désintéresse des 
phases qui se déroulent avant la procédure de jugement. Ainsi, l'article 6 – 
spécialement son paragraphe 3 – peut jouer un rôle avant la saisine du juge 
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du  fond  si,  et  dans  la  mesure  où,  son  inobservation  initiale  risque  de 
compromettre  gravement  l'équité  du  procès  (Imbrioscia,  précité,  § 36). 
Ainsi qu'il est établi dans la jurisprudence de la Cour, le droit énoncé au 
paragraphe  3  c)  de  l'article  6  constitue  un  élément  parmi  d'autres  de  la 
notion  de  procès  équitable  en  matière  pénale  contenue  au  paragraphe 1 
(Imbrioscia, précité, § 37, et Brennan, précité, § 45).

51.  La Cour réaffirme par ailleurs que, quoique non absolu, le droit de 
tout accusé à être effectivement défendu par un avocat, au besoin commis 
d'office,  figure  parmi  les  éléments  fondamentaux  du  procès  équitable 
(Poitrimol  c.  France,  23  novembre  1993,  §  34,  série  A no 277-A,  et 
Demebukov c. Bulgarie,  no 68020/01,  § 50, 28 février 2008). Cela étant, 
l'article 6  §  3  c)  ne  précise  pas  les  conditions  d'exercice  du  droit  qu'il 
consacre. Il laisse ainsi aux Etats contractants le choix des moyens propres à 
permettre  à  leur  système  judiciaire  de  le  garantir,  la  tâche  de  la  Cour 
consistant  à  rechercher  si  la  voie  qu'ils  ont  empruntée  cadre  avec  les 
exigences d'un procès équitable. A cet égard, il ne faut pas oublier que la 
Convention  a  pour  but  de  « protéger  des  droits  non  pas  théoriques  ou 
illusoires,  mais  concrets  et  effectifs »  et  que  la  nomination  d'un  conseil 
n'assure  pas  à  elle  seule  l'effectivité  de l'assistance  qu'il  peut  procurer  à 
l'accusé (Imbrioscia, précité, § 38).

52.  Une législation nationale peut attacher à l'attitude d'un prévenu à la 
phase initiale des interrogatoires de police des conséquences déterminantes 
pour les perspectives de la défense lors de toute procédure pénale ultérieure. 
En pareil cas, l'article 6 exige normalement que le prévenu puisse bénéficier 
de l'assistance d'un avocat  dès les  premiers stades  des interrogatoires  de 
police.  Ce  droit,  que  la  Convention  n'énonce  pas  expressément,  peut 
toutefois être soumis à des restrictions pour des raisons valables. Il s'agit 
donc, dans chaque cas, de savoir si la restriction litigieuse est justifiée et, 
dans  l'affirmative,  si,  considérée  à  la  lumière  de  la  procédure  dans  son 
ensemble, elle a ou non privé l'accusé d'un procès équitable, car même une 
restriction justifiée peut avoir pareil effet dans certaines circonstances (voir 
John Murray, précité, § 63, Brennan, précité, § 45, et Magee, précité, § 44).

53.  Les principes décrits au paragraphe 52 ci-dessus cadrent également 
avec les normes internationales généralement reconnues en matière de droits 
de l'homme (paragraphes 37-42 ci-dessus) qui se trouvent au cœur de la 
notion  de  procès  équitable  et  dont  la  raison  d'être  tient  notamment  à  la 
nécessité de protéger l'accusé contre toute coercition abusive de la part des 
autorités.  Ils  contribuent  à  la  prévention  des  erreurs  judiciaires  et  à  la 
réalisation des buts poursuivis par l'article 6, notamment l'égalité des armes 
entre les autorités d'enquête ou de poursuite et l'accusé.

54.  La  Cour  souligne  l'importance  du  stade  de  l'enquête  pour  la 
préparation du procès, dans la mesure où les preuves obtenues durant cette 
phase déterminent le cadre dans lequel l'infraction imputée sera examinée 
au  procès  (Can  c.  Autriche,  no 9300/81,  rapport  de  la  Commission  du 
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12 juillet  1984,  §  50,  série  A no 96).  Parallèlement,  un accusé se trouve 
souvent  dans  une  situation  particulièrement  vulnérable  à  ce  stade  de  la 
procédure,  effet  qui  se  trouve  amplifié  par  le  fait  que  la  législation  en 
matière  de  procédure  pénale  tend  à  devenir  de  plus  en  plus  complexe, 
notamment en ce qui concerne les règles régissant la collecte et l'utilisation 
des preuves. Dans la plupart des cas, cette vulnérabilité particulière ne peut 
être compensée de manière adéquate que par l'assistance d'un avocat, dont la 
tâche consiste notamment à faire en sorte que soit respecté le droit de tout 
accusé de ne pas s'incriminer lui-même. Ce droit présuppose que, dans une 
affaire pénale, l'accusation cherche à fonder son argumentation sans recourir 
à  des  éléments  de  preuve  obtenus  par  la  contrainte  ou  les  pressions  au 
mépris de la volonté de l'accusé (Jalloh c. Allemagne [GC], no 54810/00, 
§ 100, CEDH 2006-..., et Kolu c. Turquie, no 35811/97, § 51, 2 août 2005). 
Un  prompt  accès  à  un  avocat  fait  partie  des  garanties  procédurales 
auxquelles la Cour prête une attention particulière lorsqu'elle examine la 
question de savoir si une procédure a ou non anéanti la substance même du 
droit de ne pas contribuer à sa propre incrimination (voir, mutatis mutandis, 
Jalloh,  précité,  §  101).  La  Cour  prend  également  note  à  cet  égard  des 
nombreuses  recommandations  du  CPT  (paragraphes  39-40  ci-dessus) 
soulignant que le droit de tout détenu à l'obtention de conseils juridiques 
constitue une garantie fondamentale contre les mauvais traitements. Toute 
exception à la jouissance de ce droit doit être clairement circonscrite et son 
application strictement  limitée dans le  temps.  Ces principes  revêtent  une 
importance particulière dans le cas des infractions graves, car c'est face aux 
peines les plus lourdes que le droit à un procès équitable doit être assuré au 
plus haut degré possible par les sociétés démocratiques.

55.  Dans  ces  conditions,  la  Cour  estime  que,  pour  que  le  droit  à  un 
procès équitable consacré par l'article 6 § 1 demeure suffisamment « concret 
et effectif » (paragraphe 51 ci-dessus), il faut, en règle générale, que l'accès 
à un avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d'un suspect par la 
police,  sauf  à  démontrer,  à  la  lumière  des  circonstances  particulières  de 
l'espèce, qu'il existe des raisons impérieuses de restreindre ce droit. Même 
lorsque  des  raisons  impérieuses  peuvent  exceptionnellement  justifier  le 
refus  de  l'accès  à  un  avocat,  pareille  restriction  –  quelle  que  soit  sa 
justification – ne doit pas indûment préjudicier aux droits découlant pour 
l'accusé de l'article 6 (voir, mutatis mutandis, Magee, précité, § 44). Il est en 
principe porté une atteinte irrémédiable aux droits de la défense lorsque des 
déclarations incriminantes faites lors d'un interrogatoire de police subi sans 
assistance possible d'un avocat sont utilisées pour fonder une condamnation.

b)  Application en l'espèce des principes énoncés ci-dessus

56.  En l'espèce,  le  droit  du requérant  à bénéficier  de l'assistance d'un 
avocat a été restreint pendant sa garde à vue, en application de l'article 31 de 
la loi no 3842, au motif qu'il se trouvait accusé d'une infraction qui relevait 
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de la compétence des cours de sûreté de l'Etat. En conséquence, il n'était pas 
assisté  d'un  avocat  lorsqu'il  a  effectué  ses  déclarations  devant  la  police, 
devant le procureur et devant le juge d'instruction. Pour justifier le refus au 
requérant de l'accès à un avocat, le Gouvernement s'est borné à dire qu'il 
s'agissait de l'application sur une base systématique des dispositions légales 
pertinentes. En soi, cela suffit déjà à faire conclure à un manquement aux 
exigences  de  l'article  6  à  cet  égard,  telles  qu'elles  ont  été  décrites  au 
paragraphe 52 ci-dessus.

57.  La  Cour  observe  par  ailleurs  que  le  requérant  a  bénéficié  de 
l'assistance d'un avocat après son placement en détention provisoire. Dans la 
suite  de la  procédure,  il  a également pu citer  des témoins à décharge et 
combattre les arguments de l'accusation. La Cour relève également que le 
requérant a démenti à plusieurs reprises le contenu de sa déclaration à la 
police, tant au procès en première instance qu'en appel. Toutefois, ainsi qu'il 
ressort du dossier, l'enquête avait en grande partie été effectuée avant que le 
requérant ne comparaisse devant le juge d'instruction le 1er juin 2001. De 
surcroît,  non seulement la cour de sûreté de l'Etat  d'İzmir s'est  abstenue, 
avant d'examiner le fond de l'affaire, de prendre position sur l'opportunité 
d'admettre comme preuves les déclarations faites par le requérant pendant sa 
garde à vue, mais elle a fait de la déposition livrée à la police par l'intéressé 
la preuve essentielle justifiant sa condamnation, nonobstant la contestation 
par  le  requérant  de  son  exactitude  (paragraphe  23  ci-dessus).  La  Cour 
observe à cet égard que, pour condamner le requérant, la cour de sureté de 
l'Etat  d'İzmir  a  en  réalité  utilisé  les  preuves  produites  devant  elle  pour 
confirmer la déclaration faite par le requérant devant la police. Parmi ces 
preuves figuraient l'expertise datée du 1er juin 2001 et les dépositions faites 
par les coaccusés du requérant devant la police et devant le procureur. A cet 
égard, toutefois, la Cour est frappée par le fait que l'expertise mentionnée 
dans le jugement de première instance était favorable au requérant, puisque 
aussi bien elle concluait à l'impossibilité d'établir si l'écriture de l'inscription 
figurant sur la banderole était identique à celle du requérant (paragraphe 15 
ci-dessus). Il est également significatif que tous les coaccusés du requérant 
qui  avaient  témoigné  contre  lui  devant  la  police  et  devant  le  procureur 
rétractèrent leurs déclarations lors du procès et nièrent avoir participé à la 
manifestation.

58.  Il est donc clair en l'espèce que le requérant a été personnellement 
touché par les restrictions mises à la possibilité pour lui d'avoir accès à un 
avocat,  puisque aussi  bien sa déclaration à  la  police a servi  à  fonder  sa 
condamnation.  Ni  l'assistance  fournie  ultérieurement  par  un  avocat  ni  la 
nature contradictoire de la suite de la procédure n'ont pu porter remède au 
défaut survenu pendant la garde à vue. Il n'appartient toutefois pas à la Cour 
de spéculer sur l'impact qu'aurait eu sur l'aboutissement de la procédure la 
possibilité pour le requérant de se faire assister par un avocat pendant sa 
garde à vue.
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59.  La Cour rappelle par ailleurs que ni la lettre ni l'esprit de l'article 6 
de la Convention n'empêchent une personne de renoncer de son plein gré, 
que  ce  soit  de  manière  expresse  ou  tacite,  aux  garanties  d'un  procès 
équitable  (Kwiatkowska c. Italie (déc.), no 52868/99, 30 novembre 2000). 
Toutefois, pour être effective aux fins de la Convention, la renonciation au 
droit  de  prendre  part  au  procès  doit  se  trouver  établie  de  manière  non 
équivoque et être entourée d'un minimum de garanties correspondant à sa 
gravité (voir Sejdovic c.  Italie  [GC],  no 56581/00,  § 86,  CEDH 2006-..., 
Kolu, précité, § 53, et Colozza c. Italie, 12 février 1985, § 28, série A no 89). 
Ainsi, en l'espèce, la Cour ne peut se fonder sur la mention figurant dans le 
formulaire exposant les droits du requérant selon laquelle l'intéressé avait 
été informé de son droit de garder le silence (paragraphe 14 ci-dessus).

60.  La  Cour relève  enfin  que l'un des  éléments  caractéristiques  de la 
présente espèce était  l'âge du requérant.  Renvoyant au nombre important 
d'instruments  juridiques  internationaux  traitant  de  l'assistance  juridique 
devant être  octroyée aux mineurs en garde à vue (paragraphes 32-36 ci-
dessus), la Cour souligne l'importance fondamentale de la possibilité pour 
tout mineur placé en garde à vue d'avoir accès à un avocat pendant cette 
détention.

61.  Or,  en  l'espèce,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  ci-dessus,  la  restriction 
imposée au droit d'accès à un avocat relevait d'une politique systématique et 
était  appliquée à toute personne,  indépendamment de son âge,  placée en 
garde à vue en rapport avec une infraction relevant de la compétence des 
cours de sûreté de l'Etat.

62.  En résumé,  même si  le  requérant  a  eu l'occasion de contester  les 
preuves  à  charge  à  son  procès  en  première  instance  puis  en  appel, 
l'impossibilité  pour  lui  de  se  faire  assister  par  un  avocat  alors  qu'il  se 
trouvait en garde à vue a irrémédiablement nui à ses droits de la défense.

c)  Conclusion

63.  Eu égard à ce qui précède, la Cour conclut qu'il y a eu en l'espèce 
violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention combiné avec l'article 6 § 1.

B.  La  non-communication  des  conclusions  écrites  du  procureur 
général près la Cour de cassation

64.  Le requérant se plaint de ce que, lors de la procédure devant la Cour 
de  cassation,  les  conclusions  écrites  du  procureur  général  près  cette 
juridiction  ne  lui  aient  pas  été  communiquées.  Il  invoque  à  cet  égard 
l'article 6 § 1 de la Convention, dont la partie pertinente en l'espèce est ainsi 
libellée :

« Toute  personne  a  droit  à  ce  que  sa  cause  soit  entendue  (...)  dans  un  délai 
raisonnable, par un tribunal (...), qui décidera (...) des contestations sur ses droits et 
obligations de caractère civil (...) »
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1.  L'arrêt de la chambre
65.  Dans son arrêt du 26 avril 2007, la chambre a estimé, à la lumière de 

sa jurisprudence bien établie en la matière, que la non-communication au 
requérant, devant la Cour de cassation, des conclusions écrites du procureur 
général avait enfreint le droit de l'intéressé à une procédure contradictoire. 
Elle a donc conclu à la violation de l'article 6 § 1 de la Convention.

2.  Thèses des parties
66.  Les parties n'ont formulé aucune observation à cet égard.

3.  L'appréciation de la Cour
67.  Pour les motifs indiqués par la chambre, la Cour considère que le 

droit du requérant à une procédure contradictoire a été enfreint. Il ya donc 
eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention.

II.  SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

68.  L'article 41 de la Convention est ainsi libellé :
« Si la Cour déclare qu'il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et 

si  le  droit  interne  de  la  Haute  Partie  contractante  ne  permet  d'effacer 
qu'imparfaitement  les conséquences  de cette  violation,  la  Cour accorde à la partie 
lésée, s'il y a lieu, une satisfaction équitable. »

A.  Dommage

1.  Argumentation des parties
69.  Le requérant demande 5 000 euros (EUR) pour dommage matériel et 

10 000 EUR pour dommage moral.
70.  Le  Gouvernement  estime  que  ces  montants  sont  excessifs  et 

inacceptables.

2.  L'arrêt de la chambre
71.  La chambre n'a pas accordé d'indemnité pour dommage matériel au 

requérant, considérant qu'il n'avait pas étayé sa demande. Elle a estimé, par 
ailleurs, que le constat d'une violation représentait en soi une satisfaction 
équitable suffisante pour tout dommage moral pouvant avoir été subi par 
l'intéressé.

3.  L'appréciation de la Cour
72.  La Cour réaffirme que la forme la plus appropriée de redressement 

pour une violation de l'article 6 § 1 consiste à faire en sorte que le requérant 
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se retrouve autant que possible dans la situation qui aurait été la sienne si 
cette  disposition  n'avait  pas  été  méconnue  (voir  Teteriny  c. Russie, 
no 11931/03, § 56, 30 juin 2005, Jeličić c. Bosnie Herzégovine, no 41183/02, 
§ 53, CEDH 2006-..., et Mehmet et Suna Yiğit c. Turquie, no 52658/99, § 47, 
17  juillet  2007).  La  Cour  juge  que  ce  principe  trouve  à  s'appliquer  en 
l'espèce.  Elle  estime en conséquence que la forme la plus appropriée de 
redressement  serait,  pourvu  que  le  requérant  le  demande,  un  nouveau 
procès, conforme aux exigences de l'article 6 § 1 de la Convention (voir, 
mutatis mutandis, Gençel c. Turquie, no 53431/99, § 27, 23 octobre 2003).

73.  Quant  au  reste,  la  Cour,  statuant  en  équité,  alloue  au  requérant 
2 000 EUR pour dommage moral.

B.  Frais et dépens

1.  Thèses des parties
74.  Le requérant sollicite 3 500 EUR pour les frais et dépens engagés par 

lui dans la procédure interne et dans celle suivie devant la chambre, sans 
toutefois  soumettre  le  moindre  document  à  l'appui  de  sa  demande.  Il 
convient de relever que l'intéressé n'a pas modifié la demande qu'il avait 
présentée  initialement  devant  la  chambre,  mais  a  soumis  une  demande 
d'assistance judiciaire pour les frais exposés devant la Grande Chambre.

75.  Le Gouvernement  conteste le  bien-fondé de la demande,  estimant 
que celle-ci n'a pas été étayée.

2.  L'arrêt de la chambre
76.  La chambre a alloué au requérant 1 000 EUR pour frais et dépens.

3.  L'appréciation de la Cour
77.  La Cour observe que le requérant a eu le bénéfice de l'assistance 

judiciaire pour les frais et  dépens exposés dans le cadre de la procédure 
suivie devant la Grande Chambre. En conséquence, elle ne doit prendre en 
considération que ceux engagés devant les juridictions internes et devant la 
chambre.

78.  D'après sa jurisprudence bien établie, l'allocation de frais et dépens 
au titre de l'article 41 présuppose que se trouvent établis leur réalité, leur 
nécessité et, de plus, le caractère raisonnable de leur taux. En outre, les frais 
ne sont recouvrables que dans la mesure où ils se rapportent à la violation 
constatée  (voir,  parmi  d'autres,  Beyeler  c.  Italie (satisfaction  équitable) 
[GC],  no 33202/96,  §  27,  28  mai  2002,  et  Sahin  c.  Allemagne [GC], 
no 30943/96, § 105, CEDH 2003-VIII).

79.  A la  lumière  de  ce  qui  précède,  la  Cour  accorde  au  requérant  la 
somme que la chambre lui avait déjà allouée, à savoir 1 000 EUR.
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C.  Intérêts moratoires

80.  La Cour juge approprié de baser le taux des intérêts moratoires sur le 
taux  d'intérêt  de  la  facilité  de  prêt  marginal  de  la  Banque  centrale 
européenne majoré de trois points de pourcentage.

PAR CES MOTIFS, LA COUR, À l'UNANIMITÉ,

1.  Dit qu'il y a eu violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention combiné 
avec l'article 6 § 1 à raison du fait que le requérant n'a pu se faire assister 
d'un avocat pendant sa garde à vue ;

2.  Dit qu'il y a eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention à raison de la 
non-communication  au  requérant,  devant  la  Cour  de  cassation,  des 
conclusions écrites du procureur général ;

3.  Dit
a)  que l'Etat défendeur doit verser au requérant, dans les trois mois, les 
montants  suivants,  à  convertir  en  nouvelles  livres  turques  au  taux 
applicable à la date du règlement :

i.  2 000 EUR (deux mille euros), plus tout montant pouvant être dû 
à titre d'impôt sur cette somme, pour dommage moral ;
ii.  1 000 EUR (mille euros), plus tout montant pouvant être dû à 
titre  d'impôt  par  les  requérants  sur  cette  somme,  pour  frais  et 
dépens ;

b)  qu'à  compter  de  l'expiration  dudit  délai  de  trois  mois  et  jusqu'au 
versement, ces montants seront à majorer d'un intérêt simple à un taux 
égal  à  celui  de  la  facilité  de  prêt  marginal  de  la  Banque  centrale 
européenne applicable pendant cette période, augmenté de trois points 
de pourcentage ;

4.  Rejette la demande de satisfaction équitable pour le surplus.
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Fait  en français et  en anglais,  puis prononcé en audience publique au 
Palais des droits de l'homme, à Strasbourg, le 27 novembre 2008.

Vincent Berger Nicolas Bratza
Jurisconsulte Président

Au présent arrêt se trouve joint, conformément aux articles 45 § 2 de la 
Convention  et  74  §  2  du  règlement,  l'exposé  des  opinions  concordantes 
suivantes :

–  opinion concordante du juge Bratza ;
–  opinion  concordante  des  juges  Rozakis,  Spielmann,  Ziemele  et 

Lazarova Trajkovska ;
–  opinion  concordante  du  juge  Zagrebelsky  à  laquelle  se  rallient  les 

juges Casadevall et Türmen.

N.B.
V.B.
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OPINION CONCORDANTE DU JUGE BRATZA

(Traduction)

La  question  centrale  en  l'espèce  concerne  l'utilisation  comme  preuve 
contre le requérant d'aveux faits par lui lors d'un interrogatoire de police, à 
un moment où il ne pouvait faire appel à un avocat. La Grande Chambre a 
jugé  que  la  restriction  ainsi  mise  à  l'accès  à  un  avocat  avait 
irrémédiablement nui aux droits de la défense et que ni l'assistance juridique 
fournie ultérieurement au requérant par un avocat ni la nature contradictoire 
de  la  suite  de  la  procédure  n'avaient  pu  porter  remède  aux  vices  ayant 
entaché la garde à vue de l'intéressé. La Grande Chambre a ainsi conclu que 
les droits garantis au requérant par l'article 6 § 3 c) combiné avec l'article 6 
§ 1 avaient été violés à raison de l'impossibilité dans laquelle le requérant 
s'était trouvé de se faire assister par un avocat pendant sa garde à vue. Je 
souscris entièrement à cette conclusion.

Au paragraphe 55 de l'arrêt, la Cour énonce un principe général en vertu 
duquel,  pour  que  le  droit  à  un  procès  équitable  consacré  par  l'article 6 
demeure suffisamment « concret et effectif », il faut en règle générale que 
l'accès à un avocat soit consenti « dès le premier interrogatoire d'un suspect 
par  la  police ».  Ce  principe  cadre  avec  la  jurisprudence  antérieure  et  il 
suffisait  incontestablement  pour  permettre  à  la  Cour  de  conclure  à  la 
violation de l'article 6 au vu des faits de la présente espèce. Cela étant, je 
partage les doutes exprimés par le juge Zagrebelsky quant à la question de 
savoir si, en apparaissant situer au premier interrogatoire le moment à partir 
duquel l'accès à un avocat doit être consenti, la déclaration de principe va 
suffisamment loin. Comme le juge Zagrebelsky, je considère que la Cour 
aurait dû saisir l'occasion pour dire clairement que l'équité d'une procédure 
pénale requiert d'une manière générale, aux fins de l'article 6, que le suspect 
jouisse de la possibilité de se faire assister par un avocat dès le moment de 
son placement en garde à vue ou en détention provisoire. Il serait regrettable 
que l'arrêt  donne l'impression qu'aucune question ne peut se poser sur le 
terrain de l'article 6 dès lors que le suspect a pu se faire assister  par un 
avocat dès le début de ses interrogatoires ou que l'article 6 ne peut jouer que 
si  le  refus  de  l'accès  à  un  avocat  a  nui  à  l'équité  de  l'interrogatoire  du 
suspect. Le refus à un suspect de la possibilité de se faire assister par un 
avocat dès le début de sa détention peut violer l'article 6 de la Convention 
s'il y a préjudice pour les droits de la défense, que ce préjudice résulte ou 
non de l'interrogatoire du suspect.
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OPINION CONCORDANTE DES JUGES ROZAKIS, 
SPIELMANN, ZIEMELE ET LAZAROVA TRAJKOVSKA

(Traduction)

1.  Nous souscrivons à tous égards aux conclusions de la Cour quant à la 
violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention combiné avec l'article 6 § 1.

2.  Compte tenu de son importance, nous aurions toutefois préféré que le 
raisonnement développé au paragraphe 72 de l'arrêt soit inclus également 
dans le dispositif, et ce pour des motifs qui ont déjà, en partie, été expliqués 
dans l'opinion concordante commune aux juges Spielmann et  Malinverni 
relative  à  l'affaire  Vladimir  Romanov  c.  Russie,  (no 41461/02,  arrêt  du 
24 juillet 2008) et dans l'opinion concordante du juge Spielmann relative à 
l'affaire  Poloufakine  et  Tchernychev c.  Russie (no 30997/02,  arrêt  du 
25 septembre 2008), et qui sont répétés ci-dessous.

3.  Premièrement, il est constant que si le raisonnement développé dans 
un arrêt permet aux Etats contractants de distinguer les motifs pour lesquels 
la Cour a conclu à la violation ou à la non-violation de la Convention et 
revêt  de  ce  fait  une  importance  décisive  pour  l'interprétation  de  la 
Convention, c'est le dispositif qui possède un caractère contraignant pour les 
parties aux fins de l'article 46 § 1 de la Convention.

4.  Or ce qui est dit au paragraphe 72 de l'arrêt nous paraît de la plus 
haute  importance.  Il  y  est  réaffirmé  que  lorsqu'une  personne  a  été 
condamnée  en  violation  des  garanties  procédurales  consacrées  par 
l'article 6,  elle  doit  autant  que  possible  être  remise  dans  la  situation  qui 
aurait été la sienne si l'exigence en cause n'avait pas été méconnue (principe 
de la restitutio in integrum).

5.  Le principe de la restitutio in integrum trouve son origine dans l'arrêt 
Usine  de  Chorzów  (fond)  rendu  par  la  Cour  permanente  de  justice 
internationale  (CPJI)  le  13  septembre  1928.  La  CPJI  s'y  était  exprimée 
comme suit :

« Le principe essentiel (...) est que la réparation doit, autant que possible, effacer 
toutes les conséquences de l'acte illicite et rétablir l'état qui aurait vraisemblablement 
existé si ledit acte n'avait pas été commis ». (série A no 17, p. 47)

6.  Ce principe, en vertu duquel la  restitutio in integrum est considérée 
comme le premier moyen à utiliser  pour la réparation d'une violation du 
droit international, a constamment été réaffirmé par la jurisprudence et la 
pratique internationales et il a été rappelé à l'article 35 du Projet d'articles 
sur la responsabilité de l'Etat pour fait internationalement illicite (adopté par 
la Commission du droit international en 2001).

L'article 35 de ce Projet d'articles est ainsi libellé :
« L'Etat responsable du fait internationalement illicite a l'obligation de procéder à la 

restitution consistant dans le rétablissement de la situation qui existait avant que le fait 
illicite ne soit commis dès lors et pour autant qu'une telle restitution :
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a)  n'est pas matériellement impossible ;

b)  n'impose pas une charge hors de toute proportion avec l'avantage qui dériverait 
de la restitution plutôt que de l'indemnisation. »

Il n'y a aucun motif de ne pas appliquer ce principe aux réparations pour 
faits  internationalement  illicites  dans  le  domaine  des  droits  de  l'homme. 
(voir  Loukis G. Loucaides, « Reparation for Violations of Human Rights  
under  the  European  Convention  and  restitutio  in  integrum »,  [2008] 
European Human Rights Law Review, pp. 182-192).

Dans  son  arrêt  Papamichalopoulos  et  autres  c.  Grèce (article  50)  du 
31 octobre 1995 (série A no 330-B), la Cour s'est exprimée ainsi :

« 34.  La  Cour  rappelle  que  par  l'article  53  de  la  Convention  les  Hautes  Parties 
contractantes se sont engagées à se conformer aux décisions de la Cour dans les litiges 
auxquels  elles  sont  parties;  de plus,  l'article  54  prévoit  que  l'arrêt  de  la  Cour  est 
transmis au Comité des Ministres qui en surveille l'exécution. Il s'ensuit qu'un arrêt 
constatant une violation entraîne pour l'Etat défendeur l'obligation juridique au regard 
de la Convention de mettre un terme à la violation et d'en effacer les conséquences de 
manière à rétablir autant que faire se peut la situation antérieure à celle-ci.

Les Etats contractants parties à une affaire  sont en principe libres  de choisir les 
moyens dont ils useront pour se conformer à un arrêt constatant une violation. Ce 
pouvoir d'appréciation quant aux modalités d'exécution d'un arrêt traduit la liberté de 
choix dont est assortie l'obligation primordiale imposée par la Convention aux Etats 
contractants: assurer le respect des droits et libertés garantis (article 1). Si la nature de 
la violation permet  une  restitutio in integrum,  il  incombe à l'Etat  défendeur de la 
réaliser, la Cour n'ayant ni la compétence ni la possibilité pratique de l'accomplir elle-
même.  Si,  en  revanche,  le  droit  national  ne  permet  pas  ou  ne  permet 
qu'imparfaitement d'effacer les conséquences de la violation, l'article 50 habilite la 
Cour  à  accorder,  s'il  y  a  lieu,  à  la  partie  lésée  la  satisfaction  qui  lui  semble 
appropriée. »

7.  En l'espèce,  et  compte  tenu  de  ce  que  l'impossibilité  à  laquelle  le 
requérant s'est trouvé confronté de se faire assister par un avocat pendant sa 
garde à vue a irrémédiablement nui à ses droits de la défense (paragraphe 62 
de l'arrêt), le meilleur moyen d'atteindre l'objectif de réparation recherché 
consisterait  à  rouvrir  la  procédure  et  à  permettre  la  tenue  d'un  nouveau 
procès,  dans  le  cadre  duquel  l'ensemble  des  garanties  d'équité  seraient 
observées, à condition évidemment que le requérant le demande et que le 
droit interne de l'Etat défendeur permette cette solution.

8.  La raison pour laquelle nous souhaitons souligner ce point est qu'il 
échet de ne pas oublier que les indemnités dont la Cour ordonne l'octroi aux 
victimes  de  violations  de  la  Convention  revêtent,  suivant  les  termes  et 
l'esprit de l'article 41, une nature subsidiaire. Celle-ci cadre avec le caractère 
subsidiaire attribué aux indemnisations en droit international. L'article 36 du 
Projet d'articles sur la responsabilité de l'Etat est ainsi libellé :
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« 1.  L'Etat responsable du fait internationalement illicite est tenu d'indemniser le 
dommage causé par ce fait dans la mesure où ce dommage n'est pas réparé par la 
restitution. (...) »

Aussi convient-il que la Cour cherche à restaurer le status quo ante pour 
la  victime  chaque  fois  que  cela  est  possible.  Cela  étant,  la  Cour  doit 
également  tenir  compte  de  ce  que  « l'effacement  de  l'ensemble  des 
conséquences du fait illicite peut (...) exiger le recours à une pluralité ou à 
l'ensemble des formes de réparation disponibles, en fonction du type et de 
l'étendue du  préjudice  causé »  (voir  J.  Crawford,  The International  Law 
Commission's  Articles  on  State  Responsibility.  Introduction,  Text  and 
Commentaries, Cambridge University Press, 2002, p. 211, (2)) et compte 
tenu des recours accessibles au plan interne (article 41).

9.  Certes,  les  Etats  ne  sont  pas  obligés,  au  titre  de  la  Convention, 
d'introduire  dans  leurs  systèmes  juridiques  internes  des  procédures 
permettant le réexamen de décisions de leurs Cours suprêmes revêtues de 
l'autorité  de la  chose  jugée.  Ils  sont  toutefois  fortement  encouragés  à  le 
faire, notamment en matière pénale.

10.  En Turquie, l'article 311 § 1 f) du code de procédure pénale prévoit 
que la  réouverture de la procédure interne jugée inéquitable  par  la  Cour 
européenne des droits de l'homme peut être sollicitée dans le délai d'un an à 
compter de la décision définitive de la Cour.

Il  y  a  toutefois  une  restriction  temporelle  à  l'applicabilité  de  cette 
disposition. Le paragraphe 2 de l'article 311 précise en effet que celle-ci ne 
s'applique pas aux requêtes déposées devant la Cour européenne des droits 
de l'homme avant le 4 février 2003, ni aux affaires ayant fait l'objet d'un 
jugement définitif avant le 4 février 2003. Nous considérons que dans les 
cas où, comme en l'espèce, l'Etat défendeur s'est doté d'une telle procédure, 
la Cour se doit non pas de suggérer de manière timide qu'une réouverture de 
la  procédure  constituerait  la  forme  la  plus  appropriée  de  redressement, 
comme elle le fait au paragraphe 72 de l'arrêt, mais d'exhorter les autorités à 
recourir à cette procédure, quelque insatisfaisante qu'elle puisse apparaître, 
ou à  adapter  les procédures  existantes,  pourvu,  bien évidemment,  que le 
requérant le souhaite. Cela n'est toutefois juridiquement possible que si une 
telle exhortation figure dans le dispositif de l'arrêt.

11.  De surcroît, la Cour a déjà incorporé semblable exhortation dans le 
dispositif  de  certains  de  ses  arrêts.  Par  exemple,  dans  l'affaire  Claes  et  
autres c. Belgique (nos 46825/99, 47132/99, 47502/99, 49010/99, 49104/99, 
49195/99 et 49716/99, 2 juin 2005), elle a déclaré au point 5 a) du dispositif 
de son arrêt « qu'à défaut de faire droit à une demande de ces requérants 
d'être rejugés ou de rouvrir la procédure, l'Etat défendeur doit verser, dans 
les trois mois à compter du jour où le requérant signalera ne pas vouloir 
présenter une telle demande ou qu'il apparaîtra qu'il n'en a pas l'intention ou 
à compter du jour où une telle demande serait rejetée » certaines sommes 
pour  dommage  moral  et  pour  frais  et  dépens.  De  même,  dans  l'affaire 
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Lungoci  c.  Roumanie (no 62710/00,  26  janvier  2006),  la  Cour  a  dit  au 
point 3 a) du dispositif de son arrêt que « l'Etat défendeur assure, dans les 
six mois à compter du jour où l'arrêt sera devenu définitif, conformément à 
l'article 44 § 2 de la Convention, et si la requérante le désire, la réouverture 
de la procédure, et qu'il doit simultanément lui verser, 5 000 (cinq mille) 
euros  pour  dommage  moral,  plus  tout  montant  pouvant  être  dû  à  titre 
d'impôt,  à  convertir  en  lei  roumains  au  taux  applicable  à  la  date  du 
règlement ».

12.  En vertu  de  l'article  46  § 2  de la  Convention,  la  surveillance  de 
l'exécution des arrêts de la Cour relève du Comité des Ministres. Cela ne 
signifie toutefois pas que la Cour ne doive jouer aucun rôle à cet égard et 
qu'elle  ne doive  pas  prendre des  mesures  propres  à  faciliter  la  tâche  du 
Comité des Ministres. En réalité, rien dans l'article 41 ni dans aucune autre 
disposition de la Convention n'empêche la Cour d'évaluer la question de la 
réparation suivant les principes définis ci-dessus. Dès lors que la Cour est 
compétente pour interpréter et appliquer la Convention, elle est également 
compétente  pour  apprécier  « la  forme  et  le  quantum  de  la  réparation  à 
accorder » (voir J. Crawford, p. 201). Ainsi que la CPJI l'a expliqué dans 
son  arrêt  Usine  de  Chorzów :  « la  réparation  est  le  complément 
indispensable  d'un  manquement  à  l'application  [d'une  convention 
internationale] » (p. 29).

13.  Il est essentiel à cet effet que la Cour ne se contente pas de donner 
dans ses arrêts une description aussi précise que possible de la nature de la 
violation de la Convention constatée par elle mais qu'elle indique également 
dans son dispositif, si les circonstances de la cause le requièrent, les mesures 
qu'elle juge les plus appropriées pour redresser la violation.
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A mon vote favorable au dispositif de l'arrêt, je veux ajouter quelques 
mots pour expliquer le sens du raisonnement de la Cour, tel que je l'entends.

La Cour a  conclu à  la  violation « de  l'article  6  §  3  c)  combiné  avec 
l'article 6 § 1 de la Convention à raison du fait que le requérant n'a[vait] pu 
se faire assister d'un avocat pendant sa garde a vue » (point 1 du dispositif). 
Elle a ainsi répondu au grief du requérant qui voyait « une violation de ses 
droits de la défense dans le fait qu'il s'[était] vu dénier l'accès à un avocat 
pendant sa garde à vue ». Ce grief, énoncé par le requérant sous l'angle de 
l'article 6  §  3  c),  a  été  justement  précisé  par  la  Cour,  qui  l'a  relié  à 
l'article 6 § 1.

Le sens de l'arrêt de la Cour me paraît bien clair. Si besoin était, ce que la 
Cour  dit  au  paragraphe  53  en  renvoyant  au  paragraphe  37  ne  fait  que 
l'éclaircir. Les normes internationales généralement reconnues, que la Cour 
accepte et qui encadrent sa jurisprudence, disposent qu' « un prévenu doit, 
dès son incarcération, pouvoir choisir son avocat (...) et (...) recevoir des 
visites  de  son  avocat  en  vue  de  sa  défense.  Il  doit  pouvoir  préparer  et 
remettre  à  son  avocat  ou  recevoir  de  lui  des  instructions  confidentielles 
(...) ».

C'est  donc bien  dès  le  début  de  la  garde  à  vue  ou  du  placement  en 
détention provisoire que l'accusé doit pouvoir bénéficier de l'assistance d'un 
avocat. Et cela indépendamment des interrogatoires.

L'importance  des  interrogatoires  est  évidente  dans  le  cadre  de  la 
procédure pénale, de sorte que, comme l'arrêt le souligne, l'impossibilité de 
se  faire  assister  d'un  avocat  pendant  les  interrogatoires  s'analyse,  sauf 
exceptions, en une grave défaillance par rapport aux exigences du procès 
équitable. Mais l'équité de la procédure, quand il s'agit d'un accusé qui est 
détenu,  requiert  également  que  l'accusé  puisse  obtenir  (et  le  défenseur 
exercer)  toute la vaste gamme d'activités qui sont propres au conseil :  la 
discussion de l'affaire, l'organisation de la défense, la recherche des preuves 
favorables  à  l'accusé,  la  préparation  des  interrogatoires,  le  soutien  de 
l'accusé en détresse, le contrôle des conditions de détention, etc.

Le principe de droit qu'il faut tirer de l'arrêt est donc que l'accusé en état 
de détention a droit, normalement et sauf limitations exceptionnelles, à ce 
que, dès le commencement de sa garde a vue ou de sa détention provisoire, 
un  défenseur  puisse  le  visiter  pour  discuter  de  tout  ce  qui  touche  à  sa 
défense  et  à  ses  besoins  légitimes.  La  non-reconnaissance  de  cette 
possibilité, indépendamment de ce qui a trait aux interrogatoires et à leur 
utilisation  par  le  juge,  s'analyse,  sauf  exceptions,  en  une  violation  de 
l'article 6  de  la  Convention.  J'ajoute  que,  naturellement,  le  fait  que  le 
défenseur puisse voir l'accusé tout au long de sa détention dans les postes 
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de police ou en prison permet, mieux qu'aucune autre mesure, d'éviter que la 
prohibition  des  traitements visés  à  l'article  3  de  la  Convention  ne  soit 
enfreinte.

Les  considérations  qui  précèdent  n'auraient  pas  été  nécessaires  si  le 
raisonnement  de  la  Cour  n'avait contenu  des  passages  susceptibles  de 
donner  à  croire  au  lecteur  que  la  Cour  exige  l'assistance  d'un  défenseur 
seulement  à  partir  et  à  l'occasion  des  interrogatoires  (voire  des 
interrogatoires donnant lieu à l'établissement d'un procès-verbal aux fins de 
leur  utilisation par  le  juge).  En effet,  à  partir  du paragraphe 55 le  texte 
adopté par la Cour se concentre sur le seul aspect de l'interrogatoire que le 
requérant a subi et dont le contenu a été utilisé contre lui.

Une  telle  lecture  de  l'arrêt  me  paraîtrait  excessivement  réductrice. 
L'importance  de  la  décision  de la  Cour  pour  la  protection  des  droits  de 
l'accusé  assujetti  à  une  mesure  privative  de  liberté  en  serait  gravement 
affaiblie. A tort, selon moi, car l'argumentation liée au fait de l'interrogatoire 
du requérant et de son utilisation par les juges s'explique facilement par le 
souci de la Cour de prendre en considération les données spécifiques de 
l'affaire dont elle se trouvait saisie.
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In the case of Pishchalnikov v. Russia,
The  European  Court  of  Human  Rights  (First  Section),  sitting  as  a 

Chamber composed of:
Christos Rozakis, President,
Nina Vajić,
Anatoly Kovler,
Elisabeth Steiner,
Khanlar Hajiyev,
Dean Spielmann,
Sverre Erik Jebens, judges,

and Søren Nielsen, Section Registrar,
Having deliberated in private on 3 September 2009,
Delivers the following judgment, which was adopted on that date:

PROCEDURE

1.  The  case  originated  in  an  application  (no.  7025/04) 
against the Russian  Federation  lodged  with  the  Court  under  Article  34 
of the Convention  for  the  Protection  of  Human  Rights  and 
Fundamental Freedoms (“the  Convention”)  by  a  Russian  national, 
Mr Aleksandr Arkadyevich Pishchalnikov  (“the  applicant”),  on 
5 January 2004.

2.  The applicant, who had been granted legal aid, was represented by 
Ms E.  Krutikova,  a  lawyer  with  the  International  Protection  Centre  in 
Moscow. The Russian Government (“the Government”) were represented 
by  Mr  P.  Laptev  and  Mrs  V.  Milinchuk,  former  Representatives  of  the 
Russian Federation at the European Court of Human Rights.

3.  The  applicant  alleged,  in  particular,  that  the  criminal  proceedings 
against him had been excessively long and that he had been denied legal 
assistance at various stages of these proceedings.

4.  On 7 November 2006 the President of the First Section decided to 
give notice of the application to the Government.  It  was also decided to 
examine the merits of the application at the same time as its admissibility 
(Article 29 § 3).

5.  The Government objected to the joint examination of the admissibility 
and merits of the application. Having examined the Government's objection, 
the Court dismissed it.
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THE FACTS

I.  THE CIRCUMSTANCES OF THE CASE

6.  The applicant was born in 1959 and lived, until his arrest, in the town 
of Revda in the Sverdlovsk Region. Prior to the events described below the 
applicant had never been accused of or charged with any crime.

A.  Arrest and pre-trial investigation

7.  On 15  December  1998 the  applicant  was  arrested  on  suspicion  of 
aggravated  robbery.  According  to  the  Government,  a  police  investigator 
apprised the applicant of the rights of an accused, including the right to be 
assisted  by  counsel.  The  Government  insisted  that  the  record  of  the 
applicant's arrest contained a line which read as follows: “[the applicant] 
needs  services  by  a  retained  lawyer  Mr  L.”  The  Government  did  not 
produce a copy of the arrest record, despite the Court's request to that effect. 
The applicant confirmed that he had made a handwritten note in the arrest 
record, asking to be assisted by counsel, Mr L. He had also included Mr L.'s 
phone number and home address in the record. The applicant stressed that 
after the investigator had drawn up the arrest record, he had commenced 
interrogating  the  applicant  about  his  participation  in  the  robbery  on  10 
December  1998.  As  a  consequence  of  the  interrogation  the  applicant 
confessed  to  “[having  gone]  to  a  motorway  together  [with  six  other 
individuals] to seize a cargo by fraud”. The applicant also noted that one of 
his accomplices had had a gun which he had planned to use as a threat.

8.  On 16 December 1998 an investigator again interrogated the applicant 
about  the  circumstances  surrounding  the  robbery.  According  to  the 
applicant, the investigator disregarded his request for legal assistance and 
proceeded to questioning. During that interrogation the applicant described 
in detail the preparations for the robbery, his meetings with other co-accused 
and  the  subsequent  events  on  10 December  1998.  He  also  confessed  to 
having  participated  with  his  co-accused  in  other  criminal  activities, 
including  a  murder,  kidnapping,  hijacking  and  unlawful  possession  of 
weapons.  The  Government  did  not  produce  a  copy  of  the  interrogation 
record drawn up on 16 December 1998.

9.  On the following day the Sverdlovsk Regional Prosecutor-Criminalist 
performed an investigative experiment  aimed at  verifying  the  applicant's 
statements made during the questioning on 15 and 16 December 1998. In 
the course of the experiment the applicant was taken to various places where 
he  and  his  accomplices  had  allegedly  planned  or  committed  criminal 
offences.  In  each  location  the  applicant,  in  the  presence  of  attesting 
witnesses,  answered  the  prosecutor's  questions  pertaining  to  various 
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criminal activities committed by the criminal group in which the applicant 
had taken part. It appears from the record of the investigative experiment 
that  the  prosecutor  commenced  the  experiment  by  asking  the  applicant 
whether  he  agreed  to  participate  in  the  experiment  in  the  absence  of  a 
lawyer. The applicant did not object. The prosecutor further informed the 
applicant  of  his  constitutional  right  not  to  make  self-incriminating 
statements and asked whether  he was willing to  show the crime scenes, 
describe his and his accomplices' actions and reproduce his actions at the 
crime scene. The applicant agreed and signed the record.

10.  On 18 December 1998 the Achitskiy District Prosecutor authorised 
the  applicant's  detention  on  remand.  The  detention  was  subsequently 
extended on a number of occasions by a prosecutor or a court.

11.  On  24  December  1998  a  senior  investigator  of  the  Sverdlovsk 
Regional Prosecutor's office charged the applicant with aggravated robbery. 
The indictment record was served on the applicant in the presence of free 
legal aid counsel, Ms K. On the following day the senior investigator, in the 
presence of counsel, Ms K., informed the applicant of his procedural rights, 
including the right to free legal aid. The applicant made a handwritten note 
in the record, stating that he was in need of free legal aid.

12.  During  subsequent  interrogations  on  15  January,  1,  10,  16  and 
25 February, 29 March, 15 April and 30 August 1999 the applicant refused 
legal assistance,  each time making handwritten notes in the interrogation 
records to that effect. He also noted that his refusal was not due to lack of 
financial  resources  but  his  fear  of  a  possible  “information  leak”.  The 
Government provided the Court with copies of the first few pages of the 
interrogation  records,  containing  the  applicant's  handwritten  notes.  The 
pages pertaining to the statements which the applicant had made during the 
questioning were not enclosed.

13.  On 27 October 1999 an investigator from the Sverdlovsk Regional 
Prosecutor's  office  questioned  the  applicant  about  his  involvement  in 
forgery of documents in August 1998. On the applicant's  request Mr B., 
legal  aid  counsel,  was  called  to  assist  him.  The  applicant  confessed  to 
having  forged two national  passports,  but  did  not  admit  to  having  used 
them.

14.  On 9 November 1999 the applicant, assisted by legal aid counsel, 
Mr Sh., studied reports of various expert examinations. Two days later he 
was again questioned in the absence of a lawyer. The first two pages of the 
interrogation record, presented to the Court by the Government, contain the 
applicant's signature confirming his knowledge of the accused's procedural 
rights and his refusal of legal assistance.

15.  The  Government,  supporting  their  assertion  with  extracts  of 
interrogation records bearing the applicant's handwritten notes,  submitted 
that  during  the  remaining  three  interrogations  on  17  November,  6  and 
22 December  1999  the  applicant  had  refused  legal  assistance.  The 
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Government noted that the refusal was not conditioned by the applicant's 
lack of financial resources.

16.  On  30  December  1999  the  applicant  was  served  with  the  final 
version of the bill of indictment comprising all charges. In particular, the 
prosecution  authorities  accused  the  applicant  of  having  participated  in  a 
stable armed criminal group and having committed criminal offences within 
that  criminal  group,  including  several  counts  of  aggravated  robbery, 
hijacking,  theft,  aggravated  kidnapping,  unlawful  deprivation  of  liberty, 
forgery of documents, murder, attempted manslaughter, torture and unlawful 
possession of weapons. Following the service of the bill of indictment an 
investigator  questioned the applicant.  Mr B. was appointed to  act as the 
applicant's counsel. The interrogation record, provided to the Court by the 
Government, consisted of a three-page printed template, in which the dates, 
the investigator's and applicant's names, the applicant's personal data and his 
statements  made  during  the  interrogation  were  filled  in  by  hand.  The 
relevant part read as follows (the pre-printed part in roman script and the 
part written by hand in italics):

“Before the inquiry [the applicant] is informed that by virtue of the requirements of 
Article 149 of the RSFSR Code of Criminal Procedure and on the basis of Articles 46, 
47, 48, 49, 77, 141-1, 151, 152, 154, 202, 202-2 of the RSFSR Code of Criminal 
Procedure he has a right: to defend himself, to know what he is charged with and to 
give explanations about the charges brought, to submit evidence, to lodge requests, to 
complain  to  a  court  about  the  unlawfulness  and  ill-foundedness  of  his  arrest  and 
detention, to study records of investigative actions in which he participated, [to study] 
materials which were submitted to a court as evidence of the lawfulness and well-
foundedness of the authorisation and extensions of [his] detention on remand and, 
after the end of the pre-trial investigation, [to study] all materials of the criminal case 
file, to copy any and in any amount information out of [the case file], to be assisted by 
counsel  from the moment  when the arrest  record or a  detention order  or a  bill  of 
indictment  is  served  on  [him],  to  have  private  meetings  with  counsel,  to  lodge 
complaints with a court against the arrest or extension of detention and to participate 
in  a  court  hearing  when  [those  complaints]  are  examined,  to  participate  in  trial 
hearings,  to  challenge  [the  bench,  prosecutor,  other  participants  of  criminal 
proceedings], to appeal against investigators', interrogators', prosecutors' and courts' 
actions and decisions, to defend his rights and lawful interests by any other means and 
measures which do not run contrary to the law, and [he] also [has] the right [to make 
pleadings at the end of the trial] as a defendant.

Moreover,  [the  applicant]  was  informed  that  by  virtue  of  Article  51  of  the 
Constitution of the Russian Federation, no one is obliged to make self-incriminating 
statements and [statements] incriminating his/her spouse and close relatives, whose 
list is determined by the federal law.

[the  applicant's  
signature]

According to Article 17 of the RSFSR Code of Criminal Procedure I was informed 
of  my right  to  make statements  in  my native  language and  to  be  assisted  by  an 



PISHCHALNIKOV v. RUSSIA JUDGMENT 5

interpreter. I speak Russian. I do not need the services of an interpreter and want to 
make statements in Russian.

[the  applicant's  
signature]

Before the interrogation  [the applicant]  stated:  I  need to be assisted by counsel  
appointed by a Bar Association.

[the  applicant's  
signature]

I can give the following explanation in relation to the questions put to me:

The content of the charges against me was explained to me.

I partially admit my guilt of having committed crimes under Article 327 § 3 and  
Article 327 § 2 of the Criminal Code of the Russian Federation. In fact, I forged two  
passports of USSR citizens. One of [the passports] was issued in the name of Mr M.,  
and the other one [was issued] in the name of Mr Z. I glued pictures of myself in those  
passports and forged the cameo printing “USSR Passport” with a wooden homemade  
engraving, which I had made myself. I bought Mr Z.'s passport in Revda town railway  
station from Mr Z. for 50 Russian roubles; [I] took Mr M.'s passport from my house 
where it was kept. In my house, that is at the [following address]: ... where I lived  
temporarily. [I] note that my mother lives permanently at that address. I have never  
used passports in the names of Mr Z. and Mr M.

I do not confess to [having committed] other criminal offences with which I am 
charged.

By  virtue  of  Article  51  of  the  Russian  Constitution  I  will  no  longer  make  any 
statements.

My words recorded correctly and read by me.

[the applicant's and his lawyer's signatures].”

17.  No  further  investigative  actions  were  performed  until 
26 January 2000, when the applicant, in the presence of counsel, Mr B., was 
served  with  a  copy  of  the  decision  on  the  closing  of  the  pre-trial 
investigation.  Between  7 February  and  20  June  2000  the  applicant  and 
counsel B. studied the case file.

B.  Trial and appeal proceedings

18.  On  14  August  2000  the  applicant  and  his  co-defendants  were 
committed  to  stand  trial  before  the  Sverdlovsk  Regional  Court.  The 
Regional Court received the case file on the same day.
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19.  According to the Government, it was not until 24 April 2001 that the 
Sverdlovsk Regional Court fixed the first trial hearing for 29 May 2001. 
Ms Ya. was appointed to act as the applicant's lawyer at the trial.

20.  At the hearing on 29 May 2001 the Regional Court adjourned the 
proceedings until 4 June 2001 to allow the defendants to study the case file 
materials.

21.  Between 4 and 11 July 2001 the Regional Court held eight hearings. 
The following hearing, fixed for 11 July 2001, was postponed due to a co-
defendant's illness. The proceedings were stayed until 7 August 2001.

22.  Between 7 August and 18 December 2001 sixty-five hearings were 
held. The Sverdlovsk Regional Court heard a number of witnesses. A victim 
of a car hijacking, Ms Lo., asked to be dismissed from the proceedings and 
for  her  statements  given  at  the  pre-trial  investigation  to  be  taken  into 
account. She noted that her pre-trial statements were true, but she did not 
want to testify in open court as she was afraid of the applicant and his co-
defendants. The Regional Court found that Ms Lo.'s fears were justified and 
dismissed her from the proceedings.

23.  In October 2001 the applicant lodged a complaint with the Regional 
Court alleging ineffective legal representation and asking to appoint another 
counsel or, in the alternative, to be allowed to defend himself. The applicant 
asserted that Ms Ya. had no knowledge of the criminal case file and had not 
held  any  private  meetings  with  him to  discuss  the  strategy  of  his  legal 
defence. On 22 October 2001 the Sverdlovsk Regional Court dismissed that 
request, finding that Ms Ya. was an experienced and well-qualified lawyer 
who defended the applicant effectively. The Regional Court also noted that 
by virtue of Article 50 § 2 of the RSFSR Code of Criminal Procedure the 
participation of a lawyer was mandatory in the trial hearings, having regard 
to the gravity of the charges against the applicant. At the same time, the 
applicant had a right to retain counsel of his own choosing, but he refused to 
do  so.  Therefore,  there  were  no  grounds  to  dismiss  Ms  Ya.  from  the 
proceedings.

24.  On 17 January 2002 the Sverdlovsk Regional Court,  composed of 
one professional judge and two lay judges, found the applicant guilty of 
aggravated  murder,  torture,  kidnapping,  unlawful  deprivation  of  liberty, 
theft, robbery, attempted robbery, car hijacking, participation in a criminal 
group  and  forgery  of  documents.  The  Regional  Court  sentenced  him to 
twenty-two years'  imprisonment.  While holding the applicant guilty on a 
charge of having taken part in a criminal group and having committed a 
number of criminal offences within it, the Regional Court noted that the co-
defendants,  including  the  applicant,  denied  their  guilt  in  open  court. 
However, it cited their statements given during the pre-trial investigation in 
support of its findings of guilt. In particular, it gave a detailed account of the 
applicant's  statements made on 15 and 16 December 1998, in which the 
latter confessed his guilt to a number of criminal offences. At the same time 
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the Regional Court excluded from evidence the records of the remaining 
applicant's interrogations carried out in the absence of counsel, finding that 
the counsel's presence during the interrogations had been mandatory and the 
applicant's refusals of legal assistance could not be accepted. The Regional 
Court  reached  a  similar  conclusion  in  respect  of  the  majority  of  the 
interrogations performed with other co-defendants, finding as follows:

“refusals  of  legal  assistance  handwritten  by  [the  accused]  in  the  [interrogation] 
records due to the fear of a leak of information should be considered involuntary as in 
reality lawyers were not appointed during the interrogations”.

25.  The  applicant  appealed  against  the  conviction.  In  his  appeal 
statement he complained, inter alia, that he had been denied legal assistance 
during the pre-trial investigation and that his legal defence during the trial 
had been ineffective.

26.  According  to  the  Government,  on  14  March  2002  a  Sverdlovsk 
Regional Court judge held that the applicant and his co-defendants could 
study the case file materials from 22 to 27 March 2002. In addition, from 
29 May to 11 October 2002 the applicant studied four volumes of the case 
file.

27.  In  August  2002  the  applicant  asked  for  legal  assistance  for 
preparation  of  the  appeal  statement.  He  also  asked  for  his  sister  to  be 
appointed as his “public defender”. In reply, on 12 August 2002 a judge of 
the Sverdlovsk Regional Court informed the applicant that the Russian law 
did not provide him with the right to be assisted by a relative during appeal 
proceedings. The judge, however, noted that he could have asked a court to 
provide him with free legal assistance. According to the Government, such a 
request was never lodged by the applicant.

28.  On 2 December 2002 the  case  file  was  sent  from the  Sverdlovsk 
Regional  Court  to  the  Supreme Court  of  the  Russian  Federation  for  an 
examination.

29.  On 8 August  2003 the Supreme Court  of  the  Russian Federation 
amended  the  judgment  of  17  January  2002.  The  Supreme  Court 
discontinued the proceedings against the applicant on the charges of torture, 
unlawful deprivation of liberty and one count of attempted robbery because 
his  participation  in  those  criminal  offences  had  not  been  proved.  The 
Supreme Court also reduced the applicant's sentence by two years. While 
upholding the remainder of the applicant's conviction, the Supreme Court 
endorsed reasons given by the Regional Court, once again relying on the 
statements  made  by  the  applicant  on  15  and  16  December  1998.  The 
applicant was not assisted by a lawyer at the appeal hearing.
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II.  RELEVANT DOMESTIC LAW

A.  Access to counsel

1.  RSFSR  Code  of  Criminal  Procedure  of  1960,  in  force  until  
1 July 2002 (“old CCrP”)

30.  Article 47 of the old CCrP read as follows:
“A lawyer should be called to take part in a case at the moment when charges are 

brought or, if a person suspected of a criminal offence is arrested or detained before 
charges are brought against him, at the moment when the arrest record or a detention 
decision is read out to him.

If the lawyer chosen by a suspect or an accused is unable to appear within twenty-
four hours after the arrest or detention has been effected, an interrogator, investigator, 
or  a  prosecutor  may offer  the  suspect  or  accused  the possibility  to  retain  another 
lawyer or provide him with a lawyer through the assistance of the Bar Association.”

31.  Article 48 of the Code established that a lawyer should be called by 
an accused, his legal representative or other persons on a request or with the 
consent  of  the  accused.  An  investigator  or  court  should  to  provide  the 
suspect or the accused with counsel at his request. In cases where counsel 
chosen  by the  accused  was  not  available  for  a  long period  of  time,  the 
investigator  or  the  court  could  suggest  that  the  accused  choose  another 
counsel or, as an alternative, appoint another counsel for the accused.

32.  If  the  accused  was charged with  criminal  offences  punishable  by 
death penalty, participation of counsel was imperative in court proceedings 
and was also mandatory in the pre-trial investigation from the moment when 
charges were brought. In such a case, if the accused, his legal representative 
or  other  persons  on  his  request  did  not  invite  counsel,  an  investigator, 
prosecutor or court should ensure the accused's legal representation in the 
case (Article 49).

33.  An  accused  could  refuse  legal  assistance  at  any  moment  of  the 
criminal  proceedings.  If  the accused was charged with criminal  offences 
punishable by death penalty, such a refusal was not binding for a court, an 
investigator or a prosecutor (Article 50).

2.  Code  of  Criminal  Procedure  of  the  Russian  Federation  of  
18 December 2001, in force since 1 July 2002 (“new CCrP”)

34.  Article 51 of the new CCrP, in so far as relevant, reads as follows:
“1.  Participation of legal counsel in the criminal proceedings is mandatory if:

1)  the suspect or the accused has not waived legal representation in accordance with 
Article 52 of this Code;
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2)  the suspect or the accused is a minor;

3)  the suspect or the accused cannot exercise his right of defence by himself owing 
to a physical or mental handicap;

3.1)  the court proceedings are to be conducted [in the absence of the accused] in 
accordance with Article 247 § 5 of this Code;

4)  the suspect or the accused does not speak the language in which the proceedings 
are conducted;

5)  the suspect or the accused faces serious charges carrying a term of imprisonment 
exceeding fifteen years, life imprisonment or the death penalty;

6)  the criminal case falls to be examined by a jury trial;

7)  the accused has filed a request for the proceedings to be conducted [without a 
hearing] under Chapter 40 of this Code;

2.   ...

3.  In  the  circumstances  provided  for  by  paragraph  1  above,  unless  counsel  is 
retained by the suspect or the accused, or his lawful representative, or other persons 
on request,  or with consent,  of  the suspect  or the accused, it  is  incumbent on the 
investigator,  prosecutor or the court  to ensure participation of legal  counsel  in the 
proceedings.”

35.  Article 52 of the Code provides that a suspect or an accused may 
refuse legal assistance at any stage of criminal proceedings. Such a waiver 
may only be accepted if made on the initiative of the suspect or the accused. 
The waiver must be filed in writing and must be recorded in the official 
minutes of the relevant procedural act. The refusal of legal assistance may 
not strip the suspect or accused of the right to ask to be assisted by counsel 
during further procedural actions in the criminal case. The admission of a 
lawyer may not lead to the repetition of the procedural actions which have 
already been performed by that time.

36.  Article 373 of the Code provides that the appeal instance examines 
appeals  with a  view to verifying the lawfulness,  validity  and fairness of 
judgments. Under Article 377 §§ 4 and 5 of the Code, the appeal instance 
may directly examine evidence, including additional material submitted by 
parties.

37.  Article 376 of the Code provides that upon receipt of the criminal 
case and the statements of appeal, the judge fixes the date, time and place 
for a hearing. The parties shall be notified of the date, time and place of the 
hearing no later than fourteen days before the scheduled hearing. The court 
determines  whether  the  remanded  convict  should  be  summoned  to  the 
hearing. If the remanded convict has expressed the wish to be present at the 
examination of his appeal, he has the right to participate in person or to state 
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his case via video link. The manner of his participation in the hearing is to 
be determined by the court

B.  Reopening of criminal proceedings

38.  Article 413 of the Russian Code of Criminal Procedure, setting out 
the procedure for re-opening of criminal cases, reads, in so far as relevant, 
as follows:

“1. Court  judgments  and  decisions  which  became  final  should  be  quashed  and 
proceedings in a criminal case should be re-opened due to new or newly discovered 
circumstances.

...

4. New circumstances are:

...

(2) a  violation of  a  provision of  the  European  Convention for  the  Protection  of 
Human  Rights  and  Fundamental  Freedoms  committed  by  a  court  of  the  Russian 
Federation during examination of a criminal case and established by the European 
Court of Human Rights, pertaining to:

(a) application of a federal law which runs contrary to provisions of the European 
Convention for the Protection of Human Rights and Fundamental Freedoms;

(b)  other violations of provisions of the Convention for the Protection of Human 
Rights and Fundamental Freedoms;

(c)  other new circumstances.”

III.  RELEVANT INTERNATIONAL DOCUMENTS

Right of access to a lawyer during police custody

1.  Council of Europe

Rules adopted by the Committee of Ministers

39.  Rule  93  of  the  Standard  Minimum  Rules  for  the  Treatment  of 
Prisoners (Resolution (73)5 of the Committee of Ministers of the Council of 
Europe) provides: “An untried prisoner shall be entitled, as soon as he is 
imprisoned, to choose his legal representation ... and to receive visits from 
his legal adviser with a view to his defence and to prepare and hand to him 
and to receive, confidential instructions. At his request, he shall be given all 
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necessary facilities for this purpose. ... Interviews between the prisoner and 
his legal adviser may be within sight but not within hearing, either direct or 
indirect, of a police or institution official.”

40.  Furthermore, the recommendation of the Committee of Ministers to 
Member  States  of  the  Council  of  Europe on  the  European Prison Rules 
(Rec. (2006)2), adopted on 11 January 2006 at the 952nd meeting of the 
Ministers' Deputies, in so far as relevant, reads as follows:

“Legal advice

23.1 All  prisoners  are  entitled  to  legal  advice,  and  the  prison  authorities  shall 
provide them with reasonable facilities for gaining access to such advice.

23.2 Prisoners may consult on any legal matter with a legal adviser of their own 
choice and at their own expense.

...

23.5 A judicial authority may in exceptional circumstances authorise restrictions on 
such confidentiality to prevent serious crime or major breaches of prison safety and 
security.”

 (2)  United Nations

International Covenant on Civil and Political Rights

41.  Article 14 § 3 (b) of the International Covenant on Civil and Political 
Rights (ICCPR) provides that everyone charged with a criminal offence is to 
be entitled “[t]o have adequate time and facilities for the preparation of his 
defence and to communicate with counsel of his own choosing”.

 (3)  European Union
42.  Article 48 of the Charter of Fundamental Rights states that “[r]espect 

for  the  rights  of  the  defence  of  anyone  who has  been  charged  shall  be 
guaranteed”.  Article 52 § 3 further states that the right guaranteed under 
Article 48 is among those who have the same meaning and the same scope 
as the equivalent right guaranteed by the European Convention on Human 
Rights.
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THE LAW

I.   ALLEGED VIOLATION OF ARTICLE 6 § 1 OF THE CONVENTION 
ON  ACCOUNT  OF  THE  EXCESSIVE  LENGTH  OF  THE 
PROCEEDINGS

43.  The  applicant  complained  that  the  length  of  the  proceedings  had 
been  incompatible  with  the  “reasonable-time”  requirement  laid  down  in 
Article 6 § 1 of the Convention, which reads as follows:

“In the determination of ... any criminal charge against him, everyone is entitled to a 
... hearing within a reasonable time by [a] ... tribunal...”

A.  Submissions by the parties

44.  The Government submitted that the “reasonable time” requirement 
was  not  violated  in  the  present  case  as  the  case  had  been  complex.  In 
particular, the case file had comprised thirty-one volumes, the proceedings 
had involved twelve defendants and eleven victims and the domestic courts 
had heard more than eighty witnesses. The Government acknowledged that 
there had been an unjustified delay of approximately nine months, between 
14 August 2000, when the Regional Court had received the case file, and 
29 May  2001,  when  the  first  hearing  had  been  held.  However,  they 
contended  that  that  delay  had  not  affected  the  overall  duration  of  the 
proceedings.  They further  submitted  that  the  remaining  delays  had  been 
caused by objective reasons: the applicant's and his co-defendants' requests 
for studying case file materials, their numerous statements of appeal which 
they had brought for several months, the co-defendant's illness and other 
valid grounds.

45.  The applicant contested the Government's submissions, save for the 
assertion that the criminal case had been complex. He claimed, however, 
that the complexity of the case taken on its own could not justify the overall 
length of the proceedings which amounted to almost four years and eight 
months.  He also drew the Court's  attention  to  the  fact  that  he  had been 
detained during the entire duration of the criminal proceedings. That fact, in 
the  applicant's  view,  should  have  prompted  the  domestic  authorities  to 
expedite the proceedings against him. He further pointed to several delays 
in  the  examination  of  his  case  which  were  attributable  to  the  domestic 
authorities. In particular, he stated that it had taken the Regional Court too 
long to fix the first trial hearing and to send the case file to the Supreme 
Court. The applicant also noted that the Supreme Court had only held one 
hearing, on 8 August 2003, although the case had been pending before it 
since December 2002.
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B.  The Court's assessment

1.  Admissibility
46.  The Court observes that the period to be taken into consideration 

began on 15 December 1998, when the applicant was arrested, and ended on 
8 August 2003, when the Supreme Court issued the final judgment. It thus 
lasted  approximately  four  years  and  eight  months  for  two  levels  of 
jurisdiction.

47.  The  Court  notes  that  this  complaint  is  not  manifestly  ill-founded 
within the meaning of Article 35 § 3 of the Convention. It further notes that 
it is not inadmissible on any other grounds. It must therefore be declared 
admissible.

2.  Merits
48.  The  Court  reiterates  that  the  reasonableness  of  the  length  of 

proceedings must be assessed in the light of the circumstances of the case 
and with reference to the following criteria: the complexity of the case and 
the conduct of the applicant and the relevant authorities (see, among many 
other authorities,  Pélissier and Sassi v. France [GC], no. 25444/94, § 67, 
ECHR 1999-II).

49.  The  Court  accepts  that  the  proceedings  at  issue  were  complex. 
However, the Court cannot accept that the complexity of the case, taken on 
its own, was such as to justify the overall length of the proceedings. The 
Court further reiterates that the fact that the applicant was held in custody 
required particular diligence on the part of the courts dealing with the case 
to administer justice expeditiously (see Panchenko v. Russia, no. 45100/98, 
§ 133,  8  February 2005, and  Kalashnikov v.  Russia,  no. 47095/99,  § 132, 
ECHR 2002-VI).

50.  As  to  the  applicant's  conduct,  the  Court  is  not  convinced by  the 
Government's  argument that the applicant should be held responsible for 
studying the case file and lodging the appeal statements.  It has been the 
Court's constant approach that an applicant cannot be blamed for taking full 
advantage of the resources afforded by national law in the defence of his 
interest (see  Kolomiyets v. Russia, no. 76835/01, § 29, 22 February 2007). 
The  Court  does  not  consider  that  the  applicant  abused  or  exercised  his 
procedural  rights  in  such  a  manner  which  unjustifiably  contributed  to 
prolonging the  proceedings.  The Government  did  not  indicate  any other 
period  when  the  proceedings  were  stayed  or  any  hearing  which  was 
adjourned due to the applicant's or his representative's conduct.

51.  As  regards  the  conduct  of  the  authorities,  there  were  substantial 
periods  of  inactivity  for  which  the  Government  have  not  submitted  any 
satisfactory  explanation  and  which  are  attributable  to  the  domestic 
authorities. Firstly, the Court observes certain periods of inactivity on the 
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part  of the investigating authorities.  For instance,  a delay of almost  two 
months  was  caused  by  the  transfer  of  the  file  from  the  investigating 
authorities  to  the  Regional  Court  (see  paragraphs  17 and  18 above). 
Furthermore, the Court reiterates the Government's acknowledgement that 
an  aggregate  delay  of  over  nine  months  was  attributed  to  the  Regional 
Court's failure to schedule the first trial hearing (see paragraph 19 above). 
Another delay of two months resulted from the transfer of the case from the 
Regional Court to the Supreme Court for the examination on appeal (see 
paragraphs  26 and  28 above).  In  this  respect,  the  Court  reiterates  that 
Article 6 § 1 of the Convention imposes on Contracting States the duty to 
organise their judicial system in such a way that their courts can meet the 
obligation  to  decide  cases  within  a  reasonable  time  (see,  among  other 
authorities,  Löffler v. Austria (No. 2), no. 72159/01, § 57, 4 March 2004). 
Nor can the Court overlook the fact that the case was pending for more than 
eight months before the Supreme Court without any apparent progress. The 
Court  finds  it  striking  that  during  that  period  the  Supreme  Court  only 
scheduled and held one hearing on 8 August 2003, that is on the same day 
as the judgment was issued.

52.  The  Court  further  reiterates  the  Government's  argument  that  the 
conduct of the co-defendants and their lawyers was one of the reasons for 
the prolongation of the proceedings. In this respect the Court observes that it 
was incumbent on the court dealing with the case to discipline the parties in 
order to ensure that the proceedings were conducted at an acceptable pace 
(see Sidorenko v.  Russia,  no. 4459/03,  § 34, 8 March 2007). It therefore 
considers  that  the  delay  occasioned  by  the  Regional  Court's  failure  to 
discipline the co-defendants and their  lawyers is  attributable to the State 
(see Kuśmierek v. Poland, no. 10675/02, § 65, 21 September 2004).

53.  Having examined all the material before it and taking into account 
the  overall  length  of  the  proceedings  and  what  was  at  stake  for  the 
applicant,  the  Court  considers  that  in  the  instant  case  the  length  of  the 
criminal  proceedings  was  excessive  and  failed  to  meet  the  “reasonable-
time” requirement. There has accordingly been a violation of Article 6 § 1 
of the Convention.

II.  ALLEGED VIOLATION OF ARTICLE 6 OF THE CONVENTION ON 
ACCOUNT  OF  ABSENCE  OR  DEFICIENCY  OF  LEGAL 
REPRESENTATION

54.  The applicant complained that his defence rights had been violated at 
various stages of the criminal proceedings against him. In particular,  the 
applicant claimed that (a) he had been denied access to a lawyer during the 
first few days of his police custody; (b) his legal aid counsel had failed to 
provide effective representation during the trial; and (c) he had not been 
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provided  with  legal  assistance  before  the  court  of  appeal.  He  relied  on 
Article 6 §§ 1 and 3 (c) of the Convention, which read as follows:

“1.  In the determination of ... any criminal charge against him, everyone is entitled 
to a fair ... hearing ... by [a] ... tribunal ...

...

3.  Everyone charged with a criminal offence has the following minimum rights:

 ...

(c)  to defend himself in person or through legal assistance of his own choosing or, if 
he has not sufficient means to pay for legal assistance, to be given it free when the 
interests of justice so require.”

A.  Submissions by the parties

55.  The  Government,  relying  on  the  information  provided  by  the 
Supreme Court  of  the  Russian  Federation,  submitted  that  the  applicant's 
access  to  a  lawyer  had  not  been  hindered  at  any  stage  of  the  criminal 
proceedings. The Government maintained that before each questioning the 
investigating  authorities  had  reminded  the  applicant  of  his  rights  as  an 
accused, including the rights to remain silent and be assisted by counsel. 
They particularly stressed that whenever the applicant had applied for legal 
aid  during  a  certain  investigative  action,  counsel  had  been  appointed  to 
ensure his defence. However, they drew the Court's attention to the fact that 
the  applicant  had  refused  legal  assistance  during  the  majority  of  the 
interrogations  performed after  January  1999.  The Government  supported 
their  assertion  with  extracts  from  the  interrogation  records  bearing  the 
applicant's  handwritten  notes  confirming  his  refusal  of  legal  assistance. 
Referring to Article 49 of the RSFSR Code of Criminal Procedure,  they 
further stressed that the counsel's mandatory participation in the case had 
only  been  required  after  the  final  charges  had  been  brought  against  the 
applicant, that is after 30 December 1999.

56.  In response to the applicant's complaints about the questioning on 
15 and 16 December 1998 in the absence of a lawyer the Government, in 
their  observations  lodged on 5 March 2007,  confirmed that  immediately 
after  his  arrest  the applicant  had asked for assistance by counsel,  Mr L. 
They did not, however, comment on whether Mr L. had been contacted. In 
their further observations submitted on 19 September 2007 the Government 
noted that “[the applicant's] request to contact [Mr L.] [had] been executed, 
however Mr L. [had] done nothing to ensure the applicant's defence.”

57.  As regards the applicant's representation at the trial, the Government 
noted that, as it followed from the case file materials, Ms Ya. had actively 
participated  in  the  proceedings.  She  was  a  “skilful”  lawyer  and  the 
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applicant's requests for her dismissal had been lodged under “a far-fetched 
pretext”. Furthermore, by virtue of Article 49 § 1 (5) of the RSFSR CCrP, 
participation of defence counsel at the trial was absolutely indispensable for 
the interests of justice.

58.  In conclusion, the Government addressed the issue of the applicant's 
representation before the appeal court.  They submitted that the applicant 
had never lodged a request for free legal aid during the appeal proceedings. 
Furthermore, his relative had been notified of the appeal hearing and she 
could  have  retained  counsel  for  the  applicant,  but  had  failed  to  do  so. 
Moreover,  the  applicant  had  been afforded the  opportunity  to  attend  the 
hearing  before  the  Supreme Court  of  the  Russian  Federation  which  had 
thoroughly studied the applicant's appeal statements and had heard his oral 
arguments.

59.  The applicant, citing the Court's judgment in the case of Quaranta v.  
Switzerland (24 May 1991, §§ 32-34, Series A no. 205), submitted that the 
domestic authorities had been under an obligation to provide him with free 
legal aid from the very start of the criminal proceedings. He invoked his 
lack of financial resources, the complexity of the criminal case, the gravity 
of the charges against him and the fact that he had been facing the death 
penalty or life imprisonment as the conditions making the provision of legal 
aid  indispensable.  He  also  pointed  out  that  the  presence  of  those  four 
conditions had never been disputed by the Government.

60.  The  applicant  further  described  the  events  of  15  and 
16 December 1998 alleging that despite his request for counsel, Mr L., to be 
contacted  the  police  investigators  had  proceeded  to  the  questioning, 
extracting the confession from him. The Government did not dispute that he 
had asked for Mr L.'s assistance and they did not produce any evidence 
showing that his request had been complied with. The applicant stressed 
that  he  had  initially  been  arrested  on  the  robbery  charge.  However,  his 
statements made on the first two days after his arrest, in the absence of legal 
assistance,  had  later  served  as  the  ground  for  instituting  criminal 
proceedings  against  him  on  other  grave  charges,  including  murder, 
kidnapping, hijacking, etc. Those statements also served as the basis for his 
conviction because both the trial and appeal courts cited them as evidence of 
his having committed the offence, disregarding the fact that he had refuted 
all those confession statements in open court.

61.  In addition, the applicant observed that the Government's claim that 
he had been provided with legal assistance after 30 December 1999 on a 
permanent basis is devoid of any sense, as no investigative steps had been 
taken after 30 December 1999 and by that time the investigating authorities 
had already obtained from him the confession which they had successfully 
used at the trial.

62.  Finally, the applicant maintained his complaints pertaining to the in-
effective assistance of Ms Ya. at the trial and absence of legal aid during the 
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appeal proceedings. He did not dispute Ms Ya.'s professional qualifications 
and her adequate legal experience; however, he insisted that she had had no 
time to study the case file as she had only been invited to the proceedings 
before the first trial hearing. He further invoked Article 51 of the new CCrP, 
asserting that the provision of legal aid during the appeal proceedings had 
been not a right, but an obligation of the domestic courts as he had faced 
more than fifteen years' imprisonment. In fact, he was sentenced to twenty-
two years. He observed that the inability to obtain assistance by counsel on 
appeal had placed him in a very disadvantaged position, taking into account 
that he had faced complex issues of facts and law and had no legal training.

B.  The Court's assessment

1.  Admissibility
63.  The  Court  notes  that  this  complaint  is  not  manifestly  ill-founded 

within the meaning of Article 35 § 3 of the Convention. It further notes that 
it is not inadmissible on any other grounds. It must therefore be declared ad-
missible.

2. Merits
64.  The Court observes that the applicant's complaint that his defence 

rights had been violated is threefold, raising issues of access to a lawyer 
during police custody, effectiveness of legal representation at the trial and 
lack of legal assistance during the appeal proceedings. As the requirements 
of paragraph 3 of Article 6 are to be seen as particular aspects of the right to 
a fair trial guaranteed by paragraph 1, the Court will examine the complaints 
under  both  provisions  taken  together  (see,  among  other  authorities, 
Poitrimol v. France, 23 November 1993, § 29, Series A no. 277-A).  The 
Court further reiterates that the compliance with the requirements of fair 
trial must be examined in each case having regard to the development of the 
proceedings as a whole and not on the basis of the isolated consideration of 
one  particular  aspect  or  one  particular  incident  (see,  among  other 
authorities,  Moiseyev  v.  Russia,  no.  62936/00,  §  201,  9 October  2008), 
although it cannot be ruled out that a specific factor may be so decisive as to 
enable  the  fairness  of  the  trial  to  be  assessed  at  an  earlier  stage  in  the 
proceedings  (see,  inter  alia,  Engel  and  Others  v.  the  Netherlands, 
8 June 1976,  §  91,  Series  A  no.  22;  Luedicke, Belkacem  and  Koç  v.  
Germany, 28 November 1978, § 48, Series A no. 29; Campbell and Fell v.  
the United Kingdom,  28 June 1984, §§ 95-99, Series A no. 80;  Lamy v.  
Belgium,  30 March  1989,  §  37,  Series  A  no.  151;  Delta  v.  France, 
19 December  1990,  §  36,  Series  A no.  191-A;  Quaranta  v.  Switzerland, 
cited  above,  §§  28  and  36,  Series  A no.  205;  and  S.  v.  Switzerland, 
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28 November 1991, §§ 46-51).  This principle holds true not only for the 
application of the concept of fair trial as such, as laid down in paragraph 1 
of Article 6, but also for the application of the specific guarantees laid down 
in paragraph 3 (see  Can v.  Austria,  no. 9300/81,  Commission's  report  of 
12 July 1984, § 50, Series A no. 96). The Court thus considers that in order 
to  determine  whether  the  defence  rights  were  respected  in  the  criminal 
proceedings against the applicant, it firstly has to examine the issue of the 
applicant's access to a lawyer at the stage of the pre-trial investigation, in 
particular,  the first  few days  after  his  arrest.  It  will  then  proceed to  the 
examination of the manner in which the legal aid lawyer, Ms Ya., exercised 
her duties during the applicant's trial, and to the issue of the availability of 
legal aid for the applicant at the appeal stage.

(a)  Restrictions on access to a lawyer in the police custody

(i)  General principles

65.  The Court reiterates that, even if the primary purpose of Article 6, as 
far  as  criminal  proceedings  are  concerned,  is  to  ensure  a  fair  trial  by  a 
“tribunal” competent to determine “any criminal charge”, it does not follow 
that Article 6 has no application to pre-trial proceedings. Thus, Article 6 - 
especially paragraph 3 - may be relevant before a case is sent for trial if and 
so far as the fairness of the trial is likely to be seriously prejudiced by an 
initial failure to comply with its provisions (see Imbrioscia v. Switzerland, 
24 November 1993, § 36, Series A no. 275). As the Court has already held 
in its previous judgments, the right set out in paragraph 3 (c) of Article 6 of 
the Convention is one element, amongst others, of the concept of a fair trial 
in  criminal  proceedings  contained  in  paragraph  1  (see  Imbrioscia,  cited 
above,  §  37,  and  Brennan  v.  the  United  Kingdom,  no.  39846/98,  §  45, 
ECHR 2001-X).

66.  The Court further reiterates that although not absolute, the right of 
everyone charged with a criminal offence to be effectively defended by a 
lawyer, assigned officially if need be, is one of the fundamental features of 
fair  trial (see  Poitrimol  v.  France,  23  November  1993,  §  34,  Series A 
no. 277-A,  and  Demebukov  v.  Bulgaria,  no.  68020/01,  §  50, 
28 February 2008).  Nevertheless,  Article  6  §  3  (c)  does  not  specify  the 
manner of exercising this right. It thus leaves to the Contracting States the 
choice of the means of ensuring that it is secured in their judicial systems, 
the  Court's  task  being  only  to  ascertain  whether  the  method  they  have 
chosen is consistent with the requirements of a fair trial. In this respect, it 
must  be  remembered  that  the  Convention  is  designed  to  “guarantee  not 
rights  that  are  theoretical  or  illusory  but  rights  that  are  practical  and 
effective”  and  that  assigning  counsel  does  not  in  itself  ensure  the 
effectiveness of the assistance he may afford an accused (see  Imbrioscia, 
cited above, § 38).



PISHCHALNIKOV v. RUSSIA JUDGMENT 19

67.  National laws may attach consequences to the attitude of an accused 
at  the  initial  stages  of  police  interrogation  which  are  decisive  for  the 
prospects of the defence in any subsequent criminal proceedings. In such 
circumstances, Article 6 will normally require that the accused be allowed 
to benefit  from the assistance of a lawyer already at  the initial stages of 
police interrogation. However, this right has so far been considered capable 
of being subject to restrictions for good cause. The question, in each case, 
has therefore been whether the restriction was justified and, if so, whether, 
in the light of the entirety of the proceedings, it has not deprived the accused 
of a fair hearing, for even a justified restriction is capable of doing so in 
certain circumstances (see John Murray v. the United Kingdom, 8 February 
1996,  §  63,  Reports  of  Judgments  and Decisions 1996-I;  Brennan,  cited 
above, § 45, and Magee v. the United Kingdom, no. 28135/95, § 44, ECHR 
2000-VI).

68.  These principles,  outlined in  paragraph 67 above,  are also in line 
with  the  generally  recognised  international  human  rights  standards  (see 
paragraphs 39-42 above) which are at the core of the concept of a fair trial 
and whose rationale relates in particular to the protection of the accused 
against abusive coercion on the part of the authorities. They also contribute 
to the prevention of miscarriages of justice and the fulfilment of the aims of 
Article 6, notably equality of arms between the investigating or prosecuting 
authorities and the accused.

69.  In  this  respect,  the  Court  underlines  the  importance  of  the 
investigation stage for the preparation of the criminal proceedings, as the 
evidence obtained during this stage determines the framework in which the 
offence charged will be considered at the trial (see Can, cited above, § 50). 
At the same time, an accused often finds himself in a particularly vulnerable 
position at that stage of the proceedings, the effect of which is amplified by 
the fact that legislation on criminal procedure tends to become increasingly 
complex, notably with respect to the rules governing the gathering and use 
of evidence. In most cases, this particular vulnerability can only be properly 
compensated for by the assistance of a lawyer whose task is, among other 
things, to help to ensure respect of the right of an accused not to incriminate 
himself.  This right indeed presupposes that the prosecution in a criminal 
case seek to prove their case against the accused without resort to evidence 
obtained through methods of coercion or oppression in defiance of the will 
of the accused (see  Jalloh v. Germany [GC], no. 54810/00, § 100, ECHR 
2006-...,  and  Kolu v.  Turkey,  no.  35811/97,  § 51,  2 August 2005).  Early 
access to a lawyer is part of the procedural safeguards to which the Court 
will  have  particular  regard  when  examining  whether  a  procedure  has 
extinguished  the  very  essence  of  the  privilege  against  self-incrimination 
(see, mutatis mutandis, Jalloh, cited above, § 101).

70.  Against this background, the Court finds that in order for the right to 
a fair trial to remain sufficiently “practical and effective” (see paragraph 66 
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above) Article 6 § 1 requires that, as a rule, access to a lawyer should be 
provided as from the first interrogation of a suspect by the police, unless it 
is demonstrated in the light of the particular circumstances of each case that 
there are compelling reasons to restrict this right. Even where compelling 
reasons  may  exceptionally  justify  denial  of  access  to  a  lawyer,  such 
restriction - whatever its justification - must not unduly prejudice the rights 
of the accused under Article 6 (see, mutatis mutandis, Magee, cited above, 
§ 44). The rights of the defence will in principle be irretrievably prejudiced 
when  incriminating  statements  made  during  police  interrogation  without 
access to a lawyer are used for a conviction (see  Salduz v. Turkey  [GC], 
no. 36391/02, § 55, 27 November 2008).

71.  In this connection, the Court also reiterates that the right to silence 
and  the  right  not  to  incriminate  oneself  are  generally  recognised 
international  standards  which  lie  at  the  heart  of  the  notion  of  a  fair 
procedure under Article 6. Their rationale lies,  inter alia, in the protection 
of  the  accused  against  improper  compulsion  by  the  authorities,  thereby 
contributing to the avoidance of miscarriages of justice and to the fulfilment 
of the aims of Article 6 (see John Murray, cited above, § 45, and Funke v.  
France,  25  February  1993,  § 44,  Series A no. 256-A).  The  right  not  to 
incriminate  oneself,  in  particular,  presupposes  that  the  prosecution  in  a 
criminal case seek to prove their case against the accused without resort to 
evidence obtained through methods of coercion or oppression in defiance of 
the will of the accused (see,  inter alia,  Saunders v. the United Kingdom, 
17 December  1996,  § 68,  Reports  1996-VI;  Heaney  and  McGuinness  v.  
Ireland,  no. 34720/97,  § 40,  ECHR 2000-XII;  J.B.  v. Switzerland, 
no. 31827/96, § 64, ECHR 2001-III). In this sense the right is closely linked 
to  the  presumption  of  innocence  contained  in  Article  6  §  2  of  the 
Convention.

(ii)  Application of the above principles in the present case

72.  The  Court  will  first  reiterate  the  circumstances  surrounding  the 
applicant's confession statements made in the absence of a lawyer during the 
first two days after his arrest. Having examined the parties' submissions and 
all the material presented by them, the Court makes the following findings 
as to the sequence of events concerning the applicant's confessions. On 15 
December 1998 the applicant was arrested.  A police investigator notified 
him that he had been arrested on a robbery charge and apprised him of his 
rights as an accused within the meaning of the RSFSR Code of Criminal 
Procedure,  including the rights not to  make self-incriminating statements 
and to be assisted by counsel. The applicant made an entry in the arrest 
record, stating his wish to be assisted by counsel, Mr L.

73.  The Court observes that the parties disputed the exact wording in 
which the applicant had asked for Mr L.'s services. The Government stated 
that the applicant  had merely notified the investigating authorities of his 
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intention to retain Mr L. as his counsel. The applicant stressed that he had 
asked the investigator to contact Mr L. and had provided him with necessary 
contact information, including Mr L.'s telephone number and home address. 
The Court, however, does not find it necessary to resolve the difference of 
opinion between the applicant and the Government. It suffices to note that 
the applicant made his intention to be assisted by counsel sufficiently clear 
to make it imperative for the investigating authorities to give him the benefit 
of legal assistance, unless there existed compelling reasons justifying the 
denial  to  the  applicant  of  access  to  a  lawyer  (see  Panovits  v.  Cyprus, 
no. 4268/04,  §  66,  11  December  2008).  It  therefore  remains  to  be 
ascertained whether the domestic authorities allowed the applicant to benefit 
from the assistance of a lawyer and, if not, whether the restriction on the 
applicant's defence rights was justified and whether, if  so, that restriction 
prejudiced the overall fairness of the proceedings (see Salduz, cited above, 
§ 52).

(α)  Whether the applicant's access to counsel was restricted

74.  While  establishing  the  subsequent  chain  of  events,  the  Court 
reiterates the Government's assertion that the investigating authorities had, 
in fact, tried to contact Mr L., but had been unsuccessful in their attempts 
(see  paragraph  56 above).  Without  accepting  the  veracity  of  the 
Government's  argument  which  was formulated  in  a  very ambiguous and 
equivocal manner and was not supported by any evidence (a statement from 
Mr L., copies of summonses, a record of a telephone call, for example), the 
Court  observes  that,  in  the  event  that  Mr  L.  was  unavailable,  the 
investigating authorities should have offered the applicant the possibility to 
retain another counsel or appointed a lawyer from the local Bar Association 
to  assist  the  applicant.  This  finding  is  supported  by  the  reading  of 
Articles 47  and  48  of  the  old  CCrP (in  force  at  the  material  time,  see 
paragraphs 30 and 31 above) and was not disputed by the Government.

75.  In this connection the Court notes that the Government did not argue 
that the suggestion to find another lawyer had been put to the applicant or 
that he had been offered assistance by legal aid counsel. In fact, there is no 
evidence  showing  that  the  applicant  had  even  been  informed  about  the 
investigator's allegedly unsuccessful attempts to contact Mr L. As it follows 
from the parties' submissions, having finished drawing up the arrest record, 
the  investigator  proceeded  to  question  the  applicant  despite  the  latter's 
pending  request  for  legal  assistance.  As  a  result,  the  applicant  made  a 
statement,  confessing  to  a  robbery.  On  the  following  day, 
16 December 1998, the investigator continued interrogating the applicant, 
without  furnishing  him  counsel.  The  interrogation  led  to  yet  another 
confession, this time to a number of criminal offences, including a murder, 
kidnapping, hijacking and unlawful possession of weapons. The applicant 
submitted that,  prior to the interrogation,  he had repeated his request for 
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legal assistance. The Court observes that the Government did not comment 
on  the  applicant's  assertion.  They  merely  noted  that  the  applicant  had 
refused  legal  assistance  during  a  number  of  subsequent  investigative 
actions, the earliest one being conducted on 17 December 1998. In addition, 
the Court notes that in order to be able to assess the merits of the applicant's 
complaint  concerning  the  absence  of  legal  assistance,  it  asked  the 
respondent  Government  to produce copies of records  of  all  investigative 
actions  performed  before  30  December  1998.  The  Government,  without 
giving any reasons,  failed to  produce copies  of the interrogation records 
drawn up on 15 and 16 December 1998. In these circumstances, the Court 
considers that it can draw inferences from the Government's conduct and 
finds it established that on 15 and 16 December 1998 the applicant did not 
have access to a lawyer when he made his statements to the investigating 
authorities.

(β)  Whether the restriction of the defence rights was justified. Waiver of the 
right to counsel

76.  The Court observes that no justification was given for not providing 
the applicant with access to a lawyer. The Government also did not argue 
that a ban or restriction on the applicant's right of access to a lawyer had 
been imposed in  accordance with requirements of domestic law (see,  by 
contrast,  Salduz, cited above, § 56).  However, in their submissions to the 
Court, the Government invoked a ground which, in their opinion, relieved 
the investigating authorities from their obligation to provide the applicant 
with legal assistance. In particular, they emphasised that, at least prior to his 
questioning on 15 December 1998, the applicant had been apprised of his 
constitutional  right  not  to  make  self-incriminating  statements.  The 
Government implied that the applicant's decision to confess his guilt to the 
investigator  during  the  interrogations  on  15  and  16 December  1998 
constituted an implicit waiver of his right to counsel.

77.  In this respect the Court reiterates that neither the letter nor the spirit 
of Article 6 of the Convention prevents a person from waiving of his own 
free will, either expressly or tacitly, the entitlement to the guarantees of a 
fair  trial  (see  Kwiatkowska  v.  Italy (dec.),  no.  52868/99,  30  November 
2000). However, if it is to be effective for Convention purposes, a waiver of 
the right must be established in an unequivocal manner and be attended by 
minimum safeguards commensurate to its importance (see Sejdovic v. Italy  
[GC], no. 56581/00, § 86, ECHR 2006-...;  Kolu v. Turkey, no. 35811/97, § 
53, 2 August 2005, and Colozza v. Italy, 12 February 1985, § 28, Series A 
no. 89). A waiver of the right, once invoked, must not only be voluntary, but 
must  also constitute a  knowing and intelligent relinquishment of a right. 
Before  an  accused  can  be  said  to  have  implicitly,  through  his  conduct, 
waived an important right under Article 6, it must be shown that he could 
reasonably have foreseen what the consequences of his conduct would be 
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(see Talat Tunç v. Turkey, no. 32432/96, 27 March 2007, § 59, and Jones v.  
the United Kingdom (dec.), no. 30900/02, 9 September 2003).

78.  The Court considers that the right to counsel, being a fundamental 
right among those which constitute the notion of fair trial and ensuring the 
effectiveness  of  the  rest  of  the  foreseen  guarantees  of  Article  6  of  the 
Convention, is a prime example of those rights which require the special 
protection of the knowing and intelligent waiver standard. It is not to be 
ruled out that,  after  initially being advised of his rights,  an accused may 
himself validly waive his rights and respond to interrogation. However, the 
Court strongly indicates that additional safeguards are necessary when the 
accused asks for counsel because if an accused has no lawyer, he has less 
chance of being informed of his rights and, as a consequence, there is less 
chance that they will be respected.

79.  Turning to the facts of the present case, the Court is not convinced 
that  by  giving  replies  to  the  investigator's  questions  the  applicant,  in  a 
knowing, explicit and unequivocal manner, waived his right to receive legal 
representation during the interrogations on 15 and 16 December 1998. The 
Court  firstly  reiterates  its  finding  in  the  case  of  Salduz  v.  Turkey (cited 
above, § 59) that no inferences could be drawn from the mere fact that the 
applicant had been reminded of his right to remain silent and signed the 
form stating  his  rights.  A caution  given  by  the  investigating  authorities 
informing an accused of the right to silence is a minimum recognition of the 
right, and as administered it barely meets the minimum aim of acquainting 
the accused with the rights which the law confirms on him (see, for similar 
finding, Panovits, cited above, § 74). In the Court's view, when an accused 
has invoked his right to be assisted by counsel during interrogation, a valid 
waiver  of  that  right  cannot  be  established  by  showing  only  that  he 
responded  to  further  police-initiated  interrogation  even  if  he  has  been 
advised of his rights. Moreover, the Court is of the opinion that an accused 
such as the applicant in the present case, who had expressed his desire to 
participate in investigative steps only through counsel, should not be subject 
to  further  interrogation  by  the  authorities  until  counsel  has  been  made 
available  to  him,  unless  the  accused  himself  initiates  further 
communication, exchanges, or conversations with the police or prosecution.

80.  On the basis of the parties' submissions and the materials presented 
by  them,  the  Court  finds  that  the  interrogations  on  15  and 
16 December 1998 were performed at the instigation of the authorities. The 
fact that the police proceeded to questioning the applicant in the absence of 
counsel  occurred  neither  at  the  applicant's  suggestion nor  at  his  request. 
There  is  no  evidence  that  the  confessions  made by the  applicant  during 
those interrogations were initiated by him. Furthermore, the Court does not 
rule out that, in a situation when his request for assistance by counsel had 
been left without adequate response, the applicant who, as it follows from 
the  case  file,  had  had  no  previous  encounters  with  the  police,  did  not 
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understand  what  was  required  to  stop  the  interrogation.  The  Court  is 
mindful  that  the  applicant  may  not  have  had  sufficient  knowledge, 
experience,  or  even  sufficient  self-confidence  to  make  the  best  choice 
without the advice and support of a lawyer. It is possible that he did not 
object to further questioning in the absence of legal assistance, seeing the 
confession (true or not) as the only way to end the interrogation. Given the 
lack of legal assistance the Court considers it also unlikely that the applicant 
could reasonably have appreciated the consequences of his proceeding to be 
questioned without the assistance of counsel in a criminal case concerning 
the investigation of a number of particularly grave criminal offences (see 
Talat Tunç, cited above, § 60).  The Court therefore does not find that the 
applicant's  statements,  made  without  having  had  access  to  counsel, 
amounted to a valid waiver of his right.

(γ)  The  effect  of  the  restriction  on  the  overall  fairness  of  the  criminal 
proceedings

81.  Having found that the restriction on the applicant's right to counsel 
had no justification the Court, in principle, does not need to consider further 
what  effect  that  restriction  had  on  the  overall  fairness  of  the  criminal 
proceedings against the applicant as the very concept of fairness enshrined 
in Article 6 requires that the accused have the benefit of the assistance of a 
lawyer  already  at  the  initial  stages  of  police  interrogation,  unless  the 
restriction on the right to counsel is exceptionally imposed for good cause 
(see Averill v. the United Kingdom, no. 36408/97, §§ 59-60, ECHR 2000-VI 
and Berliński v. Poland, nos. 27715/95 and 30209/96, § 77, 20 June 2002). 
However, the Court finds it  necessary to address the following argument 
raised by the Government, which is closely linked to the issue of the nature 
of  the  detriment  the applicant  suffered due to  the breach  of  his  defence 
rights.  In particular the Government,  relying on extracts  from records of 
various investigative steps, submitted that during each investigative action, 
including  each  interrogation  performed  after  16  December  1998,  the 
authorities  had  offered  the  applicant  the  possibility  to  benefit  from 
assistance  by  legal  aid  counsel.  However,  the  latter  had  refused  legal 
services during the majority of those investigative steps. The Government 
attributed  specific  weight  to  the  fact  that  on  17  December  1998  the 
applicant  had  explicitly  waived  his  right  to  counsel  and  had  willingly 
participated in the investigative experiment conducted by the prosecution 
authorities. During that experiment, in the presence of attesting witnesses, 
he had confirmed his previous statements made during the interrogations on 
15 and 16 December 1998. It appears that, in the Government's view, the 
fact that the applicant had voluntarily repeated his confessions nullified all 
possible  deficiencies  which  had  occurred  during  those  two  previous 
interrogations.
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82.  In this connection the Court observes, and it was not disputed by the 
parties,  that,  following  his  first  two  interrogations  on  15  and 
16 December 1998,  the  applicant  rejected  legal  assistance  during  the 
majority of the pre-trial interrogations. This assertion is confirmed by the 
extracts  from  the  investigative  records  presented  by  the  Government. 
Although there is  no evidence  that  the applicant's  refusals  had  not  been 
made  voluntarily  and  knowingly,  the  Court  finds  it  unexplainable  that 
during  purely  formal  procedural  investigative  steps  the  applicant  was 
always  assisted  by  legal  aid  counsel,  while  he  usually  refused  legal 
assistance  when  he  had  to  answer  the  investigators'  questions  (see 
paragraphs  11 and  14 above).  The Court  also does not  lose sight of the 
Regional Court's finding, pertaining to statements made by the applicant's 
co-defendants while in police custody. In particular, the Regional Court held 
that  the  defendants'  refusals  of  legal  assistance  could  not  be  considered 
voluntary in a situation where, in fact, they had never been granted access to 
counsel (see paragraph 24 above).

83.  Furthermore,  the Court  is  unable to  establish what  statements the 
applicant made during the subsequent interrogations, as the Government did 
not produce the full text of the interrogation records, save for the one of the 
investigative  experiment  conducted  on  17 December  1998.  The  Court 
considers it peculiar that the Government limited themselves to submitting 
extracts  from  the  investigative  records  bearing  the  applicant's  personal 
information and his handwritten refusals of legal assistance. However, the 
Court  does  not  find  it  necessary  to  establish  the  exact  content  of  the 
statements  made  by  the  applicant  during  the  subsequent  criminal 
proceedings as it will in any event reject, for the reasons laid down below, 
the Government's argument pertaining to the alleged insignificance of the 
applicant's  confessions  made,  in  the  lawyer's  absence,  on  15  and 
16 December 1998.

84.  The Court firstly notes that criminal law – substantive as well  as 
procedural – and criminal proceedings are a rather complex and technical 
matter which is often incomprehensible to laypersons, such as the applicant. 
Moreover, practically at every stage of criminal proceedings decisions have 
to  be taken,  the wrong decision being able to  cause irreparable damage. 
Reliable knowledge of law and practice is usually required in order to assess 
the consequences of such decisions.

85.  The Court observes that during the first two days after his arrest, on 
15 and 16 December 1998, the applicant, having had no access to counsel, 
made statements incriminating himself and a number of other individuals in 
a large range of criminal activities, including particularly grave and serious 
crimes.  The Court  has  already concluded that,  having been denied legal 
assistance, the applicant was unable to make the correct assessment of the 
consequences his  decision to confess would have on the outcome of the 
criminal  case  (see  paragraph  80 above).  In  the absence of  assistance  by 
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counsel,  who  could  have  provided  legal  advice  and  technical  skills,  the 
applicant could not make full and knowledgeable use of his rights afforded 
by the criminal-procedural law.

86.  Moreover, his difficult situation was compounded by the fact that he 
was surrounded by the police and prosecution authorities,  experts  in  the 
field of criminal proceedings,  who are well-equipped with various, often 
psychologically coercive, interrogation techniques which facilitate, or even 
prompt, receipt of information from an accused. The Government did not 
dispute that the police had opted for intense interrogations of the applicant 
in the first few days after his arrest in an effort to generate the evidence 
aiding the prosecution's case. The Court does not underestimate the fact that 
after the applicant, who had initially been arrested on a robbery charge, had 
been  subjected  to  interrogations  by  the  police,  charges  were  brought  in 
respect of a number of other criminal offences to which the applicant had 
confessed during those interrogations.

87.  In  such  a  situation,  the  Court  does  not  find  it  surprising  that  on 
17 December 1998, the day following his confessions, the applicant, while 
still having had no consultation with a lawyer or any legal advice, repeated 
his statements given on 15 and 16 December 1998. The Court is mindful of 
the fact that,  being put into an anxious and emotional state by the intense 
interrogations during the previous two days, the applicant could have been 
most  easily  persuaded  to  repeat  his  statements  during  the  investigative 
experiment on 17 December 1998. The Court accepts that at that moment 
the applicant could have had the impression that an irreparable mistake of 
confession had already been made during the first two interrogations, that 
he had already compromised himself too seriously by giving answers to the 
investigators'  questions  and  thus  he  merely  surrendered  to  further 
questioning.

88.  In this connection, the Court does not lose sight of the fact that after 
the applicant had, in fact, been provided with assistance by legal aid counsel 
on a mandatory basis and had been interrogated in counsel's presence, he 
denied the content of his confession statements made to the investigating 
authorities between 15 and 17 December 1998 (see paragraph 16 above). He 
also repeatedly refuted his statements to the police, both at the trial and on 
appeal.

89.  However, what is more important for the Court's assessment of the 
Government's  argument  is  that,  while  finding  the  applicant  guilty  of 
offences  to  which  he  had  confessed  on  15  and  16 December  1998,  the 
Sverdlovsk Regional Court excluded from evidence all statements made by 
the applicant after 16 December 1998 in the absence of legal assistance, 
finding that  his  right  to counsel  had been violated.  The Supreme Court, 
acting on appeal, confirmed the Regional Court's approach. The Court also 
finds  it  significant  that  the Regional  Court  refused to admit  in  evidence 
statements by other co-defendants, considering that their refusals of legal 
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assistance under  pretext  of “fear  of a  leak of  information” could not  be 
considered voluntary (see paragraph 24 above). It follows that the domestic 
courts themselves had not been prepared to draw any inferences from the 
mere  fact  that  the  applicant  had  repeated  his  confessions  during  the 
subsequent investigative actions.

90.  At the same time the Court observes that, without taking a stance on 
the admissibility of the applicant's  statements made in police custody on 
15 and 16 December 1998, both the Regional Court and later the Supreme 
Court  acting  on  appeal  used  those  statements  as  evidence  on  which  to 
convict  him,  despite  his  denial  of  the  statements'  accuracy.  In  this 
connection the Court notes that although the applicant's statements made on 
15  and  16  December  1998  were  not  the  sole  evidence  on  which  his 
conviction was based, it was nevertheless decisive for the prospects of the 
applicant's  defence  and  constituted  a  significant  element  on  which  his 
conviction  was  based. The  Court  therefore  finds  that  the  applicant  was 
undoubtedly affected by the restrictions on his access to a lawyer in that the 
statements made to the police on 15 and 16 December 1998 were used for 
his conviction. The Government's argument pertaining to the insignificance 
of the defects which occurred during the first two days in police custody 
should thus be dismissed.

(δ)  Conclusion

91.  In  sum,  the  Court  finds  that  the  lack  of  legal  assistance  to  the 
applicant at the initial stages of police questioning irretrievably affected his 
defence  rights  and  undermined  the  appearance  of  a  fair  trial  and  the 
principle of equality of arms.

92.  In  view of  the  above,  the  Court  concludes  that  there  has  been  a 
violation  of  Article  6  §  3  (c)  of  the  Convention  in  conjunction  with 
Article 6 § 1 in the present case.

(b) Ineffectiveness of legal assistance during the trial and absence of legal aid 
on appeal

93.  The parties, in addition, disputed whether legal aid counsel, Ms Ya., 
had effectively fulfilled her duties during the trial proceedings and whether 
the  applicant's  access  to  counsel  had  been  barred  on  appeal.  In  this 
connection the Court reiterates its finding that the fairness of the criminal 
proceedings against the applicant was undermined by the absence of legal 
assistance to him at the initial stages of police questioning. The Court also 
considers that the nature of the detriment he suffered because of the breach 
of due process at the pre-trial stage of the proceedings was such that neither 
effective assistance provided subsequently by a lawyer nor the adversarial 
nature of the ensuing proceedings, in which the applicant's statements to the 
police were used for his conviction, could remedy the defects which had 
occurred in police custody (see  Salduz,  cited above,  § 58,  and  Panovits, 



28 PISHCHALNIKOV v. RUSSIA JUDGMENT

cited above, § 75). The Court therefore considers it unnecessary to examine 
separately whether the fairness of the proceedings was also breached by the 
manner  in  which  counsel,  Ms  Ya.  had  rendered  legal  assistance  to  the 
applicant and because the applicant had not been assisted by counsel during 
the  appeal  proceedings  (see  Komanický  v.  Slovakia,  no. 32106/96,  § 56, 
4 June  2002  and  Vladimir  Romanov  v.  Russia,  no. 41461/02,  §  107, 
24 July 2008).

II.  OTHER ALLEGED VIOLATIONS OF THE CONVENTION

94.  The applicant, invoking Articles 5, 6 §§ 1, 2 and 3 and Article 13 of 
the  Convention,  complained  that  he  had  been  unlawfully  arrested  and 
detained,  that  he had  not  been  brought  to  a  court  immediately  after  his 
arrest, that he had been unable to challenge effectively the detention orders, 
that the trial court had not been competent to examine his case, that the 
courts  had  incorrectly  assessed  the  facts  and  had  failed  to  draw correct 
conclusions,  that  he  had  only  learned  about  the  charges  against  him on 
30 December 1998 and that the trial court had not heard certain witnesses 
on his behalf and a victim, Ms Lo.

95.  Having regard to all the material in its possession, the Court finds 
that the evidence discloses no appearance of a violation of the rights and 
freedoms set out in the Convention or its Protocols. It follows that this part 
of the application must be rejected as being manifestly ill-founded, pursuant 
to Article 35 §§ 3 and 4 of the Convention.

III.  APPLICATION OF ARTICLE 41 OF THE CONVENTION

96.  Article 41 of the Convention provides:
“If the Court finds that there has been a violation of the Convention or the Protocols 

thereto, and if the internal law of the High Contracting Party concerned allows only 
partial reparation to be made, the Court shall, if necessary, afford just satisfaction to 
the injured party.”

A.  Damage

97.  The  applicant  claimed  compensation  in  respect  of  non-pecuniary 
damage, leaving the determination of the amount of compensation to the 
Court. He further asked the Court to award him justice through re-trial.

98.  The Government submitted that as the applicant's rights had not been 
violated, his claims should be dismissed.

99.  The  Court  firstly  notes  that  in  the  present  case  it  has  found  a 
violation  of  Article  6  §  3  (c)  of  the  Convention  in  conjunction  with 
Article 6 § 1. Inasmuch as the applicant's claim relates to the finding of that 
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violation,  the Court reiterates that when an applicant has been convicted 
despite a potential infringement of his rights as guaranteed by Article 6 of 
the Convention he should, as far as possible, be put in the position in which 
he  would  have  been  had  the  requirements  of  that  provision  not  been 
disregarded,  and  that  the  most  appropriate  form  of  redress  would,  in 
principle, be trial de novo or the reopening of the proceedings, if requested 
(see  Öcalan v. Turkey [GC], no. 46221/99, § 210  in fine, ECHR 2005-IV, 
and Popov v. Russia, no. 26853/04, § 264, 13 July 2006).  The Court notes, 
in  this  connection,  that  Article  413  of  the  Russian  Code  of  Criminal 
Procedure provides that criminal proceedings may be reopened if the Court 
finds a violation of the Convention (see paragraph 38 above).

100.  As to the applicant's claims in respect of non-pecuniary damage, 
the  Court  has  found  several  violations  in  the  present  case.  In  these 
circumstances,  the  Court  considers  that  the  applicant's  suffering  and 
frustration cannot be compensated for by the mere finding of a violation. 
Making its assessment on an equitable basis, the Court awards the applicant 
EUR 5,500 in respect of non-pecuniary damage, plus any tax that may be 
chargeable on that amount.

B.  Costs and expenses

101.  The applicant did not claim any amount for the costs and expenses 
incurred before the domestic courts and before the Court. Consequently, the 
Court does not make any award under this head.

C.  Default interest

102.  The Court considers it appropriate that the default interest should 
be based on the marginal  lending rate of the European Central  Bank, to 
which should be added three percentage points.

FOR THESE REASONS, THE COURT UNANIMOUSLY

1.  Declares the complaints concerning the excessive length of the criminal 
proceedings and the absence or deficiency of legal representation during 
the pre-trial  investigation, the trial and appeal proceedings admissible 
and the remainder of the application inadmissible;

2.  Holds that there has been a violation of Article 6 § 1 of the Convention 
on account of a breach of the “reasonable time” requirement;
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3.  Holds that there has been a violation of Article 6 §§ 1 and 3 (c) of the 
Convention on account of the lack of legal assistance in the initial stages 
of police questioning;

4.  Holds that there is no need to examine separately the complaint under 
Article  6  §§  1  and  3  (c)  of  the  Convention  pertaining  to  the 
ineffectiveness  of  legal  assistance  during  the  trial  proceedings  and 
absence of legal representation on appeal;

5.  Holds
(a)  that the respondent State is to pay the applicant, within three months 
from the date on which the judgment becomes final in accordance with 
Article 44 § 2  of  the  Convention,  EUR  5,500  (five  thousand  five 
hundred euros) in respect of non-pecuniary damage, to be converted into 
Russian roubles at the rate applicable at the date of the settlement, plus 
any tax that may be chargeable;
(b)  that  from the  expiry  of  the  above-mentioned  three  months  until 
settlement simple interest shall be payable on the above amount at a rate 
equal to the marginal lending rate of the European Central Bank during 
the default period plus three percentage points.

Done in English, and notified in writing on 24 September 2009, pursuant 
to Rule 77 §§ 2 and 3 of the Rules of Court.

Søren Nielsen Christos Rozakis
Registrar President

In accordance with Article 45 § 2 of the Convention and Rule 74 § 2 of 
the Rules of Court, the concurring opinion of Judge Spielmann is annexed 
to this judgment.

C.L.R.
S.N.
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CONCURRING OPINION OF JUDGE SPIELMANN

1.  I agree in all respects with the Court's conclusions as to the violation 
of Article 6 §§ 1 and 3 (c) of the Convention on account of the lack of legal 
assistance in the initial stages of police questioning.

2.  In paragraph 99 of the judgment the Court  reiterates that when an 
applicant has been convicted despite a potential infringement of his rights as 
guaranteed by Article 6 of the Convention he should, as far as possible, be 
put in the position in which he would have been had the requirements of the 
provision  not  been  disregarded,  and  that  the  most  appropriate  form  of 
redress  would,  in  principle,  be  trial  de  novo or  the  reopening  of  the 
proceedings if requested.

3.  Given its  importance,  I  would have liked this  reasoning set  out  in 
paragraph  99  of  the  judgment  to  have  been  included  in  the  operative 
provisions as well, for the reasons explained in detail in the joint concurring 
opinion in the case of  Vladimir Romanov v. Russia (no. 41461/02, 24 July 
2008).

4.  It is essential that in its judgments the Court should not merely give as 
precise a description as possible of the nature of the Convention violation 
found but  should  also,  in  the  operative  provisions,  indicate  to  the  State 
concerned  the  measures  it  considers  most  appropriate  to  redress  the 
violation.
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En l'affaire Dayanan c. Turquie,
La Cour européenne des droits de l'homme (deuxième section), siégeant 

en une chambre composée de :
Françoise Tulkens, présidente,
Ireneu Cabral Barreto,
Vladimiro Zagrebelsky,
Dragoljub Popović,
Nona Tsotsoria,
Işıl Karakaş,
Kristina Pardalos, juges,

et de Françoise Elens-Passos, greffière adjointe de section,
Après en avoir délibéré en chambre du conseil le 22 septembre 2009,
Rend l'arrêt que voici, adopté à cette date :

PROCÉDURE

1.  A l'origine  de  l'affaire  se  trouve  une  requête  (no 7377/03)  dirigée 
contre  la  République  de  Turquie  et  dont  un  ressortissant  de  cet  Etat, 
M. Seyfettin Dayanan (« le requérant »), a saisi la Cour le 8 janvier 2003 en 
vertu de l'article 34 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales (« la Convention »).

2.  Le requérant est représenté par Me  M. Özbekli, avocat à Diyarbakır. 
Le gouvernement turc (« le Gouvernement ») est représenté par son agent.

3.  Le  5  mars  2008,  le  président  de  la  deuxième section  a  décidé  de 
communiquer  la  requête  au  Gouvernement.  Comme  le  permet 
l'article 29 § 3 de la Convention, il a en outre été décidé que la chambre se 
prononcerait en même temps sur la recevabilité et le fond.

EN FAIT

I.  LES CIRCONSTANCES DE L'ESPÈCE

4.  Le requérant est né en 1975.
5.  Le 30 janvier 2001, dans le cadre d'une opération menée contre une 

organisation illégale armée, le Hizbullah (« le parti de Dieu »), le requérant 
fut arrêté et placé en garde à vue.

6.  Le requérant signa le « formulaire explicatif des droits des personnes 
arrêtées » et prit connaissance des charges qui pesaient sur lui. Il fut informé 
de son droit de garder le silence et de bénéficier d'un avocat au terme de sa 
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garde à vue. Les policiers lui posèrent des questions. Le requérant fit usage 
de son droit de garder le silence.

7.  Une  perquisition  eut  lieu  au  domicile  du  requérant.  Les  policiers 
saisirent une cassette audio. Le procès-verbal de transcription de la cassette 
est rédigé comme suit : « La cassette est en grande partie inaudible. Il y a 
des  discours  incompréhensibles  en  langue kurde.  Elle  contient  aussi  des 
chansons  dans  lesquelles  nous  pouvons  entendre  le  mot  charia  mais  les 
phrases sont également incompréhensibles ».

8.  Lors de cette période, le requérant a continué de garder le silence.
9.  Le 3 février 2001, l'intéressé fut mis en détention provisoire par le 

juge assesseur du tribunal de police de Siirt.
10.  Par  un  acte  d'accusation  du  9  février  2001,  le  procureur  de  la 

République près la cour de sûreté de l'Etat de Diyarbakır l'inculpa (ainsi que 
trois  autres  personnes)  d'être  membre  du  Hizbullah.  Il  requit  sa 
condamnation sur le fondement de l'article 168 § 2 du code pénal.

11.  La première audience fut tenue le 10 avril 2001 devant la cour de 
sûreté de l'Etat de Diyarbakır (« la cour de sûreté de l'Etat »). Le requérant 
assisté  de  son  avocat  contesta  toutes  les  accusations  portées  contre  lui. 
Concernant la cassette saisie chez lui, il affirma qu'elle appartenait à sa mère 
et qu'il ne savait pas ce qu'elle contenait.

12.  A  l'audience  du  29  mai  2001,  les  juges  donnèrent  lecture  des 
dépositions  de  cinq  autres  personnes  accusées  dans  le  cadre  d'une  autre 
procédure pénale concernant  la  même organisation,  et  qui  désignaient  le 
requérant comme étant l'un des membres responsables de l'organisation. Ils 
présentèrent  également  aux  accusés  les  documents  saisis  relatifs  à 
l'organisation.  Le  conseil  du  requérant  prit  la  parole  et  soutint  que  les 
éléments  constitutifs  de  l'infraction  n'étaient  pas  réunis.  Il  affirma  que 
l'intéressé devait être jugé pour assistance à une organisation illégale sur le 
fondement de l'article 169 du code pénal et non pour appartenance à celle-
ci. Il ne fit aucune demande d'audition de témoins.

13.  Lors des audiences des 17 juillet, 11 septembre et 6 novembre 2001, 
l'avocat du requérant réitéra ses observations précédentes et demanda que 
son client bénéficie des dispositions de la loi d'amnistie no 4616.

14.  A l'audience du 4 décembre 2001, le requérant présenta sa défense. Il 
affirma  n'avoir  aucun  lien  avec  l'organisation  incriminée  et  sollicita  son 
acquittement. L'avocat de l'intéressé prit également la parole et se référa une 
nouvelle  fois  aux  mémoires  en  défense  qu'il  avait  déposés  au  cours  du 
procès  pour  demander  la  suspension  des  poursuites  contre  son  client  en 
application de la loi no 4616.

15.  A l'issue de cette audience, la cour de sûreté de l'Etat condamna le 
requérant à douze ans et six mois d'emprisonnement sur le fondement de 
l'article 168 § 2 du code pénal.

16.  A l'appui  de  sa  décision,  la  cour  prit  en  compte  l'ensemble  des 
procès-verbaux et  des  pièces  versées  au  dossier.  Elle  prit  notamment  en 
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considération les témoignages qui désignaient le requérant comme étant l'un 
des membres responsables de l'organisation. Elle se fonda également sur un 
document  montrant  la  place  du  requérant  au  sein  de  l'organisation.  Elle 
jugea  notamment  établi  que  le  requérant  était  un  membre  actif  de 
l'organisation incriminée.

17.  Par  l'intermédiaire  de  son  avocat,  le  requérant  se  pourvut  en 
cassation contre l'arrêt du 4 décembre 2001.

18.  Le 18 mars  2002, le  procureur  général  près la  Cour  de cassation 
présenta son avis sur le fond du recours. Cet avis ne fut communiqué ni au 
requérant ni à son avocat.

19.  A la suite d'une audience tenue le 27 mai 2002, la Cour de cassation 
confirma en toutes ses dispositions l'arrêt attaqué. Sa décision fut prononcée 
le 29 mai 2002, en l'absence du requérant et de son représentant.

20.  Le 19 août 2002, le texte intégral de l'arrêt de la Cour de cassation 
fut versé au dossier de l'affaire se trouvant au greffe de la cour de sûreté de 
l'Etat de Diyarbakır et ainsi mis à la disposition des parties.

II.  LE DROIT ET LA PRATIQUE INTERNES PERTINENTS

21.  Un  exposé  des  dispositions  pertinentes  du  droit  turc  figure  entre 
autres  dans  les  arrêts  Salduz c.  Turquie  ([GC],  no 36391/02,  §§ 27-31, 
27 novembre 2008) et  Göç c. Turquie ([GC], no 36590/97, § 34, 11 juillet 
2002).

EN DROIT

22.  Invoquant l'article 6 §§ 1 et 3 c) de la Convention, le requérant se 
plaint de n'avoir pas bénéficié de l'assistance d'un avocat lors de sa garde à 
vue et de l'absence de communication de l'avis du procureur général près la 
Cour de cassation.

23.  Le Gouvernement excipe du non-respect du délai de six mois en se 
fondant sur la date de la décision interne définitive, à savoir le 29 mai 2002, 
et celle de l'introduction de la requête, à savoir le 8 janvier 2003. De plus, 
selon lui, le requérant n'a pas épuisé, comme l'exige l'article 35 § 1 de la 
Convention, les voies de recours internes faute d'avoir soulevé, ne serait-ce 
qu'en substance, ses griefs tirés de l'article 6 §§ 1 et 3 c) de la Convention 
devant les juridictions nationales.

24.  S'agissant de la règle de six mois, la Cour rappelle sa jurisprudence 
selon laquelle, lorsque le requérant est en droit de se voir signifier d'office 
une copie de la décision interne définitive, il est plus conforme à l'objet et 
au but de l'article 35 § 1 de la Convention de considérer que le délai de six 
mois  commence à  courir  à  la  date  de  la  signification  de  la  copie  de  la 
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décision  (Worm  c. Autriche,  29 août  1997,  §  33,  Recueil  des  arrêts  et  
décisions 1997-V). En revanche, lorsque la signification n'est pas prévue en 
droit interne, la Cour estime qu'il convient de prendre en considération la 
date de la mise à disposition de la décision, date à partir de laquelle les 
parties  peuvent  réellement  prendre  connaissance  de  son  contenu  (voir, 
mutatis  mutandis,  Papachelas  c.  Grèce [GC],  no 31423/96,  §  30,  CEDH 
1999-II, et Seher Karataş c. Turquie (déc.), no 33179/96, 9 juillet 2002).

25.  En l'espèce, la Cour observe qu'à l'époque des faits les arrêts de la 
Cour de cassation rendus dans les affaires pénales n'étaient pas signifiés aux 
parties. Celles-ci ne pouvaient être informées qu'après le dépôt de l'arrêt en 
question au greffe de la juridiction de première instance et/ou la notification 
d'un acte en vue de l'exécution de la peine infligée.

26.  Dans le cas du requérant, l'arrêt du 29 mai 2002 rendu par la Cour de 
cassation, qui constitue la décision interne définitive, n'a pas été signifié à 
l'intéressé ou à son défenseur. Le 19 août 2002, le texte de cet arrêt a été 
versé au dossier de l'affaire se trouvant au greffe de la cour de sûreté de 
l'Etat de Diyarbakır et mis à la disposition des parties. Dès lors, le délai de 
six  mois  a  commencé  à  courir  le  19  août  2002.  La  requête  ayant  été 
introduite moins de six mois après cette date, il y a lieu de rejeter l'exception 
du Gouvernement.

27.  S'agissant du non-épuisement des voies de recours internes, la Cour 
observe que le droit du requérant à bénéficier de l'assistance d'un avocat a 
été restreint pendant sa garde à vue, en application de l'article 31 de la loi 
no 3842, au motif qu'il se trouvait accusé d'une infraction qui relevait de la 
compétence des cours de sûreté de l'Etat. En outre, elle note que la pratique 
consistant à ne pas communiquer l'avis du procureur général était également 
conforme  à  la  législation  en  vigueur.  Par  conséquent,  l'exception  du 
Gouvernement ne saurait être retenue.

28.  La Cour constate que les griefs du requérant tirés de l'article 6 §§ 1 
et 3 c) de la Convention ne sont pas manifestement mal fondés au sens de 
l'article 35 § 3 de la Convention. Elle relève par ailleurs qu'ils ne se heurtent 
à  aucun  autre  motif  d'irrecevabilité.  Il  convient  donc  de  les  déclarer 
recevables.

29.  Sur  le  fond  de  l'affaire,  le  Gouvernement  fait  remarquer  que  le 
requérant a fait usage de son droit de garder le silence au cours de sa garde à 
vue, de sorte que l'absence d'avocat n'a eu aucune incidence sur le respect de 
ses droits de la défense. Quant au grief relatif à l'absence de communication 
au requérant de l'avis  du procureur général près la Cour de cassation,  le 
Gouvernement se réfère à ses observations dans l'affaire Göç, précité, § 54.

30.  En ce qui concerne l'absence d'avocat lors de la garde à vue, la Cour 
rappelle  que le  droit  de tout  accusé à  être  effectivement  défendu par  un 
avocat, au besoin commis d'office, figure parmi les éléments fondamentaux 
du  procès  équitable  (Salduz,  précité,  §  51,  Poitrimol  c.  France, 
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23 novembre  1993,  §  34,  série  A no 277-A,  et  Demebukov  c.  Bulgarie, 
no 68020/01, § 50, 28 février 2008).

31.  Elle  estime  que  l'équité  d'une  procédure  pénale  requiert  d'une 
manière générale, aux fins de l'article 6 de la Convention, que le suspect 
jouisse de la possibilité de se faire assister par un avocat dès le moment de 
son placement en garde à vue ou en détention provisoire.

32.  Comme  le  souligne  les  normes  internationales  généralement 
reconnues, que la Cour accepte et qui encadrent sa jurisprudence, un accusé 
doit,  dès qu'il  est  privé de liberté,  pouvoir  bénéficier  de l'assistance d'un 
avocat  et  cela  indépendamment  des  interrogatoires  qu'il  subit  (pour  les 
textes de droit international pertinents en la matière, voir  Salduz, précité, 
§§ 37-44).  En effet,  l'équité  de  la  procédure  requiert  que l'accusé puisse 
obtenir toute la vaste gamme d'interventions qui sont propres au conseil. A 
cet égard, la discussion de l'affaire, l'organisation de la défense, la recherche 
des  preuves  favorables  à  l'accusé,  la  préparation  des  interrogatoires,  le 
soutien de l'accusé en détresse et le contrôle des conditions de détention 
sont des éléments fondamentaux de la défense que l'avocat doit librement 
exercer.

33.  En l'espèce,  nul ne conteste que le requérant n'a pas bénéficié de 
l'assistance d'un conseil lors de sa garde à vue parce que la loi en vigueur à 
l'époque pertinente y faisait obstacle (Salduz, précité, §§ 27, 28). En soi, une 
telle restriction systématique sur la base des dispositions légales pertinentes, 
suffit  à  conclure  à  un  manquement  aux  exigences  de  l'article  6  de  la 
Convention, nonobstant le fait que le requérant a gardé le silence au cours 
de sa garde à vue.

34.  Partant, la Cour conclut qu'il y a eu violation de l'article 6 § 3 c) de 
la Convention combiné avec l'article 6 § 1.

35.  En  ce  qui  concerne  l'absence  de  communication  au  requérant  de 
l'avis du procureur général près la Cour de cassation, la Cour rappelle avoir 
examiné un grief identique à celui présenté par le requérant et avoir conclu à 
la  violation  de  l'article  6  §  1  de  la  Convention  du  fait  de  la  non-
communication de l'avis  du procureur  général  près la Cour de cassation, 
compte tenu de la nature des observations de celui-ci et de l'impossibilité 
pour un justiciable d'y répondre par écrit (Göç c. Turquie [GC], no 36590/97, 
§  55,  CEDH  2002-V).  Après  avoir  examiné  la  présente  affaire  et  les 
observations  des  deux  parties,  elle  considère  qu'en  l'espèce  le 
Gouvernement n'a fourni aucun fait ni argument convaincant pouvant mener 
la Cour à une conclusion différente.

36.  Dès lors, la Cour considère que le droit du requérant à une procédure 
contradictoire a été enfreint. Il ya donc eu violation de l'article 6 § 1 de la 
Convention.

37.  Le  requérant  se  plaint  également  de  n'avoir  pas  été  informé  des 
raisons de son arrestation et  de l'accusation portée contre lui.  Il  soutient 
n'avoir pu disposer des facilités nécessaires à la préparation de sa défense 
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(6 § 3-b) et n'avoir pu interroger les témoins à charge (6 § 3-d). Il se plaint 
en outre de l'utilisation comme preuve à charge de la transcription faite par 
la  police  d'une  cassette  retrouvée  à  son  domicile  sans  qu'une  expertise 
indépendante ait été effectuée sur l'authenticité de ladite preuve.

38.  La  Cour  a  examiné  les  griefs  tels  qu'ils  ont  été  présentés  par  le 
requérant (paragraphe 37). Compte tenu de l'ensemble des éléments en sa 
possession,  elle n'a  relevé  aucune  apparence  de  violation  des  droits  et 
libertés  garantis  par  la  Convention ;  ces  griefs  sont  manifestement  mal 
fondés et doivent être rejetés en application de l'article 35 §§ 3 et 4 de la 
Convention.

39.  Reste la question de l'application de l'article 41 de la Convention. Le 
requérant réclame 20 000 euros (EUR) pour préjudice matériel et moral.

40.  Le Gouvernement conteste ces prétentions.
41.  La  Cour  n'aperçoit  pas  de  lien  de  causalité  entre  les  violations 

constatées et le dommage matériel allégué, et rejette cette demande.
42.  En revanche, statuant en équité, elle alloue 1 000 EUR au requérant 

pour dommage moral.
43.  La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur 

le  taux  d'intérêt  de  la  facilité  de  prêt  marginal  de  la  Banque  centrale 
européenne majoré de trois points de pourcentage.

PAR CES MOTIFS, LA COUR, À L'UNANIMITÉ,

1.  Déclare la  requête  recevable  quant  aux  griefs  tirés  de  l'absence  d'un 
avocat lors de la garde à vue et de l'absence de communication préalable 
au  requérant  des  conclusions  du  procureur  général  près  la  Cour  de 
cassation et irrecevable pour le surplus ;

2.  Dit qu'il y a eu violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention combiné 
avec l'article 6 § 1 à raison du fait que le requérant n'a pu se faire assister 
d'un avocat pendant sa garde à vue ;

3.  Dit qu'il y a eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention à raison de la 
non-communication  au  requérant,  devant  la  Cour  de  cassation,  des 
conclusions écrites du procureur général ;

4.  Dit
a)  que  l'Etat  défendeur  doit  verser  au  requérant,  dans  les  trois  mois  à 

compter  du  jour  où  l'arrêt  sera  devenu  définitif  conformément  à 
l'article 44  § 2  de  la  Convention,  1 000 EUR (mille  euros),  plus  tout 
montant pouvant être dû à titre d'impôt sur cette somme, pour dommage 
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moral,  à  convertir  en  livres  turques  au  taux  applicable  à  la  date  du 
règlement,

b)  qu'à  compter  de  l'expiration  dudit  délai  et  jusqu'au  versement,  ce 
montant sera à majorer d'un intérêt simple à un taux égal à celui de la 
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne applicable 
pendant cette période, augmenté de trois points de pourcentage ;

5.  Rejette la demande de satisfaction équitable pour le surplus.

Fait  en  français,  puis  communiqué  par  écrit  le 13  octobre  2009,  en 
application de l'article 77 §§ 2 et 3 du règlement.

Françoise Elens-Passos Françoise Tulkens
Greffière adjointe Présidente
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In the case of Oleg Kolesnik v. Ukraine,
The  European  Court  of  Human  Rights  (Fifth  Section),  sitting  as  a 

Chamber composed of:
Peer Lorenzen, President,
Renate Jaeger,
Karel Jungwiert,
Mark Villiger,
Mirjana Lazarova Trajkovska,
Zdravka Kalaydjieva, judges,
Mykhaylo Buromenskiy, ad hoc judge,

and Stephen Phillips, Deputy Section Registrar,
Having deliberated in private on 20 October 2009,
Delivers the following judgment, which was adopted on that date:

PROCEDURE

1.  The case originated in an application (no. 17551/02) against Ukraine 
lodged with the Court under Article 34 of the Convention for the Protection 
of  Human  Rights  and  Fundamental  Freedoms  (“the  Convention”)  by  a 
Ukrainian  national,  Mr  Oleg  Rebazovich  Kolesnik  (“the  applicant”),  on 
2 November 2001.

2.  The applicant, who had been granted legal aid, was represented by 
Mr I. Pogasiy,  a  lawyer  practising  in  Kirovograd.  The  Ukrainian 
Government  (“the  Government”)  were  represented  by  their  Agent,  Mr 
Y. Zaytsev, from the Ministry of Justice.

3.  The applicant alleged, in particular, that his trial had been unfair, that 
he had been questioned in the absence of a lawyer and forced to confess and 
that  he  had  not  been  able  to  question  important  witnesses  for  the 
prosecution.

4.  On 8 September 2006 the President of the Fifth Section decided to 
give notice of the application to the Government.  It  was also decided to 
examine the merits of the application at the same time as its admissibility 
(Article 29 § 3).

THE FACTS

I.  THE CIRCUMSTANCES OF THE CASE

5.  The applicant was born in 1963. He is currently detained in Zhytomyr 
Prison No. 8 in Ukraine.
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6.  On 7 November 1998 according to the applicant (on 10 November 
1998 according to the documents), the applicant, together with three other 
persons, was arrested on suspicion of two counts of aggravated murder and 
robbery. According to the applicant, the police ill-treated him, forcing him 
to confess and to waive his right to a lawyer.

7.  During  initial  questioning  on  10  November  1998  the  applicant 
confessed that on 19 August 1998 he and other suspects  had killed Mrs 
C. (hereinafter “victim C.”) whilst under the influence of alcohol. He also 
confessed that on 2 October 1998 he and other suspects had killed Mr B. 
(hereinafter  “victim  B.”).  He  made  similar  admissions  during  the 
reconstruction of the events on 11 November 1998. On 13 November 1998 
the applicant was questioned again. During the questioning he maintained 
his confessions. Similar confessions were made by the suspects T., U. and 
B.  All  these  investigation  measures  were  conducted  without  legal 
assistance.

8.  On 18 November 1998 the applicant was assigned a lawyer.
9.  On an unknown date the applicant’s mother lodged a complaint with 

the  Kirovograd  Prosecutor’s  Office, seeking  to  institute  criminal 
proceedings against several police officers, alleging that they had subjected 
the applicant to inhuman treatment. On 24 December 1998 the Prosecutor’s 
Office refused to institute criminal proceedings owing to the lack of corpus 
delicti in the actions of the police officers.  Neither the applicant nor his 
mother appealed against this decision to the court.

10.  On 29 March 1999, being questioned as an accused, the applicant 
denied his original confessions and claimed his innocence, stating that he 
had been forced to confess to crimes which he had not committed.

11.  On 2 June 1999 the preliminary investigation was completed and the 
case against the applicant and four other suspects – T., U., B. and I. – was 
referred to the Kirovogradskiy Regional Court (Кіровоградський обласний  
суд, “the Regional Court”).

12.  On  1  July  1999  the  Regional  Court  remitted  the  case  to  the 
Prosecutor of the Kirovogradskiy Region for additional investigation, as it 
found that the investigation authorities had violated certain provisions of the 
Code of Criminal Procedure, breaches which could not be remedied during 
the trial.  In its  decision the court  noted,  inter alia, that the investigation 
authorities had violated the defence rights of the accused. The court found 
that the criminal charges against the applicant and the co-defendants had 
required  their  obligatory  legal  representation  at  the  initial  stage  of  the 
proceedings, whereas they had not been provided with any. In particular, the 
court underlined that the applicant’s questioning on 10 and 13 November 
1998 and the reconstruction of the events on 11 November 1998 had been 
conducted without legal assistance. The same considerations applied to the 
self-incriminating  statements  made  by  the  co-defendants.  The  court  also 
noted that the investigating authorities had failed to find the murder weapon 
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and other  physical  evidence.  By virtue of  this  decision,  the Prosecutor’s 
Office was obliged to repeat all the investigative measures in the presence 
of the defendants’ lawyers.

13.  On 10 May 2000 the additional investigation was completed and the 
case was referred to the Regional Court.

14.  The  applicant  and  the  co-defendants  withdrew  their  self-
incriminating statements both during the additional investigation and during 
the trial, and pleaded innocent. They also stated that they had been forced to 
incriminate themselves.

15.  On 6 February 2001 the Regional Court,  acting as a first-instance 
court,  convicted  the  applicant  of  two  counts  of  aggravated  murder  and 
robbery and sentenced him to fourteen years’ imprisonment. The applicant’s 
conviction was based on his self-incriminating statements obtained on 10, 
11 and 13 November 1998, similar self-incriminating statements made by 
the co-defendants and statements by the witnesses.

16.  As regards the first count of murder, the Regional Court also took 
into account the testimony of Mrs V., who stated that she had seen the crime 
and had been warned by the co-defendant T. to keep silent. The Regional 
Court further considered that during the pre-trial investigation Mrs V. had 
identified  the  co-defendants  T.  and  U.  (she  was  shown  their  photos); 
however, she had failed to attend the trial. The Regional Court also relied on 
the testimony of Mr C., the son of victim C., who had identified three pieces 
of the handle of a mattock which had been found at the crime scene and 
could  allegedly  have  been  the  murder  weapon;  and  the  results  of  the 
additional forensic medical examination, according to which the death of 
victim C. could have occurred under the circumstances described by the 
applicant during the reconstruction of events on 11 November 1998.

17.  As  regards  the  second  count  of  murder,  the  Regional  Court 
considered  in  particular  the  results  of  forensic  biological  and  medical 
examinations, which concluded that the blood on the jacket seized from the 
applicant possibly belonged to victim B; statements by Mr P. that in October 
1998 the applicant and the accused T. had sold him a cooking appliance 
belonging to victim B., for one litre of alcohol, and statements by Mrs N., 
the mother of victim B., who had found that a cooking appliance and money 
(35 Ukrainian hryvnias – UAH) were missing from her son’s flat. Neither 
Mr P. nor Mrs N. had attended the trial.

18.  The  Regional  Court  doubted  the  credibility  of  the  testimonies  of 
Mr M. and Mr C.V. According to Mr M.’s statements in court, on 19 August 
1998 the applicant had helped him to repair the house of his partner from 
8 a.m.  until  7  p.m.  According  to  Mr  C.V.’s  statements  in  court,  from 
25 September  until  6  October  1998 the  applicant  had  been repairing  his 
barn.
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19.  A request by the lawyer for an examination of Mrs Ma., Mrs Ch.V. 
and  Mrs  Ch.,  who  could  allegedly  confirm  the  applicant’s  alibi,  was 
dismissed as irrelevant.

20.  In their appeals to the Supreme Court of Ukraine (Верховний Суд  
України),  the  applicant  and  his  lawyer  challenged  the  judgment  on  a 
number  of  points.  First,  they  contested  the  admissibility  of  the evidence 
obtained in breach of the law – the applicant’s and the co-defendants’ self-
incriminating statements, as well as witness statements made during the first 
pre-trial  investigation.  The  lawyer  mentioned  that  on  1  July  1999  the 
Regional Court had referred the case for additional investigation precisely 
because the applicant’s and the co-defendants’ statements had been obtained 
in breach of the law, which rendered them inadmissible. The appeal also 
stated that the Regional Court had relied on statements of witnesses who 
had not been questioned at the trial, had ignored the statements of witnesses 
M. and C.V., who had confirmed the applicant’s alibi, and had refused to 
call  other  witnesses  requested  by  the  defence.  The  applicant  also 
complained that he had been forced to incriminate himself and had been 
allowed to see his lawyer for the first time only on 29 March 1999.

21.  On 10 May 2001 the Supreme Court of Ukraine upheld the judgment 
of 6 February 2001. As to the applicant’s complaints, it found as follows:

 “... There is no cause to doubt the credibility of witnesses V. and C.

Mrs V.’s depositions were examined by the court in accordance with Article 306 of 
the Code of Criminal Procedure...

... There is no cause to doubt the credibility of witness P.

...  The  complaints  by  the  convicted  persons  alleging  unlawful  methods  of 
investigation  are  unsubstantiated.  During  the  pre-trial  investigation  a  review  was 
ordered  following  the  convicted  persons’ complaints  and  no  decision  to  institute 
criminal proceedings was taken on account of the lack of corpus delicti in the actions 
of  the  police  officers  of  the  Kirovsky  District  Department  of  the  Ministry  of  the 
Interior...

... The arguments of the convicted person Kolesnik and his lawyer that the court 
disregarded  the  statements  of  witnesses  M.  and  C.V.,  who  proved  his  alibi,  are 
unsubstantiated. These witnesses’ statements were thoroughly examined and the court 
reasonably  doubted  their  veracity,  because  the  convicted  person  Kolesnik  did  not 
mention these witnesses during the pre-trial investigation and they could not explain 
to  the  court  the  reason  why  they  had  remembered  exact  dates  and  factual 
circumstances after a considerable lapse of time...

...  The  submissions  of  the  convicted  persons  Kolesnik  and  B.  about  an  alleged 
violation of their defence rights are unsubstantiated. The convicted persons failed to 
specify in what way their defence rights were violated. It follows from the case file 
that  during the pre-trial  investigation they were represented by lawyers  who were 
present during the most significant investigative measures.”
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22.  The  Supreme  Court  reaffirmed  that  the  applicant’s  and  the  co-
defendants’ guilt was proved by the statements they had made during the 
first pre-trial investigation, by the statements of Mrs V., Mr C., Mrs N. and 
Mr P. during the pre-trial investigation and by the physical evidence – three 
pieces of the handle of the mattock which had been found at the crime scene 
and belonged to the victim C., the jacket seized from the applicant’s house 
and the cooking appliance seized from Mr P. The court also relied on the 
results of the forensic biological and medical examinations.

23.  Neither the applicant nor his lawyer was present before the Supreme 
Court during the hearings.

II.  RELEVANT DOMESTIC LAW

24.  The relevant domestic law is summarised in the cases of Yaremenko 
v. Ukraine (no. 32092/02, §§ 45-53, 12 June 2008) and Zhoglo v. Ukraine 
(no. 17988/02, § 21, 24 April 2008).

THE LAW

I.  ALLEGED VIOLATION OF ARTICLE 6 OF THE CONVENTION

25.  The applicant complained that the proceedings against him had been 
unfair. He submitted that at the initial stage of the investigation he had been 
forced to incriminate himself and that the main investigative measures had 
been conducted without a lawyer. He further complained that he had not 
been able to examine key witnesses against him as they had failed to attend 
the trial. According to him, the evidence obtained as a result of the above 
violations had served as a basis for his conviction. He referred to Article 6 
§§ 1 and 3 (c) and (d) of the Convention, which provides in its relevant part:

“1.  In the determination of ... any criminal charge against him, everyone is entitled 
to a fair ... hearing ... by [a] ... tribunal ...

...

3.  Everyone charged with a criminal offence has the following minimum rights:

...

(c)  to defend himself in person or through legal assistance of his own choosing or, if 
he has not sufficient means to pay for legal assistance, to be given it free when the 
interests of justice so require;
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(d)  to examine or have examined witnesses against him and to obtain the attendance 
and examination of witnesses on his behalf under the same conditions as witnesses 
against him...”

A.  Admissibility

26.  The  Government  raised  a  preliminary  objection  as  to  the 
admissibility  of the applicant’s  complaint  under  Article  6  § 3  (c)  of the 
Convention. They maintained that the applicant’s complaints concerning the 
lack  of  legal  assistance  during  his  questioning  and  other  investigative 
measures on 10, 11, and 13 November 1998 had been submitted too late, 
given that from the above dates or even from the date when the applicant 
raised this issue before the domestic court (29 June 1999) more than six 
months had passed prior to the date on which the application was lodged 
(2 November 2001).

27.  The applicant maintained that he had submitted his  application in 
time, given that the final decision in the criminal case against him had been 
given by the Supreme Court of Ukraine on 10 May 2001.

28.  The Court reiterates that the requirements of Article 6 § 3 are to be 
seen  as  particular  aspects  of  the  right  to  a  fair  trial  guaranteed  by 
Article 6 § 1 and that its task is to ascertain whether the proceedings in their 
entirety,  including the way in which evidence was permitted, were "fair" 
within the meaning of Article 6 § 1 (see, among many other authorities, 
Shabelnik v. Ukraine, no. 16404/03, § 51, 19 February 2009, and  Laudon 
v. Germany, no. 14635/03, § 56, 26 April 2007). To assess to what extent the 
alleged  violation  of  the  applicant’s  procedural  rights  would  affect  the 
fairness of the proceedings in their entirety, the applicant had to await the 
final resolution of his case and could be reasonably expected to raise the 
impugned  complaints  in  his  appeal  to  the  Supreme  Court,  which  is 
considered  an  effective  remedy  for  complaints  about  the  unfairness  of 
criminal  proceedings  (see,  mutatis  mutandis,  Arkhipov v.  Ukraine (dec.), 
no. 25660/02, 18 May 2004). The Court also notes that the applicant did 
raise all the complaints in question in his appeal to the Supreme Court (see 
paragraph  20  above).  The  Court  therefore  dismisses  the  Government’s 
preliminary objection.

29.  The  Court  further  notes  that  the  applicant’s  complaints  under 
Article 6 §§ 1 and 3 (c) and (d) of the Convention are not manifestly ill-
founded within the meaning of Article 35 § 3 of the Convention. It further 
notes  that  they  are  not  inadmissible  on  any  other  grounds.  They  must 
therefore be declared admissible.
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B.  Merits

30.  As the requirements of Article 6 § 3, as mentioned above, are to be 
seen as particular aspects of the right to a fair trial guaranteed by Article 6 
§ 1, the Court will examine the complaints under those two provisions taken 
together (see, among many other authorities, Van Mechelen and Others v. the 
Netherlands, 23 April 1997, § 49, Reports of Judgments and Decisions 1997-
III).

1.  Privilege against self-incrimination and right to defence

(a)  The parties’ submissions

31.  The Government maintained that the applicant had been represented 
during  the  pre-trial  investigation;  however,  at  the  initial  stage  of  the 
investigation,  having  been  informed  about  his  right  to  a  lawyer,  the 
applicant had waived his right to representation and signed the document 
confirming  his  wish  to  represent  himself.  Furthermore,  the  applicant’s 
mother, who had been informed about the applicant’s arrest, had not made 
any complaint about the absence of a lawyer. During the investigative steps 
carried out on 10, 11 and 13 November 1998 the applicant had not made any 
complaints  about the absence of a lawyer either  and from 18 November 
1998 he had been provided with a lawyer.

32.  The  Government  further  submitted  that  the  applicant’s  privilege 
against  self-incrimination  and  right  of  defence  were  protected  by  the 
Constitution  and  the  laws  of  Ukraine.  They  further  contended  that  the 
applicant  could challenge any action taken by the investigator  under the 
Code of Criminal Procedure. Therefore, they contended that the applicant’s 
above-mentioned rights had not been violated.

33.  The applicant maintained that in view of the crimes of which he was 
suspected, his legal representation had been obligatory from the outset of 
the investigation. He further contended that the authorities should first have 
provided him with a lawyer and only after this should they have considered 
any waivers of legal representation. He maintained that he had been coerced 
into such a waiver and that the Regional Court, in its ruling of 1 July 1999, 
had established a violation of his right to defence.

34.  The applicant further submitted that his conviction had been based 
on self-incriminating statements that had been obtained through coercion 
and that he had been unable to complain about the matter, being in the hands 
of  the  police.  He  further  submitted  that  his  mother  had  unsuccessfully 
complained to the prosecutor about his ill-treatment by the police.

(b)  The Court’s assessment

35.  The Court reiterates that, although not absolute, the right of everyone 
charged with a  criminal  offence  to  be effectively defended by a  lawyer, 
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assigned officially if need be, is one of the fundamental features of a fair 
trial  (see  Krombach v. France,  no. 29731/96, § 89, ECHR 2001-II).  The 
rights  of  the  defence  will  in  principle  be  irretrievably  prejudiced  when 
incriminating statements made during police interrogation without access to 
a lawyer are used for a conviction (see Salduz v. Turkey [GC], no. 36391/02, 
§ 55, ECHR 2008-...).

36.  As regards the use of evidence obtained in breach of the right to 
silence and the privilege against self-incrimination, the Court reiterates that 
these are generally recognised international standards which lie at the heart 
of the notion of a fair trial under Article 6. Their rationale lies, inter alia, in 
the  protection  of  the  accused  against  improper  compulsion  by  the 
authorities, thereby contributing to the avoidance of miscarriages of justice 
and to the fulfilment of the aims of Article 6. The right not to incriminate 
oneself,  in particular, presupposes that the prosecution in a criminal case 
seek  to  prove  their  case  against  the  accused  without  resort  to  evidence 
obtained through methods of coercion or oppression in defiance of the will 
of the accused (see Shabelnik, cited above, § 55 with further references).

37.  The Court notes that the domestic courts acknowledged the violation 
of  the  applicant’s  procedural  rights  during  the  initial  stage  of  the 
investigation, in particular his right of defence (see paragraph 12 above). 
Nevertheless, despite the acknowledgment of this violation, the applicant’s 
self-incriminating statements, obtained in the absence of a lawyer and in 
circumstances that give rise to a suspicion that both the original waiver of 
the  right  to  legal  representation  and  the  applicant’s  confessions  were 
obtained  in  defiance  of  his  will,  served  as  a  crucial  element  in  his 
conviction.

38.  Accordingly,  in  this  respect  there  has  been  a  violation  of 
Article 6 §§ 1 and 3 (c) of the Convention.

2.  Questioning of witnesses

(a)  The parties’ submissions

39.  The Government maintained that the applicant and his lawyer had 
been able to study the case file prior to the trial and acquaint themselves 
with the testimonies of all the witnesses. Furthermore, when the issue of the 
failure to secure the attendance of certain witnesses, including those called 
by the applicant, had been raised in the court proceedings, the trial judge 
had asked the parties whether they would agree to hold the hearing in the 
absence of those witnesses,  and neither the applicant nor his lawyer had 
objected  on  that  account.  They  had  also  made  no  objection  to  the 
completion of the hearing, having left the issue to the court’s discretion.

40.  The applicant contended that neither he nor the court  had had an 
opportunity to hear the witnesses in person and to question them, and that 
therefore the testimonies of those witnesses could not be used as evidence 
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against him. He also maintained that he and the other accused had insisted 
on questioning Mr P. in court.

(b)  The Court’s assessment

41.  The Court reiterates that all the evidence must normally be produced 
at  a  public  hearing,  in  the  presence  of  the  accused,  with  a  view  to 
adversarial argument. There are exceptions to this principle, but they must 
not  infringe the rights  of  the defence.  It  may prove necessary in certain 
circumstances to refer to statements made during the investigative stage. If 
the  defendant  has  been  given  an  adequate  and  proper  opportunity  to 
challenge  the  statements,  either  when  made  or  at  a  later  stage,  their 
admission in evidence will not in itself contravene Article 6 §§ 1 and 3 (d). 
The corollary of that, however, is that where a conviction is based solely or 
to a decisive degree on statements that have been made by a person whom 
the  accused  has  had  no  opportunity  to  examine  or  to  have  examined, 
whether during the investigation or at the trial, the rights of the defence are 
restricted to an extent that is incompatible with the guarantees provided by 
Article  6.  With  respect  to  statements  of  witnesses  who  proved  to  be 
unavailable for questioning in the presence of the defendant or his counsel, 
the  Court  observes  that  paragraph 1  of  Article 6  taken  together  with 
paragraph 3 requires the Contracting States to take positive steps so as to 
enable the accused to examine or  have examined witnesses  against  him. 
However,  provided  that  the  authorities  cannot  be  accused  of  a  lack  of 
diligence in their efforts to afford the defendant an opportunity to examine 
the  witnesses  in  question,  the  witnesses’ unavailability  as  such  does  not 
make it necessary to discontinue the prosecution. Evidence obtained from a 
witness  under  conditions  in  which  the  rights  of  the  defence  cannot  be 
secured to the extent normally required by the Convention should, however, 
be  treated  with  extreme care.  The  defendant’s  conviction  should  not  be 
based either solely or to a decisive extent on statements which the defence 
has  not  been  able  to  challenge (see  Zhoglo,  cited  above,  §§ 38-40 with 
further references).

42.  The Court notes that in the instant case the key witnesses for the 
prosecution  were  not  examined  by  the  court  and  the  applicant  had  no 
opportunity to confront them either at the investigation stage or during the 
trial. It does not appear from the evidence and explanations presented by the 
Government that the domestic authorities took sufficient steps to secure the 
presence  of  those  witnesses  before  the  court.  As  to  the  Government’s 
contentions  that  the  applicant  and  his  lawyer  did  not  object  to  the 
continuation  of  the  proceedings  without  the  witnesses  in  question  being 
examined,  it  does  not  appear  to  the  Court  that  such  actions  could  be 
interpreted as implicit consent to the use of those witnesses’ statements as 
an important element in the applicant’s conviction. Furthermore, it should 
be  noted  that  the  applicant  and  his  lawyer  raised  the  issue  of  the 
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impossibility of questioning witnesses in their appeal to the Supreme Court. 
Despite the above shortcomings, the testimonies of the witnesses Mrs V., Mr 
P. and Mrs N. (see paragraphs 16 and 17 above) formed an important part of 
the body of evidence for the applicant’s conviction, together with the self-
incriminating statements of the accused examined above.

43.  The applicant was therefore denied a fair  trial  in this respect too. 
Accordingly, there has been a violation of Article 6 §§ 1 and 3 (d) of the 
Convention.

II.  OTHER ALLEGED VIOLATIONS OF THE CONVENTION

44.  The  applicant  complained  that  his  pre-trial  detention  had  been 
unlawful, and relied on Article 5 §§ 3 and 4 of the Convention. He also 
referred to Article 13 of the Convention without any further substantiation. 
He lastly complained of ill-treatment by the police during the initial stage of 
the investigation.

45.  The  Court  has  examined  these  complaints as  submitted  by  the 
applicant. However, in the light of all the material in its possession, and in 
so far as the matters complained of were within its competence, the Court 
finds that they do not disclose any appearance of a violation of the rights 
and freedoms set out in the Convention or its Protocols.

III.  APPLICATION OF ARTICLE 41 OF THE CONVENTION

46.  Article 41 of the Convention provides:
“If the Court finds that there has been a violation of the Convention or the Protocols 

thereto, and if the internal law of the High Contracting Party concerned allows only 
partial reparation to be made, the Court shall, if necessary, afford just satisfaction to 
the injured party.”

A.  Damage

47.  The  applicant  claimed  UAH 98,388  (equivalent  to  approximately 
8,720 euros (EUR)) in  respect of pecuniary damage and EUR 55,000 in 
respect of non-pecuniary damage.

48.  The Government considered these claims exorbitant and maintained 
that there was no causal link between the non-pecuniary damage claimed 
and  the  violations  alleged.  Therefore,  they  submitted  that  these  claims 
should be dismissed.

49.  The Court does not discern any causal link between the violation 
found and the pecuniary damage alleged; it therefore dismisses this claim. 
The Court also notes that where an individual, as in the instant case, has 
been  convicted  by  a  court  in  proceedings  which  did  not  meet  the 
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Convention requirement of fairness, a retrial, a reopening or a review of the 
case, if requested, represents in principle an appropriate way of redressing 
the violation (see Nadtochiy v. Ukraine, no. 7460/03, § 55, 15 May 2008). 
Therefore, it  considers that the finding of a violation constitutes in itself 
sufficient just satisfaction.

B.  Costs and expenses

50.  The applicant also claimed EUR 4,500 for costs and expenses.
51.  The Government contended that this claim was not supported by any 

documents. Therefore, in their opinion, this claim should be dismissed.
52.  According  to  the  Court’s  case-law,  an  applicant  is  entitled  to  the 

reimbursement of costs and expenses only in so far as it has been shown 
that these have been actually and necessarily incurred and were reasonable 
as to quantum. In the present case, regard being had to the information in its 
possession and the above criteria, the Court dismisses the applicant’s claim 
under this head.

FOR THESE REASONS, THE COURT UNANIMOUSLY

1.  Dismisses the respondent Government’s preliminary objection;

2.  Declares admissible the applicant’s complaints under Article 6 §§ 1 and 
3  of  the  Convention  that  his  conviction  was  based  on  incriminating 
evidence  obtained  in  violation  of  his  right  to  remain  silent  and  the 
privilege  against  self-incrimination,  that  he  was  prevented  from 
questioning most of the witnesses against him and that he was hindered 
in the effective exercise of his right of defence when questioned during 
the initial stage of the investigation and the remainder of the application 
inadmissible;

3.  Holds there  has  been  a  violation  of  Article  6  §§  1  and 3  (c)  of  the 
Convention concerning the applicant’s right to defence and the privilege 
against self-incrimination;

4.  Holds there  has  been  a  violation  of  Article  6  §§  1  and 3  (d)  of  the 
Convention concerning the right to question witnesses;

5.  Holds that the finding of a violation constitutes in itself sufficient just 
satisfaction for the non-pecuniary damage sustained by the applicant;

6.  Dismisses the remainder of the applicant’s claim for just satisfaction.
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Done in English, and notified in writing on 19 November 2009, pursuant 
to Rule 77 §§ 2 and 3 of the Rules of Court.

Stephen Phillips Peer Lorenzen
Deputy Registrar President
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En l'affaire Savaş c. Turquie,
La Cour européenne des droits de l'homme (deuxième section), siégeant 

en une chambre composée de :
Françoise Tulkens, présidente,
Ireneu Cabral Barreto,
Vladimiro Zagrebelsky,
Dragoljub Popović,
Nona Tsotsoria,
Işıl Karakaş,
Kristina Pardalos, juges,

et de Françoise Elens-Passos, greffière adjointe de section,
Après en avoir délibéré en chambre du conseil le 17 novembre 2009,
Rend l'arrêt que voici, adopté à cette date :

PROCÉDURE

1.  A l'origine  de  l'affaire  se  trouve  une  requête  (no 9762/03)  dirigée 
contre  la  République  de  Turquie  et  dont  un  ressortissant  de  cet  Etat, 
M. Uğur Savaş (« le requérant »), a saisi la Cour le 5 mars 2003 en vertu de 
l'article 34 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales (« la Convention »).

2.  Le requérant est représenté par M. Mehmet Savaş. Le gouvernement 
turc (« le Gouvernement ») est représenté par son agent.

3.  Le requérant allègue une violation des articles 3, 5 § 2 et 6 § 1 de la 
Convention.

4.  Le 13 mars  2006, le  président  de la  troisième section a décidé de 
communiquer  la  requête.  Comme  le  permet  l'article  29  §  3  de  la 
Convention,  il  a  en  outre  été  décidé  que  la  chambre  se  prononcerait  en 
même temps sur la recevabilité et le fond de l'affaire.

EN FAIT

I.  LES CIRCONSTANCES DE L'ESPÈCE

5.  Le requérant est né en 1979 et réside à Balıkesir.
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A.  L'arrestation du requérant

6.  Le 2 août 2001, İ.K., exploitant du kiosque Dalgıç (« le kiosque »), fut 
entendu par la police. Il déclara que, le 28 juillet 2001, vers 23 h 30, il avait 
été cambriolé par un individu coiffé d'une cagoule verte, et dont le biceps du 
bras  gauche portait  un  tatouage.  Il  précisa  que  l'homme parlait  avec  un 
accent de l'est. Il indiqua qu'il ne serait pas en mesure de le reconnaître et 
qu'il ne souhaitait pas porter plainte.

7.  Le 18 août 2001, İ.K. fut réentendu. Il déclara que, le 28 juillet 2001, 
vers 23 h 30, alors qu'il était seul dans le kiosque, il avait été cambriolé par 
un inconnu au visage masqué avec un chiffon, vêtu d'un tee-shirt et muni 
d'une arme à feu. Il indiqua ne pas être en mesure de le reconnaître.

8.  Le 28 août 2001, vers minuit, Cü.Y. et Ce.Y., fils du propriétaire du 
magasin Gold Gıda Market (« le magasin »), furent entendus par la police. 
Ils déclarèrent notamment que le même jour, vers 22 heures, leur magasin 
avait  été  cambriolé  par  une  personne  d'une  vingtaine  d'années  qui  avait 
pointé une arme sur eux.

9.  Le  29  septembre  2001,  à  21  heures,  le  requérant  fut  arrêté  par  la 
police alors qu'il conduisait une motocyclette. Le procès-verbal d'arrestation 
et de fouille établi par la police et signé par le requérant indiquait la saisie, 
notamment, d'une arme de marque Woltran, en vente libre, avec un chargeur 
de sept balles, d'une cagoule noire, d'un téléphone portable et d'une carte 
d'étudiant.  Ayant  constaté,  entre  autres,  que  le  requérant  n'avait  pas  de 
permis de port d'arme, la police procéda à son arrestation et le conduisit au 
commissariat de police.

10.  Le  rapport  médical  établi  par  un  médecin  de  l'hôpital  public  de 
Balıkesir le 29 septembre 2001, à 23 h 40, mentionnait l'absence de trace de 
violence sur le corps du requérant.

11.  Le procès-verbal du 30 septembre 2001, à 2 h 30, établi par la police 
indiquait que le requérant avait été entendu par la police, sans l'assistance 
d'un avocat, au sujet d'un cambriolage effectué le 28 août 2001, à 22 heures, 
dans le magasin appartenant à Cü.Y., et qu'il avait reconnu avoir cambriolé 
ce magasin ainsi que le kiosque. La case « ne réclame pas l'assistance d'un 
avocat » fut cochée.

12.  Le procès-verbal établi par la police à la suite de la confrontation qui 
avait été organisée le 30 septembre 2001 entre İ.K., Ce.Y. et le requérant, 
sans l'assistance d'un avocat, indiquait que İ.K. et Ce.Y. avaient reconnu le 
requérant comme étant l'auteur du cambriolage respectivement du kiosque 
et du magasin.

13.  Le même jour, la police établit un procès-verbal de reconstitution des 
faits avec la participation du requérant, sans l'assistance d'un avocat.

14.  Le  rapport  médical  établi  par  un  médecin  de  l'hôpital  public  de 
Balıkesir le 30 septembre 2001, à 12 h 40, indiquait l'absence de trace de 
violence sur le corps du requérant.
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15.  Le 30 septembre 2001, le  requérant  fut entendu,  avec l'assistance 
d'un avocat, par le juge H. Ökdem près le tribunal correctionnel de Balıkesir 
au sujet du cambriolage du kiosque et du magasin. Il nia avoir commis les 
faits qui lui étaient reprochés et se dit innocent. Il contesta sa déposition et 
le  procès-verbal  de  reconstitution  dressés  pendant  sa  garde  à  vue.  Il 
reconnut y avoir apposé sa signature sous la pression policière mais affirma 
qu'il  n'en  avait  pas  fait  lecture  avant  de signer.  Il  précisa  que lui-même 
possédait un magasin près de la gare, qu'il jouissait d'une bonne situation 
financière et qu'il n'avait pas besoin de voler pour subvenir à ses besoins. Il 
reconnut posséder un pistolet mais nia avoir une cagoule. Il affirma que, à 
cause d'une ou deux disputes avec le commissaire, celui-ci voulait le tenir 
pour responsable des faits allégués.  L'avocat du requérant déclara que la 
déposition  de  son  client  n'avait  pas  été  obtenue  dans  le  respect  des 
dispositions  du  code  de  procédure  pénale.  Il  indiqua  que  le  frère  du 
requérant s'était  rendu au commissariat  de police vers 4 heures du matin 
pour faire assister le suspect par un avocat mais que les policiers lui avaient 
répondu qu'ils règleraient cela le lendemain. Il demanda la remise en liberté 
du requérant. Se fondant sur l'article 104 du code de procédure pénale, le 
juge ordonna la mise en détention provisoire de l'intéressé « compte tenu de 
la nature des infractions, de l'état des preuves et des indices sérieux faisant 
apparaître que [le requérant] était l'auteur des infractions reprochées ».

B.  La première poursuite pénale pour vol à main armée

16.  Par un acte d'accusation du 3 octobre 2001, le parquet de Balıkesir 
inculpa le requérant du chef de vol à main armée du kiosque.

17.  A l'audience du 5 novembre 2001, le plaignant İ.K. déclara qu'il ne 
savait  pas  si  le  requérant  était  l'auteur  du  cambriolage,  mais  qu'il  lui 
ressemblait  physiquement.  Le  représentant  du  requérant  contesta  la 
déposition du plaignant dans la mesure où celui-ci se contredisait dans ses 
déclarations.  La  cour  d'assises  réinterrogea  le  requérant  à  ce  sujet.  Le 
requérant contesta sa déposition faite pendant sa garde à vue en soutenant 
qu'elle  avait  été  obtenue  sous  la  contrainte.  Il  déclara  que  les  policiers 
l'avaient menacé pour l'obliger à signer une déposition préparée à l'avance. 
Il réitéra que lorsqu'il avait été arrêté, il n'avait pas de cagoule sur lui. Il 
contesta les procès-verbaux de confrontation et de reconstitution des faits en 
soutenant que les policiers l'avaient fait participer contre son gré à celles-ci.

18.  A l'audience du 3 décembre 2001, l'avocat  du requérant  demanda 
l'examen de l'arme et de la cagoule saisies. A propos de la cagoule, il fit 
valoir qu'elle était noire alors que, selon le plaignant, celle utilisée lors du 
cambriolage était verte. Quant à l'arme, il souligna qu'il s'agissait d'une arme 
standard.  Il  déposa  également  son  mémoire  en  défense  dans  lequel  il 
contestait les faits reprochés. Il s'éleva en outre contre la manière dont la 
déposition de son client avait été obtenue pendant la garde à vue, dans la 
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mesure où celui-ci avait été privé de son droit d'être assisté par un avocat. Il 
mit enfin en cause le fait de condamner le requérant sur le fondement des 
éléments de preuve obtenus pendant la garde à vue.

19.  Par  un  arrêt  du  3  décembre  2001,  la  cour  d'assises  de  Balıkesir, 
composé de trois juges dont H. Ökdem, condamna le requérant à une peine 
d'emprisonnement  de  seize  ans  et  huit  mois  en  tenant  compte  des 
circonstances atténuantes. Dans ses attendus, elle se fondait sur les éléments 
de  preuve  réunis,  les  dépositions  des  témoins  et  du  plaignant  qui  avait 
identifié le requérant au son de sa voix et de son aspect physique, la cagoule 
et  l'arme  utilisées  [lors  du  cambriolage  du  kiosque]  et  retrouvés  sur 
l'intéressé,  les  procès-verbaux  d'arrestation  et  de  confrontation,  les 
mémoires en défense du requérant,  sa reconnaissance des faits reprochés 
pendant sa garde à vue et sa rétractation, le fait que certains témoins avaient 
soutenu que l'intéressé se trouvait ailleurs au moment de la commission de 
l'infraction, ainsi que l'ensemble des éléments versés au dossier.

20.  A une date non précisée, le requérant forma un pourvoi devant la 
Cour de cassation. Il contestait l'utilisation de sa déposition faite pendant sa 
garde à vue comme preuve à charge pour sa condamnation.

21.  Le 18 mars  2002, le  procureur  général  près la  Cour  de cassation 
présenta son avis écrit sur le fond de l'affaire et demanda la confirmation de 
l'arrêt.

22.  Cet avis écrit ne fut pas communiqué au requérant.
23.  Par une lettre du 14 août 2002 adressée à la Cour de cassation, le 

plaignant İ.K. précisa que le requérant n'était pas l'auteur du cambriolage, 
car celui-ci parlait avec un accent de l'est et était tatoué au bras gauche.

24.  Par un arrêt du 25 septembre 2002, la Cour de cassation confirma 
l'arrêt attaqué.

C.  La deuxième poursuite pénale pour vol à main armée

25.  Par un acte d'accusation du 3 octobre 2001, le parquet de Balıkesir 
inculpa le requérant du chef de vol à main armée du magasin.

26.  A l'audience du 5 novembre 2001, l'avocat du requérant contesta les 
dépositions à la charge du requérant ainsi que la déposition du plaignant.

27.  A l'audience du 3 décembre 2001, l'avocat du requérant argüa que la 
cagoule présentée était  noire  alors que celle utilisée lors du cambriolage 
était verte.

28.  Par  un  arrêt  du  3  décembre  2001,  la  cour  d'assises  de  Balıkesir, 
composée de trois juges dont H. Ökdem, condamna le requérant à une peine 
d'emprisonnement  de  seize  ans  et  huit  mois.  Dans  ses  attendus,  elle  se 
fondait  sur  les  dépositions  et  le  procès-verbal  de  confrontation  selon 
lesquels le plaignant avait identifié le requérant ; elle établissait, en dépit 
des déclarations – qu'elle jugeait sans fondement – de certains témoins selon 
lesquels il se trouvait ailleurs au moment des faits, que l'intéressé avait porté 
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une  cagoule,  qu'il  avait  été  armé  et  qu'il  avait  commis  l'infraction  en 
question.

29.  A une date non précisée, le requérant forma un pourvoi devant la 
Cour de cassation.

30.  Le 15 mars  2002, le  procureur  général  près la  Cour  de cassation 
présenta son avis écrit sur le fond de l'affaire et demanda la confirmation de 
l'arrêt.

31.  Cet avis écrit ne fut pas communiqué au requérant.
32.  Par un arrêt du 26 septembre 2002, la Cour de cassation confirma 

l'arrêt attaqué.
33.  Après l'entrée en vigueur du nouveau code pénal, la cour d'assises de 

Balıkesir réexamina la cause du requérant. Par un arrêt du 21 juillet 2005, 
sur  le  fondement  des  dispositions  favorables  du  nouveau  code  pénal 
applicables à la situation,  la cour d'assises réduisit  l'ensemble des peines 
d'emprisonnement prononcées  contre  le  requérant  à  cinq ans.  Prenant  en 
compte la durée de la peine déjà purgée, elle ordonna la remise en liberté de 
l'intéressé.

D.  La plainte pénale pour mauvais traitements déposée à l'encontre 
des policiers

34.  Le 27 janvier 2003, le père du requérant déposa une plainte pour 
mauvais traitements contre les policiers responsables de la garde à vue de 
son fils.

35.  Le 27 février 2003, le parquet de Balıkesir rendit une ordonnance de 
non-lieu.

36.  Le requérant ne contesta pas cette ordonnance devant le président de 
la cour d'assises de Balıkesir.

II.  LE DROIT INTERNE PERTINENT

37.  Les  dispositions  pertinentes  en  l'espèce  de  l'ancien  code  de 
procédure pénale (no 1412), à savoir les articles 135, 136 et 138, prévoyaient 
que  toute  personne  soupçonnée ou  accusée  d'une  infraction  pénale  avait 
droit à l'assistance d'un avocat dès son placement en garde à vue.

38.  Ces  dispositions  ont  été  modifiées  dans  le  nouveau  code  de 
procédure  pénale  adopté  par  la  loi  no 5271,  entrée  en  vigueur  le 
17 décembre 2004 (voir en particulier l'article 297 du nouveau code).

39.  L'article  104  de  l'ancien  code  de  procédure  pénale  (Karakoç  et  
autres  c. Turquie,  nos 27692/95,  28138/95  et  28498/95,  § 34,  15 octobre 
2002) était libellé comme suit :

« Un individu à l'égard duquel il existe des indices sérieux permettant de croire qu'il 
a commis une infraction peut être placé en détention provisoire dans les conditions 
suivantes :
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1.  s'il existe des faits de nature à engendrer une suspicion de fuite ;

2.  s'il  existe des indices précis montrant qu'il  est tenté de supprimer des preuves 
(...),  d'induire  ses  coaccusés  ou  des  témoins  à  faire  de  fausses  déclarations  ou  à 
renoncer à témoigner ;

3.  s'il  s'agit  d'une  infraction  portant  atteinte  à  l'autorité  de  l'Etat  ou  du 
gouvernement, à la sûreté générale ou à la morale publique (...) »

40.  La  loi  no 4778,  entrée  en  vigueur  le  11  janvier  2003,  a  ajouté  à 
l'article 316 du code de procédure pénale un nouvel alinéa, qui dispose que 
l'avis du procureur général près la Cour de cassation doit  être désormais 
notifié aux parties concernées. La loi no 4829, entrée en vigueur le 19 mars 
2003, précise que l'avis du procureur général près la Cour de cassation doit 
être notifié notamment aux accusés et à ses défenseurs, et que ces derniers 
peuvent y répondre dans un délai de sept jours suivant la notification de 
l'avis (Göç c. Turquie [GC], no 36590/97, § 34, CEDH 2002-V, et  Tosun 
c. Turquie, no 4124/02, §§ 16-17, 28 février 2006).

41.  Le droit et la pratique internes pertinents en l'espèce concernant les 
cours de sûreté de l'Etat sont décrits notamment dans l'arrêt Özel c. Turquie 
(no 42739/98, §§ 20-21, 7 novembre 2002).

EN DROIT

I.  SUR  LA  VIOLATION  ALLÉGUÉE  DE  L'ARTICLE  3  DE  LA 
CONVENTION

42.  Le  requérant  allègue  que  sa  déposition  a  été  obtenue  sous  la 
contrainte des policiers, en méconnaissance de l'article 3 de la Convention 
qui se lit ainsi :

« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants. »

43.  Le Gouvernement combat la thèse du requérant, soutenant que celui-
ci n'étaye son allégation par aucun élément de preuve matériel. Il souligne 
que le rapport médical du 30 septembre 2001 indique que le requérant n'a 
subi aucun mauvais traitement. Par ailleurs, l'intéressé n'aurait pas informé 
les juridictions qui ont examiné sa cause de son grief fondé sur l'article 3. Il 
se  serait  borné  à  déclarer  que  sa  déposition  avait  été  obtenue  sous  la 
pression policière pendant sa garde à vue. Le Gouvernement rappelle que, le 
27 janvier 2003, le père du requérant a déposé devant le parquet de Balıkesir 
une plainte pénale pour mauvais traitements qui s'est soldée par un non-lieu, 
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lequel  n'a  pas  été  contesté  devant  le  président  de  la  cour  d'assises 
compétente.

44.  La  Cour  constate  d'emblée  que  les  rapports  médicaux  des  29  et 
30 septembre 2001 indiquent l'absence de trace de violence sur le corps du 
requérant. Ensuite, elle rappelle que, s'agissant des griefs tirés de l'article 3, 
le dépôt d'une plainte devant le parquet et  la contestation devant la cour 
d'assises  compétente  d'une  décision  de  non-lieu  rendue  par  le  parquet 
constituent une voie de recours effective et à épuiser au sens de l'article 35 § 
1 de  la  Convention (Nuray c.  Şen (déc.),  no 41478/98,  30 avril  2002,  et 
Muzaffer Sünük c. Turquie (déc.), no 9610/03, 27 novembre 2007).

45.  Dans le cas d'espèce, elle relève que le père du requérant a déposé 
devant le parquet de Balıkesir, au nom de son fils, une plainte pénale pour 
mauvais  traitements.  Or ni  le  requérant,  ni  son père,  ni  son représentant 
n'ont  contesté  devant  le  président  de  la  cour  d'assises  compétente 
l'ordonnance de non-lieu rendue à cet égard le 27 février 2003 par le parquet 
de Balıkesir.

46.  Il s'ensuit que ce grief doit être rejeté pour non-épuisement des voies 
de recours internes, en application de l'article 35 §§ 1 et 4 de la Convention.

II.  SUR  LA  VIOLATION  ALLÉGUÉE  DE  L'ARTICLE  5  DE  LA 
CONVENTION

47.  Le  requérant  soutient  qu'il  pas  été  informé  des  raisons  de  son 
arrestation. Il invoque une violation de l'article 5 § 2 de la Convention, ainsi 
libellé :

2.  Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une 
langue qu'elle comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation portée 
contre elle.

(...) »

48.  Le Gouvernement combat cette thèse. Il indique que le requérant a 
été  placé  en  garde  à  vue  le  29  septembre  2001  puis  en  détention  le 
30 septembre 2001 alors qu'il n'a introduit sa requête que le 5 mars 2003, 
soit  plus  de six  mois  plus  tard.  Par  ailleurs,  il  soutient  qu'il  ressort  des 
procès-verbaux d'arrestation, de fouille et de confrontation que le requérant 
avait été informé des raisons de son arrestation.

49.  La Cour n'estime pas nécessaire de statuer sur la question du délai de 
six  mois  car  quoiqu'il  en  soit  le  grief  se  heurte  à  un  autre  motif 
d'irrecevabilité.

50.  La Cour rappelle que l'article 5 § 2 énonce une garantie élémentaire : 
toute personne arrêtée doit connaître les raisons de son arrestation. Intégré 
au système de protection qu'offre l'article 5, il oblige à signaler à une telle 
personne, dans un langage simple accessible pour elle, les raisons juridiques 
et  factuelles  de sa privation  de  liberté,  afin  qu'elle  puisse en discuter  la 
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légalité devant un tribunal en vertu du paragraphe 4. Elle doit bénéficier de 
ces renseignements « dans le plus court délai », mais le policier qui l'arrête 
peut ne pas les lui fournir en entier sur-le-champ. Pour déterminer si elle en 
a reçu assez et suffisamment tôt,  il  faut avoir égard aux particularités de 
l'espèce (Fox, Campbell et Hartley c. Royaume-Uni, 30 août 1990, § 40, 
série A no 182, et Mehmet Nesih Sarıkaya c. Turquie (déc.), no 36115/97, 30 
mai 2002).

51.  En  l'espèce,  la  Cour  observe  que,  à  la  suite  de  l'arrestation  du 
requérant,  la  police  a  dressé  un  procès-verbal  d'arrestation  et  de  fouille 
corporelle qui porte la signature du requérant. Le procès-verbal indiquait la 
saisie entre autre d'une arme à feu sans permis de port  d'arme ainsi  que 
d'une  cagoule.  Une  fois  placé  en  garde  à  vue  dans  les  locaux  du 
commissariat  de  police,  l'intéressé  a  été  interrogé  au  sujet  de  deux 
cambriolages ayant eu lieu dans un kiosque et dans un magasin. Partant, la 
Cour constate ainsi que le requérant a bien été informé des raisons de son 
arrestation.

52.  Il s'ensuit que ce grief est manifestement mal fondé et qu'il doit être 
rejeté, en application de l'article 35 §§ 3 et 4 de la Convention.

III.  SUR  LA  VIOLATION  ALLÉGUÉE  DE  L'ARTICLE  6  DE  LA 
CONVENTION

A.  L'absence de communication des conclusions écrites du procureur 
général près la Cour de cassation

53.  Le requérant se plaint d'un manque d'équité dans la procédure devant 
la Cour de cassation, alléguant que, n'ayant pas eu connaissance de l'avis 
écrit que le procureur général avait soumis à la Cour de cassation sur le fond 
de  ses  pourvois,  il  n'a  pas  eu  la  possibilité  d'y  répondre.  Il  y  voit  une 
violation de l'article 6 § 1 de la Convention qui, en sa partie pertinente en 
l'espèce, se lit ainsi :

«  Toute  personne  a  droit  à  ce  que  sa  cause  soit  entendue  équitablement, 
publiquement (...) par un tribunal indépendant et impartial (...) qui décidera (...) du 
bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle (...) »

1.  Sur la recevabilité
54.  La Cour constate que ce grief n'est pas manifestement mal fondé au 

sens de l'article 35 § 3 de la Convention. Elle relève par ailleurs qu'il ne se 
heurte à aucun autre motif d'irrecevabilité. Il convient donc de le déclarer 
recevable.
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2.  Sur le fond
55.  Le Gouvernement indique que le droit national a été modifié depuis 

l'arrêt Göç (précité).
56.  La  Cour  prend  d'abord  note  des  renseignements  transmis  par  le 

Gouvernement,  selon  lesquels  la  législation  turque  a  été  amendée  de 
manière à répondre aux exigences de la Convention. Elle précise toutefois 
que sa tâche se limite à l'appréciation des circonstances propres à l'espèce ; 
elle ne saurait donc être appelée à conclure qu'une affaire ne présente plus 
un  intérêt  juridique  valable  pour  un  requérant  au  motif  que  des 
développements  seraient  survenus  depuis  l'époque  pertinente  (voir 
Karakaya c. Turquie, no 11424/03, § 18, 24 janvier 2008, et la jurisprudence 
citée dans cet arrêt).

57.  La Cour rappelle ensuite avoir  examiné un grief  identique à celui 
présenté par le requérant et avoir conclu à la violation de l'article 6 § 1 de la 
Convention du fait de l'absence de communication de l'avis du procureur 
général,  compte  tenu  de  la  nature  des  observations  de  celui-ci  et  de 
l'impossibilité pour un justiciable d'y répondre par écrit (Göç, précité, § 55, 
et Tosun c. Turquie, no 4124/02, § 22, 28 février 2006).

58.  Après examen, la Cour considère que le Gouvernement n'a fourni 
aucun  fait  ni  argument  convaincant  pouvant  mener  à  une  conclusion 
différente dans la présente affaire.

59.  Partant,  il  y a eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention en 
l'espèce.

B.  L'absence d'un avocat pendant la garde à vue

60.  Alléguant qu'il s'est vu dénier l'accès à un avocat pendant sa garde à 
vue,  le  requérant  dénonce  une  violation  de  ses  droits  de  la  défense.  Il 
invoque l'article 6 § 3 c) de la Convention, aux termes duquel :

« 3.  Tout accusé a droit notamment à :

(...)

c)  se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a 
pas les moyens de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un 
avocat d'office, lorsque les intérêts de la justice l'exigent. »

61.  Le Gouvernement combat cette thèse. Soulignant que la garde à vue 
du requérant a duré moins de vingt-quatre heures, il affirme que l'intéressé, 
âgé à l'époque de vingt ans, a été informé de son droit de se faire assister par 
un avocat mais qu'il y a renoncé de son plein gré bien que la possibilité de 
se faire assister par un avocat de son choix ou par un avocat commis d'office 
lui ait été clairement indiquée. Il ajoute que l'inculpé était représenté par un 
avocat pendant les procédures pénales engagées à son encontre et qu'il avait 
la faculté de contester ses dépositions faites pendant la garde à vue. La cour 
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d'assises aurait  pris en considération non seulement les dépositions faites 
par l'intéressé pendant sa garde à vue, devant le parquet et devant elle, mais 
également  d'autres  éléments  de  preuve  ainsi  que  les  dépositions  d'autres 
témoins.  De  plus,  se  fondant  sur  l'article  135  a)  du  code  de  procédure 
pénale,  le  Gouvernement  soutient  que  les  dépositions  obtenues  par  des 
moyens  illégaux  ne  peuvent  être  utilisées  comme  preuves  devant  les 
juridictions  nationales.  Il  ajoute  que  le  droit  turc  n'attache  pas  de 
conséquences aux dépositions recueillies durant l'instruction préliminaire si 
elles ne sont pas confirmées par la suite devant la cour d'assises. Il rappelle 
que, durant l'instruction préliminaire, le requérant a reconnu avoir commis 
les  infractions  qui  lui  étaient  reprochées  et  qu'il  a  participé  à  la 
reconstitution des faits. Il soutient que les aveux de l'intéressé n'ont pas été 
obtenus sous la contrainte. Selon le Gouvernement, la présente affaire se 
distingue de l'affaire  Salduz c.  Turquie  ([GC], no 36391/02,  27 novembre 
2008) dans la mesure où, dans cette dernière affaire, le requérant était âgé 
de moins de dix-huit  ans lors de son arrestation et  que sa condamnation 
avait été principalement fondée sur les dépositions recueillies en l'absence 
d'un avocat.

62.  Le requérant réitère son allégation.
63.  La Cour se réfère à sa jurisprudence bien établie selon laquelle le 

droit énoncé au paragraphe 3 c) de l'article 6 constitue un élément parmi 
d'autres  de  la  notion  de  procès  équitable  en  matière  pénale  contenue au 
paragraphe 1 (Salduz, précité, §§ 50-55). A cet égard, elle rappelle que, pour 
que  le  droit  à  un  procès  équitable  consacré  par  l'article  6  §  1  demeure 
suffisamment « concret et effectif », il faut, en règle générale, que l'accès à 
un  avocat  soit  consenti  dès  le  premier  interrogatoire  d'un suspect  par  la 
police,  sauf  à  démontrer,  à  la  lumière  des  circonstances  particulières  de 
l'espèce, qu'il existe des raisons impérieuses de restreindre ce droit. Même 
lorsque  des  raisons  impérieuses  peuvent  exceptionnellement  justifier  le 
refus  de  l'accès  à  un  avocat,  pareille  restriction  –  quelle  que  soit  sa 
justification – ne doit pas indûment préjudicier aux droits découlant pour 
l'accusé de l'article 6. Il est en principe porté une atteinte irrémédiable aux 
droits de la défense lorsque des déclarations incriminantes faites lors d'un 
interrogatoire  de  police  subi  sans  assistance  possible  d'un  avocat  sont 
utilisées pour fonder une condamnation (Salduz, précité, § 55).

64.  La Cour note que la présente affaire diffère de l'affaire  Salduz. En 
effet, dans cette dernière affaire, la restriction imposée au droit d'accès à un 
avocat  relevait  d'une  politique  systématique  et  était  appliquée  à  toute 
personne placée en garde à vue en rapport avec une infraction relevant de la 
compétence des cours de sûreté de l'Etat. Cela étant, il convient de rappeler 
que,  depuis l'abolition,  le 30 juin 2004, des cours de sûreté de l'Etat,  les 
infractions relevant auparavant de la compétence de ces dernières relèvent 
désormais de la compétence des cours d'assises. Dans le cas d'espèce, en 
principe,  le  requérant  avait  donc  le  droit  de  demander  l'assistance  d'un 
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avocat dans la mesure où il était poursuivi pour une infraction relevant de la 
compétence d'une cour d'assises.

65.  Il  ressort  du  procès-verbal  de  déposition  du  requérant  du 
30 septembre 2001 qu'il aurait été informé de son droit d'être assisté par un 
avocat. La case « ne réclame pas » l'assistance d'un avocat est cochée sur le 
procès-verbal de déposition (paragraphe 11 ci-dessus). Dès lors, à la lumière 
des faits de l'espèce et des observations des parties, la Cour doit rechercher 
si le requérant a renoncé de manière non équivoque à son droit d'être assisté 
par  un  avocat  et  si  cette  renonciation  était  entourée  d'un  minimum  de 
garanties correspondant à sa gravité (Sejdovic c. Italie [GC], no 56581/00, § 
86, CEDH 2006-II).

66.  La Cour constate que, pendant la garde à vue du requérant, la police 
a recueilli sa déposition et a établi un procès-verbal de confrontation ainsi 
qu'un procès-verbal  de  reconstitution  des  faits  (paragraphes  12  et  13 ci-
dessus). Ces trois actes ont été établis alors que le requérant était sous le 
contrôle total de la police sans l'assistance d'un avocat. La Cour note que le 
Gouvernement, en se référant au procès-verbal de déposition du requérant 
établi  sur  un  formulaire  type  pendant  la  garde  à  vue,  soutient  que  le 
requérant, pourtant informé d'un tel droit, aurait renoncé d'être assisté par un 
avocat. A ce stade, il convient de préciser que le seul élément indiquant que 
le requérant aurait été informé de ce droit et y aurait renoncé est, comme 
mentionné  ci-dessus,  la  case,  cochée,  du  formulaire  de  déposition  de 
l'intéressé. Cela  étant,  le  Gouvernement  n'a  fait  aucun  commentaire 
concernant le droit du requérant d'être assisté par un avocat pour les deux 
autres actes également établis pendant la garde à vue. La Cour estime que 
ces  faits  affaiblissent  considérablement  la  valeur  de  la  case  cochée  « ne 
réclame  pas »  l'assistance  d'un  avocat  en  tant  que  manifestation  de  la 
volonté du requérant  de renoncer  à  un droit  garanti  par  l'article  6  de  la 
Convention.

67. Plus particulièrement, il ne ressort pas du dossier que l'intéressé ait 
renoncé, même implicitement, à se faire assister par un avocat pendant la 
reconstitution des  faits  ou la  confrontation qui  a  eu  lieu  entre  lui  et  les 
plaignants alors qu'il était encore placé en garde à vue. En effet, les deux 
derniers  procès-verbaux  établis  par  la  police  ne  mentionnent  pas  si  le 
requérant a été informé de son droit d'être représenté par un avocat. Tenant 
compte de la sévérité de la peine à laquelle le requérant a été condamné et 
dans la mesure où les éléments de preuves recueillies pendant la garde à 
vue, en l'absence d'un avocat, ont servis de fondement à sa condamnation, la 
Cour  considère  que  les  juges  du  fond auraient  dû  effectuer  un  contrôle 
scrupuleux pour déterminer si la renonciation à l'assistance d'un avocat était 
dénuée d'équivoque (Somogyi c. Italie, no 67972/01, § 73, CEDH 2004-IV).

68.  La Cour ne conteste pas que devant le juge du tribunal correctionnel, 
les juridictions de première instance puis la Cour de cassation, le requérant a 
bénéficié de l'assistance d'un avocat. En particulier, devant la cour d'assises, 
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lors  des audiences du 3 novembre et  du 5 décembre 2001, le requérant, 
mettant en exergue l'absence d'assistance d'un avocat pendant sa garde à 
vue,  a  contesté  sa  déposition,  les  procès-verbaux de  confrontation  et  de 
reconstitution  des  faits.  La  cour  d'assises,  quant  à  elle,  a  condamné  le 
requérant en se fondant sur l'ensemble des éléments du dossier, y compris la 
déposition faite par le requérant pendant la garde à vue ainsi que d'autres 
actes  effectués  pendant  cette  même période.  Elle  ne  s'est  de  fait  jamais 
prononcée sur le point de savoir si le requérant avait renoncé de son plein 
gré  à  son  droit  d'être  assisté  par  un  avocat  eu  égard  à  la  gravité  des 
infractions  reprochées  (Padalov  c.  Bulgarie,  no 54784/00,  §  54,  10  août 
2006). Par ailleurs, il est également significatif que l'une des victimes qui 
avait  reconnu  le  requérant  comme  étant  l'auteur  d'une  des  infractions 
reprochées lors de l'établissement  du procès-verbal  de confrontation s'est 
rétractée lors du procès et l'a fait savoir à la Cour de cassation. Enfin, il 
convient  de  relever  que,  devant  le  juge  du  tribunal  correctionnel  de 
Balıkesir,  l'avocat  du requérant  a déclaré que la  déposition de l'intéressé 
n'avait  pas  été  obtenue  conformément  aux  dispositions  du  code  de 
procédure pénale. L'avocat précisa en outre que le frère du requérant s'était 
rendu, la nuit de la garde à vue, au commissariat de police afin de lui fournir 
l'assistance d'un avocat  (paragraphe 15 ci-dessus).  Or,  les juridictions du 
fond n'en ont tiré aucune conséquence. Quant à la Cour de cassation, elle n'a 
pas remédié à cette lacune.

69.  Or toute renonciation au bénéfice des garanties de l'article 6 doit se 
trouver  établie  de  manière  non  équivoque.  A  la  lumière  de  ces 
considérations,  la  Cour  estime  qu'elle  ne  peut  en  l'espèce  se  fier  à 
l'exactitude de la mention figurant sur le formulaire type de la déposition du 
requérant (Kolu c. Turquie, no 35811/97, § 53, 2 août 2005). Il n'est donc pas 
établi que le requérant ait renoncé de manière non équivoque à son droit 
d'être  assisté  par  un  avocat  lors  de  la  garde  à  vue. Partant,  il  a  été 
personnellement touché par cette impossibilité, dans la mesure où les actes 
établis pendant sa garde à vue, en l'absence d'un avocat, ont servi à fonder 
sa condamnation.

70.  En conclusion, même si le requérant a eu l'occasion de contester les 
preuves  à  charge  à  son  procès  devant  les  juridictions  nationales, 
l'impossibilité de se faire assister par un avocat alors qu'il se trouvait en 
garde à vue a irrémédiablement nui à ses droits de la défense (Dayanan c.  
Turquie, no 7377/03, § 34, 13 octobre 2009.

71.  Eu égard à ce qui précède, il y a donc eu violation de l'article 6 § 3 c) 
de la Convention combiné avec l'article 6 § 1.
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C.  Sur  le  manque  d'impartialité  allégué  de  la  cour  d'assises  de 
Balıkesir

72.  Le requérant se plaint d'un manque d'impartialité de la cour d'assises 
de Balıkesir dans la mesure où le juge H. Ökdem, qui avait ordonné sa mise 
en détention, a siégé par la suite au sein de cette cour qui l'a condamné. Il 
soutient que sa cause n'a pas été entendue par « un tribunal indépendant et 
impartial » au sens de l'article 6 § 1 de la Convention, ainsi libellé dans sa 
partie pertinente en l'espèce :

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement (...) par un 
tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera (...) du bien-fondé de 
toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. (...) »

73.  Le Gouvernement combat cette thèse. Il argüe que le placement en 
détention est une mesure préventive et non pas une condamnation, et qu'un 
accusé  peut  être  acquitté  ou  condamné  à  l'issue  de  la  procédure  pénale 
engagée à son encontre. Il ajoute que la présence dans la formation de la 
cour  d'assises  du juge ayant  ordonné la  mise en  détention provisoire  du 
requérant ne porte pas atteinte à l'équité de la procédure dès lors que, même 
si l'intéressé avait des doutes quant à l'impartialité du juge H. Ökdem, la 
seule  voix  de  celui-ci  n'était  pas  suffisante  puisque  la  cour  d'assises, 
composée de trois juges, rend ses arrêts à la majorité.

74.  Le requérant réitère son allégation.
75.  La  Cour  n'estime  pas  nécessaire  de  statuer  sur  la  question  de 

l'épuisement des voies de recours internes dans la mesure où elle décide de 
rejeter le grief pour les motifs indiqués ci-dessous.

76.  La  Cour  rappelle  qu'aux  fins  de  l'article  6  §  1  l'impartialité  doit 
s'apprécier  selon  une  démarche  subjective,  essayant  de  déterminer  la 
conviction  personnelle  de  tel  juge  en  telle  occasion,  et  aussi  selon  une 
démarche objective amenant à s'assurer qu'il offrait des garanties suffisantes 
pour exclure à cet égard tout doute légitime (Hauschildt c. Danemark, 24 
mai 1989, §§ 46 et 48, série A no 154, et  Karakoç et autres c. Turquie, nos 

27692/95, 28138/95 et 28498/95, § 52, 15 octobre 2002).
77.  La Cour relève que l'impartialité personnelle du juge H. Ökdem n'est 

pas contestée par le requérant. Au demeurant, l'impartialité personnelle d'un 
magistrat se présume jusqu'à la preuve du contraire, non fournie en l'espèce. 
Reste donc à déterminer l'appréciation objective.

78.  En l'occurrence, les doutes de l'intéressé quant à l'impartialité de la 
formation  de  jugement  tenait  au  fait  que  le  juge  ayant  siégé  dans  la 
formation de la cour d'assises de Balıkesir s'était déjà prononcé à un stade 
antérieur sur la mise en détention du requérant (paragraphe 15 ci-dessus). 
La Cour a déjà conclu que le seul fait qu'un juge de première instance ou 
d'appel ait déjà pris des décisions avant le procès, notamment au sujet de la 
détention  provisoire,  ne  peut  donc  passer  pour  justifier  en  soi  des 
appréhensions quant à son impartialité (Hauschildt, précité § 50).
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79.  Ainsi, la Cour observe que, sur le fondement de l'article 104 du code 
de  procédure pénale,  en  vigueur  à  l'époque des  faits,  le  juge  H.  Ökdem 
s'était prononcé sur la nécessité de savoir s'il existait « des indices sérieux 
permettant  de  croire »  que  le  requérant  avait  commis  les  infractions 
reprochées  et,  le  cas  échéant,  d'ordonner  son  placement  en  détention.  Il 
ressort du motif de la décision de placement en détention que ce juge avait 
tenu  compte  « de  la  qualité  et  de  la  nature  de  l'infraction,  de  l'état  des 
preuves et des indices sérieux indiquant [que le requérant] était l'auteur de 
l'infraction reprochée » (paragraphe 15 ci-dessus). Or, en se prononçant sur 
la détention provisoire du requérant, le juge a sommairement apprécié les 
éléments de preuve disponibles et réunis par la police pour conclure qu'il y 
avait  des  soupçons  que  le  requérant  eût  commis  les  infractions  qui  lui 
étaient reprochées. Il ressort clairement de ce motif que le juge ne s'est pas 
prononcé sur le fond des infractions en cause.

80.  La  Cour  relève  ensuite  que  le  juge  H.  Ökdem  a  siégé  dans  la 
formation de la cour d'assises qui a jugé du fond des affaires du requérant. 
Elle note que, pour condamner le requérant dans le cadre de la première 
poursuite pénale, la cour s'est fondée sur les éléments de preuve réunis, les 
dépositions des témoins et du plaignant qui avait identifié le requérant, la 
cagoule et l'arme utilisées [lors du cambriolage du kiosque] et retrouvés sur 
l'intéressé,  les  procès-verbaux  d'arrestation  et  de  confrontation,  les 
mémoires en défense du requérant,  sa reconnaissance des faits reprochés 
pendant sa garde à vue et sa rétractation, le fait que certains témoins avaient 
soutenu que l'intéressé se trouvait ailleurs au moment de la commission de 
l'infraction, ainsi que l'ensemble des éléments versés au dossier (paragraphe 
19 ci-dessus) ; dans le cadre de la deuxième poursuite pénale, la cour s'est 
fondée  sur  les  dépositions  et  le  procès-verbal  de  confrontation  selon 
lesquels le plaignant avait identifié le requérant ; elle a établi, en dépit des 
déclarations – qu'elle jugeait sans fondement – de certains témoins selon 
lesquels il se trouvait ailleurs au moment des faits, que l'intéressé portait une 
cagoule, était armé et avait commis l'infraction en question (paragraphe 28 
ci-dessus).

81.  Partant, il convient d'emblée de relever que les motifs sur lesquels 
s'est  fondée  la  cour  d'assises  de  Balıkesir  pour  condamner  le  requérant 
différaient radicalement de ceux développés par le juge H. Ökdem lorsqu'il 
s'était prononcé sur la mise en détention du requérant. Il s'ensuit que l'écart 
d'appréciation  entre  la  question  à  trancher  au  moment  de  la  mise  en 
détention du requérant et le problème à résoudre à l'issue des procès par la 
cour d'assises, composée des trois juges dont le juge H. Ökdem, n'était pas 
devenu infime.

82.  A la lumière de ces considérations, la Cour conclut que les doutes du 
requérant quant à l'impartialité de la cour d'assises de Balıkesir, au sens de 
l'article 6 § 1 de la Convention, ne sont pas objectivement justifiés.
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83.  Il s'ensuit que ce grief est manifestement mal fondé et qu'il doit être 
rejeté, en application de l'article 35 §§ 3 et 4 de la Convention.

D.  Sur les autres griefs tirés de l'absence d'équité de la procédure

84.  Le requérant soutient que la juridiction de fond n'a pas examiné tous 
les éléments de preuve et que sa cause n'a pas été entendue équitablement. 
Dès  lors,  il  conteste  l'issue  des  procédures  engagées  à  son  encontre.  Il 
dénonce une violation de l'article 6 § 1 de la Convention, qui se lit ainsi en 
sa partie pertinente en l'espèce :

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement (...) par un 
tribunal (...)  qui décidera (...)  du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elle. »

85.  Le Gouvernement combat cette thèse.
86.  La Cour relève que ces griefs sont liés à celui examiné ci-dessus et 

doivent donc aussi être déclarés recevables.
87.  Eu égard au constat relatif à l'article 6 §§ 1 et 3 c) de la Convention 

(paragraphe  71  ci-dessus),  la  Cour  estime  qu'elle  a  déjà  statué  sur  la 
question principale posée au regard de l'article 6 de la Convention quant au 
respect  des  droits  de  la  défense  devant  la  juridiction  de  jugement.  Par 
conséquent, elle considère qu'il ne s'impose plus de statuer de surcroît sur 
cette  partie  de  la  requête  (voir,  entre  autres,  Kamil  Uzun  c.  Turquie, 
no 37410/97, § 64, 10 mai 2007).

IV.  SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

88.  Aux termes de l'article 41 de la Convention,
« Si la Cour déclare qu'il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et 

si  le  droit  interne  de  la  Haute  Partie  contractante  ne  permet  d'effacer 
qu'imparfaitement  les conséquences  de cette  violation,  la  Cour accorde à la partie 
lésée, s'il y a lieu, une satisfaction équitable. »

89.  Le requérant n'a présenté aucune demande de satisfaction équitable. 
Partant, la Cour estime qu'il n'y a pas lieu de lui octroyer de somme à ce 
titre.

90.  La Cour réaffirme que la forme la plus appropriée de redressement 
pour une violation de l'article 6 § 1 consiste à faire en sorte que le requérant 
se retrouve autant que possible dans la situation qui aurait été la sienne si 
cette disposition n'avait pas été méconnue (Salduz, précité, § 72). Elle juge 
que ce principe trouve à s'appliquer en l'espèce. Elle estime en conséquence 
que  la  forme  la  plus  appropriée  de  redressement  serait,  pourvu  que  le 
requérant  le  demande,  un  nouveau  procès,  conforme  aux  exigences  de 
l'article 6 § 1 de la Convention (voir,  mutatis mutandis, Gençel c. Turquie, 
no 53431/99, § 27, 23 octobre 2003).
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PAR CES MOTIFS, LA COUR, À L'UNANIMITÉ,

1.  Déclare la requête recevable quant aux griefs tirés de l'absence d'avocat 
pendant la garde à vue, de la non-communication des conclusions écrites 
du procureur général près la Cour de cassation et du manque d'équité de 
la procédure suivie devant les juridictions nationales, et irrecevable pour 
le surplus ;

2.  Dit qu'il y a eu violation de l'article 6 § 3 c) de la Convention combiné 
avec l'article 6 § 1 du fait que le requérant n'a pu se faire assister par un 
avocat pendant sa garde à vue ;

3.  Dit qu'il y a eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention à raison de la 
non-communication au requérant des conclusions écrites du procureur 
général près la Cour de cassation ;

4.  Dit qu'il n'y a pas lieu d'examiner séparément les autres griefs tirés de 
l'article 6 de la Convention ;

Fait  en  français,  puis  communiqué  par  écrit  le 8  décembre  2009,  en 
application de l'article 77 §§ 2 et 3 du règlement.

Françoise Elens-Passos Françoise Tulkens
Greffière adjointe Présidente



Nous, Iléatrice PICARDA'I Vice Président et Juge des Liberrés et de la Dérention. <iélégué par le Président du
Tribunal de Grande Instance de tsOBIGNY

Assisté de Marie-Elise GALVANI. Faisant fonction de greffier,

Vu les dispositions de I 'article L.552-1 du Code de l 'entrée et du séjour des étrangers ct du droit d'asile
Vtr le décret n'2006-1378 du l4 novembre 2006 relatif à la partie réglementaire du C.E.S.E.D.A et suivant;
Vu Ia loi N" 2007-163 | DU 2011112007 relative à la Maîtrise de l ' lmmigration et I ' lntégration et à I 'Asile

ATTENDU OUE
Monsieur  Zohir  SAIKI
né le 02 Féwier 1982 à TUNIS (99)
de nationalité l-unisienne

à I'audition duquel (de laquelle) i l  a été procédé

Monsieur le Procureur de la République avisé é absent O présent
En présence de Maître f;oi =*f

O En I'absence de Maître

E En I'absence de Maîtrc

, son Conseil ckrfoii -commis d'office 5 L'3

. substirué par Maître (Bar. )

. I 'avocat de la permanence étanl Àequis
. interprète en langue:{"ffiSftuf"blement prêté sermentP et assisté de M.* /q4dït'*]

Après avoir entendu Maître MARCHET représentant le Ministère de I'Intérieur

Après lui avoir rappelé les droits qui lui sont reconnus pendant la rétention : possibilité de demander I'assistance
d'un interprèt.., {'ry conseil ainsi qyg d'un médecin, et âe communiquer avec"son consulat ou autre personne de son
choix, et I'avoir informé des possibilités et des délais de recours contre toutes les décisions le concernant .

TRIts I . INAL DE GRANDE INSTANCE DE BOBIGNY
LT] . JUGE OÉI -ÉCI IÉ  PAR LE  PRÉSIDENT 'DU TRI t sTJNAL

(.4R7-.L. 5 5 2- I Placement en rétention)

ORDOI{NAI\CE
(ART.1, .552- l )

N' Minutc '.2568109
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OUI A FAIT L'OBJET:

D'un arrêté de Reconduite à la trontière du 28lt 112009 qui luia été notif ié le28ll l12009 à l6:57 heures

3 Obligation de quitter le teniroire qui lui a éré norif ié le à

Attendu que par décision du 28/l 112009, Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis a mainrenu I'intéressé(e) dans
fes locaux ne relevant pas de I 'administration pénitentiaire à compter du 28/l I l200g à l6:57 heures

Attendu que la rétention de I'intéressé(e) n'a pas pris fin à I'expiration du délai de 4ti heures
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Sur les conclus ions in  l i rn inc l i t is

Attendu qu'Aux tcnnes cle I 'art iclc 6 de la cotrventiun europécnnc dc sauvegarcle dcs clroits dc
l 'Hommc et des l ibertés foudamentalcs .
1 ' 'foute pcrsonne a droil à ce que sa oause soit entenclue équitablement , publiquerncnt et clans
un délai raisonnablc. pilr Lln tribunal indépcndant et impartial, établi par la loi, qui décidcra. soit
des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bicn-fondé dc toute
accusation en rnatièrc pénale dirigée contre elie
3"  c /Toutaccuséacl ro i tnotarnr-nentàsedéfendre lu i -mêrne ouavoi r I 'ass is tancecl 'undéfcnseur
dc son choix et, s'il n'a pas les moyens dc rémunérer uu défenser:r, pouvoir être assisté
gratuiternent par un avocat d'otïce, lorsquc les intérêts de la justicc 1'exigent ;

Attendu que sur 1c fbndemcnt dc ces dispositions. la Cour Européennc clcs Droits de l'Hotnme
estirne que pour que le droit à un procès équitable oonsacré par I'articlc susvisé demeure
suffisammcnt "concret et eftèctif.', il fàut, en règle générale, que I'accès à un avocat soit consenti
dès le premier interogatoire d'un suspect par la police, sauf à démontrer. à la lumière des
circonstances parliculières de I'espèce, qu'il existe des raisons impérieuses de restreindre ce
droit....Il est en principc porté une atteinte inémédiable aux droits cle la défense lorsque les
déclarations incriminantes faites lors d'un intenogatoire de police subi sans assistance possible
cl'un avocat sont utilisées pour fonder une condamnation ;

Attendu qu'cr.r l'espèce. il ressorl des éléments de la procédure que l'intéressé a été placé en
garde à lue le 27 ll 1109 à 20h05 et que ses droits lur ont été notihés le rnôrne jour à 20h45 ; que
i'intéressé a alors expressérnent dernandé à s'entretenir avec un avocat "dès le début de cette
mesure" ; qu'il a ccpendant été entendu seul le lenciemain à I t h00 et n'a pu s'entretenir pour la
première fois, ar.,ec son avooat, qu'une heure 55 minutes plus tard. soit à 12h55 : que dès lors,
fcrrce est de constater qu'i1 n'a pu bénéficier de l'assistance d'un ar.ocat durant son interogatoire
ni urêmc avant toute audition, ou encore en début dc garde à vue :

Attendu par ai l leurs qu' i l  n'est invoqué aucune raison impérieuse de rcstreindre le drort d'être
assisté d'un At,ocat r lurant la mesure de garde à r,ue,

Qu'en conséquence. i l  l 'a eu violation de I 'art icle ($c de la conr, 'cntior-r cornbiné avec I 'arl iclc
6fr ;

Qu'i l  y a donc l ieu d'accueil l i r  le mo\.el l  de null i té soulo é.

I



I 'AR CES.MOTIFS

Statuant  publ iquement  en premier  ressor t ,  par  t léc is ion assor t ie  de I 'exécut ion pror  is . i re

DRejetons les rnolcns dc nul l i tc
!(D.'clarons quc- ia procéci.ure est (irrégulière) ou (irrecevable)
) !  Annulons lâ  procêdurc de I 'adminisrr i t lon
U Déclarons que la procédure est régulière

fDisons n'y avoir l ieu. à Ia.prolongation du maintien de Monsieur Zohir SAIKI clans les locaur ne rel*,anr pasde I 'adminisrrar ion pcni tent ià i re.
Adresse à laquelle I ' intéressé(e) sera convoqué(e) par la Cour d'Appel de paris en cas d,appel du prélet :

Rappelons que I'intéressé(e) a l'obrigation de quitter le territoire ûançais.

D Constatons que Monsieu r Zohir SAIKI remeftra aux services de la préfecture de police de BoBtGNy lesdocuments justif icatifs de son identité, notamment son passeport. en échange d'un récépissé établi par les-ditsservices de la Prélècfure.

D Ordonnons.que Monsieur Zohir SAIKI soit assigné à résider, à titre exceptionnel, chez Mdemeurant à I 'adresse suivante :
n'de téléphone :

L'étranger est astreint à résider dans les l ieux qui-tui sont f ixés par le juge et doit se présenter
-quotidiennement aux service-s de police ou aux unités de genOar'merie en vue de I 'exécution de la mesured'éloignement ' En ca1j1letaut.àe respect des obligatiof;r à 

"rri lnrtion 
à résidence, l 'étranger encourr unepeine.de 3 ansd'emprisonnement confùmément auî dispositionsîe I 'article L.624-l du code de l,entrée etdu séjour des étrangers et du droit d'asile. Le procureuiae la république est saisi oansles meiileurs délais.

D Ordonnons la orolongation du maintien de Monsieur Zohir SAIKI dans les locaux ne relevant pas deI'administration féniteniiai.e poui unà à"ie"^ol" l5 jours

Fait à BOBIGNY. te 30 Novembre 2009 à I+ n"u."s*ff

LE.II IGE DtrS LIBERTÉS ET DE LA DÉTF,NTION
DÉr_ÉcriÉ pAR LE pRÉsrDENt

I.fçSfsljf g-ELl,$i;f."Jtr^olrr^.gi.*i!flçEf,rNorrr-rcArroNDECrer,,ELLE Esï.suscpLE PREI{IER PRcSIDENI DE LA cotrR D'Àrpu. ùi pift$ïiiilf ilÈrïiirliiËfii,iÈ''i.ï,i
9TI ' IBI ]E D'APPEI -  Df ] \ ' . I \ ]
O}IPTT]R DT] I,.4. I'RÉSE\r'}.ORDONNANCË ( DECLARÂTION }TOTI\:ÉE rN,rNSIrrSE PAR 1'OTIS MOT,ENS A E DU SERVEM ESIDE LA PEL

CET APPIL N'f,ST PAS SLSPUXSIT'Df t , 'EXÉCTITION Df I ,A NIESURE D'ÉI-OIGNEITENT

IS.
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Formation en Droit Pénal du SAF : Les nullités, mode d’emploi 
Bobigny, le 10 octobre 2009 
Intervention de Me Clément DALANÇON, Avocat au barreau de Marseille 
 
 
 

PERQUISITIONS, SAISIES, ECOUTES TELEPHONIQUES, 
INFILTRATIONS 

 
 
Propos liminaire : 
 
Quelles sont, pour ces quatre mesures d’investigation, les atteintes principales qui sont 
sanctionnées de nullité ? 
 
Les nullités sanctionnent essentiellement : 
 
- les atteintes à la vie privée (concernant les écoutes téléphoniques, les perquisitions et les 
saisies) ; 
- les atteintes au droit de propriété (concernant les saisies) ; 
 
Et de manière générale, concernant ces mesures d’investigation : 
 
- la violation du principe de loyauté des preuves ; 
- les atteintes aux droits de la défense et plus généralement au droit à un procès équitable ; 
- les contournements et les détournements de procédure. 
 
C’est à travers l’étude des conditions légales de mise en œuvre de chacune de ces quatre mesures 
d’investigation que vont être examinées les nullités relatives à de celles-ci. 
 
 

Les perquisitions 
 
 
Définition : les perquisitions consistent pour les magistrats ou les enquêteurs à pénétrer dans un 
lieu clos servant à l’habitation pour y procéder à la recherche d’éléments utiles à la manifestation 
de la vérité. 
 
Mesure qui porte atteinte à la vie privée, celle-ci peut être effectuée au cours de l’enquête de 
flagrance (articles 56, 56-1, 56-2, 56-3, 57 et 59 du CPP) ou préliminaire (article 76 du CPP), ou 
encore au cours de l’information (articles 92,94 à 96 du CPP). 
 
Il convient de préciser immédiatement que la jurisprudence considère désormais que, sauf 
exceptions, les règles prévues en matière de perquisitions et de saisies ne sont pas exclues du 
champ de l’article 802 du Code de Procédure Pénale. 
 
En conséquence, l’inobservation des formalités imposées n’entraine l’annulation du procès-verbal 
de perquisition que lorsqu’est démontrée l’atteinte aux intérêts de la personne concernée (sur ce 
point, voir notamment : Crim., 17 septembre 1996). 
 
On étudiera le droit commun des perquisitions avant de préciser brièvement celui des régimes 
spéciaux, qui soit renforcent les droits de la personne, soit au contraire facilitent les perquisitions. 
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I. Les règles de droit commun concernant les conditions de mise en œuvre des 
perquisitions 
 
 
4 règles principales : 
 
 
A/ 1ère règle : la nécessité de la perquisition 
 
 

Il résulte des articles 56 et 94 du CPP que les perquisitions ne peuvent être effectuées que 
dans des lieux où sont susceptibles de se trouver des objets ou des données informatiques utiles à 
la manifestation de la vérité. 
 
En conséquence, est interdit le détournement de procédure qui consisterait à prescrire ou 
pratiquer une perquisition pour d’autres fins que la recherche d’objets ou de données utiles à la 
manifestation de la vérité. 
 
Exemple : Crim. 15 février 2000 (Bull. n°68 ; Dr. Pén. 2000, comm. 82 ; D. 2000, IR, p. 143) : 
n’est pas régulière la commission rogatoire par laquelle un juge d’instruction avait prescrit à 
l’Officier de Police Judiciaire de procéder, à l’occasion d’une perquisition, à la captation, la 
transmission et l’enregistrement de conversations dans un domicile privé. 
 

Quelles sont les conséquences de constatations incidentes lors d’une perquisition ? Le seul 
fait que la perquisition révèle une infraction autre que celle motivant la recherche n’est pas une 
cause de nullité, une procédure incidente devant cependant être établie (Crim. 11 janvier 1967, 
Bull. n°22). 
 
 
B/ 2nde règle : le temps de la perquisition et les heures légales 
 
 
Principe : les perquisitions ne peuvent commencer avant 6 heures ou après 21h00. Elles peuvent 
donc finir après 21h00 du moment qu’elles ont débutées avant. 
 
Cette disposition est applicable aux enquêtes de flagrance, aux enquêtes préliminaires et aux 
informations. 
 
Cette règle est prescrite à peine de nullité par l’article 59 du CPP. 
 
Et malgré l’absence de jurisprudence clairement établie, il faut considérer que cette nullité 
textuelle encourue, qui sanctionne la violation d’une règle de fond de valeur constitutionnelle, est 
d’ordre public. 
 
Peu importe s’il y a grief ou non pour la personne concernée. 
 
D’ailleurs, en ce sens, voir Crim., 3 juin 1991 (pourvoi n° 90-81435) : est nulle la perquisition de 
nuit même lorsque l’occupant des lieux y donne son accord en connaissance de l’irrégularité 
commise. 
 
Exception : possibilité de perquisitions nocturnes en cas de « réclamation faite de l’intérieur de la 
maison », c’est à dire en cas appel à l’aide provenant de l’occupant des lieux. 
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C/ 3ème règle : le consentement et l’assistance à la perquisition 
 
 
1. Le consentement de l’occupant est une exigence propre à l’enquête préliminaire prévue à 
l’article 76 du CPP. 
 
Ce consentement doit être exprès et faire l’objet d’une déclaration écrite. 
 
La méconnaissance de ces exigences est sanctionnée par la nullité des opérations de perquisitions 
(Cf. jurisprudences nombreuses en ce sens de la Chambre criminelle de la Cour de cassation : 
Crim. 30 mai 1980, Bull. n° 165 ; 2 février 1988, Bull. n°52). 
 
Exception au consentement requis : depuis la loi du 9 mars 2004, à la requête du procureur de la 
république, le Juge des Libertés et de la Détention peut décider que la perquisition sera effectuée 
sans le consentement de la personne (article 76 alinéa 4 du CPP). 
 
Conditions pour que le JLD puisse décider d’une perquisition : 
 

- Condition de fond : possible que si l’enquête porte sur un délit puni d’une peine d’une 
durée supérieure ou égale à 5 années d’emprisonnement. En cas de crime, pour passer 
outre le consentement, une ouverture d’information est donc nécessaire ; 

- Condition de forme : la décision du JLD doit être écrite et motivée. Elle doit préciser la 
qualification des faits dont la preuve est recherchée. 

 
Remarque : le texte prévoit qu’à peine de nullité, la perquisition ne peut avoir un autre objet que 
la recherche et la constatation des infractions visées par la décision du JLD, et ce afin que soit 
évité un détournement de procédure. 
 
 
2. Exigence commune à toutes les perquisitions : la présence de l’occupant, de son représentant 
ou de tiers (deux témoins). 
 
L’assistance à la perquisition est une condition visant à éviter que les enquêteurs ne soient 
suspectés de comportement déloyal (telle l’introduction de faux indices sur les lieux…). 
 
Remarque : dans le cadre de l’information, la présence de la personne mise en examen n’impose 
pas au juge de convoquer son avocat dès lors qu’il ne procède à aucun interrogatoire, 
confrontation ou reconstitution pendant la durée de la perquisition (Crim. du 20 février 2002, Bull. 
n°41). 
 
 
D/ 4ème règle : le déroulement de la perquisition et l’établissement d’un procès-verbal 
des opérations 
 
 
Un procès-verbal est exigé pour s’assurer notamment de la présence de l’occupant, de son 
représentant ou de deux témoins. 
 
Ce procès-verbal doit être signé par les personnes ayant assisté à la perquisition et doit être rédigé 
sur le champ. Cependant, le non respect de ces deux formalités n’est que très rarement 
sanctionné. 
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II. Règles dérogatoires renforçant la protection de certains lieux 
 
 
Ces règles protectrices sont fondées sur le respect de règles internationales (pour les locaux 
diplomatiques et consulaires) et constitutionnelles (pour le Parlement, la Présidence de la 
République et les Ministères), de la liberté d’expression (pour les entreprises de presse ou de 
communication audiovisuelle) et bien évidemment du secret professionnel et des droits de la 
défense (pour les médecins, les notaires, les huissiers, les avoués ou les avocats). 
 
Succinctement, quelles sont les règles protectrices édictées pour les avocats ? 
 
Ces règles sont édictées par les articles 56-1 et 56-3 CPP. 
 
Bénéficient d’une protection non seulement dans les cabinets mais également les domiciles des 
avocats, les locaux de l’ordre des avocats et les CARPA. 
 
Seul un magistrat peut dans ce cas procéder à une perquisition (le procureur au stade de l’enquête 
ou le juge d’instruction au cours d’une information). 
 
En outre la perquisition doit être effectuée en présence du bâtonnier ou de son délégué, qui peut 
s’opposer à une saisie en exerçant un recours devant le Juge des Libertés et de la Détention. 
 
Enfin la décision écrite et motivée du magistrat doit indiquer la nature de l’infraction sur laquelle 
porte les investigations, ce qui délimite le champ de la saisie. Cette formalité est édictée à peine 
de nullité. 
 
 
III. Règles dérogatoires facilitant les perquisitions 
 
 
Les articles 706-28 et 706-35 du CPP prévoient qu’un officier de police judiciaire, un procureur ou 
un juge d’instruction peut perquisitionner de nuit sans autorisation préalable en matière de trafic 
de stupéfiants ou de proxénétisme. 
 
Ces articles précisent qu’à peine de nullité la perquisition ne peut avoir un autre objet que la 
recherche et la constatation de ces infractions. 
 
Les officiers de police judiciaire peuvent être autorisés à perquisitionner de nuit, soit par le JLD 
(dans le cadre d’une enquête) soit par le juge d’instruction, lorsque l’enquête ou l’information 
concerne une des infractions de criminalité organisée prévues par l’article 706-73 du CPP. 
 

* 
*    * 

 
En résumé, concernant les perquisitions, il convient au minimum de se poser systématiquement les 
questions suivantes : 
 

1. La perquisition était-elle nécessaire au regard de la manifestation de la vérité ? 
2. La perquisition a-t-elle commencée pendant les heures légales ? Si non, était-on en matière 

de trafic de stupéfiants, de proxénétisme ou de bande organisée ? 
3. Dans le cadre d’une enquête préliminaire, y-a-t-il eu consentement de l’occupant ou, à 

défaut, saisine du JLD pour contourner cette exigence ? 
4. L’occupant, son représentant ou deux témoins ont-ils assisté à la perquisition ? 
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5. Le procès-verbal de perquisition a-t-il été établi dans les formes, même si la violation de 
celles-ci est rarement sanctionnée ? 

6. Y-a-t-il eu atteinte au secret professionnel et aux droits de la défense ? Si oui, les garanties 
formelles ont-elles été respectées ? 

 
 
 
 

Les saisies d’indices 
 
 
 
On entendra par saisie le placement sous main de justice d’un document ou de tout autre objet 
utile à la manifestation de la vérité ou de toute « pièce à conviction ». 
 
La raison d’être de cette mesure d’investigation est d’éviter la disparition ou le dépérissement 
d’une preuve. 
 
Ne seront donc pas étudiées les saisies ni au sens de garantie patrimoniale pour garantir les droits 
des victimes ou l’exécution des condamnations ni au sens de mesure de sûreté. 
 
La saisie est une atteinte au droit de propriété mais, lorsqu’elle est effectuée dans l’intérêt de la 
recherche de la vérité, elle peut porter atteinte à d’autres droits fondamentaux : droit au procès 
équitable, droit à l’intimité de la vie privée ou au secret professionnel ou encore aux droits de la 
défense. 
 
Les dispositions qui régissent la saisie figurent pour l’essentiel aux articles 56 à 56-3, 76, 96 et 97 
du code de procédure pénale. 
 
Rappelons enfin que comme pour les perquisitions, les règles prévues en matière de saisies ne 
sont, sauf exceptions, pas exclues du champ de l’article 802 du Code de Procédure Pénale. 
 
 
Quelles sont les conditions de mise en œuvre d’une saisie ? 
 
Observation générale : chaque fois qu’une saisie est effectuée à l’occasion d’une perquisition, 
les règles prévues pour la perquisition s’appliquent à la saisie elle-même (dans le cadre d’une 
enquête préliminaire, le consentement des personnes concernées est nécessaire ; les personnes 
appelées à assister à la perquisition doivent assister à la saisie et à la mise sous scellé…). 
 
 
A/ Autre condition : la nécessité de la saisie 
 
 
Mesure de coercition, la saisie doit être nécessaire et proportionnée. 
 
En d’autres termes, la saisie doit être nécessaire à la manifestation de la vérité. 
 
Cependant, une saisie inutile n’est pas nulle mais sa mainlevée devra être prononcée en cas de 
demande de restitution.  
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B/ La saisie doit respecter le secret professionnel et les droits de la défense 
 
 
Quand l’officier de police judiciaire ou le juge d’instruction procède à la perquisition, il a l’obligation 
d’assurer une certaine confidentialité à ses opérations et de prendre toutes les mesures utiles pour 
que soit assuré le respect du secret professionnel et des droits de la défense. 
 
Lors de la découverte d’une pièce utile à la manifestation de la vérité, celle-ci peut-elle être saisie 
alors même que cette pièce serait couverte par le secret professionnel et les droits de la défense ? 
 
Pour être saisie, des conditions de fond et de forme doivent être respectées : 
 

1. Les règles de fond 
 
En principe, le fait qu’une pièce soit couverte par le secret professionnel ne fait pas obstacle à sa 
saisie. 
 
Une nuance doit être néanmoins apportée quand il s’agit de pièces couvertes par le secret 
professionnel de l’avocat, qui peut avoir pour objet de protéger les droits de la défense : 
 

- Règle d’ordre public assimilé : respect de la confidentialité des correspondances entre 
l’avocat et son client. La violation de cette règle est donc une cause de nullité de la saisie, 
peu importe le lieu où celle-ci ait été effectuée (cabinet ou domicile de l’avocat ; domicile 
du client : Crim. 13 décembre 2006, Bull. n° 313) ; 

 
- Exceptions : 
 

a) comme en matière d’écoutes téléphoniques, la saisie est possible et légale quand la 
pièce saisie est de nature à établir la preuve de la participation de l’avocat à une 
infraction (Crim. 1er mars 2006, Bull. n° 60) ; 

 
b) la Chambre criminelle de la Cour de cassation fait prévaloir l’intérêt de la manifestation 

de la vérité sur le secret professionnel de l’avocat quand les pièces saisies sont 
étrangères aux droits de la défense. Cette atteinte au secret doit cependant être 
strictement nécessaire et proportionnée (Sur ce point, voir Arrêt de la CEDH du 16 
décembre 1992, « Niemetz c/ Allemagne », Gaz. Pal. 1, p. 846, Junosza-Zdrojewski : 
est sanctionnée sous le visa de l’article 8 de la CESDH la disproportion entre une 
perquisition de grande ampleur dans un cabinet d’avocat et l’objectif de la mesure 
d’investigation qui tendait à rechercher l’identité de l’auteur d’une lettre constitutive 
d’une infraction pénale). 

 
2. Les règles de formes 

 
Les saisies opérées au cabinet ou au domicile d’un avocat sont entourées de garanties instituées 
par les lois des 15 juin 2000 et 12 décembre 2005. 
 
Elles sont prévues, comme pour les perquisitions, par l’article 56-1 du CPP. 
 
Remarque : le fait que le JLD, après avoir rejeté la contestation du bâtonnier, verse le scellé et le 
procès-verbal au dossier de la procédure n’empêche pas ultérieurement de demander la nullité de 
la saisie devant, selon le cas, la juridiction de jugement ou la chambre de l’instruction. 
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C/ Les prescriptions légales relatives au placement sous scellés ainsi qu’à l’ouverture 
et à la reconstitution des scellés 
 
 
Enfin, la méconnaissance des prescriptions légales relatives au placement sous scellés ainsi qu’à 
l’ouverture et à la reconstitution des scellés n’est une cause de nullité que si elle a porté atteinte 
aux intérêts de la partie concernée, conformément aux articles 171 et 802 du code de procédure 
pénale. 
 
Il peut en être ainsi en pratique quand l’authenticité ou l’intégrité du scellé n’est pas assurée. 
 
Cependant la jurisprudence applique largement les dispositions des articles 171 et 802 dans ce 
domaine (exemple : application de l’article 802 dans le cas ou le procès-verbal de saisie ne 
comportait pas la signature du greffier : Crim. 26 septembre 1986, Bull. n° 259). 
 

* 
*    * 

 
En résumé, concernant les saisies, posons-nous les questions suivantes : 
 

1. Quand la saisie est effectuée à l’occasion d’une perquisition, les règles s’appliquant aux 
perquisitions ont-elles été respectées ? 

2. La saisie était-elle proportionnée et nécessaire à la manifestation de la vérité ? 
3. Le secret professionnel et les doit de la défense ont-ils été respectés ? Si non, pour quelle 

raison ? Et les formes ont-elles été dans ce cas là appliquées ? 
4. Les prescriptions légales relatives au placement sous scellé, à l’ouverture et à la 

reconstitution des scellés, ont-elles été respectées ? 
 
 
 

Les écoutes téléphoniques 
 
 
 
Mesure d’investigation qui permet, par artifice ou stratagème (moyen de télécommunication en 
l’occurrence), de prendre connaissance de messages ou communications pendant leur diffusion. 
 
Les écoutes téléphoniques sont possibles dans les cas et conditions prévues par : 
 

- les articles 100 à 100-7 du CPP issus de la loi du 10 juillet 1991 (concernant les écoutes 
téléphoniques prescrites par le juge d’instruction dans le cadre d’une information) ; 

 
- et les articles 74-2 (enquête pour la découverte d’une personne en fuite), 80-4 

(information ouverte pour la recherche des causes de la mort ou de la disparition) et 
706-95 du CPP (enquête préliminaire ou de flagrance portant sur des infractions de 
criminalité organisée), tous trois issus de la loi du 9 mars 2004. 

 
L’écoute téléphonique est une mesure d’investigation permise pour les besoins de l’enquête ou de 
l’instruction, alors qu’elle porte indéniablement atteinte à la vie privée. 
 
Rappelons que c’est à la suite de condamnations de la France par les juges européens que le 
législateur est intervenu en 1991 pour satisfaire à l’exigence de légalité, qui impose que les 
conditions et les modalités d’une telle mesure d’investigation soient clairement définies afin de 
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prévenir l’arbitraire (violation de l’article 8 de la CESDH : Cf. notamment Arrêt de la CEDH du 20 
avril 1990 « Kruslin et Huvig c/ France »). 
 
Les juges européens ont rappelé que l’intervention d’un juge dans ce domaine n’est pas de nature 
à prévenir tous les abus et qu’il faut en conséquence encadrer ses pouvoirs par la loi. 

 
 

I. Les conditions de l’écoute téléphonique 
 
 

A/ Cas où l’écoute téléphonique est prescrite dans une information judiciaire pour 
crime ou délit (articles 100 à 100-7 du CPP) 
 
 
4 conditions de fond et 4 conditions de forme doivent être respectées. 
 
 

1. Les conditions de fond 
 
 

 L’infraction poursuivie 
 
Une écoute téléphonique n’est possible que quand l’infraction poursuivie est un crime ou un délit 
puni d’une peine supérieure ou égale à deux ans d’emprisonnement (article 100 du CPP). 
 
L’interception doit se rapporter à l’infraction dont le juge d’instruction est saisi, faute de quoi il y 
aurait dépassement de saisine et, le cas échéant, détournement de procédure. 
 

 Personnes concernés 
 
Toute personne peut faire l’objet d’une interception quelque soit son « statut procédural ». 
 
Toutefois, l’article 100-7 du CPP prévoit une règle protectrice au bénéfice de certaines catégories 
de personnes : le juge d’instruction ne peut procéder à une interception sur la ligne d’un 
parlementaire, d’un avocat ou d’un magistrat, sans en avoir préalablement informé, selon le cas, le 
président du Sénat ou de l’Assemblée Nationale, le bâtonnier, ou le 1er Président ou le Procureur 
Général de la Cour d’Appel concernée. 
 
Cette formalité est prescrite à peine de nullité : nullité textuelle. 
 

 Une nécessité de l’information 
 
L’article 100 du CPP prévoit qu’une interception ne peut être prescrite que « lorsque les nécessités 
de l’information l’exigent ». 
 
Cette condition n’est que l’expression de l’exigence de proportionnalité rappelée avec force par la 
CEDH et le Conseil constitutionnel (Cf. notamment DC n°2004-492 du 2 mars 2004, §6), tellement 
cette mesure est susceptible d’être gravement attentatoire à la vie privée. 
 
La méconnaissance de cette exigence est sanctionnée par l’annulation des interceptions en cas 
d’abus manifeste. 
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 Respect des droits de la défense 
 
a) Interdiction d’intercepter les correspondances entre la personne mise en examen et son avocat 
(jurisprudence constante ; pour une illustration : cf. Crim. 15 janvier 1997, Bull. n° 14, Dr. Pén. 
1997, comm. 55). 
 
Conséquence : nullité substantielle de la commission rogatoire qui sanctionne le non respect de la 
confidentialité de ces correspondances téléphoniques. 
 
b) Il n’y a cependant pas d’interdiction de placer la ligne téléphonique d’un avocat sur écoute s’il 
existe contre l’avocat des indices de participation à une infraction (Cf. même arrêt). 
 
c) Si la conversation entre un avocat et la personne mise en examen est interceptée sur une ligne, 
autre que celle de l’avocat, les propos tenus ne peuvent être transcrits en raison de la protection 
des droits de la défense, alors même que ces propos pourraient être utiles à la manifestation de la 
vérité (article 105, dernier alinéa du CPP issu de la loi du 12 décembre 2005) : nullité textuelle 
d’ordre public assimilé. 
 
Cependant, la conversation peut faire l’objet d’une transcription si le contenu de la conversation 
fait présumer la participation de l’avocat à une infraction, qu’il s’agisse de celle faisant l’objet de 
l’information concernée ou d’une infraction distincte (Cf. Crim., 1er octobre 2003, Bull. n° 177 ; D. 
2004, 671, obs. Pradel). 
 
d) Enfin les conversations échangées entre l’avocat et un proche de son client sont confidentielles 
(Crim. 18 janvier 2006, n° de pourvoi 05-86447) et l’annulation de la procédure sera prononcée 
quand les propos surpris sont relatifs à la défense du client, et ce sous le visa des articles 66-5 de 
la loi du 13 décembre 1971, 100-5 et 206 du CPP ainsi que sur l’article 8 de la CESDH. 
 
 

2. Les conditions de forme 
 
 

 Seul le juge d’instruction peut prescrire une écoute téléphonique (article 100 du CPP) 
 
Un officier de police judiciaire ne peut donc mettre en œuvre une telle mesure que si des 
instructions lui ont été spécialement données à cet effet par le magistrat. 
 
L’exécution de l’écoute téléphonique est placée sous l’autorité et le contrôle du juge d’instruction. 
 

 La décision du juge d’instruction doit être écrite (article 100, alinéa 2 du CPP) 
 
Sans précision légale supplémentaire, celle-ci peut prendre la forme d’une ordonnance ou d’une 
commission rogatoire. 
 
Il s’agit d’un acte d’investigation et non d’un acte juridictionnel, contre lequel une demande 
d’annulation est donc la seule voie ouverte pour la contester. 
 
Cette décision doit comporter tout les éléments d’identification de la liaison à intercepter et 
mentionner l’infraction qui motive le recours à l’interception (article 100-1 du CPP). Si ces éléments 
ne figurent pas dans la décision, un détournement de la procédure peut être soulevé au soutien 
d’une requête en nullité. 
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 La décision du juge d’instruction doit fixer une durée (article 100-2 du CPP) 
 
Elle ne peut être prise pour plus de 4 mois. 
 
La mesure peut être renouvelée de 4 mois en 4 mois de manière indéfinie, dans les mêmes 
conditions de forme et de durée. 
 
 

 La compétence territoriale des officiers de police judiciaire procédant à des mises sur 
écoute téléphonique sur commission rogatoire 

 
Il est possible pour les OPJ d’intercepter une ligne téléphonique en dehors de leur ressort, et 
même à l’étranger, à la condition cependant que l’interception soit réalisée dans des centres de 
transits situés en France et que les appels soient émis de France (Crim. 14 juin 2000, Bull. n° 
224). 
 
 
B/ Conditions de la mise sur écoute téléphonique dans le cadre d’une information pour 
recherche des causes de la mort ou d’une disparition (article 80-4 du CPP) 
 
 
Il s’agit des mêmes conditions que lorsqu’une écoute téléphonique est effectuée lors d’une 
information judiciaire classique, à l’exception de trois spécificités : 
 

- en l’absence de présomption d’infraction, l’indication de celle-ci dans la décision est sans 
objet ; 
 
- en l’absence de personne mise en examen, la question de la protection des droits de la 
défense n’a pas lieu d’être ; 
 
- la durée maximum de la décision d’interception est ramenée à deux mois renouvelables. 

 
 
C/ Conditions de la mise sur écoute téléphonique dans le cadre d’une enquête aux fins 
de découvrir une personne en fuite (article 74-2 du CPP) 
 
 
Il s’agit des mêmes conditions de mise en œuvre que lors d’une information judiciaire classique, à 
l’exception de deux spécificités : 
 

- la mesure doit être demandée par le procureur de la république au JLD qui seul peut la 
prescrire par ordonnance et doit en contrôler l’exécution ; 
 
- la durée maximum de la mesure est de deux mois. Elle ne peut en outre être renouvelée 
au-delà de six mois en matière correctionnelle. 

 
 
D/ Conditions de mise en œuvre d’une écoute téléphonique dans le cadre d’une 
enquête préliminaire ou de flagrance (article 706-95 du CPP) 
 
 
Quatre spécificités : 
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- le champ d’application est plus restreint : cette mesure n’est possible que si l’enquête 
est relative à l’un des crimes ou délits relevant de la criminalité organisée et énumérés 
par l’article 706-73 du CPP ; 

 
- c’est le JLD, saisi par le procureur de la république, qui apprécie la nécessité de 

prescrire une écoute téléphonique et qui contrôle l’opération quand il en a autorisé la 
mise en œuvre ; 

 
- l’autorisation ne peut excéder quinze jours renouvelables une fois dans la même forme 

à peine de nullité ; 
 

- durant la mesure, l’article 706-95 du CPP dispose que « le juge des libertés et de la 
détention est informé sans délai par le procureur de la république des actes 
accomplis ». 

 
Sur ce dernier point, la Chambre criminelle de la Cour de cassation a une conception restrictive du 
contrôle devant être exercé par le JLD. Deux exemples : 
 
- Crim. 23 mai 2006 (Bull. 139 ; D. 2006, p. 2836, obs. Pradel ; AJP 2006, 367 ; RSC 2006, 853) : 
l’article 706-95 du CPP n’exige pas que le JLD exerce un contrôle immédiat sur le déroulement de 
l’écoute, mais seulement qu’il soit informé sans délai, par le ministère public, à l’issue des 
opérations. Cet arrêt censure une Cour d’Appel qui avait annulé des écoutes téléphoniques 
autorisées par le JLD aux motifs qu’elles avaient été réalisées durant une dizaine de jours sans que 
ce magistrat fut tenu informé du déroulement des opérations. 
 
- Crim. 26 juin 2007 (Bull. n° 172) : en l’absence d’information immédiate par le procureur de la 
république, il y a bien méconnaissance des formalités substantielles prévues par l’article 706-95 
alinéa 3 du CPP. Cependant la nullité n’est encourue que si l’irrégularité a eu pour effet de porter 
atteinte à l’intérêt de la partie qu’elle concerne. 
 
 
II. La mise en œuvre de l’écoute téléphonique 
 
 
A/ L’encadrement des opérations matérielles et la transcription (articles 100-4 et 100-
5 du CPP) 
 
 
Le magistrat compétent - juge d’instruction ou procureur de la république suivant le cadre 
procédural - ou l’OPJ délégué par lui doit : 
 

- dresser un procès-verbal de chacune des opérations d’écoutes avec les indications des 
dates et heures de début et de fin de celle-ci ; 

 
- puis placer les enregistrements sous scellés fermés pour assurer leur intégrité, laissant 

ainsi la possibilité d’un contrôle ultérieur ; 
 

- et enfin il doit procéder à la transcription des conversations en dressant un procès-
verbal. Cette transcription est capitale et ne doit pas masquer les éléments à décharge 
car seul son versement au dossier permet d’assurer le respect du principe de 
contradiction et de loyauté de l’information. 
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B/ L’écoute révèle des infractions étrangères à l’information ou à l’enquête en cours 
 
 
L’OPJ doit en informer aussitôt le magistrat mandant car, sauf à commettre un détournement de 
procédure, la décision initiale de mise sur écoute ne peut être utilisée à d’autres fins que celles 
pour lesquelles elle a été prise. 
 
 
III. La question des conditions de recevabilité des demandes d’annulation 
 
 
Il convient de rappeler que la position rigoureuse de la Cour de cassation s’est heurtée à deux  
reprises à la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme. 

 
En premier lieu, la Chambre criminelle estimait qu’un requérant était sans qualité pour agir quand 
la ligne sur écoute n’était pas la sienne, alors même que ses propos avaient été interceptés. Cette 
position a été condamnée par la Cour de Strasbourg (CEDH 24 août 1998, « Lambert c/ France »). 
 
Toutefois, la Chambre criminelle estime toujours, du moins jusqu’à nouvel ordre, que la personne 
mise en examen est sans qualité pour contester la régularité de l’écoute sur une ligne dont elle 
n’est pas titulaire, dès lors que la conversation s’est déroulée entre des tiers (Crim. 14 novembre 
2001, Bull. n° 238). 
 
En deuxième lieu, quand un procès-verbal de transcription d’écoutes était joint à une procédure 
distincte, la Chambre criminelle n’admettait pas que puisse être contestée, dans cette procédure, 
la régularité de l’interception car celle-ci avait été effectuée dans une autre. 
 
Cette position a également été condamnée par la Cour de Strasbourg (CEDH du 29 mars 2005, 
« Matheron c/ France »). 
 

* 
*    * 

 
 
En résumé, concernant les écoutes téléphoniques, posons-nous les questions suivantes. : 
 

1. Quelle est l’infraction initialement poursuivie et y-a-t-il eu détournement de 
procédure ? 

2. Si l’écoute téléphonique concerne une catégorie de personnes protégées, les 
formalités ont-elles été respectées ? 

3. La mise sur écoute téléphonique est-elle nécessaire et proportionnée au regard de 
l’information ou de l’enquête ? 

4. Les droits de la défense ont-ils été respectés ? Si non, pour quelle raison ? 
5. La personne qui a prescrit l’écoute téléphonique était-elle compétente pour le 

faire ? 
6. La décision de mise sur écoute était-elle écrite ? Et celle-ci comportait-elle toutes les 

mentions obligatoires ? 
7. Les OPJ procédant aux mises sur écoute téléphonique étaient-ils compétents ? 
8. Le procès-verbal d’une opération d’une écoute a-t-il été dressé et comment ? 
9. Les enregistrements ont-ils été placés sous scellés ? 
10. La transcription des propos écoutés est-elle intégrale et loyale ? 
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Les infiltrations 
 
 
 
Les infiltrations sont des artifices ou stratagèmes destinés à tromper et à piéger la personne 
soupçonnée. 
 
Ces pratiques, tout d’abord admises par jurisprudence, ont été consacrées par la loi du 9 mars 
2004, et sont désormais prévues par les articles 706-81 à 706-87 du CPP. 
 
Remarque liminaire : dans tous les cas, les dispositions relatives aux infiltrations précisent qu’elles 
« ne peuvent constituer une incitation à commettre une infraction ». 
 
L’infiltration, autrement dit, doit normalement tendre à constater des infractions et non à en 
fabriquer. 
 
La provocation à la preuve est autorisée mais pas la provocation à l’infraction. 
 
C’est donc le principe de loyauté dans la recherche des preuves qui est en jeu et qui fixe les 
limites. 
 
L’infiltration est une mesure d’investigation possible dans plusieurs cadres déterminés : 
 - en matière de bande organisée ; 
 - en matière de trafic de stupéfiants ; 

- en matière de mise en danger des mineurs et d’atteinte à la dignité. 
 
 
I. Les infiltrations en matière de bande organisée 
 
 
A/ Les conditions de fond 
 
 
- Définition : 
 
L’article 706-81 du CPP définit l’infiltration comme le fait pour l’OPJ ou l’APJ de « surveiller des 
personnes suspectées de commettre un crime ou un délit en se faisant passer, auprès de ces 
personnes, comme un de leurs coauteurs, complices ou receleurs ». 
 
- Champ d’application : 
 
Le même article précise qu’elle n’est possible que si elle est justifiée par les nécessités d’une 
enquête ou d’une information concernant l’un des crimes ou délits de criminalité organisée entrant 
dans le champ de l’article 706-73 du CPP. 
 
Les enquêteurs ne peuvent mettre en œuvre les pouvoirs exorbitants que leur accorde la loi en 
matière de criminalité organisée pour découvrir d’autres infractions que celles relevant de cette 
catégorie. 
 
Ils ne peuvent donc retenir de manière plus ou moins artificielle la circonstance aggravante de 
criminalité organisée sans commettre un détournement de procédure, forme de déloyauté (Cf. 
décision du Conseil constitutionnel n° 2004-492 du 2 mars 2004). 
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- Limite de la mesure : 
 
Pour les besoins de l’infiltration, l’OPJ ou l’APJ est autorisé à faire usage d’une identité d’emprunt 
mais également à commettre si nécessaire un certain nombre d’actes constitutifs d’infraction 
pénale énumérés à l’article 706-82 du CPP. 
 
Limite à cette autorisation légale : le législateur a pris soin d’exclure expressément que les actes 
du policier infiltré puissent consister en une incitation à commettre une infraction (article 706-81 
alinéa 2, in fine du CPP). 
 
Une telle incitation serait contraire au principe de loyauté des preuves et emporterait la nullité de 
la procédure (nullité textuelle). 
 
A titre d’exemple, Crim. 5 mai 1999 (Bull. n° 87 ; D. 1999, somm. p. 325 ; obs. Pradel ; Dr. Pén. 
1999, comm. n° 123) : est sanctionnée la provocation à commettre le délit de trafic de stupéfiants, 
dans un cas où une personne avait été recrutée par des agents des douanes agissant dans le 
cadre d’une opération d’infiltration, alors dénommée « livraison contrôlée ». 
 
- Quelle différence entre provocation à l’infraction et provocation à la preuve ? 
 
Voir sur cette question, l’arrêt de la CEDH du 5 février 2008, « Ramanauskas c/ Lituanie » (RSC 
2008, 694) : « Il y a provocation policière lorsque les agents infiltrés ne se limitent pas à examiner 
d’une manière purement passive l’activité délictueuse, mais exercent sur la personne qui en fait 
l’objet l’influence de nature à l’inciter à commettre une infraction qu’autrement elle n’aurait pas 
commise, pour en rendre possible la constatation, c'est-à-dire en apporter la preuve et la 
poursuivre ». 
 
Par ailleurs, il se peut qu’une personne incitée à commettre une infraction soit interpellée lors de 
son passage à l’acte et qu’à cette occasion les policiers découvrent qu’elle est l’auteur d’autres 
infractions. 
 
La provocation affecte-t-elle la régularité de l’ensemble de la procédure, y compris les 
investigations relatives aux infractions distinctes ?  
 
A priori oui, même si cette question n’est pas clairement tranchée. Cf. Crim. 4 juin 2008 (n° de 
pourvoi : 08-81045 ; Bull. n° 141 ; D. 2008, AJ 1766, obs. Lavric ; RSC 2008, p. 621, obs. 
Francillon ; AJP 2008, 425, obs. Lavric) : cas d’un français mise en examen après avoir été 
« piégée » par sa connexion à un site de pornographie infantile créé et exploité par la police de 
New-York et à l’occasion de laquelle avaient été découvertes d’autres infractions (celles 
d’importation, de diffusion et de détention d’images illicites). La Cour casse sous le visa des articles 
6 et préliminaire du CPP, ensemble le principe de loyauté des preuves. 
 
 
B/ Les conditions de forme et de durée de la décision d’infiltration 
 
 
La décision autorisant l’infiltration doit être prise, au cours d’une enquête préliminaire ou de 
flagrance par le Procureur de la République et, au cours d’une information, par le JLD après avis 
du Procureur de la République. 
 
Cette décision doit être écrite et spécialement motivé d’après l’article 706-83, et ce à peine de 
nullité (nullité textuelle). 
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S’agissant de son contenu, la décision doit mentionner : 
 

 - les infractions qui justifient le recours à la mesure ; 
 - l’identité de l’OPJ coordinateur de la mesure ; 

- et la durée de l’opération qui ne peut excéder 4 mois renouvelables, le renouvellement de 
la mesure nécessitant pour le magistrat de prendre une nouvelle décision dans les mêmes 
conditions de forme et de durée. 

 
Cette décision n’ayant pas de caractère juridictionnel, seule une requête en nullité devant la 
Chambre de l’Instruction est possible. 
 
La violation de ces prescriptions substantielles peut également donner lieu à annulation mais la 
nullité n’est que d’ordre privé et le grief reste donc à prouver. 

 
Cette loi du 9 mars 2004 a donc remis en cause la jurisprudence de la Chambre criminelle de la 
Cour de cassation qui estimait, sous l’empire des dispositions antérieures, que cette autorisation 
constituait, non une condition de validité de la procédure, mais une cause d’exonération de 
responsabilité pénale des agents infiltrés (Crim. 30 avril 1998, Bull. n° 147). 
 
 
II. Les infiltrations en matière de trafic de stupéfiants 
 
 
En la matière, sont également applicables les dispositions de l’article 706-32 du CPP qui 
complètent celles relatives à l’infiltration en matière de bande organisée. 
 
Le cadre prévu en matière de trafic de stupéfiants est plus souple puisque l’autorisation judiciaire 
n’a pas à être écrite et motivée. Elle peut donc être « donnée par tout moyen » et il suffit qu’elle 
soit mentionnée ou versée au dossier de la procédure. 
 
 
III. Les infiltrations en matière de mise en danger des mineurs et d’atteinte à la 
dignité 
 
 
La loi du 5 mars 2007 a créé les articles 706-35-1 et 706-47-3 du CPP. 
 
En matière de traite des êtres humains, de proxénétisme et de recours à la prostitution de mineur 
ainsi que de provocations de mineurs à commettre des actes illicites, les OPJ et APJ peuvent 
participer à des échanges électroniques sur internet et se faire passer eux-mêmes pour des 
amateurs de contenus illicites. 
 
De même qu’en matière de bande organisée et de trafic de stupéfiants, à peine de nullité les 
infiltrations ne peuvent constituer une incitation à commettre ces infractions (nullité textuelle et 
d’ordre public assimilé). 
 
 

* 
*    * 
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En résumé, les questions principales à se poser en matière d’infiltrations sont les suivantes. 

 
1. Se trouve t’on réellement et non artificiellement en matière de bande organisée, de 

trafic de stupéfiant ou de mise en danger des mineurs et d’atteinte à la dignité ? 
2. Cette mesure d’investigation était-elle nécessaire au regard de l’enquête ou de 

l’information ? 
3. Y a-t-il eu incitation à commettre l’infraction et partant violation du principe de loyauté 

des preuves ? 
4. La décision d’infiltration a-t-elle été prise dans les formes légales ? 
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SYNDICAT DES AVOCATS DE FRANCE 
	  

	  

Colloque de droit pénal organisé par la commission pénale du Syndicat des Avocats 
de France le Samedi 10 Octobre 2009, Maison de l’avocat, Bobigny. 

 

« NULLITES : MODE D’EMPLOI » 
 

Intervention de Sileymane SOW, SAF Rouen : Nullité de la mise en examen ; nullité 
de l’expertise. 

	  

Nullités de la mise en examen 

 

L’article 80-1 du code de procédure pénale (C.P.P.) dispose : « A peine de nullité, le juge 
d’instruction ne peut mettre en examen que les personnes à l’encontre desquelles il existe 
des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient pu participer, 
comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions dont il est saisi » 
[…] 

 

La réforme opérée par la loi dite présomption d’innocence du 15 juin 2000 prévoit que ce 
n’est désormais qu’après avoir entendu la personne convoquée, que le juge lui notifie sa 
mise en examen. 

La typologie des nullités pouvant être invoquées à l’encontre de la décision de mise en 
examen est déterminée notamment par les articles 80-1 et 116 du C.P.P. 
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Il est possible de classer ces nullités en deux catégories. La première sanctionne 
l’inobservation des dispositions prévues par l’article 116 du CPP (A), la seconde 
concerne davantage les critères posés par l’article 80-1 et donc au fondement même de la 
mise en examen (B).  

 

A°)  La nullité tirée de la violation des règles relatives à l’interrogatoire 
de l’intéressé : 

 

Le texte de l’article 116 du code de procédure pénale, lorsque la mise en examen est 
envisagée, impose au juge d’instruction de vérifier l’identité de la personne convoquée. Il 
doit ensuite précisément notifier les faits à l’intéressé, ainsi que leur qualification 
juridique. 

 

Cette disposition n’a, à notre sens que peu d’intérêt, si l’on observe que, dans le cadre de 
son contrôle, la Cour de cassation estime qu’il est suffisant que le procès-verbal 
mentionne que le juge « a fait connaître à l’inculpé les faits qui lui étaient reprochés »2 

Lorsque la personne présente devant lui n’a pas été convoquée, ou lorsque, dûment 
convoquée, elle est dépourvue d’un défenseur, le juge d’instruction doit faire application 
de l’article 116-4 du C.P.P.  

 

Il doit notifier le droit pour l’intéressé de garder le silence. Il doit également l’informer de 
son droit d’être assisté par l’avocat de son choix et, en l’absence d’un avocat choisi, de la 
possibilité de demander à ce qu’il lui en soit désigné un d’office pour l’assister lors de 
l’interrogatoire de première comparution (I.P.C.). Dans ce cas l’interrogatoire doit être 
interrompu et l’Ordre des avocats avisé. 

 

Sur ce point, l’inobservation par le juge d’instruction de cette disposition peut avoir un 
intérêt considérable pour l’avocat intervenant par la suite dans le dossier. 

 

Peu importe que l’intéressé ait déclaré vouloir faire des déclarations spontanées, le juge 
doit notifier le droit d’être assisté par un avocat. 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

2 Cass Crim 18/04/1972, Bull Crim n°130 
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La jurisprudence sur ce point est ancienne et bien établie, la sanction étant assez 
cinglante. 

 

Par un arrêt du 30/12/19273, la Chambre criminelle de la Cour de cassation a annulé toute 
la procédure subséquente à l’I.P.C, au motif que le juge s’était abstenu de notifier ce droit 
à l’intéressé. Solution reprise par la chambre criminelle par un arrêt du 22/06/19544.  

Le dossier doit être remis à l’avocat, qui doit pouvoir ensuite s’entretenir avec l’intéressé. 
C’est une lapalissade que de rappeler qu’à ce stade, le dossier doit être complet. Il s’agit 
d’une formalité substantielle. Mais l’omission d’une pièce du dossier à ce moment, pour 
faire encourir l’annulation, doit porter sur une pièce essentielle de la procédure5.  

Si une pièce déterminante de la mise en examen est absente du dossier remis à l’avocat 
avant que ce dernier ne s’en entretienne avec son client, la violation d’un droit substantiel 
est retenue. 

 

C’est le cas, notamment lorsqu’un rapport d’expertise capital n’a pas été côté au dossier6. 

 

La nullité est encore plus criante si, lors de l’IPC, l’intéressé a fait des déclarations sur le 
fond. 

Au-delà des nullités encourues, s’agissant de l’inobservation des droits élémentaires de la 
défense, le contentieux de l’annulation de la mise en examen peut et doit porter 
également sur le bien fondé de la mesure. 

 

 

 

 

 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

3 D.P. 1929-1-55 

4 Bull. crim n°229 

5 Crim 28/02/2001 ; pourvoi n°00.87.631 

6 Crim 29/01/2003 ; Bull. crim D 2003 ; p. 1730 
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B°) La nullité fondée sur l’inexistence des conditions de fond de la mise 
en examen : 

 

La loi présomption d’innocence a crée une nouvelle institution : le témoin assisté. Cette 
nouvelle catégorie est la traduction en droit d’une situation de fait, celle dans laquelle le 
juge ne dispose pas d’indices suffisamment graves ou concordants à l’encontre de 
l’intéressé pour le mettre en examen. 

 

A ce stade, une distinction fondamentale doit être opérée : la recherche d’une cause 
d’annulation de la mise en examen est tout à fait distincte du débat qui porte sur la 
suffisance des charges et qui relève du juge du non-lieu. 

La requête en nullité de la mise en examen invite la Chambre de l’instruction à 
exercer son contrôle sur l’existence d’indices graves ou la concordance de ceux-ci. 

 

Les avocats avisés, qui se sont tous donnés rendez-vous en cette magnifique Maison de 
l’avocat de Bobigny, veilleront naturellement à prémunir leurs clients contre toute mise 
en examen prématurée ; mais ils vérifieront également si leur aimable client n’a pas été 
tardivement mis en examen. 

 

 1°) L’écueil de la mise en examen prématurée : 

Le juge d’instruction dispose d’une faculté lui étant offerte par l’article 80-1 alinéa 3 : 
« Le juge d’instruction ne peut procéder à la mise en examen de la personne que s’il 
estime ne pas pouvoir recourir à la procédure de témoin assisté. » 

 

Tautologie : le témoin assisté ne peut être astreint aux mesures coercitives que constituent 
le contrôle judiciaire et la détention provisoire. 

 

De là à considérer qu’une personne à l’encontre de laquelle le juge ne dispose pas 
d’indices suffisamment graves ou concordants peut néanmoins être mise en examen… Il 
n’y a qu’un seul pas.  
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Un seul pas en effet, puisque la circulaire du 20/12/20007 invite explicitement le 
magistrat en ces termes : « la mise en examen s’imposera chaque fois que le juge 
d’instruction considérera qu’un contrôle judiciaire ou une détention provisoire est 
nécessaire » (sic).  

 

Il s’agit d’un véritable dévoiement des textes. Ainsi, avant même de déterminer 
l’existence d’indices graves ou concordants, le juge a la possibilité de mettre en examen 
pour éviter la fuite de la personne. 

 

Ce raisonnement invite à opérer une véritable confusion entre cause et conséquence. Ce 
n’est pas parce que la personne doit rester à la disposition de la justice qu’elle doit être 
mise en examen, mais bel et bien parce qu’il existe à son égard des indices suffisamment 
graves ou concordants. 

Les exemples de mise en examen précoces ont nombreux : 

- Une simple mise en cause par un témoin ou la victime, si celle-ci n’est pas 
circonstanciée ne constitue pas un indice grave, dès lors, la mise en examen n’est 
pas justifiée 8. 

- Un aveu non circonstancié 9.  

Il convient d’imposer au juge de la nullité d’exercer son contrôle sur la vraisemblance 
d’une causalité entres les indices et l’infraction. 

 

Trop d’affaires mettent en lumière des hypothèses de mise en examen pour recel de vol, 
alors que l’origine frauduleuse de la chose n’est pas encore établie.  

 

Le même raisonnement peut être appliqué pour l’infraction de blanchiment d’argent, le 
délit de contrefaçon, alors même que l’existence d’une protection légale de la marque 
n’est pas encore démontrée par le dossier de procédure. 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

7 Circulaire CRIM 00-16 F1 du 20/12/2000 

8 Cass. Crim. 18/12/1963, Bull. crim, n°367 ; Crim. 04/02/03, pourvoi n° 03.82.087 

9 Cass. Crim. 17/10/2001, pourvoi n°01-85.043 
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Un seul maître mot devant le juge de la nullité : si les indices ne sont pas suffisamment 
graves ou concordants, le statut de témoin assisté s’imposait au juge d’instruction. 

 

Notre intérêt, et celui, bien compris, de nos clients, est bien évidemment d’accrocher 
devant le juge de la nullité, ce fameux statut de témoin assisté. Car, l’avantage, que nous 
avons abordé il y a quelques instants, réside en ce que si la mise en examen est annulée, 
l’intéressé est considéré comme ayant bénéficié du statut de témoin assisté depuis l’I.P.C. 

Le contrôle judiciaire ou la détention provisoire sont alors immédiatement suspendus. 

 

Délai de six mois après l’IPC pour déposer une requête en nullité. La Cour de cassation 
laisse aux juges du fond l’appréciation de la notion d’indices graves ou concordants. 

 

 2°) L’interdiction des mises en examen tardives : 

 

L’article 105 du CPP prohibe cette pratique en disposant : « Les personnes à l’encontre 
desquelles il existe des indices graves et concordants d’avoir participé aux faits dont le 
juge d’instruction est saisi ne peuvent être entendues comme témoins. » 

Nous avions l’obligation de citer ce texte car, tout de même, l’interdiction est explicite. 

 

Ceci étant dit, la jurisprudence développée par le juges du fond et la chambre criminelle 
réduit quasiment à néant tout l’intérêt de ce texte. 

 

Nous n’avons pas identifié de décision sanctionnant une telle audition en qualité de 
témoin d’une personne à l’encontre de laquelle il existe des indices graves ou 
concordants. 

 

En revanche, il faut bien dire que le CPP recèle une multitude « d’arrêts de sauvetage ». 
La procédure est en effet bien souvent sauvée in extremis. La Cour de cassation valide 
ces mises en examen tardives lorsque : 
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- L’officier de police judiciaire n’a fait que poser des questions à l’intéressé en 
résumant ses déclarations spontanées10, 

 

- L’audition, comme témoin, d’une personne à l’encontre de laquelle des indices 
graves ou concordants sont réunis, ne saurait être annulée si aucune déclaration 
pouvant lui faire grief n’y est faite 11 , 

 

 

- Le juge d’instruction peut poursuivre l’audition en qualité de témoin d’un 
individu sur lequel, avant ses aveux, ne se portaient que de simples soupçons et 
vérifier, avec le concours de ce dossier, les éléments de nature à le convaincre de 
la crédibilité de ses aveux, si ces actes n’ont pas pour dessein de faire échec aux 
droits de la défense12.  

 

 

 

« Qui ne tente rien n’obtient rien » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

10 Cass. Crim. 01/09/1987 ; Bull. crim. n°308 

11 Crim. 14/01/2003 ; Bull. crim. n°6 
 
12 Crim.16/06/1981 : Bull. crim., n°207 
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Nullité de l’expertise 

 

En propos préliminaire, je voudrais remercier chaleureusement les copains de la 
commission pénale parce que bon, quand même, il n’y a pas beaucoup d’éléments 
bibliographiques traitant de l’expertise pénale ! 

 

Il est bon de rappeler que l’exception tirée de la nullité de l’expertise doit, à peine de 
forclusion, être présentée avant toute défense au fond13.  

L’article 81 CPP dispose que « Le juge d’instruction procède, conformément à la loi, à 
tous les actes d’information qu’il juge utiles à la manifestation de la vérité. Il instruit à 
charge et à décharge […] 

Le juge d’instruction peut prescrire un examen médical, un examen psychologique ou 
ordonner toute mesure utile […] » 

L’article 156 du même code prévoit : « Toute juridiction d’instruction ou de jugement, 
dans le cas où se pose une question d’ordre technique, peut, soit à la demande du 
ministère public, soit d’office, ou à la demande des parties, ordonner une expertise. Le 
ministère public ou la partie qui demande une expertise peut préciser dans sa demande 
les questions qu’il voudrait voir poser à l’expert. » 

 

L’expert est une personne qualifiée, spécialement compétente et reconnue comme telle 
par ses pairs en matière balistique, de médecine, médecine légale… 

 

L’expert doit accepter sa mission, l’accomplir personnellement sa mission sans la 
déléguer à un subordonné non qualifié pour la conduire. L’ordonnance commettant 
l’expert doit impartir un délai à ce dernier pour remettre son rapport. Cette ordonnance 
doit être contradictoirement communiquée à l’intégralité des parties en présence. 

 

L’expert, dans l’exercice de sa mission, doit naturellement être neutre et impartial. 

 

 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

13 Crim. 18/05/1983 : D. 1984. 188, note Jeandidier 
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Article 157 CPP 

L’ordonnance de commission d’expert doit être contradictoirement rendue 14. 

Bien évidemment, l’ordonnance de commission d’expert doit, à peine de nullité, être 
signée par le magistrat instructeur 15. 

 

Les experts désignés doivent figurer sur la liste nationale dressée par la Cour de cassation 
ou sur celles dressées par les cours d’appel. 

 

Ce n’est qu’à titre exceptionnel et par une décision spécialement motivée qu’il peut être 
dérogé à cette règle.  

 

Cet expert ne saurait être, par exemple, un officier de police judiciaire 16. 

 

Mine de rien, cet article 157 CPP renferme à lui seul de nombreuses possibilités pour 
l’avocat d’obtenir l’annulation de l’expertise et, pourquoi pas, de l’ordonnance ou de 
l’arrêt de renvoi. 

 

En effet, si le juge a recours à un expert non inscrit et qu’il le fait sans prendre la peine de 
motiver spécialement une telle décision, l’annulation sera immanquable.  

 

Un expert ne figurant pas sur les listes prévues à l’article 157 ne peut être choisi à titre 
exceptionnel que par une décision motivée, faute de quoi, sa désignation est entachée de 
nullité 17. 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

14 Cass. Crim. 29/01/2004 ; pourvoi n°00-12-367 

15 Cass. Crim. 22/10/1986. Bull. crim. N°301 

16 Cass. Crim. 20/12/1972 ; Bull. crim. n°395 

17 Crim. 25/10/1983, Bull. crim. n°267 ; D. 1984. IR. 67 ; 03/09/1985, Bull. crim. n°283 
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La chambre de l’instruction, saisie de la procédure, aurait même l’obligation de relever 
d’office cette nullité, c’est ce qu’a retenu la Chambre criminelle par deux arrêts en 
198418. 

Le serment, le serment, toujours le serment ! 

 

Si cet expert, non inscrit sur une liste, omet de prêter serment, cela peut avoir des 
conséquences gravissimes… pour la procédure, réjouissantes…pour l’avocat ! 

 

En effet, cette omission est systématiquement sanctionnée par l’annulation des opérations 
d’expertise 19. 

 

Et le rapport d’expertise doit encore être signé, par tous les experts…20 

 

Sur la portée de la nullité, il convient de rappeler la sempiternelle jurisprudence de la 
chambre criminelle qui ne consent à annuler que l’expertise et seulement les actes qui 
trouvent dans cette dernière leur nécessaire support. 

 

Mais cette apparente limitation de l’étendue de l’annulation implique, excusez-du peu, 
que l’annulation vaudra également pour tous les actes faisant référence à l’expertise ainsi 
annulée.  

L’annulation de l’expertise entraîne donc celle de l’ ordonnance ou de l’arrêt de renvoi 
faisant état de cette expertise nulle.  

 

L’arrêt qui n’a pas reconnu, même d’office, la nullité de l’expertise et qui fait état de 
cette expertise irrégulière, est lui-même nul et doit être cassé, alors même qu’il s’agit 
d’un arrêt de renvoi devant la juridiction de jugement.21  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

18 Crim. 24/01/1984 ; Bull. Crim. n° 30 ; 06/03/1984, Bull. crim n° 90 

19 Crim. 05/10/1961 : Bull. crim.n°381 ; Crim.17/10/1967 : Bull. crim. n°256 ; Crim. 30/04/1996 : Bull. crim. n°183 ; 
Crim. 14/11/1991 : Bull. crim. n°410 
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Il convient à ce stade, même s’il ne s’agit pas, à proprement parler, de la théorie des 
nullités de l’expertise, de citer les dispositions nouvelles apportées par la loi du 5 Mars 
2007, dite loi Clément. 

 

D’aucuns considèrent que les nouvelles dispositions instaurées par cette loi constituent 
une avancée majeure, en ce qu’elles introduisent davantage de contradictoire dans 
l’expertise pénale. 

 

L’article 161-1 du code de procédure pénale dispose désormais : « Copie de la décision 
ordonnant une expertise est adressée sans délai au procureur de la République et aux 
avocats des parties, qui disposent d'un délai de dix jours pour demander au juge 
d'instruction, selon les modalités prévues par l'avant-dernier alinéa de l'article 81, de 
modifier ou de compléter les questions posées à l'expert ou d'adjoindre à l'expert ou 
aux experts déjà désignés un expert de leur choix figurant sur une des listes 
mentionnées à l'article 157.  

 

 

 

Si le juge ne fait pas droit, dans un délai de dix jours à compter de leur réception, aux 
demandes prévues au premier alinéa, il rend une ordonnance motivée. Cette 
ordonnance ou l'absence d'ordonnance peut être contestée dans un délai de dix jours 
devant le président de la chambre de l'instruction. Ce dernier statue par décision 
motivée qui n'est pas susceptible de recours.  

Le présent article n'est pas applicable lorsque les opérations d'expertise et le dépôt des 
conclusions par l'expert doivent intervenir en urgence et ne peuvent être différés pendant 
le délai de dix jours prévu au premier alinéa ou lorsque la communication prévue au 
premier alinéa risque d'entraver l'accomplissement des investigations.  

Il n'est pas non plus applicable aux catégories d'expertises dont les conclusions n'ont pas 
d'incidence sur la détermination de la culpabilité de la personne mise en examen et dont 
la liste est fixée par décret.  
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Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-ci dûment 
convoqué, à bénéficier des dispositions du présent article. » 

 

Les parties disposent désormais de la possibilité de faire modifier la mission fixée à 
l’expert. Le contentieux du refus revenant à la chambre de l’instruction. 

 

Grâce à l’article 167 du même code, les parties disposent également d’un droit de saisine 
directe de la chambre de l’instruction si le magistrat instructeur ne désigne qu’un seul 
expert alors qu’une des parties avait sollicité la co-saisine. 

 

 

 

 

Sources : 

« Nullités de la mise en examen », Me Cédric PORTERON, avocat au Barreau de Nice 
(AJ Pénale Avril 2005) 

« Nullité de l’expertise », Coralie COLOMB, docteur en droit, ATER à la faculté de Nice 
(AJ Pénale Mai 2005) 

« L’article 80-1, alinéa 1er, du code de procédure pénale et la nullité de la mise en 
examen », Jacques Le CALVEZ, professeur à l’université de Paris X, D.2002. Chron. 
2277 

« Procédure pénale », Jean Robert, Revue de Sciences criminelles 1974. 123. 

« Droit et pratique de l’instruction préparatoire », Pierre CHAMBON et Christian 
GUERY, DALLOZ ACTION éd. 2004/2005.	  
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(GILBERT), Z... (LOUIS), A... (MAURICE), B... (CLAUDE), C... (MODESTE), D... (MICHEL), 
E... F... (ANDRE), G... (RENE), H... (JACKY), I... (JEAN-CLAUDE), J... (RAYMOND) ET K... 
JACQUES, CONTRE UN ARRET DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DE LA COUR 
D’APPEL DE LYON, EN DATE DU 2 NOVEMBRE 1971, QUI LES A RENVOYES 
DEVANT LA COUR D’ASSISES DU DEPARTEMENT DU RHONE, SOUS LES 
ACCUSATIONS DE VOLS ET COMPLICITE, RECEL, VOLS QUALIFIES, COMPLICITE 
ET RECEL QUALIFIE, VIOLENCES ET VOIES DE FAIT A AGENTS DE LA FORCE 
PUBLIQUE, TENTATIVE D’HOMICIDE VOLONTAIRE, HOMICIDES VOLONTAIRES, ET 
ASSOCIATION DE MALFAITEURS ;
 
 
II. LES POURVOIS DE E... F... (ANDRE), ET DE C... (MODESTE), CONTRE 
L’ORDONNANCE, EN DATE DU 30 JUIN 1971, PAR LAQUELLE LE JUGE 
D’INSTRUCTION A PRESCRIT, EN APPLICATION DE L’ARTICLE 181 DU CODE DE 
PROCEDURE PENALE, LA TRANSMISSION DU DOSSIER DE LA PROCEDURE AU 
PROCUREUR GENERAL AUX FINS DE SAISINE DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION : 
III. LE POURVOI DE X... (GUY), CONTRE UN ARRET DE LA CHAMBRE 
D’ACCUSATION DE LA COUR D’APPEL DE LYON, EN DATE DU 12 MAI 1970, QUI A 
CONFIRME UNE ORDONNANCE DU JUGE D’INSTRUCTION DU 13 MARS 1970 
REJETANT LA DEMANDE D’EXPERTISE COMPLEMENTAIRE QU’IL AVAIT FORMEE 
(ARRET N° 107) ;
 
 
IV. LE POURVOI DE E... F... (ANDRE), CONTRE UN ARRET DE LA CHAMBRE 
D’ACCUSATION DE LA COUR D’APPEL DE LYON, EN DATE DU 22 MAI 1970, QUI A 



CONFIRME L’ORDONNANCE DU JUGE D’INSTRUCTION DU 9 AVRIL 1970 
REJETANT LA DEMANDE D’EXPERTISE COMPLEMENTAIRE QU’IL AVAIT 
PRESENTEE ;
 
 
V. LE POURVOI DE X... (GUY), CONTRE UN ARRET DE LA CHAMBRE 
D’ACCUSATION DE LA COUR D’APPEL DE LYON, EN DATE DU 12 MAI 1970, QUI A 
CONFIRME UNE ORDONNANCE DU JUGE D’INSTRUCTION DU 27 MARS 1970 
REJETANT UNE DEMANDE DE CONTRE-EXPERTISE QU’IL AVAIT FORMEE (ARRET 
N° 106). LA COUR, JOIGNANT LES POURVOIS EN RAISON DE LA CONNEXITE ;
 
 
VU LE MEMOIRE PRODUIT AU NOM DE X... (GUY) ;
 
 
VU LES ORDONNANCES DE M. LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE CRIMINELLE, EN 
DATE DU 21 ET 27 JUILLET 1970 RELATIVES AUX POURVOIS FORMES PAR X... 
CONTRE LES ARRETS DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DU 12 MAI 1970 ET PAR 
E... F... CONTRE L’ARRET DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DU 22 MAI 1970 ;
 
 
I. SUR LES POURVOIS DE E... F... (ANDRE), ET DE C... (MODESTE), CONTRE 
L’ORDONNANCE DU JUGE D’INSTRUCTION EN DATE DU 30 JUIN 1971 ;
 
 
ATTENDU QU’AUCUNE DISPOSITION DE LOI N’AUTORISE L’INCULPE A SE 
POURVOIR EN CASSATION CONTRE LES ORDONNANCES DU JUGE 
D’INSTRUCTION RENDUES DANS LES CIRCONSTANCES DE L’ESPECE ;
 
 
QU’IL Y A LIEU, DES LORS, DE DECLARER LES POURVOIS IRRECEVABLES ;
 
 
II. SUR LE POURVOI DE E... F... (ANDRE), CONTRE L’ARRET DE LA CHAMBRE 
D’ACCUSATION DU 22 MAI 1970 ;
 
 
ATTENDU QUE LE DEMANDEUR N’A PRODUIT AUCUN MOYEN A L’APPUI DE SON 
POURVOI, QUE L’ARRET EST REGULIER EN LA FORME ;
 
 
QU’IL Y A LIEU DES LORS, DE REJETER LE POURVOI ;
 
 
III. SUR LE POURVOI DE X... (GUY), CONTRE L’ARRET DE LA CHAMBRE 
D’ACCUSATION DU 12 MAI 1970 (ARRET N° 106). ATTENDU QUE LE DEMANDEUR 
NE PRODUIT AUCUN MOYEN A L’APPUI DE SON POURVOI, QUE L’ARRET EST 
REGULIER EN LA FORME ;
 
 
QU’IL Y A LIEU DES LORS, DE REJETER LE POURVOI ;
 



 
IV. SUR LES POURVOIS DE X... (GUY), Y... (GILBERT), Z... (LOUIS), A... (MAURICE), B... 
(CLAUDE), D... (MICHEL), E... F... (ANDRE), C... (MODESTE), G... (RENE), H... (JACKY), 
I... (JEAN-CLAUDE), J... (RAYMOND), ET K... (JACQUES), CONTRE L’ARRET DE LA 
CHAMBRE D’ACCUSATION DU 2 NOVEMBRE 1971 ET SUR LE POURVOI DE X... 
(GUY), CONTRE L’ARRET DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DU 12 MAI 1970 
(ARRET N° 107) ;
 
 
A. SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION, PROPOSE PAR X... (GUY), CONTRE 
L’ARRET DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DU 2 NOVEMBRE 1971, ET PRIS DE LA 
VIOLATION ET FAUSSE APPLICATION DES ARTICLES 114 ET 170 DU CODE DE 
PROCEDURE PENALE, 593 DU MEME CODE ET 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810 
POUR DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE ;
 
 
”EN CE QUE, L’ARRET ATTAQUE A REJETE LE MOYEN TIRE DE CE QUE LORS DES 
INTERROGATOIRES D’IDENTITE, LE DEMANDEUR N’A PAS ETE INSTRUIT DES 
FAITS QUI LUI ETAIENT REPROCHES ;
 
 
”AU MOTIF QUE LA LOI N’EXIGERAIT PAS QUE LES FAITS EN QUESTION SOIENT 
CONSTATES PAR ECRIT ;
 
 
”ALORS D’UNE PART QUE LA LOI VEUT QUE L’ACCUSE SOIT INFORME 
“EXPRESSEMENT” DES FAITS A LUI REPROCHES, QUE CETTE FORMALITE EST 
PRESCRITE A PEINE DE NULLITE ;
 
 
”ET ALORS QU’EN L’ESPECE, L’INDICATION QU’IL S’AGISSAIT DE “VOLS, 
ASSOCIATION DE MALFAITEURS ET TRANSPORTS D’ARMES” NE PERMETTAIT 
PAS A L’ACCUSE, EN RAISON DE LA MULTIPLICITE DES FAITS ET DU GRAND 
NOMBRE DES PREVENUS, D’IDENTIFIER LE FAIT INCRIMINE COMME ETANT CELUI 
QUI AVAIT ETE COMMIS AU PREJUDICE DES SIEURS L..., M..., N..., OU DU MAGASIN 
CARREFOUR, ET QU’IL IMPORTE PEU QUE LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 118 
AIENT ETE RESPECTEES, LE FAIT QUE LE DEFENSEUR DU PREVENU AIT PU 
PRENDRE CONNAISSANCE DU DOSSIER LA VEILLE DES INTERROGATOIRES NE 
POUVANT COUVRIR LA NULLITE QUI RESULTE DE CE QUE LE PREVENU N’A PAS 
ETE AVERTI DE L’INCRIMINATION QUI PESAIT SUR LUI” ;
 
 
ATTENDU QUE LE DEMANDEUR X... AVAIT DEPOSE DEVANT LA CHAMBRE 
D’ACCUSATION UN MEMOIRE DANS LEQUEL IL INVOQUAIT LA NULLITE, POUR 
VIOLATION DES PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 114 DU CODE DE PROCEDURE 
PENALE, DE QUATRE PROCES-VERBAUX DE PREMIERE COMPARUTION LE 
CONCERNANT, DATES DES 2, 5, 11 ET 28 FEVRIER 1969 ;
 
 
ATTENDU QUE, POUR REJETER CES CONCLUSIONS, LA CHAMBRE 
D’ACCUSATION OBSERVE, D’UNE PART, QUE LESDITS PROCES-VERBAUX 
AVAIENT ETE DRESSES DANS DES PROCEDURES DISTINCTES A L’ORIGINE, 



V IS A N T D E S FA ITS D E TE R M IN E S , QU I N ’ A V A IE N T E TE J OIN TE S 
QU’ULTERIEUREMENT ET QU’ILS S’APPLIQUAIENT : 1° LE PROCES-VERBAL DU 2 
FEVRIER 1969, AUX VOLS QUALIFIES COMMIS AU PREJUDICE DES 
ETABLISSEMENTS CARREFOUR (DOSSIER TOME IX, COTE D. 175) ;
 
 
2° LE PROCES-VERBAL DU 5 FEVRIER 1969, A L’HOMICIDE VOLONTAIRE DU SIEUR 
L... (DOSSIER TOME XI, COTE D. 112) ;
 
 
3° LE PROCES-VERBAL DU 11 FEVRIER 1969, A L’HOMICIDE VOLONTAIRE DU 
SIEUR M... (DOSSIER TOME X, COTE D. 57) ;
 
 
4° LE PROCES-VERBAL DU 28 FEVRIER 1969, A LA TENTATIVE D’HOMICIDE 
VOLONTAIRE SUR LE SIEUR N... (DOSSIER TOME XIII, COTE D. 21) ;
 
 
QUE LA COUR D’APPEL EXPOSE, D’AUTRE PART, QUE CHACUN DES PROCES-
VERBAUX MENTIONNE QUE LE JUGE D’INSTRUCTION, “APRES AVOIR CONSTATE 
L’IDENTITE DU COMPARANT (X...), LUI A FAIT CONNAITRE LES FAITS QUI LUI 
ETAIENT IMPUTES” ;
 
 
QU’ELLE EN DEDUIT QUE “CETTE MENTION SUFFIT A PROUVER QU’IL A ETE 
SATISFAIT AUX PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 114 DU CODE DE PROCEDURE 
PENALE, CE TEXTE N’EXIGEANT NULLEMENT QUE SOIENT CONSIGNES PAR 
ECRIT AU PROCES-VERBAL LES FAITS ET CIRCONSTANCES QUI MOTIVENT 
L’INCULPATION ET LA QUALIFICATION ATTRIBUEE A CES FAITS” ;
 
 
ATTENDU QU’EN DECIDANT AINSI, LA CHAMBRE D’ACCUSATION N’A VIOLE 
AUCUN DES TEXTES VISES AU MOYEN ;
 
 
QU’EN EFFET LES MENTIONS PORTEES SUR CHACUN DES PROCES-VERBAUX 
INCRIMINES DANS LES CIRCONSTANCES QUE RELATE L’ARRET DE LA COUR, 
MENTIONS QUI FONT FOI JUSQU’A INSCRIPTION DE FAUX IMPLIQUENT QUE LES 
PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 114 SUSVISE N’ONT PAS ETE VIOLEES ET QUE LES 
DROITS DE LA DEFENSE N’ONT SUBI, EN L’ESPECE, AUCUNE ATTEINTE ;
 
 
D’OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE PEUT PAS ETRE ACCUEILLI ;
 
 
B. SUR LE DEUXIEME MOYEN DE CASSATION, PROPOSE PAR X... (GUY), CONTRE 
LES ARRETS DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DES 12 MAI 1970 ET 2 NOVEMBRE 
1971, ET PRIS DE LA VIOLATION ET FAUSSE APPLICATION DES ARTICLES 159 DU 
CODE DE PROCEDURE PENALE, 593 DU MEME CODE ET 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 
1810 POUR DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, “EN CE QUE LA 
CHAMBRE D’ACCUSATION S’EST ABSTENUE DE RELEVER D’OFFICE LE VICE QUI 
RESULTE DE CE QUE LES ORDONNANCES DU 2 NOVEMBRE 1970 (COTE F. 47) DU 



10 DECEMBRE 1968 (COTE F. 90) ET DU 16 DECEMBRE 1968 (COTE F. 98) 
DESIGNENT UN EXPERT UNIQUE POUR PROCEDER A DES RECHERCHES 
TENDANT A ETABLIR LA CULPABILITE DE L’ACCUSE SANS CONSTATER 
L’EXISTENCE DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES DE NATURE A JUSTIFIER 
LA DESIGNATION D’UN EXPERT UNIQUE ;
 
 
”ET ALORS D’AILLEURS QUE LA COUR DE CASSATION EST APPELEE A STATUER 
SUR LE POURVOI DU DEMANDEUR CONTRE L’ARRET INCIDENT DU 12 MAI 1970 
QUI REJETTE SANS MOTIF UNE DEMANDE DE CONTRE-EXPERTISE EN CE QUI 
CONCERNE LES MUNITIONS ;
 
 
”ALORS ENFIN QUE LA MISSION DONNEE A L’EXPERT PAR L’ORDONNANCE (COTE 
F. 70) EST ININTELLIGIBLE ET QU’IL APPARAIT EN DEFINITIVE QUE LES 
SPECIALISTES APPELES A DONNER LEUR AVIS SUR DES QUESTIONS D’ORDRE 
TECHNIQUE N’ONT PAS ETE DESIGNES CONFORMEMENT A LA LOI” ;
 
 
JOINT AU MOYEN RELEVE D’OFFICE, AU NOM DE Y... (GILBERT), Z... (LOUIS), A... 
(MAURICE), B... (CLAUDE), D... (MICHEL), E... F... (ANDRE), C... (MODESTE), G... 
(RENE), H... (JACKY), I... (JEAN-CLAUDE), J... (RAYMOND) ET K... (JACQUES), 
CONTRE L’ARRET DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DU 2 NOVEMBRE 1971, ET 
PRIS DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 159 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ;
 
 
1° SUR LA PREMIERE BRANCHE DU MOYEN, VISANT L’ARRET DE LA CHAMBRE 
D’ACCUSATION DU 2 NOVEMBRE 1971 ET COMMUNE A TOUS LES DEMANDEURS ;
 
 
VU LESDITS ARTICLES, ENSEMBLE L’ARTICLE 206 DU CODE DE PROCEDURE 
PENALE ;
 
 
ATTENDU QUE L’ARTICLE 159, ALINEA 1ER, DU CODE DE PROCEDURE PENALE 
DISPOSE QUE “LORSQUE LA QUESTION SOUMISE A L’EXPERTISE PORTE SUR LE 
FOND DE L’AFFAIRE, LES EXPERTS COMMIS SONT AU MOINS AU NOMBRE DE 
DEUX, SAUF SI DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES JUSTIFIENT LA 
DESIGNATION D’UN EXPERT UNIQUE” ET QUE “DANS CE DERNIER CAS... LE JUGE 
D’INSTRUCTION PREND SA DECISION PAR ORDONNANCE MOTIVEE” ;
 
 
ATTENDU, D’UNE PART, QUE L’ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1970, PAR 
LAQUELLE LE JUGE D’INSTRUCTION A COMMIS, EN QUALITE D’EXPERT UNIQUE, 
O... (JEAN) PRECISE QUE CETTE DESIGNATION EST FAITE “VU L’URGENCE ET 
L’INDISPONIBILITE DES EXPERTS FIGURANT SUR LA LISTE DRESSEE EN 
APPLICATION DE L’ARTICLE 157 DU CODE DE PROCEDURE PENALE” (DOSSIER 
TOME V, COTE D. 47) ;
 
 
QU’EN L’ETAT DE CETTE DISPOSITION QUI FAIT APPLICATION DU DEUXIEME 
ALINEA IN FINE DE L’ARTICLE 159 SUSVISE, AUX TERMES DUQUEL “EN CAS 



D’URGENCE, L’EXPERT UNIQUE PEUT ETRE DESIGNE ET PEUT COMMENCER SES 
OPERATIONS AVANT TOUTE NOTIFICATION”, LE GRIEF FORMULE AU MOYEN NE 
SAURAIT ETRE ACCUEILLI ;
 
 
ATTENDU QU’IL RESSORT, D’AUTRE PART, DE L’EXAMEN DES PIECES DE LA 
PROCEDURE (DOSSIER TOME XII, COTES 89-90), QUE LE 10 DECEMBRE 1970, 
ALORS QU’IL PROCEDAIT A UN “TRANSPORT SUR LES LIEUX”, LE JUGE 
D’INSTRUCTION A CHARGE M. P... DE “SAISIR ET SCELLER, COMME PIECE A 
CONVICTION, DE LA LIMAILLE QU’IL PRELEVERA SUR L’ETABLI SITUE DANS LE 
GARAGE DE Q... (GERARD)” ;
 
 
ATTENDU QU’EN DEPIT D’UNE TERMINOLOGIE INEXACTE, QUI NE SAURAIT 
RETIRER A CETTE DESIGNATION SON VERITABLE CARACTERE, CETTE DECISION 
NE PEUT PAS ETRE CONSIDEREE COMME UNE “COMMISSION D’EXPERT” ;
 
 
QU’ELLE EST, EN REALITE, PAR SA NATURE UN ACTE D’INSTRUCTION QUI 
ECHAPPE AUX PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 159 SUSVISE ;
 
 
QU’AINSI LE DEUXIEME GRIEF DOIT ETRE REJETE ;
 
 
MAIS ATTENDU, EN REVANCHE, QUE, PAR ORDONNANCE DU 16 DECEMBRE 1970 
(DOSSIER TOME XII, COTES 98-99), LE JUGE D’INSTRUCTION A DESIGNE, EN LA 
PERSONNE DE M. R..., UN EXPERT UNIQUE A L’EFFET “D’ANALYSER LA TERRE 
PRELEVEE, AFIN D’Y RECHERCHER TOUTE TRACE DE LIMAILLE DE FER POUVANT 
PROVENIR DES FUSILS DONT LE CANON A ETE SCIE” ;
 
 
QUE CETTE MISSION COMPORTAIT L’EXAMEN DE QUESTIONS PORTANT SUR LE 
FOND DE L’AFFAIRE ;
 
 
QUE CEPENDANT LE JUGE D’INSTRUCTION N’A INDIQUE AUCUNE DES 
CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES QUI AURAIENT PU JUSTIFIER LA 
DESIGNATION D’UN SEUL EXPERT ;
 
 
QU’AINSI LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR A MECONNU SUR CE POINT LE 
CARACTERE SUBSTANTIEL DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 159 PRECITE ;
 
 
ATTENDU, DES LORS, QU’EN S’ABSTENANT D’EXAMINER AINSI QUE L’ARTICLE 
206 DU MEME CODE LUI EN FAISAIT L’OBLIGATION, LA REGULARITE DE LA 
PROCEDURE QUI LUI ETAIT SOUMISE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 181 DUDIT 
CODE, ET EN OMETTANT DE CONSTATER, MEME D’OFFICE, LA NULLITE DE 
L’EXPERTISE ORDONNEE LE 16 DECEMBRE 1970 ET DE TIRER DE CETTE 
CONSTATATION LES CONSEQUENCES LEGALES QU’ELLE COMPORTAIT, LA 
CHAMBRE D’ACCUSATION N’A PAS DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION ;



 
 
QU’IL S’ENSUIT QUE L’ARRET DU 2 NOVEMBRE 1971 ENCOURT CASSATION ET 
QUE CETTE CASSATION DOIT ETRE PRONONCEE A L’EGARD DE TOUS LES 
DEMANDEURS A CE POURVOI ;
 
 
2° SUR LA SECONDE BRANCHE DU MOYEN PROPRE A X... ET VISANT L’ARRET DE 
LA CHAMBRE D’ACCUSATION DU 12 MAI 1970 (DOSSIER TOME V, COTES 33 A 42) ;
 
 
ATTENDU QUE, POUR CONFIRMER PAR L’ARRET ATTAQUE DU 12 MAI 1970, 
L’ORDONNANCE DU JUGE D’INSTRUCTION DU 13 MARS 1970 QUI AVAIT REJETE 
LA DEMANDE D’EXPERTISE COMPLEMENTAIRE PRESENTEE PAR X... A L’EFFET 
“D’EXAMINER A NOUVEAU LES PROJECTILES DECOUVERTS DANS UN GARAGE”, 
LA CHAMBRE D’ACCUSATION, APRES AVOIR RAPPELE LES RESULTATS D’UNE 
EXPERTISE PRECEDEMMENT ORDONNEE ET CONFIEE A MM. S... ET P..., ENONCE 
QUE CES EXPERTS “ONT UNE LONGUE PRATIQUE DE L’EXAMEN DES ARMES A 
FEU ET UNE COMPETENCE INDISCUTABLE, QU’ILS ONT PLEINEMENT REMPLI 
LEUR MISSION ET DONNE LEUR AVIS AVEC UNE PRUDENTE RESERVE” ET 
QU’ENFIN “L’INCULPE N’OPPOSE A LEUR TRAVAIL AUCUNE CRITIQUE FONDEE” ;
 
 
ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES MOTIFS, EXEMPTS D’INSUFFISANCE, LA COUR 
D’APPEL A DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION ;
 
 
QU’AINSI LA SECONDE BRANCHE DU DEUXIEME MOYEN DOIT ETRE REJETEE ;
 
 
C. SUR LE TROISIEME MOYEN DE CASSATION, PROPOSE PAR X... (GUY), CONTRE 
L’ARRET DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DU 22 MAI 1970, ET PRIS DE LA 
VIOLATION ET FAUSSE APPLICATION DES ARTICLES 156 ET SUIVANTS DU CODE 
DE PROCEDURE PENALE, 593 DU MEME CODE ET 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810 
POUR DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, “EN CE QUE L’ARRET 
DU 22 MAI 1970 A REJETE SANS MOTIFS L’APPEL DU DEMANDEUR D’UNE 
ORDONNANCE QUI REJETTE SA DEMANDE DE CONTRE-EXPERTISE ET D’EXAMEN 
MENTAL DE LA DAME CHANTAL T... ;
 
 
”ALORS QUE CETTE PERSONNE A MANIFESTE DANS SES DECLARATIONS DES 
IDEES DELIRANTES ET TELLES QUE SES AFFABULATIONS NE PEUVENT 
CONSTITUER LE FONDEMENT DE L’ACCUSATION, ET QU’IL IMPORTE QUE LES 
JUGES DU FOND SOIENT ECLAIRES SUR SON ETAT MENTAL” ;
 
 
ATTENDU QU’IL NE RESULTE D’AUCUNE PIECE DU DOSSIER DE LA PROCEDURE 
QUE X... AIT FORME UN POURVOI EN CASSATION CONTRE L’ARRET DE LA 
CHAMBRE D’ACCUSATION DU 22 MAI 1970 ;
 
 
QU’IL N’AVAIT, D’AILLEURS, PAS QUALITE POUR SE POURVOIR EN CASSATION 



CONTRE LADITE DECISION, DES LORS QUE LA CHAMBRE D’ACCUSATION, PAR 
L’ARRET DU 22 MAI 1970, A STATUE SUR LE SEUL APPEL DE E... F... CONTRE UNE 
ORDONNANCE DU JUGE D’INSTRUCTION DU 9 AVRIL 1970 QUI AVAIT REJETE LA 
DEMANDE D’EXPERTISE COMPLEMENTAIRE DONT E... F... AVAIT, SEUL, SAISI LE 
MAGISTRAT INSTRUCTEUR ;
 
 
QU’IL S’ENSUIT QUE LE TROISIEME MOYEN PRESENTE PAR X... EST 
IRRECEVABLE ;
 
 
PAR CES MOTIFS : I. DECLARE IRRECEVABLE LES POURVOIS FORMES PAR E... F... 
(ANDRE), ET C... (MODESTE), CONTRE L’ORDONNANCE DU JUGE D’INSTRUCTION 
DU 30 JUIN 1971 ;
 
 
II. REJETTE LE POURVOI FORME PAR X... (GUY), CONTRE L’ARRET DE LA 
CHAMBRE D’ACCUSATION DU 12 MAI 1970 (N° 107) ;
 
 
III. REJETTE LE POURVOI FORME PAR E... F... (ANDRE), CONTRE L’ARRET DE LA 
CHAMBRE D’ACCUSATION DU 22 MAI 1970 ;
 
 
IV. REJETTE LE POURVOI FORME PAR X... (GUY), CONTRE L’ARRET DE LA 
CHAMBRE D’ACCUSATION DU 12 MAI 1970 (N° 106) ;
 
 
V. CASSE ET ANNULE L’ARRET DE LA CHAMBRE D’ACCUSATION DU 2 NOVEMBRE 
1971, MAIS SEULEMENT EN CE QU’IL A RENVOYE DEVANT LA COUR D’ASSISES 
DU DEPARTEMENT DU RHONE, SOUS LES ACCUSATIONS DE VOLS ET 
COMPLICITE, RECEL, VOLS QUALIFIES, COMPLICITE ET RECEL QUALIFIE, 
VIOLENCES ET VOIES DE FAIT A AGENTS DE LA FORCE PUBLIQUE, TENTATIVE 
D’HOMICIDE VOLONTAIRE, HOMICIDES VOLONTAIRES ET ASSOCIATION DE 
MALFAITEURS, LES DEMANDEURS X..., Y..., Z..., A..., B..., D..., E... F..., C..., G..., H..., I..., 
J... ET K... ;
 
 
ET POUR ETRE A NOUVEAU JUGE CONFORMEMENT A LA LOI, RENVOIE LA CAUSE 
ET LES PARTIES DEVANT LA CHAMBRE D’ACCUSATION DE LA COUR D’APPEL DE 
LYON, AUTREMENT COMPOSEE.
 
 
Publication : Bulletin Criminel Cour de Cassation Chambre criminelle N. 130 P. 320
 
 
Décision attaquée : Cour d’appel Lyon (Chambre d’accusation ) . Juge d’instruction 
Lyon (Chambre d’accusation ) . Cour d’appel Lyon (Chambre d’accusation ) . Cour 
d’appel Lyon (Chambre d’accusation ) du 1 janvier 2999
 
 
Titrages et résumés : 1) INSTRUCTION - Expertise - Expert - Désignation - Expert 



unique - Expertise portant sur le fond - Expert désigné par le Juge d’instruction - 
Décision non motivée - Nullité. 
 
 
L’article 159 alinéa 1er du Code de procédure pénale dispose que, lorsque la question 
soumise à l’expertise porte sur le fond de l’affaire, les experts commis sont au moins au 
nombre de deux, sauf si des circonstances exceptionnelles justifient la désignation d’un 
expert unique. Ce principe revêt le caractère d’une disposition substantielle, dont la 
violation entraîne la nullité de la décision qui n’a pas justifié la désignation d’un expert 
unique par des circonstances exceptionnelles, lorsque l’expertise porte sur le fond (1). 
 
 
* EXPERTISE - Expert - Désignation - Expert unique - Expertise portant sur le fond - 
Circonstances exceptionnelles - Constatations nécessaires. * EXPERTISE - Expert - 
Désignation - Expert unique - Expertise portant sur le fond - Expert désigné par le Juge 
d’instruction - Décision non motivée - Nullité. * INSTRUCTION - Expertise - Expert - 
Désignation - Expert unique - Expertise portant sur le fond - Circonstances 
exceptionnelles - Constatations nécessaires. 2) INSTRUCTION - Première comparution - 
Inculpation - Notification des faits imputés - Constatations suffisantes. 
 
 
La mention, portée sur un procès-verbal de première comparution, que le Juge 
d’instruction a “fait connaître à l’inculpé les faits qui lui sont imputés” mention qui fait foi 
jusqu’à inscription de faux - implique que les prescriptions de l’article 114 du Code de 
procédure pénale n’ont pas été violées, dès lors qu’il n’est pas établi par les 
circonstances de l’espèce qu’une atteinte ait été portée aux droits de la défense. 
 
 
* INSTRUCTION - Première comparution - Inculpation - Notification des faits imputés - 
Mentions des faits et circonstances motivant l’inculpation - Nécessité (non). * 
INSTRUCTION - Première comparution - Inculpation - Notification des faits imputés - 
Qualification attribuée à ces faits - Nécessité (non). * INSTRUCTION - Première 
comparution - Mentions - Mention faisant foi jusqu’à inscription de faux. 3) CHAMBRE 
D’ACCUSATION - Nullités de l’instruction - Arrêt de renvoi devant la Cour d’assises - 
Recherche d’office. 
 
 
En application de l’article 206 du Code de procédure pénale, il appartient à la chambre 
d’accusation d’examiner les régularités des procédures qui lui sont soumies en vertu de 
l’article 181 du même code (2). Dès lors, encourt cassation l’arrêt de la Chambre 
d’accusation qui omet de constater, fût-ce d’office, la nullité de l’acte d’instruction 
entaché d’un vice et de tirer de cette constatation les conséquences légales qu’elle 
comportait. 
 
 
* CHAMBRE D’ACCUSATION - Pouvoirs - Examen de la régularité de la procédure - 
Obligation. * INSTRUCTION - Nullités - Chambre d’accusation - Saisine - Ordonnance 
de transmission du dossier au Procureur général - Recherche d’office des nullités de la 
procédure. 
 
 
Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 



1971-03-18 Bulletin Criminel 1971 N. 97 p. 250 (CASSATION) et les arrêts cités . (1) CF. 
Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1971-05-24 Bulletin Criminel 1971 N. 171 p. 
428 (CASSATION) . (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1972-04-18 Bulletin 
Criminel 1972 N. 129 p. 317 (CASSATION) . (1) CF. Cour de Cassation (Chambre 
criminelle) 1972-04-20 Bulletin Criminel 1972 N. 136 p. 339 (CASSATION) . (2) CF. Cour 
de Cassation (Chambre criminelle) 1970-11-10 Bulletin Criminel 1970 N. 294 p. 715 
(CASSATION)
 
 
Textes appliqués : 
(1)
(2)
(3)
Code de procédure pénale 114
Code de procédure pénale 159 AL. 1
Code de procédure pénale 181
Code de procédure pénale 206
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Cour de cassation 
Chambre criminelle 
 
 18 Décembre 1963 
 
Irrecevabilité 
 
N° 63-91.137 
Publié au Bulletin 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
REJET ET IRRECEVABILITE DES POURVOIS DE X... (ANDRE) ET DE Y... (RENE), PARTIE CIVILE, CONTRE 
UN ARRET DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE LYON, EN DATE DU 22 MARS 
1963, QUI A RENVOYE X... DEVANT LA COUR D'ASSISES DU RHONE, POUR COUPS MORTELS COMMIS 
AVEC PREMEDITATION LA COUR, JOINT LES POURVOIS, VU LA CONNEXITE; 
VU LES MEMOIRES PRODUITS; 
SUR LE PREMIER MOYEN PRIS PAR X... (SANS INTERET); 
SUR LE SECOND MOYEN PRIS PAR X... DE LA VIOLATION DES ARTICLES 63 ET SUIVANTS, 105, 172, 206, 
594 ET 595 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, ET 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810, VIOLATION DES 
DROITS DE LA DEFENSE, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE X... A ETE 
ENTENDU A TITRE DE TEMOIN PAR LES SERVICES DE POLICE, ALORS QUE DES INDICES GRAVES 
AVAIENT ETE RECUEILLIS A SON ENCONTRE; 
"MAIS ALORS CEPENDANT QU'A RAISON DE L'EXISTENCE MEME DE CES INDICES, IL NE POUVAIT, 
SANS VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE, ETRE ENTENDU A TITRE DE TEMOIN; 
"QUE SI SON INTERROGATOIRE DEVANT LA POLICE EST NOTE COMME DATANT DU 4 AVRIL A 2 H 30, 
AUCUNE INDICATION NI A CE DOCUMENT NI AUX AUTRES ELEMENTS DE LA PROCEDURE NE 
PERMET DE DETERMINER SI LA DATE ET L'HEURE DE SON ARRESTATION ET PAR SUITE SI LES 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA GARDE A VUE ONT ETE ENTIEREMENT RESPECTEES; 
"QUE CEPENDANT LA CHAMBRE D'ACCUSATION N'A PAS RELEVE CES NULLITES ESSENTIELLES; 
"ET ALORS QUE, AUX TERMES DE LA LOI, ELLE ETAIT TENUE DE PRONONCER CES NULLITES AINSI 
QUE L'ANNULATION DE TOUS LES DOCUMENTS QU'ELLE CONSIDERAIT EN ETRE LA SUITE 
NECESSAIRE; 
"QUE FAUTE D'AVOIR AINSI PROCEDE, SA DECISION EST ENTACHEE D'UNE NULLITE ENTRAINANT SA 
CASSATION"; 
ATTENDU QU'IL APPERT DU DOSSIER QUE, PROCEDANT SUR COMMISSION ROGATOIRE DU JUGE 
D'INSTRUCTION DE LYON, SAISI D'UNE POURSUITE OUVERTE, LE 31 MARS 1962, CONTRE X DU CHEF 
DE COUPS MORTELS, LES SERVICES DE POLICE ONT ENTENDU COMME TEMOIN, SELON PROCES-
VERBAL, DATE DU 4 AVRIL 1962, A 2 H 30, LE NOMME X... QUI, UNE HEURE AUPARAVANT ET POUR LA 
PREMIERE FOIS, AVAIT ETE DESIGNE PAR UN UNIQUE TEMOIN, COMME AYANT ETE L'AUTEUR 
DES FAITS INCRIMINES; 
QUE X... A DECLARE TENIR A S'EXPLIQUER IMMEDIATEMENT SUR CES FAITS ET SUR LA PART QU'IL 
Y AVAIT PRISE; 
QUE LE JOUR MEME, IL A ETE DEFERE AU JUGE D'INSTRUCTION QUI A PROCEDE A L'INTERROGA-
TOIRE DE PREMIERECOMPARUTION ET A DELIVRE MANDAT DE DEPOT; 
ATTENDU QU'AU MOMENT OU X... A ETE ENTENDU COMME TEMOIN PAR L'OFFICIER DE POLICE 
JUDICIAIRE, CE DERNIER ETAIT FONDE, EN L'ETAT DE L'ENQUETE, A ESTIMER QU'IL N'EXIS-
TAIT PAS CONTRE LA PERSONNE QU'IL INTERROGEAIT DES INDICES SUFFISAMMENT GRAVES 
ET CONCORDANTS DE CULPABILITE QUI EUSSENT RENDU UNE TELLE AUDITION LEGALEMENT 
IMPOSSIBLE, AUX TERMES DE L'ARTICLE 105 DU CODE DE PROCEDURE PENALE; 
D'OU IL SUIT QU'IL N'Y A EU NI VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE, NI D'AILLEURS 
INOBSERVATION DES DISPOSITIONS REGLEMENTANT LA "GARDE A VUE" ET QUE LE MOYEN DOIT 
ETRE ECARTE; 
SUR LE MOYEN PRIS PAR Y... (SANS INTERET); 
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ET ATTENDU QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION ETAIT COMPETENTE ET QU'IL EN EST DE MEME DE 
LA COUR D'ASSISES DEVANT LAQUELLE L'ACCUSE A ETE RENVOYE; 
QUE L'ARRET EST REGULIER EN LA FORME ET QUE LES FAITS SONT QUALIFIES CRIME PAR LA LOI; 
QU'ENFIN LA PROCEDURE EST REGULIERE; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
REJETTE LE POURVOI D'X...; 
DECLARE LE POURVOI DE Y... IRRECEVABLE PRESIDENT : M ZAMBEAUX - RAPPORTEUR : M COMTE - 
AVOCAT GENERAL : M RELIQUET - AVOCATS : MM LE CESNE ET GOUTET 
 
 
Publication 
 

 Bulletin criminel 1963 N° 367 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cour de cassation 



 

Chambre criminelle 
 
 4 Février 2003 
 
Cassation 
 
N° 00-82.087 
Sélectionné 
 
M. COTTE, Président 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à 
PARIS, le quatre février deux mille trois, a rendu l'arrêt suivant : 
Sur le rapport de M. le conseiller PALISSE, les observations de la société civile professionnelle PIWNICA et 
MOLINIE, avocat en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général LAUNAY ; 
Statuant sur les pourvois formés par : 
- X... Jean-Marie, 
1 contre l'arrêt de la chambre d'accusation de la cour d'appel de POITIERS, en date du 7 mars 2000, qui dans l'informa-
tion suivie contre lui des chefs de faux, usage de faux et infractions au Code du travail, a prononcé sur sa demande d'an-
nulation de pièces de la procédure ; 
2 contre l'arrêt de la même cour d'appel, chambre correctionnelle, en date du 24 mai 2002, qui l'a condamné à 6 mois 
d'emprisonnement avec sursis, et 3 000 euros d'amende pour faux et usage de faux, à 18 amendes de 500 euros, cha-
cune, pour contraventions au Code du travail, et a prononcé sur les intérêts civils ; 
Joignant les pourvois en raison de la connexité ; 
Vu le mémoire produit ; 
I - Sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la chambre d'accusation du 7 mars 2000 : 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 80-1, 105, 173, 802, 6.1 et 6.3 a) de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, défaut et contradiction de motifs, man-
que de base légale, ensemble violation des droits de la défense ; 
"en ce que l'arrêt attaqué (chambre d'accusation de Poitiers du 7 mars 2000) a refusé de faire droit à la demande d'annu-
lation de la procédure de Jean-Marie X... en raison du caractère tardif de sa mise en examen ; 
"aux motifs qu'il ressort de la procédure que si, dès le mois de décembre 1996, à l'issue des deux enquêtes susvisées, il 
existait des indices contre Jean-Marie X..., ces indices ne pouvaient être considérés comme suffisamment graves dans la 
mesure où les gendarmes eux-mêmes (D 18 bis) faisaient état de la nécessité d'entendre d'autres témoins et de saisir des 
dossiers se trouvant au cabinet comptable de Jean-Marie X... à Annecy, ces investigations nécessitant, selon eux, l'ou-
verture d'une information ; 
il apparaît ainsi qu'en l'absence de vérifications suffisantes de la valeur des indices existants, le Parquet a été fondé à 
prendre un réquisitoire contre X, et le juge à ne pas mettre immédiatement Jean-Marie X... en examen, de sorte que ni 
l'article 80-1 du Code de procédure pénale, ni l'article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales n'ont été méconnus ; 
"alors qu'ainsi que l'a elle-même implicitement admis la chambre d'accusation, une mise en examen tardive, incompati-
ble avec les dispositions de l'article 6.3 a) de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, est de nature à préjudicier aux intérêts de la personne concernée dans la mesure où celle-ci n'a 
pas accès au dossier alors cependant qu'il existe à son encontre des indices graves et concordants de culpabilité et que de 
nombreux témoins continuent à déposer à charge contre elle ; qu'ainsi que Jean-Marie X... le faisait valoir dans sa re-
quête en nullité régulièrement déposée, dès le 19 décembre 1996, le magistrat-instructeur en charge du dossier adressait 
au procureur de la République d'Annecy une demande de renseignements faisant état de ce qu'il était d'ores et déjà mis 
en examen des chefs de travail clandestin, faux et usage de faux ; que par conséquent, ce magistrat estimait à cette date 
qu'il existait à son encontre des indices graves et concordants de culpabilité ; qu'ainsi, en ne procédant à sa mise en 
examen que le 24 août 1998, ce magistrat a méconnu les textes susvisés et que dès lors, en refusant, par les motifs ci-
dessus rapportés, de prononcer la nullité de la procédure, la chambre d'accusation a méconnu ses pouvoirs" ; 



 

Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, 104, 105, 173, 802, 591 et 593 du Code de procédure pénale, défaut de 
motifs, manque de base légale, ensemble violation des droits de la défense ; 
"en ce que l'arrêt attaqué (chambre d'accusation de Poitiers du 7 mars 2000) a refusé de faire droit à la demande de Jean-
Marie X... tendant à voir prononcer la nullité de ses auditions en garde à vue, en qualité de témoin, le 10 juillet 1998, 
par les officiers de police judiciaire agissant sur commission rogatoire du juge d'instruction, en date du 17 décembre 
1996, ainsi que des actes subséquents ; 
"aux motifs qu'il convient de considérer qu'alors que les indices recueillis étaient en grande partie constitués par les 
déclarations d'anciens salariés pouvant ne pas être d'une parfaite objectivité à l'égard de Jean-Marie X..., les enquêteurs 
ont pu estimer devoir indiquer celui-ci à leur répliquer en qualité de témoin, et que le contenu de ses explications per-
mettrait de déterminer si ses déclarations et les autres éléments d'information en leur possession constituaient des indi-
ces graves et concordants au sens de l'article 105 ; 
"1 ) alors que, lorsque les éléments de la procédure révèlent que, malgré l'existence contre une personne soupçonnée 
d'indices graves et concordants de culpabilité, les officiers de police judiciaire chargés de l'exécution d'une commission 
rogatoire ont procédé à son audition sous serment, ces auditions doivent impérativement être annulées par la chambre 
d'accusation ; qu'en l'espèce, l'existence d'indices graves et concordants de culpabilité à l'encontre de Jean-Marie X... 
lors de ses auditions en garde à vue le 10 juillet 1998, ne peut faire aucun doute dans la mesure où le juge mandant lui-
même mentionnait dans une demande de renseignements par lui adressée au procureur de la République d'Annecy dès le 
19 décembre 1996, qu'il avait d'ores et déjà la qualité de "mis en examen" ; 
"2 ) alors que les motifs de l'arrêt procèdent d'une méconnaissance des principes consacrés par les textes susvisés puis-
qu'ils admettent que des policiers aient en tout état de cause le droit d'interroger une personne en qualité de témoin et de 
n'apprécier qu'une fois ces auditions terminées s'il existait antérieurement des indices graves et concordants de culpabili-
té leur interdisant de procéder de la sorte" ; 
Les moyens étant réunis ; 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le procureur de la République a ouvert, le 17 décembre 1996, une information 
contre personne non dénommée au vu des résultats d'une enquête de la gendarmerie sur des plaintes déposées par des 
salariés de deux établissements dirigés par Jean-Marie X... ; que, le 10 juillet 1998, ce dernier a été placé en garde à vue 
et entendu comme témoin par un officier de police judiciaire, agissant en exécution d'une commission rogatoire ; qu'en-
fin, le 24 août 1998, le demandeur a été mis en examen par lettre ; 
Attendu que, pour écarter l'exception de nullité prise de la violation des articles 80-1, 105 du Code de procédure pénale 
et 6 de la Convention européenne des droits de l'homme, l'arrêt énonce que c'est par erreur que Jean-Marie X... a été 
désigné, en décembre 1996, comme personne mise en examen, dans une demande de renseignements adressée par le 
juge d'instruction au procureur de la République, alors qu'à cette date il n'existait pas d'indices graves de culpabilité et 
que les enquêteurs avaient fait état de la nécessité d'entendre d'autres témoins et de saisir des documents ; que les juges 
ajoutent que, lorsque le demandeur a été placé en garde à vue, les éléments de preuve recueillis résultaient en grande 
partie de déclarations d'anciens salariés dont l'objectivité était contestable en sorte que l'officier de police judiciaire a pu 
considérer, jusqu'à la fin de son audition comme témoin, que les indices n'étaient toujours pas graves et concordants ; 
Attendu qu'en se déterminant ainsi, la chambre d'accusation a justifié sa décision au regard des articles précités ; 
D'où il suit que les moyens doivent être écartés ; 
II - Sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la chambre correctionnelle du 24 mai 2002 : 
Attendu qu'aux termes des articles 1er et 2 de la loi du 6 août 2002, sont amnistiées les contraventions de police lorsque, 
comme en l'espèce, elles ont été commises avant le 17 mai 2002 ; qu'ainsi, l'action publique s'est trouvée éteinte à 
l'égard du prévenu dès la publication de ce texte, en ce qui concerne les contraventions au Code du travail ; qu'il n'y a 
lieu, dès lors, d'examiner le septième moyen proposé, qui tend exclusivement à la constatation de leur amnistie ; 
Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 441-1 du Code pénal, 591 et 593 du Code de pro-
cédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale ; 
"en ce que l'arrêt (Poitiers, 24 mai 2002) a déclaré Jean-Marie X... coupable de faux pour avoir fait signer par surprise 
des contrats de travail à durée déterminée dont la date de fin de contrat était laissée volontairement en blanc au préju-
dice de Florence Y..., Dominique Z..., Muriel A..., Miguel B..., Patrick C..., Antoine D..., Véronique E..., Cédric F..., 
Richarde G..., Guy H..., Yvan I..., Sylvia J..., Jérémie K..., Mickaël L..., Pascal M..., Jean-Philippe N..., Isabelle O..., 
Rémy P... et Eddy Q... ; 
"1 ) alors que le fait, pour les parties, de laisser en blanc une mention, fût-elle substantielle, dans un contrat, est insus-
ceptible de constituer à lui seul les éléments du faux à l'encontre de l'une des parties signataires ; 
"2 ) alors que, si l'absence de mention volontaire de la date de fin de contrat dans un contrat de travail à durée détermi-
née pouvait être susceptible de constituer une altération de la vérité, ce serait dans le seul cas où un contrat à durée dé-



 

terminée ne pourrait pas être licitement conclu, sa conclusion pouvant alors être considérée comme une forme de fraude 
; qu'il résulte en l'espèce très clairement des énonciations de l'arrêt que les contrats querellés ont été conclus pour des 
emplois saisonniers dans le secteur de 
l'hôtellerie ; que la conclusion de tels contrats est parfaitement licite aux termes de l'article L. 122-2 du Code du travail ; 
"3 ) alors que, s'il résulte de l'article L. 122-3-1 du Code du travail que la date de fin de contrat est une mention substan-
tielle du contrat à durée déterminée, son omission emporte cette conséquence nécessaire que le contrat peut alors être 
requalifié de contrat à durée indéterminée et que l'éventualité de cette requalification ne pouvant entraîner aucun préju-
dice pour le salarié, le délit de faux ne saurait être constitué ; 
"4 ) alors qu'il résulte des énonciations de l'arrêt que c'est en parfaite connaissance de cause que les salariés précités ont 
accepté de signer des contrats laissant en blanc la date de fin de contrat dès lors que la commune intention des parties, 
souverainement constatée par la cour d'appel, était de conclure ces contrats "pour la durée de la saison d'été", cette durée 
étant indéterminée en raison des aléas météorologie et de la rentabilité du tourisme réthais et que, par conséquent, l'élé-
ment de surprise susceptible de caractériser l'altération de la vérité n'était pas constitué" ; 
Vu l'article 593 du Code de procédure pénale, ensemble l'article 441-1 du Code pénal ; 
Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; que l'insuffisance ou la 
contradiction des motifs équivaut à leur absence ; 
Attendu que, pour déclarer Jean-Marie X... coupable de faux, l'arrêt attaqué énonce qu'il a fait signer par surprise à 
plusieurs salariés des contrats de travail pour des emplois saisonniers dont le terme précis, tel qu'exigé par L. 122-1-2 du 
Code du travail, était laissé en blanc ; que les juges ajoutent que ce procédé aurait permis ultérieurement à l'employeur 
de décider unilatéralement de l'issue du contrat ; 
Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, sans caractériser ni l'altération frauduleuse de la vérité ni l'élément de surprise 
visé à la prévention, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision ; 
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
 
Par ces motifs,  
 
et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens proposés ; 
I - Sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la chambre d'accusation du 7 mars 2000 : 
Le REJETTE ; 
II - Sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la chambre correctionnelle du 24 mai 2002 : 
DECLARE ETEINTE l'action publique du chef des contraventions ; 
CASSE et ANNULE l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Poitiers, en date du 24 mai 2002, mais en ses seules disposi-
tions relatives aux délits de faux et usages de faux, les dispositions civiles relatives aux contraventions étant expressé-
ment maintenues ; 
Et pour qu'il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cassation ainsi prononcée, 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Bordeaux, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ; 
ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la cour d'appel de Poitiers et sa 
mention en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement annulé ; 
Ainsi jugé et prononcé par la Cour de Cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que 
dessus ; 
Etaient présents aux débats et au délibéré : M. Cotte président, M. Palisse conseiller rapporteur, MM. Roman, Blondet, 
Le Corroller, Béraudo, conseillers de la chambre, Mmes Agostini, Beaudonnet, Gailly, Salmeron conseillers référendai-
res ; 
Avocat général : M. Launay ; 
Greffier de chambre : Mme Randouin ; 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ; 
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REPUBLIQUE FRANCAISE
 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
NON-LIEU à statuer et REJET des pourvois formés par X... Louis, inculpé, Z... Robert,
partie civile, contre un arrêt du 16 avril 1985 de la chambre d’accusation de la cour d’appel
d’Aix-en-Provence qui, dans la procédure suivie contre Y..., Bécane et A... des chefs
d’assassinat et complicité, a annulé certains actes de la procédure ; DECHEANCE et
REJET des pourvois formés par Y... Roger, X... Louis, A... Bernard, contre un arrêt du 19
mai 1987 de la chambre d’accusation de la cour d’appel d’Aix-en-Provence qui les a
renvoyés devant la cour d’assises du département des Alpes-Maritimes sous l’accusation,
les deux premiers d’assassinat, et le troisième de complicité d’assassinat .
 
 
 
LA COUR, .
 
 
 
Joignant les pourvois en raison de la connexité ; 
 
 
Vu les ordonnances du 3 juillet 1985 du président de la chambre criminelle de la Cour de
Cassation disant n’y avoir lieu d’admettre en l’état les pourvois de Bécane et Z... contre
l’arrêt du 16 avril 1985 ; 
 
 
I. - Sur le pourvoi de Z..., partie civile, contre l’arrêt du 16 avril 1985 : 
 
 
Attendu qu’aucun moyen n’est proposé à l’appui du pourvoi ; que l’arrêt est régulier en la
forme ; 



 
 
II. - Sur les pourvois de Y... et de Bécane contre l’arrêt du 19 mai 1987 ; 
 
 
Vu l’article 574-1 du Code de procédure pénale ; 
 
 
Attendu que Roger Y... et Louis X... se sont régulièrement pourvus contre l’arrêt les
renvoyant devant la cour d’assises ; que le dossier les concernant est parvenu à la Cour
de Cassation le 10 juin 1987 ; que cependant les demandeurs ou leurs conseils n’ont pas
déposé dans le délai légal de mémoires exposant leurs moyens de cassation ; 
 
 
Qu’il y a lieu en conséquence de déclarer Y... et Bécane déchus de leur pourvoi en
application des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 574-1 susvisé ; 
 
 
III. - Sur le pourvoi de Louis X... contre l’arrêt avant dire droit du 16 avril 1985 : 
 
 
Attendu que se trouvant déchu du pourvoi par lui formulé contre l’arrêt du 19 mai 1987, le
demandeur a perdu l’exercice des droits que lui avait ouverts le pourvoi formé contre
l’arrêt avant dire droit du 16 avril 1985 lequel est, dès lors, devenu sans objet ; 
 
 
IV. - Sur le pourvoi de A... contre l’arrêt du 19 mai 1987 : 
 
 
Vu le mémoire produit ; 
 
 
Sur le premier moyen de cassation pris de la violation des articles 80, 82 et 86 du Code de
procédure pénale, 593 de ce Code, manque de base légale : 
 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a omis d’annuler, d’office, le réquisitoire introductif daté du 10
septembre 1984 (D.024) qui a été délivré au vu d’un simple télex adressé le 8 septembre
1984 (D.001) au procureur de la République de Grasse, sans qu’aucune signature ne lui
confère une quelconque authenticité ; 
 
 
” alors que doit être annulée une instruction ouverte et poursuivie sans qu’aient été joints
au réquisitoire introductif les procès-verbaux de constatation et d’audition sur lesquels
reposaient les poursuites ; qu’un simple rapport résumant ces pièces est insuffisant et
qu’une information ouverte dans ces conditions est atteinte d’une nullité absolue, y
compris le réquisitoire introductif “ ; 
 
 
Attendu qu’il ressort de la procédure qu’après la réception par télex d’un message en date
du 8 septembre 1984 émanant selon les indications qui y étaient portées du commissariat
de police d’Antibes, et rédigé par l’un des inspecteurs y affectés, message qui relatait que



le 8 septembre à 17 h 35 un automobiliste, en l’espèce, Patrick Z..., avait été tué de quatre
coups de feu tirés par deux hommes circulant sur une motocyclette, le procureur de la
République compétent a, le 10 septembre suivant, délivré un réquisitoire introductif se
référant à ce message en saisissant le juge d’instruction de poursuites contre X... du chef
d’homicide volontaire ; que par la suite et avant toute inculpation ont été joints à la
procédure le compte rendu initial d’infraction, les premières constatations médicales et les
procès-verbaux des témoins en date des 8 et 9 septembre ; 
 
 
Attendu qu’en cet état il est vainement fait grief à l’arrêt attaqué de ne pas avoir annulé le
réquisitoire introductif dès lors que les constatations dont le message faisait état ont été
confirmées par l’envoi au Parquet des procès-verbaux de police et des constatations
médicales et que toutes ces pièces de procédure figurent au dossier ; 
 
 
Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 151, 152 et 154 du
Code de procédure pénale, 593 de ce Code, violation des droits de la défense, défaut de
motifs et manque de base légale : 
 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a refusé de prononcer la nullité des procès-verbaux dressés par
les officiers de police judiciaire de Nice agissant sur commission rogatoire du juge
d’instruction de Grasse, lors de la garde à vue de A... qui s’est déroulée comme suit :
 
 
 
- une première garde à vue a débuté le 27 novembre 1984 à 6 heures 15 pour s’achever à
20 heures 20 le même jour, heure à laquelle a été notifiée à Weisweiller une prolongation
de garde à vue décidée par le juge d’instruction de Grasse sans qu’il ait été entendu par
ce magistrat ; 
 
 
- la garde à vue prolongée s’est déroulée du 27 novembre à 20 heures 20 jusqu’au 28
novembre à 17 heures, heure à laquelle A... a été remis en liberté sur instruction du juge
mandant ; 
 
 
- une seconde garde à vue a débuté le lendemain 29 novembre à 9 heures 30, les
policiers ayant précisé que cette nouvelle mesure ne pourrait excéder une durée de 13
heures 15 ; il a été mis fin à cette seconde garde à vue à 16 heures 45, le 29 novembre
1984 ; 
 
 
” alors, d’une part, qu’un même individu ne peut faire l’objet de deux gardes à vue
successives dans la même période de temps ; qu’en l’espèce, la première garde à vue de
A... a pris fin, sur instruction du juge mandant, le 28 novembre 1984 à 17 heures ; que
c’est donc illégalement qu’il a été replacé en garde à vue dès le lendemain, 29 novembre
1984, à 9 heures 30 ; 
 
 
” alors, d’autre part et subsidiairement, que même s’il fallait considérer qu’il n’y avait eu
qu’une seule garde à vue, celle-ci ne pouvait durer jusqu’au 29 novembre 1984 à 16



heures 45 ; qu’en cas de prolongation d’une garde à vue pour une durée de 24 heures, ce
délai court automatiquement dès qu’il est notifié à l’intéressé quand bien même cette
notification interviendrait plusieurs heures avant l’expiration du délai initial de 24 heures ;
qu’en l’espèce, c’est à 20 heures 20 le 27 novembre 1984 que A... s’est vu notifier la
décision ordonnant une prolongation de sa garde à vue de sorte qu’il ne pouvait être
maintenu à la disposition des policiers que jusqu’au 28 novembre à 20 heures 20 ;
qu’ayant été remis en liberté le 28 novembre à 17 heures, soit 3 heures 20 avant terme, la
nouvelle garde à vue de A... débutant le 29 novembre à 9 heures 30 ne pouvait durer plus
de 3 heures 20 et devait donc prendre fin à 12 heures 50 ; que le procès-verbal retraçant
son audition effectuée le 29 novembre de 10 heures 35 à 16 heures 30 est donc nul et
qu’il appartenait à la chambre d’accusation de le constater ; 
 
 
” alors, enfin, que ces gardes à vue se sont déroulées à Nice ; qu’il résulte des
dispositions de l’article 154 du Code de procédure pénale qu’une prolongation de garde à
vue nécessite soit la comparution de l’intéressé devant le juge d’instruction dans le ressort
duquel se poursuit l’exécution de cette mesure, soit, à défaut de cette comparution, une
autorisation accordée par décision motivée de ce juge ; qu’en l’espèce, la décision de
prolongation de la garde à vue de A... du 27 novembre 1984 n’a pas été prise par le juge
de Nice dans le ressort duquel cette mesure était exécutée, mais par le juge de Grasse
qui était radicalement incompétent ; 
 
 
” et alors que ces graves irrégularités ont vicié fondamentalement la recherche et
l’établissement de la vérité et porté atteinte aux droits de la défense de A... ; que ce n’est
qu’après avoir été interrogé dans des conditions tout à fait irrégulières pendant sept
heures de suite qu’il est revenu sur ses propres déclarations et a donné, dans un état de
faiblesse et de fatigue évident, des indications pouvant constituer des indices graves et
concordants de culpabilité à son encontre ; qu’ainsi la nullité est encourue “ ; 
 
 
Attendu que les règles énoncées à l’article 154 du Code de procédure pénale ne sont pas
prescrites à peine de nullité ; que leur inobservation ne saurait en elle-même entraîner la
nullité des actes de la procédure lorsqu’il n’est pas démontré que la recherche et
l’établissement de la vérité s’en sont trouvés fondamentalement viciés ; qu’à cet égard
malgré les allégations de la quatrième branche du moyen relatives au prétendu état de
fatigue et de faiblesse de Weisweiller cette affirmation est contredite par les procès-
verbaux d’audition de ce dernier puisqu’il a refusé l’offre qui lui était faite de se faire
examiner par un médecin et a pu se reposer et se restaurer ; 
 
 
Qu’ainsi le moyen doit être écarté ; 
 
 
Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 105, 152 et 206 du
Code de procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale, violation des droits
de la défense :
 
 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a refusé de prononcer la nullité du procès-verbal d’audition de
A... en date du 29 novembre 1984 (D.258) et de toute la procédure subséquente ; 



 
 
” aux motifs que les deux questions finales critiquées ne faisaient que résumer les
déclarations spontanées de A... ; qu’aucun élément nouveau n’était apporté dans les
réponses ; que le dessein de faire échec aux droits de la défense n’est nullement établi ; 
 
 
” alors qu’après avoir entendu A... pendant sept heures, le 29 novembre 1984, et recueilli
des indices graves et concordants à son encontre, les policiers ont posé les questions
suivantes : 
 
 
” Il ressort de ce qui précède que vous êtes en fait le commanditaire du meurtre de Patrick
Z... et que vous avez donné tout pouvoir à Y... pour que ce crime s’accomplisse ? ; 
 
 
” Pourquoi avoir fait tuer Patrick Z... et non pas B... Jean-Marie, voire les faire tuer tous les
deux ? “ ; 
 
 
” Qu’en recherchant dans les réponses apportées à ces questions, et non dans les
questions elles-mêmes, l’existence d’un dessein de faire échec aux droits de la défense, la
Cour a privé la décision attaquée de toute base légale au regard des textes visés au
moyen “ ; 
 
 
Attendu qu’il résulte de la procédure que lors de son audition du 29 novembre 1984, A... a
déclaré qu’il voulait dire toute la vérité sur le meurtre de Patrick Z... et qu’il a expliqué que,
lassé des difficultés que lui avait causées ce dernier, il avait demandé à Roger Y..., son
homme de confiance, de “ régler une fois pour toute la question “ et que celui-ci lui avait
proposé “ d’éliminer physiquement “ l’intéressé ; qu’à la fin de ses déclarations les
policiers lui ont posé les deux questions critiquées par le moyen ; 
 
 
Attendu que pour rejeter l’argumentation de l’inculpé qui prétendait qu’en procédant ainsi,
alors qu’il venait de recueillir des indices graves et concordants de culpabilité, l’officier de
police judiciaire avait méconnu les prescriptions de l’article 105 du Code de procédure
pénale et les droits de la défense, les juges énoncent que ces deux questions ne faisaient
que résumer les déclarations spontanées de A... et que les réponses de ce dernier
n’avaient apporté, à sa charge, aucun élément nouveau ; 
 
 
Attendu qu’en prononçant ainsi, la chambre d’accusation qui, contrairement à ce qui est
allégué, n’avait pas à s’en expliquer davantage, a justifié sa décision ; 
 
 
Que, dès lors, le moyen proposé ne peut qu’être écarté ; 
 
 
Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 172, 173 et 181 du
Code de procédure pénale, 591 et 593 du même Code, ensemble violation des droits de la
défense, manque de base légale et excès de pouvoir : 



 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a omis de prononcer la nullité des pièces qui sont la
conséquence du procès-verbal de première comparution de Roger Y... en date du 24
novembre 1984 dont les déclarations, qui y étaient reproduites, ont été annulées par un
arrêt de la chambre d’accusation de la cour d’appel d’Aix-en-Provence en date du 16 avril
1985 ; 
 
 
” alors, d’une part, que l’article 173 du Code de procédure pénale édicte que les actes
annulés sont retirés du dossier d’information pour être classés au greffe de la cour d’appel
et qu’il est interdit d’y puiser aucun renseignement contre les parties aux débats ; que dès
lors que le juge d’instruction a pu prendre en considération ces déclarations recueillies le
28 novembre 1984 pour diriger l’instruction préparatoire jusqu’à l’arrêt de la chambre
d’accusation du 16 avril 1985, cette dernière ne pouvait, sans méconnaître les principes
susvisés, se borner à ordonner le retrait de deux procès-verbaux mais devait prononcer la
nullité de tous les actes de la procédure subséquente aux déclarations annulées ; 
 
 
” alors d’autre part, et en toutes hypothèses, que la chambre d’accusation devait, par voie
de conséquence, prononcer la nullité de toutes les pièces de la procédure faisant
référence aux déclarations cancellées ; 
 
 
” qu’il lui appartenait notamment d’annuler les procès-verbaux dressés le 29 novembre
1984 lors de la deuxième garde à vue de A... qui a été ordonnée, ainsi qu’il résulte des
énonciations de ces procès-verbaux, à la suite et en conséquence des déclarations de
Roger Y... irrégulièrement recueillies par le magistrat instructeur sur le procès-verbal de
première comparution dressé le 28 novembre 1984 ; 
 
 
” qu’elle devait également frapper de nullité les procès-verbaux établis par les officiers de
police judiciaire les 29, 30 novembre et 1er décembre 1984 lors de l’interpellation (D. 258)
et des auditions de Louis X... (D. 266 et D. 273), les policiers faisant expressément
référence aux déclarations de Roger Y... dont la nullité a été par la suite constatée “ ; 
 
 
Attendu qu’il résulte de la procédure que par un précédent arrêt du 16 avril 1985 la
chambre d’accusation a annulé le procès-verbal de première comparution de Roger Y... en
date du 28 novembre 1984 mais seulement en ce qui concerne les déclarations relatives
aux faits, ledit procès-verbal subsistant pour le surplus ; qu’elle a ordonné la cancellation
des déclarations annulées et a dit que les actes subséquents demeuraient valables, à
l’exception d’un procès-verbal d’interrogatoire de Y... du 5 décembre 1984 et d’un procès-
verbal de confrontation entre l’intéressé et A... en date du 17 janvier 1985 qui faisaient
référence auxdites déclarations ; que A... qui était parti à l’instance n’a pas frappé de
pourvoi cette décision et ne saurait faire grief à l’arrêt ultérieur du 17 février 1987 de
n’avoir pas d’office étendu la nullité décidée précédemment à d’autres actes de la
procédure ; que, par ailleurs, cet accusé est sans intérêt à se prévaloir de prétendues
nullités qui auraient préjudicié, selon lui, à ses coaccusés ; 
 
 
D’où il suit que le moyen doit être écarté ; 



 
 
Sur le cinquième moyen de cassation pris de la violation des articles 59, 60 et 296 du
Code pénal, 593 du Code de procédure pénale, défaut de motifs et manque de base
légale : 
 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a renvoyé A... devant la cour d’assises des Alpes-Maritimes ; 
 
 
” alors, d’une part, que l’accusation retenue n’est pas précise et procède de motifs
contradictoires ; que si la Cour retient à l’encontre de l’inculpé des faits de provocation à
l’action par promesses ou abus d’autorité, elle affirme cependant, par d’autres motifs, qu’il
existe des charges suffisantes à son encontre de s’être rendu coupable de l’assassinat de
Patrick Z... ; 
 
 
” alors, d’autre part, que A... ne peut être auteur principal puisqu’il est constaté que seul
Louis X... aurait tiré des coups de feu sur la victime en se trouvant à l’arrière d’une
motocyclette conduite par un tiers non identifié ; 
 
 
” alors, de troisième part, que la complicité de complicité n’est pas punissable ; que pour
renvoyer A... devant la cour d’assises des Alpes-Martimes, la chambre d’accusation croit
pouvoir retenir que Roger Y... était auteur de l’infraction ; que pourtant, elle se borne à
constater qu’il a fourni une arme à Louis X... ce qui ne pourrait constituer qu’une
complicité par fourniture de moyen et non pas une coaction ; que dès lors, Roger Y... ne
pouvant être que complice, les agissements reprochés à A... ne peuvent être constitutifs
que d’une complicité de complicité non punissable “ ; 
 
 
Attendu qu’après avoir exposé les faits, objet de l’accusation, et avoir relevé les éléments
de preuve justifiant le renvoi devant la cour d’assises, les juges ont dit qu’il existait contre
Y... et Bécane charges suffisantes d’avoir le 8 septembre 1984 volontairement donné la
mort à Patrick Z... avec préméditation et qu’il existait contre A... charges suffisantes d’avoir
en janvier et février 1984 provoqué à l’action par promesses, abus d’autorité et de pouvoir,
et de s’etre ainsi rendu “ coupable “ de l’assassinat ci-dessus spécifié commis le 8
septembre 1984 par Y... et Bécane sur la personne de Patrick Z... ; 
 
 
Attendu qu’il ressort à l’évidence de ces énonciations que l’emploi du mot “ coupable “ au
lieu du mot “ complice “ est le résultat d’une erreur de frappe dactylographique et qu’il
n’existe aucune ambiguïté sur la nature du crime reproché à A... ; qu’en effet les actes
reprochés à ce dernier sont définis comme une provocation à un assassinat commis par
d’autres, tandis que la date à laquelle ces actes auraient eu lieu a été précisée comme
antérieure de plusieurs mois à celle de la mort de la victime ; 
 
 
Attendu en outre que la chambre d’accusation ayant souverainement apprécié la valeur
des charges pesant sur Y... et d’où il résulterait que ce dernier serait avec Bécane le
coauteur de l’assassinat, il lui est vainement fait grief d’avoir retenu contre A... des faits qui
constitueraient une complicité au second degré non punissable légalement ; 



 
 
D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 
 
 
Et attendu que la chambre d’accusation était compétente, qu’il en est de même de la cour
d’assises devant laquelle A..., Y... et Bécane ont été renvoyés, que la procédure est
régulière et que les faits, objet de l’accusation, sont qualifiés crimes par la loi ; 
 
 
REJETTE le pourvoi de Z..., partie civile, contre l’arrêt du 16 avril 1985 ; 
 
 
DECLARE Y... et Bécane déchus de leurs pourvois contre l’arrêt du 19 mai 1987 ; 
 
 
DIT n’y avoir lieu à statuer sur le pourvoi de Louis X... contre l’arrêt du 16 avril 1985 ; 
 
 
REJETTE le pourvoi de A... contre l’arrêt du 19 mai 1987 
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1° Un inculpé qui s’est pourvu successivement contre deux arrêts de la chambre
d’accusation, le premier ayant annulé certains actes de la procédure, le second l’ayant
renvoyé devant la cour d’assises du chef d’assassinat, et qui se trouve déchu de son
second pourvoi, faute de mémoire déposé dans le délai prévu par l’article 574-1 du Code
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2° N’encourt aucune nullité le réquisitoire introductif du procureur de la République ouvert
sur message “ télex “ émanant d’un commissariat de police de son ressort, dès lors que
les constatations dont le message fait état ont été confirmées par l’envoi au Parquet des
procès-verbaux de police et des constatations médicales, et que toutes ces pièces de
procédure figurent au dossier. 
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entraîner la nullité de la procédure lorsqu’il n’est pas démontré que la recherche et
l’établissement de la vérité s’en sont trouvés fondamentalement viciés. 
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4° Un officier de police judiciaire, agissant sur commission rogatoire, ne viole pas l’article
105 du Code de procédure pénale et les droits de la défense quand, après avoir recueilli
des indices graves de culpabilité contre une personne entendue comme témoin, il lui pose
des questions qui ne font que résumer les déclarations spontanées de l’intéressé, tandis
que les réponses de ce dernier aux dites questions n’ont apporté à sa charge aucun
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5° Un inculpé qui ne s’est pas pourvu contre un arrêt de la chambre d’accusation ayant
annulé partiellement certains actes de la procédure ne saurait, à l’occasion du pourvoi qu’il
formule contre l’arrêt ultérieur le renvoyant devant la cour d’assises, se prévaloir ni de
l’insuffisance des annulations alors décidées, ni d’un préjudice causé à l’un de ses
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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue 
au Palais de Justice à PARIS, le quatorze janvier deux mille trois, a rendu l’arrêt suivant :
 
 
Sur le rapport de M. le conseiller référendaire DESPORTES, les observations de Me 
BROUCHOT et de la société civile professionnelle WAQUET, FARGE et HAZAN, avocats 
en la Cour, et les conclusions de M. l’avocat général DAVENAS ;
 
 
Statuant sur les pourvois formés par :
 
 
- X... William,
 
 
- Y... Vincent,
 
 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de PARIS, en date du 27 
septembre 2002, qui, dans l’information suivie contre eux pour tentative d’extorsion de 
fonds et complicité, abus de biens sociaux, recel d’abus de biens sociaux, faux et usage 
de faux, a rejeté leurs requêtes en annulation d’actes de la procédure ;



 
 
Vu l’ordonnance du président de la chambre criminelle du 18 novembre 2002 joignant 
les pourvois et prescrivant leur examen immédiat ;
 
 
Vu les mémoires produits ;
 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure qu’à la suite d’une 
plainte avec constitution de partie civile déposée par la société Lagardère, le procureur 
de la République a requis, le 22 janvier 1997, l’ouverture d’une information contre 
personne non dénommée du chef de tentative d’extorsion de fonds ; que, le même jour, 
a été désigné le juge d’instruction chargé de cette information, auquel ont été adjoints, le 
8 décembre 1999, deux magistrats ; que, par réquisitoires supplétifs en date des 3 avril 
2000, 19 avril 2000 et 3 avril 2001, la saisine des juges d’instruction a été étendue à des 
faits nouveaux retenus sous les qualifications d’abus de biens sociaux, recel de ce délit, 
faux et usage de faux ; qu’au cours de l’information, plusieurs personnes ont été mises 
en examen, dont William X..., avocat, le 12 juin 2001, des chefs de tentative d’extorsion 
de fonds, recel, faux et usage de faux, et Vincent Y..., également avocat, le 24 juillet 
2001, pour complicité de tentative d’extorsion de fonds, faux, usage de faux, et 
complicité d’abus de biens sociaux ; que, par requêtes en date des 12 décembre 2001 et 
18 janvier 2002, ils ont saisi la chambre de l’instruction de demandes d’annulation 
d’acte de la procédure en application de l’article 173 du Code de procédure pénale ;
 
 
En cet état ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation proposé par la société civile professionnelle Waquet, 
Farge et Hazan pour Vincent Y..., pris de la violation des articles 6 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de 
l’article préliminaire du Code de procédure pénale, des articles 1er, 80, 81, 173, 174, 
593 du Code de procédure pénale, violation des droits de la défense ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a rejeté la demande de nullité de la procédure concernant 
l’ensemble des actes de celle-ci à compter de la cote D 104, et en tout cas de la date de 
nomination de M. Peyron à la tête de la section du parquet du procureur de la 
République chargé de la poursuite de l’action publique dans l’information ouverte 
depuis 1997 au cabinet de Mme Maligner-Peyron, juge d’instruction ;
 
 
”aux motifs que M. Peyron n’a personnellement signé ou visé aucune des réquisitions 
supplétives intervenues postérieurement à sa nomination à la tête du service le 2 février 
2000, ni assisté à aucun acte d’instruction ; que ne demeure que le doute subjectif 
exprimé par le mis en examen sur l’impartialité du juge d’instruction, lié à la situation de 
son conjoint ; qu’il lui appartenait de solliciter la récusation de celle-ci ou le renvoi de 
l’affaire pour cause de suspicion légitime, un tel doute n’entrant pas dans les prévisions 
de l’article 173 du Code de procédure pénale et n’étant pas de nature à entraîner 
l’annulation de la procédure ;
 



 
”alors, d’une part, que ne sont valables que les actes de procédure effectués par un juge 
d’instruction compétent et agissant dans le cadre de ses pouvoirs ; que sa compétence 
et ses pouvoirs s’apprécient au regard de l’ensemble des règles qui gouvernent son 
intervention, y compris au regard de la règle d’impartialité objective qu’il doit respecter à 
tout moment de la procédure ; que, si cette impartialité objective n’existe pas, ou vient à 
disparaître, les parties sont recevables et bien fondées à solliciter l’annulation des actes 
effectués par lui en méconnaissance de cette exigence fondamentale, peu important 
l’existence de procédures de dessaisissement parallèles qui peuvent se combiner avec 
une requête en nullité mais qui n’ont ni le même objet ni le même effet puisqu’elles 
peuvent aboutir au maintien d’actes profondément irréguliers ; que la chambre de 
l’instruction a donc violé les textes et principes susvisés ;
 
 
”alors, d’autre part, que caractérise un doute objectif sur l’impartialité du magistrat 
instructeur le fait que celui-ci soit le conjoint du magistrat du ministère public placé à la 
tête du service du parquet précisément chargé de l’action publique dans une information 
suivie par ce magistrat instructeur, peu important que le parquetier en cause n’ait pas 
personnellement fait d’actes de poursuite dans cette procédure ; que le droit objectif, 
nécessaire et suffisant pour la mise en oeuvre de l’article 6.1 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme, devait entraîner la nullité de tous les 
actes diligentés par le juge d’instruction à compter de son apparition” ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation proposé par Me Brouchot pour William X..., pris de la 
violation des articles 668 du Code de procédure pénale et 6.1 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a dit n’y avoir lieu à annulation d’un acte ou de pièces de la 
procédure ;
 
 
”aux motifs que William X... soulève la nullité des actes réalisés par Mme Maligner-
Peyron, juge d’instruction, à compter de la cote D 389 (correspondant à la demande par 
elle, le 19 décembre 1999, d’adjonction d’un ou plusieurs autres juges d’instruction à 
raison de la complexité de l’affaire), pour violation des articles 668 du Code de 
procédure pénale et 6.1 de la Convention européenne des droits de l’homme, en faisant 
valoir que celle-ci est l’épouse du chef de la section du parquet du procureur de la 
République chargé des poursuites, M. Peyron ; que William X... estime dans sa requête 
que, depuis le 29 octobre 1999, date à laquelle il affirme que ce dernier a été nommé à 
ce poste, l’impartialité du magistrat instructeur n’est plus garantie et que cette situation 
porte atteinte au principe d’égalité des armes ; que, dans son mémoire, il précise que, 
s’agissant d’une cause d’incompatibilité, motif absolu d’abstention, les actes accomplis 
par Mme Maligner-Peyron (par elle-même ou sur ses instructions), à compter du 26 
janvier 2000 sont entachés d’une nullité d’ordre public ; que s’il existe entre les 
membres du ministère public d’une même juridiction une certaine indivisibilité résultant 
de la communauté de fonctions qu’ils exercent, cette indivisibilité ne peut aller jusqu’à 
les faire considérer comme ayant tous participé aux poursuites exercées par l’un d’entre 
eux ; qu’il résulte des dispositions combinées des articles 5 de l’ordonnance du 22 
décembre 1958 relative au statut de la magistrature, L. 311-14 et R. 311-34 et suivants 
du Code de l’organisation judiciaire que les substituts sont placés sous la direction et le 



contrôle du procureur de la République, lequel peut, à tout moment, exercer lui-même 
les fonctions qu’il a pu spécialement déléguer à l’un d’entre eux ; que, dès lors, en dépit 
du fait que M. Peyron a été affecté par le procureur de la République à la section des 
affaires financières en qualité de chef de celle-ci, il demeure possible d’établir que celui-
ci n’a pas personnellement participé aux actes de poursuite dans la présente affaire, 
voire même qu’il n’en a aucune connaissance personnelle, les substituts ayant signé les 
actes de poursuite ou assisté aux
 
actes d’instruction en ayant directement rendu compte au seul procureur de la 
République ; qu’en l’espèce, ainsi que l’indique la note de service du procureur de la 
République en date du 26 janvier 2000 que Mme l’avocat général verse aux débats, 
l’affectation de M. Peyron a pris effet à compter du 2 février 2000 en sorte que les 
allégations des demandeurs sur la période antérieure sont inopérantes ; qu’il ressort de 
l’examen du dossier que M. Peyron n’a personnellement signé ou visé aucune des 
réquisitions supplétives intervenues postérieurement et n’a jamais assisté aux actes 
d’instruction ; qu’au surplus, l’information étant toujours en cours, en l’absence 
d’appréciation sur l’existence ou non de charges susceptibles d’être retenues, le grief 
pris de ce que les époux Peyron pourraient paraître avoir tous deux connu d’une même 
cause, au sens des dispositions des articles 6.1 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et R. 721-1 du Code de l’organisation judiciaire, ne 
peut être admis ; qu’en cet état, ne demeure que le doute subjectif exprimé par William 
X... et Vincent Y... sur l’impartialité du juge d’instruction, Mme Maligner-Peyron, lié à la 
situation de son conjoint ; qu’il appartenait cependant à ces demandeurs, et leur 
appartient toujours, de solliciter la récusation de celle-ci ou le renvoi de l’affaire pour 
cause de suspicion légitime par application des dispositions des articles 662 et 668 du 
Code de procédure pénale, un tel doute n’entrant pas dans les prévisions de l’article 
173 du Code de procédure pénale et n’étant pas de nature à entraîner l’annulation de la 
procédure ;
 
 
”alors que l’information judiciaire a été confiée, à compter du 22 janvier 1997 à Mme 
Maligner-Peyron, juge d’instruction ; qu’à l’automne 1999, M. David Peyron a pris la 
direction de la section des affaires financières du parquet de Paris ;
 
 
que Mme Maligner-Peyron étant l’épouse de M. David Peyron, le juge d’instruction et le 
parquet en charge du dossier se sont trouvés alliés, de sorte que n’était plus garantie 
l’impartialité du magistrat instructeur ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la chambre de 
l’instruction a violé les textes susvisés” ;
 
 
Les moyens étant réunis ;
 
 
Attendu qu’après avoir relevé que le juge d’instruction initialement désigné était le 
conjoint du premier substitut, chef de la section financière, laquelle était chargée de 
suivre, au sein du ministère public, le dossier de l’information les concernant, Vincent Y... 
et William X... ont demandé à la chambre de l’instruction, sur le fondement, notamment, 
de l’article 6.1 de la Convention européenne des droits de l’homme et du principe de 
séparation des fonctions de poursuite et d’instruction, l’annulation des actes accomplis 
par le magistrat instructeur faisant valoir que celui-ci ne présentait pas toutes les 
garanties objectives d’impartialité ;



 
 
Attendu que, pour écarter cette argumentation, la chambre de l’instruction énonce que, 
s’il existe entre les membres du ministère public d’une même juridiction une certaine 
indivisibilité résultant de la communauté de fonctions qu’ils exercent, cette indivisibilité 
ne peut aller jusqu’à les faire considérer comme ayant tous participé aux poursuites 
exercées par l’un d’entre eux ; qu’elle rappelle, en outre, que les substituts affectés, par 
le procureur de la République, au sein de l’un des services du parquet, demeurent 
placés sous la direction et le contrôle de ce magistrat, en application des articles 5 de 
l’ordonnance du 22 décembre 1958 relative au statut de la magistrature et des articles L. 
311-14, R. 311-34 et R. 311-35 du Code de l’organisation judiciaire ; qu’après avoir 
constaté qu’en l’espèce, par une note de service du procureur de la République en date 
du 26 janvier 2000, le premier substitut, conjoint du juge d’instruction, avait été affecté, à 
compter du 2 février suivant, à la section financière du parquet, en qualité de chef de 
cette section, les juges retiennent qu’il n’a personnellement signé ou visé aucun des 
réquisitoires supplétifs, qu’il n’a jamais assisté aux actes d’instruction et que rien 
n’établit ainsi qu’il soit intervenu personnellement, de manière directe ou indirecte, dans 
l’information confiée à son conjoint ;
 
 
que les juges ajoutent que, le magistrat instructeur n’ayant pas eu à apprécier la valeur 
des charges susceptibles d’être retenues à l’encontre des personnes mises en examen, 
il ne peut être soutenu, en toute hypothèse, que lui et son conjoint auraient statué dans 
une même cause ;
 
 
Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors qu’il n’est pas établi que le magistrat du 
ministère public, conjoint du juge d’instruction saisi du dossier, soit, en l’espèce, 
intervenu dans le déroulement de la procédure, la chambre de l’instruction a justifié sa 
décision ;
 
 
D’où il suit que les moyens doivent être écartés ;
 
 
Sur le second moyen de cassation proposé par Me Brouchot pour William X..., pris de la 
violation des articles 105, 171, 802 et 593 du Code de procédure pénale, défaut de 
motifs, manque de base légale, ensemble violation des droits de la défense ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a refusé d’annuler les auditions de William X... ;
 
 
”aux motifs que, dans le cadre d’une information ouverte contre personne non 
dénommée comme en l’espèce, la décision d’entendre une personne en qualité de 
témoin assisté relève de la seule appréciation du magistrat instructeur et que ce dernier 
a la faculté de ne mettre en examen une personne déterminée qu’après s’être éclairé, 
notamment en faisant procéder à son audition en qualité de témoin sur sa participation 
aux agissements incriminés dans des conditions pouvant engager sa responsabilité ; 
que, même si les éléments susévoqués les mettaient en cause, William X..., Vincent Y... 
et Dominique Z... étaient susceptibles de s’en exonérer par leurs explications et la 
fourniture éventuelle d’éléments en leur possession ; qu’en toute hypothèse, s’ils ont 



exposé chacun leur rôle en donnant leur opinion, voire relaté des faits dont il estimait 
avoir été personnellement victime en ce qui concerne William X..., il n’en demeure pas 
moins qu’au cours des auditions litigieuses, aucun d’entre eux n’a admis avoir commis 
une infraction en sorte que leurs déclarations ne sont pas susceptibles de leur faire 
grief ; que la prestation de serment du témoin entendu sur commission rogatoire résulte 
des dispositions de l’article 153 du Code de procédure pénale applicable aux 
personnes gardées à vue, lesquelles ont la possibilité de ne pas répondre aux questions 
posées, en faisant usage du droit que leur confère l’article 63-1 du même Code ;
 
qu’en l’espèce, il résulte des cotes D 2260/2, D 2260/5, D 2298/2, D 2298/5, D 2294/2 et 
D 2294/5 du dossier que, dès leur placement en garde à vue, William X..., Vincent Y... et 
Dominique Z... ont reçu notification de leur droit de ne pas répondre aux questions des 
enquêteurs et qu’en leur qualité de professionnels du droit et de la procédure, 
puisqu’avocat inscrit aux barreaux de Paris et de New-York en ce qui concerne William 
X..., et avocats au barreau de Paris en ce qui concerne Vincent Y... et Dominique Z..., 
tous trois étaient particulièrement à même de comprendre la portée de l’avis ainsi donné 
et d’en faire usage ; que ce droit de ne pas répondre n’est nullement incompatible avec 
l’obligation de dire la vérité dans l’hypothèse où l’intéressé décide de répondre aux 
questions posées et lui permet, lorsqu’il en fait usage, de ne pas s’incriminer ; que la 
discussion sur la valeur probante, au sens de l’article 427 dudit Code, des déclarations 
ainsi recueillies, ne relève pas du contentieux des nullités régi par les articles 173 et 
suivants du susdit Code et ne peut qu’être déclarée étrangère à l’unique objet de la 
présente instance ; qu’il s’ensuit qu’il n’y a pas lieu à annulation des auditions de 
William X..., Vincent Y... et Dominique Z... sur commission rogatoire ;
 
 
”alors que les personnes à l’encontre desquelles il existe des indices graves et 
concordants d’avoir participé aux faits dont le juge d’instruction est saisi ne peuvent être 
entendus comme témoins ; que William X... a été placé en garde à vue le 11 juin 2001 et 
entendu pendant près de 48 heures alors que, selon le magistrat instructeur et les 
enquêteurs, il existait d’ores et déjà, à cette date, après plus de quatre années 
d’instruction, des indices graves et concordants d’une participation de William X... aux 
faits dénoncés par la partie civile, en sorte qu’il a été manifestement porté atteinte à ses 
intérêts ; qu’ainsi, la chambre de l’instruction ne pouvait refuser de prononcer 
l’annulation des auditions de William X... intervenues en garde à vue” ;
 
 
Attendu que, pour écarter l’argumentation de William X... qui soutenait qu’en violation de 
l’article 105 du Code de procédure pénale, il avait été entendu les 11 et 12 juin 2001, 
sur commission rogatoire du juge d’instruction, malgré les indices graves et concordants 
réunis à son encontre, la chambre de l’instruction énonce que le magistrat instructeur 
avait la faculté de ne le mettre en examen qu’après s’être éclairé, notamment en faisant 
procéder à son audition, sur sa participation aux agissements incriminés dans des 
conditions pouvant engager sa responsabilité ; qu’elle retient qu’en l’espèce, lors de son 
audition, l’intéressé aurait pu fournir des explications et des éléments d’information qui 
eussent permis de le mettre hors de cause et d’éviter ainsi sa mise en examen ; que les 
juges ajoutent que William X... n’a fait alors aucune déclaration susceptible de lui faire 
grief ;
 
 
 
Attendu qu’en prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision ;



 
 
D’où il suit que le moyen ne peut être admis ;
 
 
Sur le deuxième moyen de cassation proposé par la société civile professionnelle 
Waquet, Farge et Hazan pour Vincent Y..., pris de la violation des articles 153, 113-7, 63, 
63-1, 593 du Code de procédure pénale, violation des droits de la défense et de l’article 
6 de la Convention européenne des droits de l’homme ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a débouté Vincent Y... de sa demande d’annulation de ses 
auditions en garde à vue effectuées sous serment, ainsi que de toute la procédure 
subséquente ;
 
 
”aux motifs que le juge d’instruction a la faculté de ne mettre en examen une personne 
déterminée qu’après s’être éclairé notamment en faisant procéder à son audition en 
qualité de témoin ;
 
 
que la prestation de serment du témoin entendu sur commission rogatoire résulte des 
dispositions de l’article 153 du Code de procédure pénale applicable aux personnes 
gardées à vue, lesquelles ont la possibilité de ne pas répondre aux questions posées ; 
que Vincent Y... a été informé de ce droit de ne pas répondre, qui n’est nullement 
incompatible avec l’obligation de dire la vérité dans l’hypothèse où l’intéressé décide de 
répondre aux questions posées, et qui lui permet, lorsqu’il en fait usage, de ne pas 
s’incriminer ;
 
 
”alors qu’il résulte de la combinaison des articles 153, 63 et 63-1 du Code de procédure 
pénale que ne peuvent être retenues en garde à vue que les personnes à l’encontre 
desquelles il n’existe aucun indice faisant présumer qu’elles ont commis ou tenté de 
commettre une infraction ; que les gardés à vue doivent se voir notifier et reconnaître le 
droit de garder le silence, ce qui est incompatible avec le serment de dire la vérité ; qu’il 
en résulte que les auditions de personnes gardées à vue, nécessairement suspectées 
d’avoir commis ou tenté de commettre une infraction - circonstance qui avait au 
demeurant été expressément notifiée à Vincent Y... - ne peuvent avoir lieu sous serment, 
sans porter atteinte aux droits de la défense ;
 
 
”et alors que, à supposer que Vincent Y... ne fût pas suspecté dans les termes de l’article 
153-2 du Code de procédure pénale d’avoir commis ou tenté de commettre une 
infraction, il ne pouvait être retenu que pour le temps nécessaire à son audition en 
qualité de témoin ; que sa garde à vue devait alors être annulée” ;
 
 
Attendu que, contrairement à ce qui est soutenu au moyen, il résulte des dispositions 
combinées des articles 105, 113-1, 153 et 154 du Code de procédure pénale, qui ne 
sont pas contraires à l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
qu’une personne placée en garde à vue sur commission rogatoire du juge d’instruction 
est entendue par l’officier de police judiciaire après avoir prêté le serment prévu par la 



loi, dès lors qu’il n’existe pas à son encontre des indices graves et concordants d’avoir 
participé aux faits dont le juge d’instruction est saisi ou qu’elle n’est pas nommément 
visée par un réquisitoire introductif ;
 
 
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
 
 
Sur le troisième moyen de cassation proposé par la société civile professionnelle 
Waquet, Farge et Hazan pour Vincent Y..., pris de la violation des articles 66-5 de la loi 
du 31 décembre 1971, 96, 56, 56-1 et 593 du Code de procédure pénale, 226-13 du 
Code pénal, violation des droits de la défense, excès de pouvoir, manque de base 
légale ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a déclaré valables les saisies effectuées au cabinet d’avocat 
de Vincent Y... ;
 
 
”aux motifs que le respect du secret professionnel de l’avocat ne peut être entendu 
comme ayant un caractère absolu et ne peut faire obstacle à la saisie de pièces 
susceptibles d’établir la participation éventuelle de celui-ci à une infraction pénale; 
qu’au surplus, la comptabilité de l’avocat ainsi que les factures établies par lui n’entrent 
pas dans le camp d’application de l’article 61-5 de la loi du 31 décembre 1971 ; que les 
correspondances ou pièces échangées entre avocats ainsi que les consultations de 
pièces relatives aux procédures, saisies en l’espèce, étaient en étroite relation avec les 
faits dénoncés par la partie civile (lesquels) auraient été commis à la faveur d’actes de la 
profession d’avocat tels que le soutien d’instances ou offres de transaction, donc de 
nature à établir la participation de l’avocat concerné aux infractions précitées ; que la 
saisie des éléments comptables n’est pas irrégulière et concerne directement les faits de 
l’information ;
 
 
”alors, d’une part, que les pièces comptables de l’avocat, notamment les factures 
établies nominativement et éventuellement avec des références à l’affaire traitée, 
relèvent de la sphère du secret professionnel ; qu’elles ne peuvent donc être saisies que 
si elles sont susceptibles de caractériser l’infraction elle-même ; que la chambre de 
l’instruction a violé les textes et principes susvisés ;
 
 
”alors, d’autre part, que si des pièces couvertes par le secret professionnel de l’avocat 
peuvent être saisies par le juge d’instruction, à titre de preuve de la participation de cet 
avocat à l’infraction pénale en cause, ces saisies doivent rester strictement 
proportionnées à l’objectif de répression poursuivi par l’information, et ne doivent porter 
que sur les pièces strictement nécessaires à la preuve des infractions ; que toute saisie à 
mesure générale, portant sur des listes de clients étrangers à la procédure, sur 
l’exhaustivité des pièces comptables pendant une période donnée, ou des ensembles 
de pièces retenues prétendument pour faire la preuve négative de ce que l’avocat 
n’aurait pas eu telle ou telle personne comme client, doit être prohibée ; qu’en déclarant 
justifiées de telles saisies générales, au motif d’un rapport des pièces avec les 
infractions poursuivies, sans s’expliquer sur leur défaut total de proportionnalité avec 
l’objectif recherché, la chambre de l’instruction a encore violé les textes et principes 



susvisés” ;
 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure que, le 22 mai 2000, 
lors d’une perquisition effectuée au cabinet de Vincent Y..., les juges d’instruction ont 
saisi plusieurs documents, parmi lesquels, notamment, des “listings” relatifs à la 
comptabilité de ce cabinet entre 1992 et 1997 ; que Vincent Y... a demandé l’annulation 
de cette saisie, soutenant qu’en violation des articles 96 du Code de procédure pénale 
et 66-5 de la loi du 31 décembre 1971, avaient été appréhendées des pièces étrangères 
à l’information et que le secret professionnel avait été méconnu ;
 
 
Attendu que, pour écarter cette argumentation, la chambre de l’instruction énonce, 
notamment, que le secret professionnel de l’avocat ne peut faire obstacle à la saisie de 
pièces susceptibles d’établir la participation éventuelle de celui-ci à une infraction 
pénale ; qu’elle relève que tel est le cas en l’espèce, l’information ayant pour objet de 
vérifier la réalité d’une “machination” qui aurait été conçue avec la participation de 
Vincent Y..., afin d’obtenir de la société Lagardère qu’elle accepte, par une transaction, 
le versement d’une importante somme d’argent en réparation d’un préjudice imaginaire, 
allégué par cet avocat devant la Commission des opérations de bourse, le tribunal de 
commerce et la cour d’appel de Paris au nom de la société GPSC, de la société Calpers 
et, prétendument, des “petits actionnaires français” de la société Matra ; que les juges 
retiennent que la saisie des éléments comptables précités était nécessaire pour 
comparer la liste exhaustive des clients du cabinet de Vincent Y... avec celle de ses 
prétendus mandants dans les actions en justice précitées ;
 
 
Attendu qu’en l’état de ces motifs, d’où il résulte que la saisie effectuée, en relation 
directe avec l’infraction objet de la poursuite, était limitée aux documents nécessaires à 
la manifestation de la vérité, la chambre de l’instruction a justifié sa décision ;
 
 
D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche en ce qu’il critique un motif 
surabondant de l’arrêt attaqué, ne peut qu’être écarté ;
 
 
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;
 
 
REJETTE les pourvois ;
 
 
Ainsi jugé et prononcé par la Cour de Cassation, chambre criminelle, en son audience 
publique, les jour, mois et an que dessus ;
 
 
Etaient présents aux débats et au délibéré : M. Cotte président, M. Desportes conseiller 
rapporteur, M. Joly, Mmes Chanet, Anzani, Mazars, MM. Beyer, Pometan conseillers de 
la chambre, MM. Ponsot, Valat, Mme Ménotti conseillers référendaires ;
 
 
Avocat général : M. Davenas ;



 
 
Greffier de chambre : Mme Daudé ;
 
 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de 
chambre ;
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Cour de cassation
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Rejet
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M. Mongin, Président
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M. Dullin, Avocat général
SCP Lyon-Caen Fabiani Liard, Avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

STATUANT SUR LE POURVOI DE : CHATELAIN JEAN-FRANCOIS INCULPE D'ASSASSINAT, TENTATIVE 
D'ASSASSINAT, TENTATIVE DE VOL QUALIFIE, TENTATIVE D'ARRESTATION ILLEGALE ET DE 
SEQUESTRATION DE PERSONNES, CONTRE UN ARRET DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR 
D'APPEL DE CHAMBERY DU 19 MARS 1981 QUI, SAISIE PAR REQUETE DU PROCUREUR DE LA 
REPUBLIQUE, A ANNULE CERTAINES PIECES DE LA PROCEDURE ;
VU L'ORDONNANCE EN DATE DU 28 AVRIL 1981 PAR LAQUELLE LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE 
CRIMINELLE A ORDONNE L'ADMISSION DU POURVOI EN APPLICATION DES ARTICLES 570 ET 571 DU 
CODE DE PROCEDURE PENALE ;
VU LE MEMOIRE PRODUIT ;
SUR LE MOYEN UNIQUE DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 105, 206 ET 593 DU 
CODE DE PROCEDURE PENALE, VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE, DEFAUT DE MOTIFS ET 
MANQUE DE BASE LEGALE ;
EN CE QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION S'EST REFUSEE A ANNULER LE PROCES-VERBAL 
D'AUDITION EN DATE DU 13 FEVRIER 1981 A PARTIR DE 22H15 (JUILLET N° 14 COTE D 12) LE PROCES-
VERBAL DE TRANSPORTS SUR LES LIEUX (NON JOINT AU DOSSIER) EN DATE DU 14 FEVRIER 1981, 
ET LE PROCES-VERBAL D'AUDITION DE LA PARTIE CIVILE EN DATE DU 17 FEVRIER 1981 ;
ALORS QUE, D'UNE PART, A PARTIR DU MOMENT OU LES DECLARATIONS FAITES PAR LE DEMAN-
DEUR FAISAIT PESER SUR LUI DES INDICES GRAVES ET CONCORDANTS DE CULPABILITE, CE QUI 
ETAIT LE CAS LE 13 FEVRIER A 22 H 15, DES LE DEBUT DE SES AVEUX QUI CONCORDAIENT AVEC 
LES PRECEDENTES INVESTIGATIONS DES SERVICES DE POLICE, IL NE POUVAIT PLUS, CONFORME-
MENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 105 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, ETRE ENTENDU 
SOUS SERMENT, MAIS DEVAIT ETRE CONDUIT IMMEDIATEMENT DEVANT LE JUGE D'INSTRUCTION 
AFIN QU'IL SOIT PROCEDE A SON INCULPATION ;
ALORS QUE, D'AUTRE PART, LA CHAMBRE D'ACCUSATION AYANT PRONONCE L'ANNULATION DU 
PROCES-VERBAL D'AUDITION DE CHATELAIN EN DATE DU 14 FEVRIER 1981, ELLE NE POUVAIT 
S'ABSTENIR D'ANNULER LE PROCES-VERBAL D'AUDITION DE LA PARTIE CIVILE EN DATE DU 17 
FEVRIER 1981 DANS LEQUEL CELLE-CI SE REFERAIT EXPRESSEMENT AUX DECLARATIONS DE 
CHATELAIN CONTENUES DANS LE SUSDIT PROCES-VERBAL ANNULE ;
ATTENDU QU'IL APPERT DES PIECES DE LA PROCEDURE QU'UNE INFORMATION AYANT ETE 
OUVERTE CONTRE X - , A LA SUITE D'UNE TENTATIVE DE VOL AVEC PRISE D'OTAGE AU COURS DE 
LAQUELLE NEIBURT REGINE EPOUSE FOREST ALLAIT TROUVER LA MORT ET SON MARI ETRE 
BLESSE, LE JUGE D'INSTRUCTION A DONNE COMMISSION ROGATOIRE A LA SECTION DES 
RECHERCHES DE LA GENDARMERIE DE CHAMBERY AUX FINS D'IDENTIFIER LE OU LES AUTEURS DE 
CES CRIMES, QUE L'ENQUETE ABOUTIT AUX INTERPELLATIONS SUCCESSIVES DE CHATELAIN JEAN-
FRANCOIS, CACCIANI STEPHANE ET FAUVETTE MARIE-JOELLE, QUE TOUS TROIS ONT RECONNU 
LEUR PARTICIPATION AUX FAITS, OBJET DE LA POURSUITE ;
QUE, PLUS PARTICULIEREMENT, CHATELAIN ETAIT ENTENDU, EN QUALITE DE TEMOIN, LES 12 ET 13 
FEVRIER 1981, QUE LORS DE SA DERNIERE AUDITION, IL AVOUAIT ETRE L'UN DES AUTEURS DE 
L'AGRESSION DONT LES EPOUX FOREST AVAIENT ETE LES VICTIMES, EXPOSAIT EN DETAIL LA 



PREPARATION ET L'EXECUTION DES FAITS, RECONNAISSAIT QUE C'ETAIT LUI QUI AVAIT, PAR DEUX 
FOIS, FAIT FEU SUR LES EPOUX FOREST ET DENONCAIT FAUVETTE MARIE-JOELLE, SA MAITRESSE, 
ET CACCIANI STEPHANE COMME ETANT SES COMPLICES, QU'IL S'OFFRAIT, ENFIN POUR PROUVER 
LA VERACITE DE SES DIRES A CONDUIRE LES ENQUETEURS DANS UNE SAPINIERE OU IL AVAIT 
CACHE DEUX SACS CONTENANT LES ARMES UTILISEES, QUE CES SACS FURENT EFFECTIVEMENT 
DECOUVERTS A L'ENDROIT INDIQUE, QUE LE LENDEMAIN, 14 FEVRIER, CHATELAIN, ETAIT UNE 
NOUVELLE FOIS ENTENDU, A SA DEMANDE, ET IDENTIFIAIT CHACUN DES OBJETS SAISIS ET 
NOTAMMENT LE FUSIL AVEC LEQUEL IL AVAIT TIRE, QU'A CET INSTANT, LES OFFICIERS DE POLICE 
JUDICIAIRE DEVANT LES INDICES GRAVES ET CONCORDANTS REUNIS CONTRE LUI INTER-
ROMPAIENT SON AUDITION ET LUI NOTIFIAIENT QUE CONFORMEMENT A L'ARTICLE 105 DU CODE 
DE PROCEDURE PENALE, IL ALLAIT ETRE CONDUIT DEVANT LE JUGE D'INSTRUCTION ;
QUE, PAR REQUETE FONDEE SUR L'ARTICLE 171 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LE PROCUREUR 
DE LA REPUBLIQUE A SAISI LA CHAMBRE D'ACCUSATION AUX FINS D'ANNULATION DE LA 
DERNIERE AUDITION DE CHATELAIN EN QUALITE DE TEMOIN QUI LUI SEMBLAIT AVOIR ETE FAITE 
AU MEPRIS DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 105 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ;
QUE, PAR L'ARRET ATTAQUE, LA COUR FAISAIT DROIT A UNE REQUETE, SANS CONSTATER 
CEPENDANT QUE LES OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE AVAIENT AGI DANS LE DESSEIN DE 
FAIRE ECHEC AUX DROITS DE CHATELAIN ;
QUE, CONTRAIREMENT A CE QUI EST ALLEGUE AU MOYEN, C'EST A BON DROIT QUE LA CHAMBRE 
D'ACCUSATION S'EST BORNEE A L'ANNULATION DE CETTE DERNIERE AUDITION, AYANT JUGE QU'IL 
AVAIT ETE REGULIEREMENT PROCEDE AUX AUDITIONS ANTERIEURES ;
QU'EN EFFET, ALORS QUE CHATELAIN SUR QUI NE PESAIENT QUE DE SIMPLES SOUPCONS ET 
QUI PERSISTAIT A NIER TOUTE PARTICIPATION AUX FAITS, OBJET DE L'ENQUETE, SANS QUE 
PUISSENT LUI ETRE OPPOSES DES ARGUMENTS DETERMINANTS, SA DECISION SOUDAINE 
D'AVOUER CLAIREMENT LES FAITS TELS QU'ILS S'ETAIENT PASSES COMMANDAIT AUX 
OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE DE LE LAISSER S'EXPLIQUER ET DE VERIFIER ENSUITE SI 
SES AVEUX ETAIENT CORROBORES PAR DES ELEMENTS OBJECTIFS PERMETTANT DE 
CONCLURE A L'EXISTENCE DE CHARGES DE NATURE A ENGAGER SA RESPONSABILITE 
PENALE ;
QU'ENFIN, LA COUR AYANT REFUSE, A BON DROIT, D'ANNULER DANS SA TOTALITE LE PROCES-
VERBAL D'AUDITION DE CHATELAIN, EN QUALITE DE TEMOIN, IL NE PEUT LUI ETRE FAIT GRIEF DE 
N'AVOIR PAS ANNULE LA DEPOSITION DE LA PARTIE CIVILE DEVANT LE JUGE D'INSTRUCTION, AU 
MOTIF QU'ELLE SE REFERAIT AUX DECLARATIONS DE CHATELAIN RAPPORTEES DANS LE PROCES-
VERBAL CRITIQUE ;
D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI ;
ET ATTENDU QUE L'ARRET EST REGULIER EN LA FORME ;

PAR CES MOTIFS

REJETTE LE POURVOI ;
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Cour de cassation 
Chambre criminelle 
 
 18 Mai 1983 
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N° 82-93.410 
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M. Braunschweig, Président 
M. More, Rapporteur 
M. Rabut, Avocat général 
SCP Waquet, Avocat 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
LA COUR, 
Vu le mémoire produit ;    Sur le premier moyen de cassation pris de la violation des article 83 et suivants et D. 27 et 
suivants du Code de procédure pénale,          En ce que l'arrêt attaqué a condamné le prévenu pour abus de confiance sur 
ordonnance de renvoi devant la juridiction correctionnelle, signée par Perrin, juge d'instruction ;          Alors que seul 
peut accomplir des actes d'instruction le juge d'instruction régulièrement désigné par une ordonnance du président du 
Tribunal de grande instance ; qu'en l'espèce, sur désignation du président du Tribunal de grande instance de Dijon, l'in-
formation a été ouverte et diligentée par M. Blondeau, régulièrement désigné par ordonnance du 27 septembre 1976, 
mais, à partir du 25 juillet 1978 (pièce cotée D. 81), la procédure d'instruction a été le fait de M. Perrin, magistrat qui n'a 
jamais fait l'objet d'une désignation par le président du Tribunal de grande instance et ne pouvait donc signer l'ordon-
nance de renvoi ; qu'ainsi la juridiction correctionnelle n'a pas été valablement saisie et que cette irrégularité, touchant à 
une règle substantielle et d'ordre public, peut être soulevée en tout état de cause et devait être soulevée d'office par la 
Cour d'appel ; 
Attendu qu'il résulte des pièces de la procédure que, une information ayant été ouverte contre Bordigoni au Tribunal de 
grande instance de Dijon, l'instruction du dossier a été confiée à M. Blondeau par ordonnance du 27 septembre 1978, le 
juge d'instruction, ayant instrumenté a été M. Perrin, sans que soit intervenue une désignation dans les conditions défi-
nies par les articles 83, 84 et D. 27 et suivants du Code de procédure pénale ; 
Attendu que cette omission, si elle constitue une nullité substantielle d'ordre public touchant à l'organisation et à la 
composition des juridictions, n'affecte pas la compétence ; que dès lors, elle aurait dû être présentée avant toute défense 
au fond en application des dispositions de l'article 385 du Code de procédure pénale ;          Qu'ainsi le moyen doit être 
déclaré irrecevable ; 
Sur le deuxième moyen de cassation pris de la violation de l'article 157, dernier alinéa, du Code de procédure pénale, 
manque de base légale,          en ce que, saisie par la défense de conclusions lui demandant de prononcer la nullité de 
l'expertise ordonnée par le juge d'instruction, l'expert désigné ne figurant pas sur la liste des cour d'appel et n'ayant pas 
été désigné par ordonnance spécialement motivée, la Cour d'appel a rejeté cette demande ;           au motif que ce moyen 
n'avait pas été soulevé avant toute défense au fond et n'était donc pas recevable ;           alors que les nullités d'ordre 
public peuvent être invoquées en tout état de cause ; que les dispositions de l'article 157 dernier alinéa, qui exigent que 
l'ordonnance commettant un expert ne figurant pas sur les listes de la Cour d'appel soit motivée, étant d'ordre public, 
leur violation pouvait être invoquée en tout état de cause et la Cour d'appel avait l'obligation de constater la nullité de 
l'expertise faite dans de telles conditions ; 
Attendu que, saisie de conclusions tendant à faire prononcer la nullité d'une expertise ordonnée par le juge d'instruction 
pour violation des dispositions de l'article 157 dernier alinéa du Code de procédure pénale, la Cour d'appel a déclaré 
cette demande irrecevable au motif qu'elle n'a pas été présentée avant toute défense au fond ; 
Attendu qu'en statuant ainsi les juges ont donné une base légale à leur décision sans encourir les griefs au moyen 
; qu'en effet, aux termes de l'article 385 du Code sus-rappelé les exceptions tirées de la nullité soit de la citation 
soit de la procédure antérieure doivent, à peine de forclusion, être présentée avant toute défense au fond ; que cet 
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article, conçu en termes généraux, concerne sans faire de distinction toutes les nullités pouvant avoir été commi-
ses jusqu'à et y compris la délivrance de la citation ;           Qu'il s'ensuit que le moyen est irrecevable ; 
Sur le troisième moyen de cassation pris de la violation des articles 164, alinéa 2, 118, 121, 106 et 107 du Code de pro-
cédure pénale,           en  ce que les experts, dûment autorisés par le juge d'instruction, ont procédé à l'interrogatoire de 
l'inculpé sans établir aucun procès-verbal de cet interrogatoire, dont ils ont simplement donné un résumé dans leur rap-
port ;           alors que, dès lors qu'ils procèdent à l'audition de l'inculpé, les experts sont tenus, à peine de nullité, d'éta-
blir un procès-verbal d'interrogatoire dans les formes prévues par les articles 106 et 107 du Code susvisé ; qu'ainsi le 
rapport d'expertise est nul ainsi que la procédure subséquente ; 
Attendu que les experts commis par le juge d'instruction ont, sur délégation de ce magistrat agissant en application des 
dispositions de l'article 164, alinéa 2 du Code de procédure pénale, entendu l'inculpé dont ils ont résumé les dires en leur 
rapport ; 
Attendu que, pour rejeter l'exception présentée devant les premiers juges avant toute défense au fond et fondée sur une 
prétendu nullité du rapport d'expertise faute d'établissement d'un procès-verbal d'interrogatoire établi conformément aux 
prescriptions des articles 106 et 107 du même code, la Cour d'appel énonce que "aucun texte légal n'imposant aux ex-
perts de reproduire mot par mot les questions posées et les réponses fournies" aucune violation de la loi ne saurait être 
invoquée ; 
Attendu qu'en statuant ainsi les juges ont donné une base légale à leur décision sans encourir les griefs du moyen ; qu'en 
effet, l'article 164, alinéa 2, du Code de procédure pénale précise que, dans le cas prévu par cet article, la seule obliga-
tion commune à tous ceux procédant à l'interrogatoire d'un inculpé est d'observer les formes et conditions édictées par 
les articles 118 et 119 dudit code ; que les experts régulièrement délégués pour accomplir un tel acte n'ont par suite à 
rendre compte de l'exécution de leur mission que dans le rapport qu'ils sont tenus de rédiger par application des disposi-
tions de l'article 166 du Code de procédure pénale ;          Que dès lors, le moyen ne saurait être accueilli ; 
Sur le quatrième moyen de cassation pris de la violation des articles 408 du Code pénal, 593 du Code de procédure 
pénale, défaut de motifs, défaut de réponse à conclusions, manque de base légale,          En ce que le prévenu a été 
condamné à dix mois d'emprisonnement avec sursis du chef d'abus de confiance ;          Aux motifs que s'il nie les dé-
tournements qui lui sont reprochés en soutenant que les bons d'éclatement étaient établis par le cabinet Guillaume et 
Lavier sans sa participation, ses dénégations sont contredites par les déclarations de Guillaume, Guichard et Lavie et 
que si les premiers bons d'éclatement ont bien été dressés par le cabinet Guillaume conformément aux situations men-
suelles établies par Lavier, c'est par la suite Bordigoni qui a joué le rôle prépondérant et qu'il résulte du dossier que c'est 
lui qui adressait personnellement à la banque "des lettres de répartition" destinées à hâter la ventilation des fonds et que 
les bons d'éclatement conforme à ces lettres étaient établis ensuite sur ses propres directives ; qu'ainsi il a fait verser à la 
société dans laquelle il avait des intérêts des sommes qu'il avait mandat de répartir entre les diverse entreprises du grou-
pement ; 
Alors que la Cour a délaissé les conclusions par lesquelles le prévenu avait fait valoir, d'une part, qu'il résulte de la dé-
claration d'un témoin, Mme Tridoux, que même lorsque les bons d'éclatement étaient établis a posteriori par le cabinet 
Guillaume, c'était toujours ce cabinet qui, par téléphone, indiquait à l'entreprise Cornu-Bordigoni la manière dont devait 
être effectuée la répartition, d'autre part que c'était Guillaume, seul, et non pas lui, qui était intervenu dans toutes les 
relations du groupement avec la société Cegco, successeur de la société Courville dans l'attribution du lot électricité, qui 
avait reçu la somme de 431.879,79 francs ; qu'en ne s'expliquant pas sur ces deux moyens péremptoires de défense, la 
Cour de Dijon a entaché sa décision d'un défaut de réponse à conclusions ; 
Attendu qu'il ressort de l'arrêt attaqué et du jugement dont il adopte les motifs que Bordigoni, mandataire d'un groupe-
ment d'entreprises chargées de la construction de 337 logements, avait pour mission de répartir entre ces diverses entre-
prises les fonds versés par le maître de l'ouvrage au vu de "bons d'éclatement" établis par un métreur et signés, après 
vérification, par l'architecte Guillaume ou son délégué ; que l'expertise judiciaire diligentée avait établi "que de nom-
breux bons d'éclatement ne correspondent pas en fait aux situations des travaux" et que notamment la société dans la-
quelle le demandeur avait des intérêts avait bénéficié de sommes indues ; 
Attendu que, pour écarter les conclusions de Bordigoni par lesquelles il soutenait avoir toujours agi sur instructions du 
cabine Guillaume et pour déclarer le prévenu coupable d'abus de confiance, les juges relèvent que celui-ci "adressait 
personnellement à la banque des lettres de répartition destinées à hâter la ventilation des fonds et que les bons d'éclate-
ment conformes à ces lettres étaient établis ensuite sur ses propres directives" ; 
Attendu qu'en l'état de ces constatations et énonciations la Cour d'appel, qui n'était pas tenue de suivre le demandeur 
dans tous les détails de son argumentation et qui a répondu à tous les chefs péremptoires des conclusions dont elle était 
saisie, a justifié sa décision ;          D'où il suit que le moyen doit être écarté ;          Et attendu que l'arrêt est régulier en 
la forme : 
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PAR CES MOTIFS 
 
REJETTE le pourvoi. 
REJET du pourvoi formé par Bordigoni (Laurent), contre un arrêt de la Cour d'appel de Dijon, Chambre correctionnelle, 
en date du 22 septembre 1982 qui l'a condamné pour abus de confiance à dix mois d'emprisonnement avec sursis ainsi 
qu'à des réparations civiles. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
CASSATION ET REGLEMENT DE JUGES SUR LE POURVOI DE X... (YVES) CONTRE UN ARRET DE LA 
CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE ROUEN, EN DATE DU 12 JUILLET 1972, QUI L'A 
RENVOYE DEVANT LA COUR D'ASSISES DU DEPARTEMENT DE L'EURE SOUS L'ACCUSATION DE VOL 
QUALIFIE. LA COUR, VU LE MEMOIRE PRODUIT PAR LE DEMANDEUR ; 
SUR LE TROISIEME MOYEN DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 156, 157, 158, 159, 
593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE MOTIFS, MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE 
LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR DESIREUX D'ETRE ECLAIRE SUR UNE QUESTION PORTANT SUR 
LE FOND, A DONNE COMMISSION ROGATOIRE A LA DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE 
JUDICIAIRE DE ROUEN A L'EFFET DE DETERMINER SI LE BROUILLON DE LETTRE TROUVE CHEZ 
MLLE LILIANE Y... ETAIT BIEN ECRIT DE LA MAIN DE CELLE-CI ET SI LES PISTOLETS SAISIS CHEZ LES 
EPOUX Z... N'AURAIENT PAS ETE UTILISES A L'OCCASION D'AUTRES INFRACTIONS ; 
"ALORS QUE S'AGISSANT DE MESURES D'INSTRUCTION PORTANT SUR LE FOND DE L'AFFAIRE, LE 
MAGISTRAT INSTRUCTEUR NE POUVAIT RECOURIR A UN SIMPLE EXAMEN PAR LES SERVICES DE 
POLICE, MAIS AVAIT LE DEVOIR D'ORDONNER UNE EXPERTISE AVEC TOUTES LES GARANTIES 
PREVUES PAR LA LOI ; 
VU LESDITS ARTICLES ; 
ATTENDU QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 159 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LORSQUE LA 
QUESTION SOUMISE A L'EXPERTISE PORTE SUR LE FOND DE L'AFFAIRE, LES EXPERTS COMMIS SONT 
AU NOMBRE DE DEUX, SAUF SI DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES JUSTIFIENT LA 
DESIGNATION D'UN EXPERT UNIQUE ; 
- QU'IL APPARTIENT A LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE VERIFIER, MEME D'OFFICE, LA REGULARITE 
DE LA PROCEDURE ; 
ATTENDU QUE, LE 9 MARS 1972, LE JUGE D'INSTRUCTION A DONNE "COMMISSION ROGATOIRE 
A M. LE COMMISSAIRE DIVISIONNAIRE, CHEF DU SERVICE REGIONAL DE POLICE JUDICIAIRE A 
ROUEN" A L'EFFET DE "FAIRE EXAMINER PAR LE SERVICE DE L'IDENTITE JUDICIAIRE LE 
BROUILLON D'UNE LETTRE SAISIE A L'OCCASION D'UNE AUTRE PROCEDURE AFIN DE 
DETERMINER SI CE BROUILLON DE LETTRE EMANAIT DE LILIANE Y...", ET A JOINT A SA 
COMMISSION DES PIECES DE COMPARAISON ; 
QUE CETTE MISSION, BIEN QU'ELLE AIT ETE CONFIEE A UN SERVICE DE POLICE SOUS LA 
FORME D'UNE COMMISSION ROGATOIRE, N'EN CONSTITUAIT PAS MOINS, EN DEPIT DE CETTE 
TERMINOLOGIE INEXACTE, NON PAS UNE SIMPLE MISSION DE VERIFICATION, MAIS UNE 
MISSION D'EXPERTISE ET COMPORTAIT L'EXAMEN DE QUESTIONS PORTANT SUR LE FOND DE 
L'AFFAIRE ; 
- QUE CEPENDANT LE JUGE D'INSTRUCTION N'A INDIQUE AUCUNE DES CIRCONSTANCES 
EXCEPTIONNELLES QUI AURAIENT PU JUSTIFIER LA DESIGNATION D'UN SEUL EXPERT, DONT 
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AUCUN ELEMENT DU DOSSIER NE PERMET D'AILLEURS D'AFFIRMER QU'IL AIT ETE CHOISI DANS LES 
CONDITIONS PREVUES A L'ARTICLE 157 DU MEME CODE ; 
QU'AINSI LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR A MECONNU LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 159 PRECITE ; 
ATTENDU, DES LORS, QU'EN S'ABSTENANT D'EXAMINER, AINSI QUE L'ARTICLE 206 DUDIT CODE LUI 
EN FAISAIT L'OBLIGATION, LA REGULARITE DE LA PROCEDURE QUI LUI ETAIT SOUMISE EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE 181, ET EN OMETTANT DE CONSTATER, FUT-CE D'OFFICE, LA NULLITE 
DE L'EXPERTISE SUSVISEE ET DE TIRER DE CETTE CONSTATATION LES CONSEQUENCES LEGALES 
QU'ELLE COMPORTAIT, LA CHAMBRE D'ACCUSATION N'A PAS DONNE UNE BASE LEGALE A SA 
DECISION ; 
 
PAR CES MOTIFS,  
 
ET SANS QU'IL Y AIT LIEU DE STATUER SUR LES PREMIER ET DEUXIEME MOYENS : CASSE ET 
ANNULE L'ARRET DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DU 12 JUILLET 1972, MAIS, EN L'ABSENCE DE 
POURVOI DES AUTRES ACCUSES, DANS SES SEULES DISPOSITIONS PAR LESQUELLES IL A RENVOYE 
X... DEVANT LA COUR D'ASSISES DE L'EURE SOUS L'ACCUSATION DE VOL QUALIFIE, TOUTES AUTRES 
DISPOSITIONS ETANT EXPRESSEMENT MAINTENUES ; 
ET, POUR QU'IL SOIT A NOUVEAU STATUE, CONFORMEMENT A LA LOI, DANS LES LIMITES DE LA 
CASSATION PRONONCEE : RENVOIE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA CHAMBRE D'ACCUSA-
TION DE LA COUR D'APPEL DE CAEN ; 
ET, POUR LE CAS OU LADITE CHAMBRE D'ACCUSATION DECLARERAIT QU'IL EXISTE CHARGES 
SUFFISANTES CONTRE LE DEMANDEUR A L'EGARD DU CHEF DE POURSUITE QUI FAIT L'OBJET DE LA 
PRESENTE ANNULATION ; 
REGLANT DE JUGES PAR AVANCE ; 
ORDONNE QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION RENVERRA LE SUSNOMME DEVANT LA COUR D'ASSI-
SES DU DEPARTEMENT DE L'EURE, AFIN QU'IL SOIT JUGE SUR CE CHEF D'ACCUSATION, 
SIMULTANEMENT AVEC LES AUTRES ACCUSES. 
 
Publication 
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Cour de cassation 
Chambre criminelle 
 
 25 Octobre 1983 
 
Cassation - renvoi Paris 
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M. Ledoux CDFF, Président 
M. Zambeaux, Rapporteur 
M. Méfort, Avocat général 
SCP Martin-Martinière Ricard, Avocat 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
STATUANT SUR LE POURVOI FORME PAR : - BATTLE CASTELLO HENRI - CONTRE UN ARRET DE LA 
CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES, EN DATE DU 9 AOUT 1983, QUI L'A 
RENVOYE DEVANT LA COUR D'ASSISES DES YVELINES SOUS L'ACCUSATION D'ASSASSINAT, 
DETENTION ET TRANSPORT ILLEGAL D'ARME DE LA QUATRIEME CATEGORIE, USAGE DE FAUSSE 
PLAQUE D'IMMATRICULATION ; 
VU LE MEMOIRE PRODUIT ; 
SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 157, 172, 206 ET 591 
DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
"EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A OMIS D'ANNULER LES OPERATIONS D'EXPERTISE, CONFIEE PAR 
ORDONNANCE DU 25 JUIN 1981 (PIECE COTEE B 11) A UN EXPERT UNIQUE, MME PROUVOST, NON 
INSCRIT SUR LA LISTE DE LA COUR D'APPEL OU SUR LA LISTE NATIONALE, ETABLIE PAR LE BUREAU 
DE LA COUR DE CASSATION ; 
"ALORS, D'UNE PART, QUE LORSQU'UNE EXPERTISE EST CONFIEE A UN EXPERT NON INSCRIT SUR 
L'UNE DES LISTES SUS-ENONCEES, L'ORDONNANCE PORTANT COMMISSION DE L'EXPERT DOIT ETRE 
SPECIALEMENT MOTIVEE ; 
QU'EN L'ESPECE, L'ORDONNANCE DU 25 JUIN 1981, DESIGNANT LA DAME PROUVOST, EXPERT NON 
INSCRIT, POUR PROCEDER A L'EXAMEN PSYCHOLOGIQUE DE L'INCULPE NE CONTIENT AUCUN 
MOTIF ; 
QU'IL S'ENSUIT QUE CETTE DESIGNATION, AINSI QUE TOUTE LA PROCEDURE SUBSEQUENTE, ETAIT 
ENTACHEE D'UNE NULLITE RADICALE QU'IL APPARTENAIT A LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE 
CONSTATER MEME D'OFFICE ; 
"ALORS, D'AUTRE PART, QUE LORSQUE L'EXPERTISE PORTE SUR LE FOND DE L'AFFAIRE, LES 
EXPERTS COMMIS SONT AU MOINS AU NOMBRE DE DEUX ; 
QU'EN L'ESPECE, L'ORDONNANCE DU 25 JUIN 1981 COMMETTANT LA DAME PROUVOST, EXPERT 
UNIQUE, EN TANT QU'ELLE IMPARTISSAIT A L'EXPERT " DE RELEVER L'ASPECT DE LA 
PERSONNALITE DE L'INCULPE, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE L'AFFECTIVITE ET L'EMOTIVITE" 
ET DE "FOURNIR TOUTES DONNEES UTILES POUR LA COMPREHENSION DES MOBILES DES 
FAITS,PORTAIT SUR LE FOND DE L'AFFAIRE ; 
QUE, DES LORS, LES EXPERTS DEVAIENT ETRE AU MOINS AU NOMBRE DE DEUX ; 
QU'AINSI, DE CE CHEF ENCORE, L'EXPERTISE ET LA PROCEDURE SUBSEQUENTE ETAIENT 
ENTACHEES D'UNE NULLITE RADICALE QU'IL APPARTENAIT A LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE 
PRONONCER, MEME D'OFFICE ; 
" ET SUR LE DEUXIEME MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 157, 172,206 ET 
591 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
"EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A OMIS DE PRONONCER LA NULLITE DE L'EXPERTISE CONFIEE PAR 
LE JUGE D'INSTRUCTION, LE 24 JUIN 1981, A MM GUERI ET ARCHAMBAULT (PIECE COTEE B 7) ET 
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CELLE DE LA CONTRE-EXPERTISE CONFIEE, LE 18 NOVEMBRE 1981, A MM FLORANT ET ROUMAJON 
(PIECE COTEE B 16), MM ARCHAMBAULT ET ROUMAJON N'ETANT NI L'UN, NI L'AUTRE INSCRITS SUR 
LA LISTE DE LA COUR D'APPEL OU SUR LA LISTE NATIONALE DE LA COUR DE CASSATION ; 
"ALORS QUE,LORSQU'UNE MISSION D'EXPERTISE EST CONFIEE A UN EXPERT NON INSCRIT SUR 
L'UNE DES LISTES PRECITEES, L'ORDONNANCE PORTANT COMMISSION DE L'EXPERT DOIT ETRE 
SPECIALEMENT MOTIVEE ET JUSTIFIER LES RAISONS DE CE CHOIX ; 
QUE TEL N'EST PAS LE CAS EN L'ESPECE OU NI L'ORDONNANCE DU 24 JUIN 1981 DESIGNANT 
ARCHAMBAULT, NI L'ORDONNANCE DU 18 NOVEMBRE 1981 DESIGNANT ROUMAJON NE 
CONTIENNENT AUCUN MOTIF SUSCEPTIBLE DE JUSTIFIER LE CHOIX DE CES EXPERTS PAR LE JUGE 
D'INSTRUCTION ; 
QUE, DES LORS, IL APPARTENAIT A LA CHAMBRE D'ACCUSATION, CHARGEE D'EXAMINER LA 
REGULARITE DE LA PROCEDURE, DE PRONONCER, MEME D'OFFICE, LA NULLITE DES ORDONNANCES 
COMMETTANT CES EXPERTS ET CELLE DE LA PROCEDURE SUBSEQUENTE ; 
" LES MOYENS ETANT REUNIS ; 
VU LES ARTICLES VISES AUX DITS MOYENS, ENSEMBLE L'ARTICLE 159 DU CODE DE PROCEDURE 
PENALE ; 
ATTENDU, D'UNE PART, QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 157 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LES 
EXPERTS SONT CHOISIS, SOIT SUR UNE LISTE NATIONALE ETABLIE PAR LE BUREAU DE LA COUR DE 
CASSATION, SOIT SUR L'UNE DES LISTES DRESSEES PAR LES COURS D'APPEL ; 
QU'A TITRE EXCEPTIONNEL LES JURIDICTIONS PEUVENT CHOISIR, PAR DECISION MOTIVEE, DES 
EXPERTS NE FIGURANT SUR AUCUNE DE CES LISTES ; 
ATTENDU, D'AUTRE PART, QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 159 DU MEME CODE,LORSQU'UNE 
QUESTION SOUMISE A L'EXPERTISE PORTE SUR LE FOND DE L'AFFAIRE, LES EXPERTS COMMIS SONT 
AU MOINS AU NOMBRE DE DEUX, SAUF SI DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES JUSTIFIENT LA 
DESIGNATION D'UN EXPERT UNIQUE ; 
ATTENDU QU'IL RESULTE DE L'EXAMEN DES PIECES DE PROCEDURE QUE, PAR ORDONNANCES DES 
24 JUIN 1981, 25 JUIN 1981, 18 NOVEMBRE 1981 ET 4 NOVEMBRE 1982, LE JUGE D'INSTRUCTION, SAISI 
D'UNE INFORMATION DES CHEFS D'ASSASSINAT, TRANSPORT ET DETENTION ILLEGALE D'ARME DE 
LA QUATRIEME CATEGORIE, USAGE DE FAUSSE PLAQUE D'IMMATRICULATION, A COMMIS EN 
QUALITE D'EXPERTS : NOTAMMENT LA DAME PROUVOST ET LES DOCTEURS ARCHAMBAULT ET 
ROUMAJON ; 
QUE SI, CONTRAIREMENT A CE QUI EST ALLEGUE AUX MOYENS, LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR A 
MOTIVE LA DESIGNATION DU DOCTEUR ROUMAJON, EXPERT HONORAIRE NE FIGURANT PLUS SUR 
LA LISTE NATIONALE OU CELLE D'UNE COUR D'APPEL, DES LORS QU'IL A PRECISE QUE CE MEDECIN 
ETAIT DESIGNEE EN RAISON DE SA COMPETENCE PARTICULIERE ET QU'IL S'ENSUIT QUE SI SA 
DESIGNATION N'EST ENTACHEE D'AUCUNE IRREGULARITE, IL N'EN EST PAS DE MEME POUR LE 
DOCTEUR ARCHAMBAULT ET LA DAME PROUVOST ; 
QUE BIEN QUE CES DEUX PERSONNES NE FUSSENT, LORS DE LEURS DESIGNATIONS RESPECTIVES 
LES 24 ET 25 JUIN 1981, INSCRITES SUR AUCUNE DES LISTES D'EXPERTS PRECITES, LE JUGE D'INS-
TRUCTION N'A PAS MOTIVE LES CHOIX EXCEPTIONNELS AUXQUELS IL PROCEDAIT ; 
ATTENDU, EN OUTRE, QUE PAR LES ORDONNANCES DES 25 JUIN 1981 ET 4 NOVEMBRE 1982 LA DAME 
PROUVOST, PSYCHOLOGUE, QUI LORS DE SA SECONDE DESIGNATION ETAIT INSCRITE SUR LA LISTE 
DES EXPERTS DE LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES, A ETE COMMISE EN QUALITE D'EXPERT UNIQUE 
A L'EFFET DE PRATIQUER L'EXAMEN PSYCHOLOGIQUE DE L'INCULPE AVEC MISSION NOTAMMENT, 
LORS DE LA PREMIERE EXPERTISE, DE DECRIRE LA PERSONNALITE DE L'INCULPE, DETERMINER SES 
NIVEAUX D'INTELLIGENCE, HABILETE MANUELLE ET ATTENTION, ET "FOURNIR TOUTES DONNEES 
UTILES POUR LA COMPREHENSION DES MOBILES DES FAITS", PUIS, LORS DE LA SECONDE 
EXPERTISE, RECHERCHER LES MODIFICATIONS INTERVENUES DANS LA PERSONNALITE DE L'IN-
CULPE DEPUIS LE PREMIER EXAMEN ET "FORMULER TOUTES OBSERVATIONS DE NATURE A 
ECLAIRER LE COMPORTEMENT DE L'INCULPE" ; 
QU'ALORS QUE DE TELLES MISSIONS PORTAIENT SUR LE FOND DE L'AFFAIRE, LE JUGE D'INSTRUC-
TION N'A PAS INDIQUE QUELLES ETAIENT LES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES QUI AURAIENT 
JUSTIFIE LA DESIGNATION D'UN EXPERT UNIQUE ET N'A PAS DAVANTAGE SUIVI LA PROCEDURE 
PREVUE EN CETTE HYPOTHESE PAR L'ALINEA 2 DE L'ARTICLE 159 SUSVISE ; 
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ATTENDU QUE LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR A AINSI MECONNU LE CARACTERE SUBSTANTIEL DES 
DISPOSITIONS PRECITEES DES ARTICLES 157 ET 159 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
QUE, DES LORS, EN S'ABSTENANT D'EXAMINER, AINSI QUE L'ARTICLE 206 DU MEME CODE LUI EN 
FAISAIT OBLIGATION, LA REGULARITE DE LA PROCEDURE QUI LUI ETAIT SOUMISE EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE 181 DUDIT CODE ET EN OMETTANT DE CONSTATER, FUT-CE D'OFFICE, LA NULLITE 
DES EXPERTISES ORDONNEES LES 24 JUIN 1981, 25 JUIN 1981 ET 4 NOVEMBRE 1982 ET DE TIRER DE 
CES CONSTATATIONS LES CONSEQUENCES LEGALES QU'ELLES COMPORTAIENT, LA CHAMBRE 
D'ACCUSATION A VIOLE LESDITES DISPOSITIONS ; 
D'OU IL SUIT QUE LES MOYENS DOIVENT ETRE ACCUEILLIS ; 
 
PAR CES MOTIFS,  
 
ET SANS QU'IL Y AIT LIEU D'EXAMINER LES TROISIEME, QUATRIEME ET CINQUIEME MOYENS, 
CASSE ET ANNULE, EN TOUTES SES DISPOSITIONS, L'ARRET SUSVISE DE LA CHAMBRE D'ACCUSA-
TION DE LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES, EN DATE DU 9 AOUT 1983, ET POUR QU'IL SOIT A 
NOUVEAU STATUE CONFORMEMENT A LA LOI, RENVOIE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA 
CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE PARIS, A CE DESIGNEE PAR DELIBERATION 
SPECIALE PRISE EN CHAMBRE DU CONSEIL ; 
ORDONNE L'IMPRESSION DU PRESENT ARRET,SA TRANSCRIPTION SUR LES REGISTRES DU GREFFE 
DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES, SA MENTION EN MARGE OU 
A LA SUITE DE L'ARRET ANNULE ; 
ET POUR LE CAS OU CETTE CHAMBRE D'ACCUSATION ORDONNERAIT LE RENVOI DE L'ACCUSE 
DEVANT LA COUR D'ASSISES, VU L'ARTICLE 611 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, REGLANT DE 
JUGES PAR AVANCE : ORDONNE DES A PRESENT LE RENVOI DE LA CAUSE DEVANT LA COUR D'ASSI-
SES DES YVELINES QUI, AU VU DE L'INFORMATION DEJA FAITE ET DE TOUT SUPPLEMENT D'INFOR-
MATION, S'IL Y A LIEU, STATUERA SUR L'ACCUSATION ; 
 
Publication 
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Cour de cassation 
Chambre criminelle 
 
 3 Septembre 1985 
 
Cassation 
 
N° 85-93.591 
Publié au Bulletin 
 
M. Ledoux, Président 
M. Gondre, Rapporteur 
M. Cochard, Avocat général 
SCP Waquet, Avocat 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
STATUANT SUR LE POURVOI FORME PAR : CONTRE UN ARRET DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE 
LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES EN DATE DU 4 JUIN 1985 QUI, DANS LES POURSUITES ENGAGEES 
CONTRE LUI POUR VIOL SUR MINEURE DE QUINZE ANS, A ORDONNE SON RENVOI DEVANT LA COUR 
D'ASSISES DES MINEURS DU DEPARTEMENT DES HAUTS DE SEINE ; 
VU LE MEMOIRE PRODUIT ; 
SUR LE TROISIEME MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 9 ALINEA 2-4 ET 20 
ALINEA 1 DE L'ORDONNANCE DU 2 FEVRIER 1945 RELATIVE A L'ENFANCE DELINQUANTE, DEFAUT 
DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A RENVOYE LE 
DEMANDEUR DEVANT LA COUR D'ASSISES DES MINEURS DES HAUTS DE SEINE, "AUX MOTIFS QU'IL 
RESULTE DE L'EXTRAIT EN DUE FORME DE L'ACTE DE NAISSANCE DE M, JOINT AUX PIECES DE LA 
PROCEDURE, QUE LEDIT M,NE LE 19 AVRIL 1967, AVAIT ATTEINT SA SEIZIEME ANNEE A LA DATE 
DES FAITS INCRIMINES ; 
QUE, DES LORS, AGE DE 16 ANS ACCOMPLIS A CETTE DATE, IL EST JUSTICIABLE DE LA COUR D'ASSI-
SES DES MINEURS ; 
ALORS QU'ETANT NE LE 19 AVRIL 1967, L'INCULPE N'AVAIT PAS 16 ANS REVOLUS LE 19 AVRIL 1983 A 
LA DATE DES FAITS QUI LUI SONT REPROCHES ET DEVAIT ETRE RENVOYE DEVANT LE TRIBUNAL 
POUR ENFANTS STATUANT EN MATIERE CRIMINELLE ; 
" ATTENDU QUE POUR REFUSER DE RENVOYER DEVANT LE TRIBUNAL POUR ENFANTS M QUI 
SOUTENAIT NE PAS ETRE ENCORE AGE DE SEIZE ANS LORS DES FAITS, LA CHAMBRE D'ACCUSATION 
APRES AVOIR RELEVE QUE L'INCULPE EST NE LE 19 AVRIL 1967 A 11 HEURES 15 ET QUE LE CRIME A 
LUI REPROCHE A ETE PERPETRE LE 19 AVRIL 1983 VERS 16 HEURES, ENONCE QU'IL RESULTE DE 
L'ACTE DE NAISSANCE DE L'INTERESSE QUE CELUI-CI AVAIT ATTEINT SA SEIZIEME ANNEE A LA 
DATE DES FAITS INCRIMINES ET QUE, DES LORS AGE DE SEIZE ANS ACCOMPLIS A CETTE DATE, IL 
EST JUSTICIABLE DE LA COUR D'ASSISES DES MINEURS ; 
ATTENDU QUE CES ENONCIATIONS METTENT LA COUR DE CASSATION EN MESURE DE S'ASSURER 
QUE LE DEMANDEUR QUI EST ENTRE DANS SA DIX SEPTIEME ANNEE AU MOMENT DES FAITS, A ETE 
A BON DROIT RENVOYE DEVANT LA JURIDICTION COMPETENTE POUR CONNAITRE DES CRIMES 
COMMIS PAR UN MINEUR AGE DE PLUS DE SEIZE ANS ; 
QU'EN EFFET, L'AGE D'UNE PERSONNE EST DETERMINE PAR LE TEMPS ECOULE DEPUIS SA 
NAISSANCE, CALCULE D'HEURE A HEURE ; 
QU'AINSI LE MOYEN N'EST PAS FONDE ; 
MAIS SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 157, 160, 172, 
206 ET 591 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, "EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A OMIS D'ANNULER 
LES OPERATIONS D'EXPERTISE CONFIEES, PAR UNE ORDONNANCE DU 2 JUIN 1983 (D.93) AU SIEUR 
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CECCALDI ET DAME FALVY, CETTE DERNIERE ETANT EXPERT NON INSCRIT SUR LA LISTE DE LA 
COUR D'APPEL NI SUR LA LISTE NATIONALE ETABLIE PAR LE BUREAU DE LA COUR DE CASSATION, 
ALORS, D'UNE PART, QUE LORSQU'UNE EXPERTISE EST CONFIEE A UN EXPERT NON INSCRIT SUR 
L'UNE DE CES LISTES, L'ORDONNANCE LE DESIGNANT DOIT ETRE SPECIALEMENT MOTIVEE ; 
QU'EN L'ESPECE, L'ORDONNANCE DESIGNANT DAME, EXPERT NON INSCRIT, POUR PROCEDER A 
L'EXAMEN DES SCELLES, DETERMINER LA NATURE DES DIFFERENTES TRACES ET TACHES 
RELEVEES, PROCEDER A TOUTES CONSTATATIONS UTILES ET DONNER TOUS RENSEIGNEMENTS 
UTILES A LA MANIFESTATION DE LA VERITE, NE COMPORTE AUCUN MOTIF ; 
QUE, DES LORS, LA CHAMBRE D'ACCUSATION SE DEVAIT DE PRONONCER LA NULLITE DE LADITE 
DESIGNATION AINSI QUE CELLE DE TOUTE LA PROCEDURE SUBSEQUENTE ; 
ALORS, D'AUTRE PART, QUE, LORSQUE L'EXPERT DESIGNE NE FIGURE SUR AUCUNE DES LISTES 
VISEES PAR L'ARTICLE 157 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, IL DOIT PRETER SERMENT DEVANT LE 
JUGE D'INSTRUCTION ; 
QUE SI L'ARTICLE 160 DE CE CODE N'IMPOSE PAS UNE PRESTATION DE SERMENT PREALABLE AU 
COMMENCEMENT DES OPERATIONS D'EXPERTISE, CETTE FORMALITE D'ORDRE PUBLIC DOIT 
NEANMOINS INTERVENIR A BREF DELAI APRES LA DESIGNATION DE L'EXPERT ET PLUSIEURS JOURS 
AVANT LE DEPOT DU RAPPORT ; 
QUE TEL N'A PAS ETE LE CAS EN L'ESPECE PUISQUE L'EXPERT FALVY, COMMIS PAR UNE 
ORDONNANCE DU JUGE D'INSTRUCTION EN DATE DU 2 JUIN 1983, N'A PRETE SERMENT DEVANT CE 
MAGISTRAT QUE LE 1ER JUIN 1984, SOIT UN AN APRES AVOIR ETE DESIGNEE ET LE JOUR MEME OU 
LE RAPPORT A ETE SIGNE PAR LES DEUX EXPERTS COMMIS ; 
QUE, DES LORS, L'EXPERTISE DILIGENTEE PAR LES DOCTEURS CECALDI ET FALVY EST NULLE AINSI 
QUE TOUTE LA PROCEDURE SUBSEQUENCE, ET QU'IL APPARTENAIT A LA CHAMBRE D'ACCUSATION, 
CHARGEE DE VERIFIER LA REGULARITE DE LA PROCEDURE, DE PRONONCER CETTE NULLITE, MEME 
D'OFFICE ; 
" VU LESDITS ARTICLES ; 
ATTENDU QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 157 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LES EXPERTS 
SONT CHOISIS, SOIT SUR LA LISTE NATIONALE ETABLIE PAR LE BUREAU DE LA COUR DE 
CASSATION, SOIT SUR UNE DES LISTES DRESSEES PAR LES COUR D'APPEL ; 
QU'A TITRE EXCEPTIONNEL LES JURIDICTIONS PEUVENT CHOISIR, PAR DECISION MOTIVEE, 
DES EXPERTS NE FIGURANT SUR AUCUNE DE CES LISTES ; 
ATTENDU QU'IL APPERT DE LA PROCEDURE QUE PAR ORDONNANCE DU 2 JUIN 1983, ONT ETE 
COMMIS POUR DETERMINER LA NATURE DES TACHES RELEVEES SUR LES OBJETS SAISIS A LA 
SUITE DU VIOL DE LA JEUNE B ET AU CAS OU IL S'AGIRAIT DE TRACES DE SANG, DETERMINER 
LE GROUPE SANGUIN AUQUEL CE SANG APPARTIENDRAIT, D'UNE PART LE PROFESSEUR 
CECCALDI, D'AUTRE PART, LE DOCTEUR FALVY ; 
QUE, BIEN QUE CE DERNIER NE FIGURAT POINT SUR LA LISTE NATIONALE DES EXPERTS NI SUR 
CELLE D'UNE COUR D'APPEL, LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR N'A PAS MOTIVE LE CHOIX 
EXCEPTIONNEL AUQUEL IL PROCEDAIT ; 
ATTENDU QUE LE JUGE D'INSTRUCTION A AINSI MECONNU LE CARACTERE SUBSTANTIEL DES 
DISPOSITIONS PRECITEES ; 
QUE DES LORS EN S'ABSTENANT D'EXAMINER, AINSI QUE L'ARTICLE 206 DU CODE DE 
PROCEDURE PENALE, LUI EN FAISAIT L'OBLIGATION, LA REGULARITE DE LA PROCEDURE QUI 
LUI ETAIT SOUMISE EN VERTU DE L'ARTICLE 181 DU MEME CODE, PUIS EN OMETTANT DE 
CONSTATER LA NULLITE DE L'EXPERTISE ORDONNEE LE 2 JUIN 1983 ET DE TIRER DE CETTE 
CONSTATATION LES CONSEQUENCES LEGALES QU'ELLE COMPORTAIT, LA CHAMBRE D'ACCU-
SATION A MECONNU LES TEXTES VISES AU MOYEN ; 
QU'AINSI LA CASSATION EST ENCOURUE DE CE CHEF ; 
 
PAR CES MOTIFS,  
 
ET SANS QU'IL Y AIT LIEU DE STATUER SUR LE DEUXIEME MOYEN, 
CASSE ET ANNULE L'ARRET DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES 
EN DATE DU 4 JUIN 1985 ET POUR QU'IL SOIT A NOUVEAU STATUE CONFORMEMENT A LA LOI, 
RENVOIE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL 
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D'ORLEANS, A CE DESIGNEE PAR DELIBERATION SPECIALE PRISE EN CHAMBRE DU CONSEIL, 
ORDONNE L'IMPRESSION DU PRESENT ARRET, SA TRANSCRIPTION SUR LES REGISTRES DU GREFFE 
DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES, SA MENTION EN MARGE OU 
A LA SUITE DE L'ARRET ANNULE ; 
ET POUR LE CAS OU CETTE CHAMBRE D'ACCUSATION DECLARERAIT QU'IL EXISTE DES CHARGES 
SUFFISANTES CONTRE LE DEMANDEUR A L'EGARD DU CHEF DE LA POURSUITE FAISANT L'OBJET DE 
LA PRESENTE ANNULATION, VU L'ARTICLE 611 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
REGLANT DE JUGES PAR AVANCE, 
 
 
Publication 
 

 Bulletin criminel 1985 N° 283 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
STATUANT SUR LE POURVOI DE : - STIEVENARD THIERRY - CONTRE UN ARRET DE LA CHAMBRE 
D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL D'ORLEANS, EN DATE DU 27 OCTOBRE 1983, QUI A ORDONNE 
SON RENVOI DEVANT LA COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE DU CHEF D'HOMICIDE VOLONTAIRE ; 
VU LE MEMOIRE PRODUIT EN DEMANDE ; 
SUR LE DEUXIEME MOYEN DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 83, 84, D 27 ET 
SUIVANTS, 172, 206, 591, 592 ET 802 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE MOTIFS ET 
MANQUE DE BASE LEGALE, ENSEMBLE VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE ; 
" EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A OMIS D'ANNULER D'OFFICE LE PROCES-VERBAL D'INTERROGA-
TOIRE DRESSE LE 12 MAI 1982 (PIECE COTEE D 118) PAR M GIROD, JUGE D'INSTRUCTION QUI, 
N'AYANT FAIT L'OBJET D'AUCUNE DESIGNATION ETAIT RADICALEMENT INCOMPETENT POUR 
INSTRUIRE AUX LIEU ET PLACE DE SON COLLEGUE HENRI-BONNIOT ; 
AINSI QUE LA PROCEDURE SUBSEQUENTE ; 
ALORS QUE L'ARRET AURAIT DU ANNULER D'OFFICE, AVEC LA PROCEDURE SUBSEQUENTE, LE 
PROCES-VERBAL D'INTERROGATOIRE DRESSE LE 12 MAI 1982 PAR M GIROD ; 
EN EFFET, EN L'ABSENCE DE DESIGNATION DANS LES CONDITIONS DEFINIES PAR LES ARTICLES 83, 
84, D 27 ET SUIVANTS DU CODE DE PROCEDURE PENALE, ET EN L'ABSENCE DE JUSTIFICATION D'UNE 
URGENCE QUELCONQUE, CE MAGISTRAT N'A PU VALABLEMENT INSTRUIRE AUX LIEU ET PLACE DE 
SON COLLEGUE HENRI-BONNIOT -CE DERNIER AYANT ETE AUPARAVANT REGULIEREMENT 
DESIGNE ET AYANT CONTINUE D'INSTRUIRE APRES LE 12 MAI 1982- CETTE OMISSION CONSTITUANT 
UNE NULLITE SUBSTANTIELLE TOUCHANT A L'ORGANISATION ET A LA COMPOSITION DES 
JURIDICTIONS, QUI SONT D'ORDRE PUBLIC, ET COMME TELLE ECHAPPENT AUX PREVISIONS DE 
L'ARTICLE 802 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
" ATTENDU QUE PAR PROCES-VERBAL DU 12 MAI 1982, LE JUGE D'INSTRUCTION GIROD, SUPPLEANT 
SON COLLEGUE HENRY-BONNIOT DESIGNE, CONFORMEMENT A L'ARTICLE 83 DU CODE DE 
PROCEDURE PENALE, POUR INSTRUIRE L'INFORMATION SUIVIE CONTRE STIEVENARD, A NOTIFIE A 
L'INCULPE LES RESULTATS DE DIVERSES EXPERTISES ; 
ATTENDU QUE S'AGISSANT D'UN ACTE ISOLE, CE QUI N'EST PAS DISCUTE PAR LE DEMANDEUR, CE 
MAGISTRAT, LUI-MEME JUGE D'INSTRUCTION, N'AVAIT PAS A ETRE DESIGNE PAR LE TRIBUNAL, CE 
QUI EUT ETE LE CAS S'IL AVAIT ETE AMENE A REMPLACER HENRY-BONNIOT DANS LES 
HYPOTHESES PREVUES PAR L'ALINEA 3 DE L'ARTICLE 84 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, ET QUE, 
PAR SUITE, IL N'ETAIT PAS TENU DE JUSTIFIER L'URGENCE EXIGEE A L'ALINEA 4 DE L'ARTICLE 
PRECITE LUI PERMETTANT DE SUPPLEER LE JUGE CHARGE DE L'AFFAIRE, LADITE URGENCE ETANT 
PRESUMEE ; 
D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI ; 



 

SUR LE QUATRIEME MOYEN DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 181 ET SUIVANTS 
DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DES ARTICLES 206, 591 ET 593 DU MEME CODE, DEFAUT DE 
MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, ENSEMBLE VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE ; 
" EN CE QUE L'ARRET A OMIS D'ANNULER L'ORDONNANCE DE TRANSMISSION DE LA PROCEDURE AU 
PROCUREUR GENERAL, QUI A ETE RENDUE LE 12 OCTOBRE 1983 PAR LE JUGE D'INSTRUCTION, SANS 
QUE L'INCULPE AIT ETE ENTENDU LE DERNIER, APRES DEPOT DU REQUISITOIRE DEFINITIF ; 
ALORS QU'IL SE DEDUIT DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 181 ET SUIVANTS DU CODE DE 
PROCEDURE PENALE ET DU PRINCIPE GENERAL DE DROIT SELON LEQUEL LA DEFENSE DOIT 
TOUJOURS ETRE ENTENDUE EN DERNIER, QUE DEVANT LE JUGE D'INSTRUCTION, L'INCULPE OU SON 
CONSEIL DOIVENT AVOIR TOUJOURS LA PAROLE LES DERNIERS ; 
" ATTENDU QUE LE DEMANDEUR FAIT GRIEF A L'ARRET ATTAQUE DE N'AVOIR PAS ANNULE L'OR-
DONNANCE DE TRANSMISSION DES PIECES AU PROCUREUR GENERAL AU MOTIF QUE LE JUGE 
D'INSTRUCTION N'AVAIT PAS RECUEILLI SES EXPLICATIONS APRES QUE LE PROCUREUR DE LA 
REPUBLIQUE EUT PRIS SES REQUISITIONS DEFINITIVES, MECONNAISSANT AINSI LE PRINCIPE QUI 
VEUT QUE LA DEFENSE DOIT TOUJOURS ETRE ENTENDUE EN DERNIER ; 
ATTENDU QUE S'IL EST EXACT QU'UN TEL PRINCIPE DOMINE TOUT DEBAT PENAL, IL NE SAURAIT 
CONCERNER QUE LES PROCEDURES CONTRADICTOIRES ; 
QUE TEL N'EST PAS LE CAS DE LA PROCEDURE D'INSTRUCTION DU PREMIER DEGRE A L'OCCASION 
DE LAQUELLE L'ARTICLE 513 DU CODE DE PROCEDURE PENALE NE PEUT ETRE APPLIQUE ; 
D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI ; 
MAIS SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 157 ALINEAS 1 
ET 3, 172, 206, 591 ET 592 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE 
LEGALE, ENSEMBLE VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE ; 
" EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A OMIS D'ANNULER L'EXPERTISE EFFECTUEE PAR LES DOCTEURS 
FROGE ET FROMENTIN SUR ORDONNANCE DU 27 MARS 1982 (PIECE COTEE D 115) AINSI QUE LA 
PROCEDURE SUBSEQUENTE, LE SECOND DE CES EXPERTS, LE DOCTEUR FROMENTIN, N'ETANT 
INSCRIT SUR AUCUNE DES LISTES VISEES A L'ARTICLE 157 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, ET 
L'ORDONNANCE LE DESIGNANT NE CONTENANT AUCUN MOTIF JUSTIFIANT LE CHOIX DE CET 
EXPERT ; 
ALORS QUE L'ARRET ATTAQUE AURAIT DU ANNULER D'OFFICE L'EXPERTISE SUSMENTIONNEE EN 
RAISON DE L'INOBSERVATION, PAR LE JUGE D'INSTRUCTION, DE LA REGLE D'ORDRE PUBLIC DE 
L'ARTICLE 157 ALINEA 3, QUI LUI FAIT UNE OBLIGATION DE MOTIVER LA DECISION COMMETTANT 
DES EXPERTS CHOISIS EN DEHORS DES LISTES VISEES A L'ALINEA 1ER DU MEME TEXTE ; 
" VU LESDITS ARTICLES ; 
ATTENDU QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 157 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DERNIER ALINEA, 
LE JUGE D'INSTRUCTION QUI, DESIGNE UN EXPERT NE FIGURANT PAS SUR LA LISTE NATIONALE 
ETABLIE PAR LE BUREAU DE LA COUR DE CASSATION OU SUR UNE DES LISTES DRESSEES PAR LES 
COURS D'APPEL, DOIT MOTIVER SA DECISION ; 
QUE CETTE DISPOSITION ETANT EDICTEE DANS L'INTERET D'UNE BONNE ADMINISTRATION DE LA 
JUSTICE, SON INOBSERVATION ENTACHE L'EXPERTISE DE NULLITE ; 
ATTENDU QUE PAR ORDONNANCE DU 27 OCTOBRE 1982, LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR CHARGE DE 
L'INFORMATION SUIVIE CONTRE STIEVENARD DU CHEF D'HOMICIDE VOLONTAIRE A COMMIS POUR 
PROCEDER A L'AUTOPSIE DE LA VICTIME, DEUX MEDECINS DONT LE DOCTEUR FROMENTIN QUI 
N'ETAIT INSCRIT NI SUR LA LISTE NATIONALE DES EXPERTS NI SUR CELLE D'UNE COUR D'APPEL, 
SANS MOTIVER CE CHOIX EXCEPTIONNEL ; 
D'OU IL SUIT QU'EN NE DECLARANT PAS D'OFFICE, PAR APPLICATION DES DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE 206 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LA NULLITE DE L'ORDONNANCE ET CELLE DE 
L'EXPERTISE EFFECTUEE EN EXECUTION DE CELLE-CI, LA CHAMBRE D'ACCUSATION A 
MECONNU LE SENS ET LA PORTEE DU PRINCIPE CI-DESSUS RAPPELE ; 
QU'AINSI LA CASSATION EST ENCOURUE DE CE CHEF ; 
ET SUR LE TROISIEME MOYEN DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 92, 103, 106, 107, 
206, 591 ET 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, 
ENSEMBLE VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE ; 
" EN CE QUE L'ARRET A OMIS D'ANNULER D'OFFICE LE PROCES-VERBAL DE TRANSPORT SUR LES 
LIEUX DRESSE LE 26 NOVEMBRE 1982 (PIECE COTEE D 197), LORS DUQUEL LE MAGISTRAT 



 

INSTRUCTEUR A PROCEDE A L'AUDITION DE L'INCULPE ET DE CERTAINS TEMOINS, HORS LES 
FORMES PRESCRITES PAR LES ARTICLES 103, 106, 107 ET 121 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
ALORS QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION AURAIT DU ANNULER D'OFFICE CE PROCES-VERBAL QUI, 
AU LIEU DE SE BORNER A DES CONSTATATIONS OU A DES VERIFICATIONS MATERIELLES, CONTIENT 
UN VERITABLE INTERROGATOIRE DE L'INCULPE ET DE CERTAINS TEMOINS, QUI N'A PAS ETE RECU 
DANS LES FORMES PRESCRITES AUX ARTICLES 103, 106 ET 107 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
QU'EN OMETTANT DE RECONNAITRE LE VICE QUI AFFECTAIT CETTE PIECE, ET D'ANNULER CELLE-
CI, LA CHAMBRE D'ACCUSATION N'A PAS JUSTIFIE SA DECISION ; 
" VU LESDITS ARTICLES ; 
ATTENDU QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 121 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LES PROCES-
VERBAUX D'INTERROGATOIRE SONT ETABLIS DANS LES FORMES PREVUES PAR LES ARTICLES 106 
ET 107 DUDIT CODE ; 
ATTENDU QU'IL RESULTE DES PIECES DE LA PROCEDURE QU'AU COURS DE L'INFORMATION SUIVIE 
CONTRE STIEVENARD, INCULPE D'HOMICIDE VOLONTAIRE, LE JUGE D'INSTRUCTION S'EST 
TRANSPORTE SUR LES LIEUX, ASSISTE DE SON GREFFIER, AUX FINS DE PROCEDER A LA 
RECONSTITUTION DES FAITS, EN PRESENCE DE L'INCULPE, DE SES CONSEILS, DE CELUI DE LA 
PARTIE CIVILE ET DE TEMOINS ; 
QUE LE JUGE NE S'EST PAS BORNE, AU COURS DE SES OPERATIONS, A DES VERIFICATIONS OU A DES 
CONSTATATIONS MATERIELLES AYANT POUR OBJET D'ETABLIR LES CIRCONSTANCES DU CRIME, 
MAIS QU'IL A INTERROGE L'INCULPE ET ENTENDU LES TEMOINS SANS RESPECTER LES FORMES 
PRESCRITES PAR LES ARTICLES 106 ET 107 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ET SANS QU'IL AIT ETE 
PROCEDE SANS DESEMPARER A DES AUDITIONS OU CONFRONTATIONS REGULIERES ; 
QU'IL Y A EU AINSI VIOLATION DES TEXTES VISES AU MOYEN ET QUE LE PROCES-VERBAL DE 
TRANSPORT EST ENTACHE DE NULLITE ; 
D'OU IL SUIT QU'EN NE DECLARANT PAS D'OFFICE, PAR APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTI-
CLE 206 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LA NULLITE DUDIT PROCES-VERBAL, LA CHAMBRE 
D'ACCUSATION A MECONNU LE SENS ET LA PORTEE DES TEXTES CI-DESSUS MENTIONNES ; 
QUE LA CASSATION EST, DES LORS, ENCOURUE ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE L'ARRET DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL D'ORLEANS, EN 
DATE DU 27 OCTOBRE 1983, ET POUR ETRE A NOUVEAU STATUE CONFORMEMENT A LA LOI, 
RENVOIE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL 
D'ANGERS, A CE DESIGNEE PAR DELIBERATION SPECIALE PRISE EN CHAMBRE DU CONSEIL ; 
ET POUR LE CAS OU LADITE CHAMBRE D'ACCUSATION DECLARERAIT QU'IL EXISTE DES CHARGES 
SUFFISANTES CONTRE L'INCULPE A L'EGARD DU CHEF DE LA POURSUITE ; 
VU L'ARTICLE 611 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
REGLANT DE JUGES PAR AVANCE ; 
ORDONNE QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION RENVERRA STIEVENARD DEVANT LA COUR D'ASSISES 
D'INDRE-ET-LOIRE POUR Y ETRE JUGE ; 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
STATUANT SUR LES POURVOIS DE : - VAN THUYNE JACKY - - THALMANN JOEL - CONTRE UN ARRET 
DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE DOUAI, EN DATE DU 23 NOVEMBRE 1983, 
QUI LES A RENVOYES DEVANT LA COUR D'ASSISES DU NORD : 1° / VAN THUYNE ET THALMANN DES 
CHEFS DE PRISE D'OTAGE ET DE REBELLION AVEC ARME, 2° / THALMANN DU CHEF DE COUPS ET 
BLESSURES VOLONTAIRES AVEC ARME ; 
JOIGNANT LES POURVOIS EN RAISON DE LA CONNEXITE ; 
VU LE MEMOIRE PRODUIT ; 
SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION COMMUN AUX DEUX DEMANDEURS ET PRIS DE LA 
VIOLATION DES ARTICLES 157, 206 ET 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, ENSEMBLE VIOLATION 
DES DROITS DE LA DEFENSE ; 
"EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A OMIS D'ANNULER L'ORDONNANCE DU JUGE D'INSTRUCTION EN 
DATE DU 27 AVRIL 1983 COMMETTANT COMME EXPERTS LES SIEURS HAGUENOER ET ROELANDT (D 
115), ENSEMBLE LE RAPPORT DRESSE PAR LESDITS EXPERTS (D 119) AINSI QUE LA PROCEDURE 
SUBSEQUENTE ; 
"ALORS QUE LES EXPERTS N'ETANT INSCRITS SUR AUCUNE DES LISTES VISEES A L'ARTICLE 157 DU 
CODE DE PROCEDURE PENALE, L'ARRET ATTAQUE AURAIT DU ANNULER LES PIECES SUSVISEES EN 
RAISON DE L'INOBSERVATION PAR LE JUGE D'INSTRUCTION DE LA REGLE D'ORDRE PUBLIC DE 
L'ARTICLE 157 ALINEA 3 DU CODE DE PROCEDURE PENALE QUI LUI FAIT UNE OBLIGATION DE 
MOTIVER SPECIALEMENT LA DECISION COMMETTANT DES EXPERTS CHOISIS EN DEHORS DES 
LISTES VISEES A L'ALINEA 1ER DU MEME TEXTE ; 
" VU LESDITS ARTICLES ; 
ATTENDU QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 157 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LE JUGE 
D'INSTRUCTION QUI DESIGNE UN EXPERT NE FIGURANT PAS SUR LA LISTE NATIONALE 
ETABLIE PAR LE BUREAU DE LA COUR DE CASSATION OU SUR UNE LISTE DRESSEE PAR LES 
COURS D'APPEL DOIT MOTIVER SA DECISION ; 
QUE CETTE DISPOSITION ETANT EDICTEE DANS L'INTERET D'UNE BONNE ADMINISTRATION DE 
LA JUSTICE, SON INOBSERVATION ENTACHE DE NULLITE L'ORDONNANCE ET L'EXPERTISE ; 
QU'IL APPARTIENT A LA CHAMBRE D'ACCUSATION, AUX TERMES DE L'ARTICLE 206 DU CODE 
DE PROCEDURE PENALE, DE DECLARER D'OFFICE CETTE NULLITE ; 
ATTENDU QUE PAR ORDONNANCE DU 27 AVRIL 1983, LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR CHARGE DE 
L'INFORMATION SUIVIE CONTRE VAN THUYNE ET THA LMANN DES CHEFS DE TENTATIVE 
D'HOMICIDE VOLONTAIRE ET DE PRISE D'OTAGE, A COMMIS POUR PROCEDER A L'EXAMEN 
DES ARMES SAISIES, LE PROFESSEUR HAGUENOER ET L'INSPECTEUR DE POLICE ROELANDT DU 
LABORATOIRE INTERREGIONAL DE POLICE SCIENTIFIQUE A LILLE QUI N'ETAIENT INSCRITS NI 
SUR LA LISTE NATIONALE DES EXPERTS NI SUR CELLE D'UNE COUR D'APPEL, SANS MOTIVER 
CE CHOIX EXCEPTIONNEL ; 



 

D'OU IL SUIT QU'EN NE DECLARANT PAS D'OFFICE, PAR APPLICATION DES DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE 206 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, LA NULLITE DE L'ORDONNANCE ET CELLE DE 
L'EXPERTISE EFFECTUEE EN EXECUTION DE CELLE-CI, LA CHAMBRE D'ACCUSATION A 
MECONNU LE SENS ET LA PORTEE DU PRINCIPE CI-DESSUS RAPPELE ; 
D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN DOIT ETRE ACCUEILLI ET QUE LA CASSATION EST ENCOURUE DE 
CE CHEF ; 
SUR LE DEUXIEME MOYEN DE CASSATION COMMUN AUX DEUX DEMANDEURS ET PRIS DE LA 
VIOLATION DES ARTICLES 209, 212, 216 DU CODE PENAL, DES ARTICLES 80, 181, 206, 215, 593 ET 689 DU 
CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE MOTIFS, MANQUE DE BASE LEGALE, ENSEMBLE 
VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE ; 
"EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A RENVOYE VAN THUYNE ET THALMANN DEVANT LA COUR D'ASSI-
SES SOUS L'ACCUSATION D'AVOIR A ESTAMPUIS (BELGIQUE) LE 2 MARS 1981 EN TOUT CAS DEPUIS 
TEMPS N'EMPORTANT PAS PRESCRIPTION, RESISTE AVEC VIOLENCES ET VOIES DE FAIT ENVERS LES 
GENDARMES DELAHAYE SERGE ET HAUBERT LUC, AGENTS DE LA FORCE PUBLIQUE AGISSANT 
POUR L'EXECUTION DES LOIS, AVEC CETTE CIRCONSTANCE QUE LADITE REBELLION A ETE 
COMMISE AVEC ARME ; 
"ALORS, D'UNE PART, QUE LE JUGE D'INSTRUCTION NE PEUT INFORMER QUE SUR LES FAITS VISES 
DANS L'ACTE QUI LE SAISIT ; 
QU'EN L'ESPECE, LE JUGE D'INSTRUCTION N'A ETE SAISI PAR LE REQUISITOIRE INTRODUCTIF QUE 
D'UNE TENTATIVE DE MEURTRE ET D'UNE PRISE D'OTAGE ; 
QUE, DES LORS, FAUTE D'AVOIR ETE SAISI DE REQUISITIONS SUPPLETIVES, IL NE POUVAIT PAS 
RETENIR CONTRE LES INCULPES UNE REBELLION ; 
QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION NE POUVAIT PAS PLUS LES RENVOYER DE CE CHEF DEVANT LA 
COUR D'ASSISES ; 
"ALORS, D'AUTRE PART, QUE LES FAITS REPROCHES AUX ACCUSES SE SONT PASSES EN BELGIQUE 
ET CONCERNENT DES GENDARMES BELGES ; 
QUE CES DERNIERS NE SONT PAS, AU REGARD DE LA LOI FRANCAISE, DES "AGENTS DE LA FORCE 
PUBLIQUE AGISSANT POUR L'EXECUTION DES LOIS" ; 
QUE LA REBELLION NE POUVAIT DONC PAS LEGALEMENT ETRE RETENUE CONTRE LES ACCUSES ; 
"ET ALORS ENFIN QUE L'ARRET ATTAQUE, QUI NE COMPORTE AUCUN MOTIF JUSTIFIANT LE RENVOI 
POUR REBELLION, NE CONSTATE PAS POUR JUSTIFIER LA COMPETENCE DE LA COUR D'ASSISES 
FRANCAISE QUE CES FAITS, COMMIS EN BELGIQUE, ETAIENT EGALEMENT PUNIS PAR LA LOI BELGE 
; 
" SUR LE QUATRIEME MOYEN DE CASSATION PROPRE A THALMANN ET PRIS DE LA VIOLATION DE 
L'ARTICLE 309 DU CODE PENAL, DES ARTICLES 215, 593 ET 689 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, 
DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE ; 
"EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A RENVOYE THALMANN DEVANT LA COUR D'ASSISES DU NORD 
SOUS L'ACCUSATION D'AVOIR A ESTAMPUIS (BELGIQUE) LE 2 MARS 1981, VOLONTAIREMENT PORTE 
DES COUPS OU COMMIS DES VIOLENCES OU VOIES DE FAIT SUR LA PERSONNE DE LEGENDRE GUY 
AVEC CES CIRCONSTANCES QUE LESDITES VIOLENCES ONT ENTRAINE UNE INCAPACITE TOTALE DE 
TRAVAIL PERSONNEL PENDANT PLUS DE HUIT JOURS ET ONT ETE COMMISES A L'AIDE D'UNE ARME ; 
"ALORS QUE CE DELIT, COMMIS A L'ETRANGER, NE POUVAIT ETRE SOUMIS A LA JURIDICTION 
REPRESSIVE FRANCAISE QU'A LA CONDITION QUE LA LOI BELGE REPRIME EGALEMENT LES MEMES 
FAITS ET CIRCONSTANCES AGGRAVANTES ; 
QU'A DEFAUT DE L'AVOIR CONSTATE, LA CHAMBRE D'ACCUSATION N'A PAS JUSTIFIE LA 
COMPETENCE DU JUGE FRANCAIS ; 
" LES MOYENS ETANT REUNIS ; 
VU LESDITS ARTICLES ; 
ATTENDU QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 689 ALINEA 2 DU CODE DE PROCEDURE PENALE "TOUT 
CITOYEN FRANCAIS QUI, EN DEHORS DU TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE S'EST RENDU COUPABLE 
D'UN FAIT QUALIFIE DELIT PAR LA LOI FRANCAISE PEUT ETRE POURSUIVI ET JUGE PAR LA 
JURIDICTION FRANCAISE SI LE FAIT EST PUNI PAR LA LEGISLATION DU PAYS OU IL A ETE COMMIS" ; 
QUE CETTE REGLE DE DROIT DOIT RECEVOIR APPLICATION QUAND LA JURIDICTION D'INSTRUCTION 
OU DE JUGEMENT A DISQUALIFIE EN DELIT LES FAITS DE NATURE CRIMINELLE, OBJET DE L'IN-
CULPATION OU DE LA PREVENTION ; 



 

ATTENDU QUE PAR L'ARRET ATTAQUE, LA CHAMBRE D'ACCUSATION A RENVOYE THALMANN ET 
VAN THUYNE INCULPES DE TENTATIVE D'HOMICIDE VOLONTAIRE DEVANT LA COUR D'ASSISES, 
THALMANN ET VAN THUYNE DU CHEF DE REBELLION AVEC ARMES ET THALMANN, SEUL, DU CHEF 
DE COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES AVEC ARME, AYANT ENTRAINE UNE INCAPACITE TOTALE 
DE TRAVAIL PERSONNEL SUPERIEURE A HUIT JOURS ; 
MAIS ATTENDU QUE CES DEUX INFRACTIONS, A LES SUPPOSER ETABLIES, AURAIENT ETE 
COMMISES A ESTAMPUIS (BELGIQUE) ET CONSTITUENT DES DELITS AU REGARD DE LA LOI 
FRANCAISE ; 
QUE, DES LORS, IL APPARTENAIT A LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE RECHERCHER SI LES FAITS 
AINSI RETENUS A LA CHARGE DES INCULPES ETAIENT EGALEMENT PUNIS PAR LA LEGISLATION EN 
VIGUEUR AU LIEU DE LEUR PERPETRATION ; 
QUE, FAUTE DE L'AVOIR FAIT, L'ARRET A MECONNU LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 689 DU CODE 
DE PROCEDURE PENALE CI-DESSUS RAPPELEES ; 
QUE LA CASSATION EST ENCORE ENCOURUE DE CE CHEF ; 
ET SUR LE MOYEN DE CASSATION RELEVE D'OFFICE ET PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 2, 295, 
304 DU CODE PENAL ET 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ; 
VU LESDITS ARTICLES ; 
ATTENDU QUE SI LES CHAMBRES D'ACCUSATION, LORSQU'ELLES SE PRONONCENT SUR LES 
CHARGES DE CULPABILITE, APPRECIENT SOUVERAINEMENT AU POINT DE VUE DES FAITS, TOUS LES 
ELEMENTS CONSTITUTIFS DES CRIMES ET DES DELITS, ET NOTAMMENT LES QUESTIONS D'INTEN-
TION, LEUR APPRECIATION A CET EGARD N'ECHAPPE AU CONTROLE DE LA COUR DE CASSATION 
QUE SI ELLE EST MOTIVEE ET N'EST AFFECTEE D'AUCUNE ILLEGALITE OU CONTRADICTION ; 
ATTENDU QU'IL APPERT DES PIECES DE LA PROCEDURE QUE POUR DES FAITS COMMIS EN BELGIQUE 
ET DENONCES AUX AUTORITES JUDICIAIRES FRANCAISES, VAN THUYNE ET THALMANN ONT ETE 
INCULPES DE PRISE D'OTAGE ET DE TENTATIVE DE MEURTRE, POUR AVOIR OUVERT LE FEU SUR DES 
GENDARMES BELGES, BLESSE DEUX D'ENTR'EUX, LEGENDRE ET HAUBERT, ET PRIS EN OTAGE, POUR 
FAVORISER LEUR FUITE, LE GENDARME DELAHAYE ; 
QUE LE JUGE D'INSTRUCTION, AU TERME DE SON INFORMATION, A REQUALIFIE CES FAITS EN PRISE 
D'OTAGE POUR CE QUI CONCERNE VAN THUYNE ET THALMANN ET EN COUPS ET BLESSURES 
VOLONTAIRES AVEC ARME AYANT ENTRAINE UNE INCAPACITE TOTALE DE TRAVAIL PERSONNEL 
SUPERIEURE A HUIT JOURS SUR LA PERSONNE DU SEUL LEGENDRE, EN CE QUI CONCERNE 
THALMANN, LES VIOLENCES EXERCEES SUR LE GENDARME HAUBERT, PARTIE CIVILE, AYANT ETE 
OMISES, SANS FAIRE L'OBJET D'UNE DECISION DE NON-LIEU ; 
ATTENDU QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION A ORDONNE LE RENVOI DEVANT LA COUR D'ASSISES 
DE VAN THUYNE ET DE THALMANN DES CHEFS CI-DESSUS SPECIFIES, APRES AVOIR CEPENDANT 
ENONCE QUE VAN THUYNE "AVAIT MENACE D'ABATTRE" LE GENDARME DELAHAYE, QUE LE 
GENDARME LEGENDRE "ATTIRE PAR LE BRUIT DE L'INCIDENT ETAIT INTERVENU ET AVAIT TENTE 
DE MAITRISER THALMANN EN LE CEINTURANT PAR DERRIERE MAIS QU'IL AVAIT ALORS ETE 
BLESSE A LA POITRINE PAR UNE BALLE PROVENANT DU REVOLVER DE THALMANN", QU'ENFIN LA 
THESE SOUTENUE PAR THALMANN SUIVANT LAQUELLE IL AURAIT INVOLONTAIREMENT TIRE SUR 
LE GENDARME LEGENDRE "NE POUVAIT ETRE RETENUE CAR LA VICTIME AVAIT PRECISE QUE 
THALMANN POINTAIT SON ARME SUR ELLE AU MOMENT OU LE COUP EST PARTI (CF COTES D 103, D 
104 ET PHOTOGRAPHIES 2 ET 5) "; 
ATTENDU NON SEULEMENT QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION NE S'EST PAS EXPLIQUEE SUR L'AB-
SENCE D'INTENTION HOMICIDE DE VAN THUYNE ET DE THALMANN MAIS ENCORE QUE LES 
ENONCIATIONS CI-DESSUS RELEVEES APPARAISSENT EN CONTRADICTION AVEC LA 
DISQUALIFICATION DU CRIME DE TENTATIVE D'HOMICIDE VOLONTAIRE EN DELIT DE REBELLION 
ET DE COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES AVEC ARME ; 
QUE LA COUR DE CASSATION N'EST PAS, EN CONSEQUENCE, A MEME D'EXERCER SON CONTROLE ; 
D'OU IL SUIT QUE POUR AVOIR MECONNU LE PRINCIPE CI-DESSUS RAPPELE, L'ARRET ATTAQUE 
ENCOURT LA CASSATION ; 
 
PAR CES MOTIFS,  
 



 

ET SANS QU'IL Y AIT LIEU DE REPONDRE SUR LE DEUXIEME MOYEN DE CASSATION PRIS DANS SA 
PREMIERE ET DANS SA SECONDE BRANCHES ET SUR LE TROISIEME MOYEN DE CASSATION, TOUS 
DEUX COMMUNS A VAN THUYNE ET THALMANN ; 
CASSE ET ANNULE L'ARRET SUSVISE DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE 
DOUAI, EN DATE DU 23 NOVEMBRE 1983, ET POUR QU'IL SOIT A NOUVEAU STATUE CONFORMEMENT 
A LA LOI, RENVOIE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA CHAMBRE D'ACCUSATION DE LA COUR 
D'APPEL DE PARIS, A CE DESIGNEE PAR DELIBERATION SPECIALE PRISE EN CHAMBRE DU CONSEIL ; 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
IRRECEVABILITE et REJET des pourvois formés par Mouthon Gilles, contre l'arrêt de la chambre d'accusation de la 
cour d'appel de Rennes du 23 juillet 1991 qui a ordonné son renvoi devant la cour d'assises d'Ille-et-Vilaine du chef de 
viol. 
LA COUR,.  
Joignant les pourvois en raison de la connexité ; 
Vu le mémoire produit ; 
Sur la recevabilité des pourvois : 
Attendu que le demandeur ayant épuisé, par l'exercice qu'il en avait régulièrement fait le 5 août 1991, le droit de se 
pourvoir contre l'arrêt attaqué, était irrecevable à se pourvoir de nouveau le 8 août contre la même décision ; qu'ainsi 
seul est recevable le pourvoi formé le 5 du même mois ; 
Vu le mémoire produit ; 
Sur le moyen unique de cassation pris de la violation des articles 156, 157, 158, 159, 160, 162, 166 et 206 du Code de 
procédure pénale, 591 de ce Code, manque de base légale : 
" en ce que l'arrêt attaqué a omis de prononcer la nullité des opérations d'expertise confiées par ordonnances des 24 et 
25 septembre 1990, notamment aux docteurs Lelannou et Depasse (pièces cotées D.53 et D.73) ainsi que toute la procé-
dure subséquente ; 
" alors, d'une part, qu'il résulte des dispositions de l'article 160, alinéa 2, du Code de procédure pénale que, lorsqu'à titre 
exceptionnel, le magistrat instructeur désigne un expert non-inscrit pour procéder à l'exécution d'une mission d'exper-
tise, l'expert commis doit nécessairement prêter serment devant le juge d'instruction sauf, exceptionnellement, en cas 
d'empêchement dont les motifs doivent être précisés ; qu'en l'espèce, les experts Lelannou et Depasse ont prêté serment 
par écrit (pièces cotées D.56 et D.75) sans qu'aucune pièce de la procédure n'indique les raisons qui les empêchaient de 
prêter serment oralement devant le juge, de sorte qu'en l'absence de prestations de serments régulières, les opérations 
d'expertise sont nulles et il appartenait à la chambre d'accusation de le constater ; 
" alors, d'autre part, qu'il résulte des dispositions combinées des articles 157 et 160 du Code de procédure pénale que, 
lorsqu'à titre exceptionnel, le magistrat instructeur désigne un expert non inscrit, sur l'une des listes prévues par l'article 
157, celui-ci est tenu de prêter le serment prescrit par l'article 160 à bref délai après sa désignation et, au plus tard, plu-
sieurs jours avant le dépôt du rapport entre les mains du juge d'instruction ; que tel n'a pas été le cas en l'espèce puisque 
le docteur Lelannou, expert non inscrit, commis par ordonnance en date du 25 septembre 1990, et dont la prestation de 
serment par écrit est datée du 14 novembre 1990, a rédigé son rapport et l'a adressé au juge d'instruction, ce même 14 
novembre 1990, ce qui entache celui-ci d'une nullité radicale qu'il appartenait à la chambre d'accusation de constater " ; 
Attendu qu'il résulte des pièces de la procédure que, par ordonnance du 24 septembre 1990, le juge d'instruction chargé 
de l'information suivie contre Gilles Mouthon du chef de viol a commis le docteur Depasse pour procéder, conjointe-
ment avec un autre expert régulièrement inscrit sur la liste de la cour d'appel de Rennes, à l'examen médico-
psychologique de la victime ; que, par une autre ordonnance du 25 septembre 1990, le même magistrat a commis le 
docteur Lelannou à l'effet de procéder à l'examen de prélèvements ; qu'aucun de ces deux techniciens n'était inscrit sur 
une liste d'experts ; qu'ils ont prêté par écrit, suivant procès-verbaux datés respectivement des 25 septembre et 14 no-



 

vembre 1990 et produits au dossier, le serment prévu par l'article 160 du Code de procédure pénale ; qu'enfin le docteur 
Lelannou a déposé le 16 novembre 1990 son rapport daté du 14 novembre 1990 ; 
Attendu, d'une part, que s'il est exact que les procès-verbaux précités ne font état d'aucun empêchement motivé justifiant 
la réception par écrit du serment des experts, les irrégularités constatées ne sont pas de nature à porter atteinte aux inté-
rêts de l'inculpé dès lors qu'elles ne mettent en cause ni la réalité du serment prêté ni sa spécificité ; qu'en application de 
l'article 802 du même Code, la nullité desdits procès-verbaux ne doit pas être prononcée ; 
Attendu, d'autre part, que l'article 160 du Code précité n'impose pas que la prestation de serment précède le commen-
cement des opérations d'expertise ; qu'en l'espèce, la prestation de serment du docteur Lelannou est intervenue le jour 
même où ont été effectuées ces opérations ; que le dépôt du rapport entre les mains du greffier du juge d'instruction est 
intervenu 2 jours plus tard ; que ces constatations mettent la Cour de Cassation en mesure de s'assurer qu'il a été ainsi 
satisfait aux exigences légales ; 
D'où il suit que le moyen, qui n'est fondé en aucune de ses branches, doit être écarté ; 
Et attendu que la chambre d'accusation était compétente ; qu'il en est de même de la cour d'assises devant laquelle le 
demandeur est renvoyé ; que la procédure est régulière et que les faits, objet de l'accusation, sont qualifiés crime par la 
loi ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi du 8 août 1991 ; 
REJETTE le pourvoi du 5 août 1991 
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REPUBLIQUE FRANCAISE
 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique, tenue 
au Palais de Justice, à PARIS, a rendu l’arrêt suivant : 
 
 
Statuant sur les pourvois formés par :
 
1°/ B. C., épouse V.,
 
contre un arrêt de la Chambre d’accusation de la Cour d’appel de NANCY en date du 9 
décembre 1986 qui l’a renvoyée devant la Cour d’assises du département des VOSGES 
sous l’accusation d’assassinat,
 
2°/ V. J.-M.,
 
C. G., veuve B.,
 
parties civiles,
 
contre le même arrêt ;
 
Joignant les pourvois en raison de la connexité ;
 
I - Sur les pourvois de G. C., veuve B. et J.-M. V. ;
 
Vu l’article 574-1 du Code de procédure pénale ;
 
Attendu que le dossier de la procédure est parvenu à la Cour de Cassation le 22 
décembre 1986 ; que les demandeurs ou leurs conseils n’ont pas déposé dans le délai 
légal le mémoire exposant leurs moyens de cassation ; qu’il y a lieu en conséquence de 
les déclarer déchus de leurs pourvois en application de l’article 574-1 susvisé ;
 
II - Sur le pourvoi de C. B., épouse V. ;
 



Vu les mémoires produits en demande et en défense ;
 
Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6, 31, 49, 80, 177, 
591 du Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler les actes de l’information établis 
entre le 29 mars 1985 et le 3 juillet 1985 ;
 
aux motifs “que le décès de l’inculpé L. a conduit le procureur de la République à 
requérir, le 16 avril 1985, de la manière suivante : “Vu le dossier de l’information suivie 
contre B. L. du chef d’assassinat, Vu l’ordonnance en date du 16 avril 1985 de Monsieur 
le juge d’instruction, Attendu que l’inculpé B. L. est décédé le 29 mars 1985 ; Que 
l’action publique se trouve en conséquence éteinte ; Vu l’article 6 du Code de procédure 
pénale, Requiert qu’il plaise à Monsieur le juge d’instruction constater l’extinction de 
l’action publique à l’égard de l’inculpé susnommé, ce, depuis le 29 mars 1985” ; que sur 
ce, le juge d’instruction a pris une ordonnance en date du 18 avril 1985, dont le dispositif 
est ainsi conçu : “déclarons l’actions publique éteinte à compter du 29 mars 1985 ; 
disons que l’information sera désormais suivie contre X<>” ;
 
alors que les fonctions de poursuite et d’instruction sont séparées ; qu’en constatant, 
serait-ce même à tort, mais dans une ordonnance ayant force juridictionnelle, que 
“l’action publique est éteinte”, sans limiter cette extinction à la personne d’un prévenu 
quelconque, le juge d’instruction met fin à ses fonctions ; qu’il commet dès lors un excès 
de pouvoir en poursuivant cependant l’instruction sans nouvelles réquisitions du 
Parquet ou sans nouvelle constitution de partie civile” ;
 
Attendu que dès lors que le juge d’instruction, répondant aux réquisitions du procureur 
de la République l’invitant à constater l’extinction de l’action publique à l’égard de 
l’inculpé B. L., décédé le 29 mars 1985, a déclaré l’action publique éteinte à compter de 
ce jour et dit que l’information serait désormais suivie contre X... il s’en déduit 
nécessairement, malgré la maladresse de rédaction de l’ordonnance du 18 avril 1985, 
que le non-lieu prononcé ne concernait que la personne de L. et n’impliquait pas la 
clôture de l’information en cours qui portait sur toutes les circonstances relatives à la 
mort de G. V. ;
 
Qu’ainsi le moyen n’est pas fondé ;
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 105, 206 et 593 du 
Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler la procédure en raison de 
l’inculpation tardive de C. V. ;
 
aux motifs “que le magistrat instructeur a mené son information avec une parfaite 
objectivité et rien dans sa manière d’informer ne permet d’affirmer qu’il a retardé le plus 
longtemps possible l’inculpation de C. V., afin de la priver des garanties de procédure 
dont bénéficie un inculpé ; qu’au surplus avant d’être inculpé, C. V. était partie civile et 
avait donc accès à la procédure ; que le juge d’instruction a inculpé C. V. lorsqu’il a eu 
connaissance du second rapport d’expertise (rapport G.-L. du 4 juillet 1985, déposé le 5 
juillet 1985), qui désignait lui aussi la jeune femme et de façon encore plus formelle que 
le rapport B.-d. R., comme étant l’auteur de la lettre du 16 octobre 1984 par laquelle 
l’assassin a revendiqué le crime ; que s’agissant d’un crime sans mobile rationnel et 



sans témoin direct, pour lequel un suspect avait déjà été inculpé, incarcéré et assassiné 
et qu’aurait perpétré une mère qui protestait énergiquement de son innocence, il était 
prudent et raisonnable de la part du juge d’instruction d’attendre le 5 juillet 1985 pour 
l’inculpation de C. V., après le dépôt du second rapport d’expertise d’écriture la mettant 
en cause, la confirmation des déclarations de ses camarades de travail sur sa présence 
à la poste de L. et l’existence d’un “corbeau” dans son milieu professionnel” ;
 
”alors qu’il est interdit, dans le dessein de faire échec aux droits de la défense, 
d’entendre comme témoins des personnes contre lesquels existent des incides graves et 
concordant de culpabilité ; qu’en l’espèce, il ressort de l’instruction qu’avant son 
inculpation en date du 5 juillet 1985, C. V. avait été entendue par le juge ou sur 
commission rogatoire 18 fois en 8 mois et demi, soit en qualité de témoin, soit en qualité 
de partie civile ; que, pourtant, durant cette période, le juge d’instruction avait 
indiscutablement forgé sa conviction sur sa possible culpabilité, comme l’attestent la 
réunion dès cette époque de nombreux témoignages ensuite retenus à charge, les 
investigations menées sur la personne même de C. V., sur l’emploi du temps de C. V. à 
l’heure du crime, la présentation à elle faite de pièces à conviction, la saisie de 
documents lui appartenant, le dépôt d’un rapport d’expertise la mettant en cause, ainsi 
que le fait qu’après l’inculpation de C. V., le juge d’instruction n’éprouva le besoin de 
l’interroger sur le fond qu’une seule fois, le 19 décembre 1985 ; que la Chambre 
d’accusation devait rechercher si l’inculpation tardive de C. V. dans de telles conditions, 
dépassant manifestement les simples exigences de la “prudence” et de la “raison”, ne 
traduisait pas par le fait même la volonté de faire échec aux droits de la défense” ;
 
Attendu que, pour écarter les conclusions de C. V. suivant lesquelles elle aurait été 
inculpée tardivement au mépris des dispositions de l’article 105 du Code de procédure 
pénale, la Chambre d’accusation avant d’énoncer les motifs rapportés au moyen relève 
encore “que tous les développements consacrés par l’inculpée au moyen qu’elle 
soulève sont en totale contradiction avec l’argumentation générale qui est par ailleurs la 
sienne selon laquelle les charges relevées contre elle sont sans valeur” en observant 
que cette inculpée, d’une part, prétend qu’il existait contre elle avant son inculpation du 
5 juillet 1985 des indices graves et concordants de culpabilité et, d’autre part, soutient 
qu’il n’y a pas de charges sérieuses à son encontre ;
 
Que, dès lors, de l’ensemble des motifs de l’arrêt attaqué exempts de contradiction, 
d’insuffisance ou d’erreur de droit, la Chambre d’accusation a pu déduire, par une 
appréciation souveraine, que le juge d’instruction n’avait pas formé le dessein de faire 
échec aux droits de la défense de la demanderesse ;
 
D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;
 
Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 118, 170, 206, 591 
du Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler les procès-verbaux de 
confrontation D. 923 du 30 octobre 1985 et D. 927 du 4 novembre 1985 ;
 
aux motifs “qu’il est constant que les conseils de l’inculpée et des parties civiles ont 
assisté aux interrogatoires et confrontations susvisées et n’ont élevé aucune protestation 
au sujet de l’inobservation des formalités prévues par l’article 118 du Code e procédure 
pénale ; qu’ainsi, il n’est pas établi que les irrégularités commises ont eu pour effet de 
porter atteinte aux intérêts de C. V. ou des parties civiles” ;



 
”alors que la procédure doit être mise à la disposition du conseil de l’inculpé deux jours 
ouvrables au plus tard avant chaque interrogatoire ; que cette formalité est prescrite à 
peine de nullité tant que l’acte lui-même que de la procédure ultérieure ; qu’en l’espèce, 
les procès-verbaux de confrontation contestés portent la mention “que la procédure a été 
mise à la disposition du conseil de l’inculpée 24 heures au plus tard avant le présent 
interrogatoire”, ce en quoi ils font preuve que la procédure légale n’a pas été respectée ; 
que ce vice, en restreignant la durée de la communication de la procédure au conseil de 
l’inculpé, a, par le fait même, porté atteinte aux intérêts de la défense, de sorte que la 
Chambre d’accusation ne pouvait se dispenser de prononcer la nullité des pièces 
incriminées et de la procédure ultérieure” ;
 
Attendu qu’il est porté sur les procès-verbaux de confrontation de l’inculpée, visés au 
moyen, la mention que la procédure a été mise à la disposition des conseils de celle-ci 
vingt-quatre heures au plus tard avant les interrogatoires alors que l’article 118 alinéa 3 
du Code de procédure pénale prévoit que cette mise à la disposition doit intervenir deux 
jours ouvrables avant ceux-ci ; que la Chambre d’accusation pour ne pas prononcer la 
nullité ainsi encourue en vertu de l’article 170 du même Code, en l’absence de 
renonciation expresse, relève que les conseils de l’inculpée étaient présents lors des 
confrontations au cours desquelles celle-ci a été entendue et n’ont élevé aucune 
protestation puis en déduit que les irrégularités commises n’ayant pas eu pour effet de 
porter atteinte aux intérêts de C. V. il n’y avait lieu, par application de l’article 802 dudit 
Code, de prononcer l’annulation des actes critiqués ;
 
Attendu qu’en cet état dès lors qu’il n’a pas été établi que les conseils de la 
demanderesse, présents au cours des confrontations, avaient été empêchés dans le 
délai imparti par l’article 118, alinéa 3 précité, de prendre communication de la 
procédure, c’est à juste titre que la Chambre d’accusation a considéré qu’il n’avait pas 
été porté atteinte aux intérêts de l’inculpée et a fait application de l’article 802 susvisé ;
 
Qu’ainsi le moyen doit être écarté ;
 
Sur le quatrième moyen de cassation, pris en la violation des articles 156, 157, 158, 159, 
160, 162, 166, 206, 591 du Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler l’expertise accomplie par la 
société civile professionnelle M., pharmacien-biologiste ;
 
aux motifs, d’une part, “que par lettre de prestation de serment du 30 octobre 1984 le 
pharmacien-biologiste M. a déclaré accepter la mission qui lui avait été confiée par 
l’ordonnance du 17 octobre 1984 et a fait serment d’apporter son concours à la Justice 
en son honneur et conscience ; que le même jour, il a rédigé son très bref rapport, 
déposé le 8 novembre 1984 (D. 338 et 339) ; que l’article 160 du Code de procédure 
pénale n’impose pas que la prestation de serment de l’expert précède le 
commencement des opérations d’expertise, mais seulement que cette formalité précède 
le dépôt du rapport (Cass. Crim. 17.6.1976 Bull. Crim. n° 220)” ;
 
alors d’une part que si, à titre exceptionnel, le juge d’instruction peut désigner un expert 
ne figurant sur aucune liste, il doit le faire par décision motivée ; qu’en l’espèce la 
société civile professionnelle M. a été désignée comme expert alors qu’elle n’était 
inscrite sur aucune liste ; que cette décision n’est motivée (D. 37) ; d’où il suit une cause 
de nullité que la Chambre d’accusation aurait dû relever ;



 
alors d’autre part que la désignation d’un expert unique pour connaître d’une question 
portant sur le fond de l’affaire est subordonnée à la constatation de “circonstances 
exceptionnelles” ; qu’en l’espèce, la société civile professionnelle M. a été désignée 
comme expert unique pour connaître une question (analyse du sang de la victime) 
portant sur le fond de l’affaire ; que cette décision n’est pas non plus motivée (D. 37) ; 
d’où il suit une nouvelle cause de nullité que la Chambre d’accusation aurait dû 
pareillement relever ;
 
aux motifs, d’autre part, “que le pharmacien-biologiste M. a prêté serment par écrit, 
comme l’article 160, alinéa 2, du Code de procédure pénale le lui permettait ; que sa 
lettre, qui n’est pas un procès-verbal de prestation de serment établi par le juge 
d’instruction, n’avait donc pas à être signée par le magistrat instructeur et le greffier” ;
 
alors d’une part que le serment prêté par l’expert qui n’est inscrit sur aucune liste doit 
intervenir à bref délai après la désignation de ce technicien ; que ne satisfait pas à cette 
exigence l’expert qui, comme en l’espèce, prête serment, 13 jours après avoir été 
désigné, le jour même de la rédaction de son rapport ;
 
alors d’autre part que l’expert qui n’est pas inscrit sur une liste d’experts ad hoc doit 
prêter serment oralement devant le juge d’instruction ; que le greffier consigne ce 
serment dans un procès-verbal signé de lui-même, du juge, et de l’expert ; que ce 
serment de l’expert ne peut être exceptionnellement reçu par écrit qu’en cas 
“d’empêchement dont les motifs doivent être précisés” ; qu’en l’espèce, l’expert M. a 
prêté serment par écrit (D. 339) mais qu’aucune pièce de la procédure n’indique les 
raisons pour lesquelles il aurait été empêché de prêter le serment oral devant le juge, 
d’où il suit la nullité de ce serment par écrit, dont de l’expertise, et de l’arrêt n’ayant pas 
relevé d’office cette cause de nullité ;
 
alors encors que, en toute hypothèse, même “en cas d’empêchement dont les motifs 
doivent être précisés”, la réception du serment de l’expert par écrit n’est qu’une faculté 
qu’il appartient au juge d’apprécier (cf. “le serment peut être reçu par écrit”) ; que faute 
en l’espèce d’une telle approbation du juge d’instruction à cette procédure dérogatoire 
soit par une ordonnance spéciale, soit sous forme de sa signature sur la lettre de 
prestation de serment de M. M., la nullité de l’expertise s’ensuivait et devait être relevée 
par la Chambre d’accusation ;
 
et aux motifs enfin “que s’il est exact qu’une partie de la mission confiée au biologiste M. 
a en réalité été effectuée par le docteur P. P., cela n’entache en rien la régularité de 
l’expertise M. ; qu’en effet le biologiste P. n’a procédé qu’à un simple constat technique 
(détermination du groupe sanguin), sans l’assortir d’aucun commentaire ; qu’une telle 
mission, entrant dans le cadre de simples constatations, n’est pas soumise à la 
réglementation de l’expertise (Cass. Crim. 2.29.1986 - Arpino-Rolland)” ;
 
alors que la détermination d’un groupe sanguin est une question technique relevant par 
nature d’une mission d’expertise ; qu’il en allait d’autant plus ainsi en l’espèce que la 
mission d’expertise confiée à M. M. consistait à “rechercher la teneur en alcool du sang 
de la victime et déterminer le groupe sanguin” (arrêt P. 35 par. 1) ; qu’en confiant dès 
lors cette dernière partie de sa mission à une personne non désignée par le juge et 
n’ayant pas la qualité d’expert, M. M. a entaché son expertise d’une nullité qu’il 
appartenait à nouveau à la Chambre d’accusation de relever” ;
 



Attendu que par ordonnance en date du 17 octobre 1984 le juge d’instruction a désigné 
le laboratoire M. pour analyser le sang prélevé sur le corps de G. V. lors de l’autopsie 
pratiquée le même jour, en déterminer le groupe sanguin complet ainsi que la teneur en 
alcool ;
 
Attendu qu’une telle mission qui n’impliquait aucune interprétation ou avis portant sur les 
résultats obtenus entrait en l’espèce dans le cadre de simples constatations qui 
pouvaient être faites avec l’assistance d’un tiers sans être astreintes à l’observation des 
prescriptions des articles 156 et suivants du Code de procédure pénale ;
 
D’où il suit que le moyen doit être écarté ;
 
Sur le cinquième moyen de cassation, pris de la violation des articles 157, 159, 162, 
206, 591 du Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler l’expertise diligentée par le 
professeur D. ;
 
aux motifs d’une part “que l’inculpée reproche encore au juge d’instruction de ne pas 
avoir motivé son ordonnance du 17 octobre 1984 désignant comme expert unique, non 
inscrit sur une liste d’experts, le professeur D. ; mais que le magistrat instructeur a motivé 
sa décision par “l’urgence” ; que la connaissance des causes du décès de la victime et 
la désignation d’un expert immédiatement disponible étaient effectivement urgentes 
pour orienter l’enquête ; que la désignation d’un expert unique, non inscrit sur une liste, 
était donc justifiée” ;
 
”alors, d’une part, que si, à titre exceptionnel, le juge d’instruction peut désigner un 
expert ne figurant sur aucune liste, il doit le faire par décision motivée ; qu’en l’espèce, 
l’ordonnance ayant désigné le professeur D., expert non inscrit, n’est pas motivée ;
 
alors, d’autre part, que la désignation d’un expert unique pour connaître d’une question 
portant sur le fond de l’affaire est subordonnée à la constatation de “circonstances 
exceptionnelles” ; qu’en l’espèce, l’ordonnance ayant désigné le professeur D., expert 
unique, n’est pas motivée ;
 
alors encore que, subsidiairement, si “l’urgence”, mentionnée dans l’ordonnance de soit-
communiqué au Parquet de l’intention du juge de ne nommer qu’un expert unique, était 
considérée comme une motivation de la décision de nomination prise ultérieurement, 
cette motivation serait insuffisante ; qu’en effet, elle n’indique pas en quoi il y avait 
urgence, et en quoi cette “urgence” imposait qu’un seul expert fût désigné pour examiner 
les poumons de la victime ;
 
aux motifs, d’autre part, “que les légistes de R. P. étaient de toute manière en droit, sur le 
fondement de l’article 162 du Code de procédure pénale, de s’adjoindre un spécialiste 
anatomopathologiste avec l’accord du juge d’instruction et que cet accord résulte bien 
de la désignation par celui-ci du professeur D. par ordonnance distincte, désignation 
connue des deux experts principaux ; que le professeur D. a d’ailleurs transmis 
d i rectement au professeur d. R. (D. 337) les résul tats de ses travaux 
d’anatomopathologie, ce qui indique bien qu’il n’était qu’un adjoint au sens de l’article 
162 du Code de procédure pénale” ;
 
”alors que l’intervention d’un spécialiste qualifié dans une opération d’expertise selon la 



procédure de l’article 162 du Code de procédure pénale suppose une “demande” 
formulée par les experts nommés et une “autorisation” du juge d’instruction ; qu’en 
l’espèce, aucune demande d’adjonction d’un spécialiste n’ayant jamais été formulée par 
le professeur d. R. et le docteur P., la Chambre d’accusation ne pouvait, sans détourner 
cette procédure de son objet, analyser comme “l’autorisation” d’une telle adjonction 
l’ordonnance donnant directement mission au professeur D. d’examiner les poumons de 
la victime” ;
 
Attendu que par ordonnance en date du 17 octobre 1984 le juge d’instruction a commis 
le professeur D., qui n’est inscrit sur aucune liste d’expert pour “analyser le poumon du 
cadavre de G. V. en vue de déterminer si l’enfant aurait respiré avant la mort un produit 
toxique quelconque et faire toutes observations utiles” ; qu’avant de désigner cet expert 
le magistrat instructeur a le même jour donné avis au procureur de la République de son 
intention, en raison de l’urgence, de ne désigner qu’un seul expert ce qui n’a soulevé 
aucune observation de la part de ce magistrat ;
 
Attendu que s’il est vrai que l’ordonnance de commission d’expert ne porte aucune 
motivation relative au choix de l’expert, il se déduit des motifs de la communication faite 
au procureur de la République, indissociable de la décision, que le magistrat instructeur 
entendait fonder la désignation, faite dans le même temps, d’un expert non inscrit sur 
une liste par l’urgence invoquée ; qu’il a régulièrement reçu le serment de l’expert ainsi 
commis ;
 
Que, dès lors, c’est sans encourir les griefs du moyen qui doit être écarté que la 
Chambre d’accusation a considéré qu’il n’y avait lieu d’annuler l’expertise critiquée ;
 
Sur le sixième moyen de cassation, pris de la violation des articles 162, 172, 206 et 591 
du Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler l’expertise diligentée par le 
professeur d. R. et le docteur P. ;
 
aux motifs que “l’expertise des professeurs d. R. et docteur P. est régulière” ;
 
”alors que tous les actes ayant un rapport de causalité avec des actes nuls doivent être 
eux-mêmes annulés ; qu’en l’espèce, le rapport d’expertise rédigé par le professeur d. 
R. et le docteur P. sur les causes de la mort de la victime reprenait tout à la fois les 
conclusions de l’examen anatomopathologique mené par le professeur D. (cf. p. 9) et les 
résultats médicaux rapportés par M. M. ; que la nullité de ces deux expertises devait 
donc entraîner celle du professeur d. R. et du docteur P.” ;
 
Attendu que le moyen qui invoque la nullité du rapport d’autopsie déposé par les experts 
d. R. et P. en se fondant sur la référence faite aux opérations critiquées par les quatrième 
et cinquième moyens ne saurait être accueilli dès lors que ceux-ci sont écartés ;
 
Sur le septième moyen de cassation, pris de la violation des articles 159, 206, 591 du 
Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler l’expertise diligentée par le 
docteur L. B. ;
 
aux motifs “qu’il est inexact que le magistrat instructeur n’a pas motivé son ordonnance ; 



qu’il l’a justifiée par la nécessité urgente d’obtenir le renseignement sollicité” ;
 
”alors que la désignation d’un expert unique pour connaître d’une question portant sur le 
fond de l’affaire est subordonnée à la constatation de “circonstances exceptionnelles” ; 
qu’en se bornant en l’espèce à viser “l’urgence” (D. 59), sans indiquer d’où résultait cette 
urgence et en quoi elle imposait qu’un seul expert fût désigné pour rechercher la trace 
de produits toxicologiques dans le sang de la victime, le juge d’instruction, qui s’est 
contenté d’une formule abstraite et de pure forme, n’a pas de ce fait motivé sa décision” ;
 
Attendu que par ordonnance du 2 novembre 1984 le juge d’instruction a désigné comme 
expert unique le docteur L. B., expert inscrit sur la liste dressée par le bureau de la Cour 
de Cassation, afin de rechercher dans le corps de l’enfant G. V. la présence de produits 
toxiques anesthésiques ou hypnotiques ; que cette ordonnance a été rendue après que 
le magistrat instructeur eut, la question soumise à l’expertise portant sur le fond de 
l’affaire, observé les prescriptions de l’alinéa 2 de l’article 159 du Code de procédure 
pénale, dans sa rédaction alors en vigueur ; que le juge d’instruction a motivé ce recours 
à un seul expert par l’urgence ;
 
Attendu que cette motivation, pour succincte qu’elle soit, a pu justifier la décision et que, 
dès lors, l’arrêt attaqué n’encourt pas sur ce point les griefs du moyen, lequel ne saurait 
être accueilli ;
 
Sur le huitième moyen de cassation, pris de la violation des articles 160, 206, 591, 802 
du Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler le rapport d’expertise du 
professeur C. et du docteur C.,
 
aux motifs d’une part, “qu’il est constant que le docteur C. a prêté serment par écrit ; cf. p. 
2 dernier alinéa du rapport d’expertise” ;
 
”alors, d’une part, que les experts qui ne figurent sur aucune liste ad hoc doivent prêter, 
devant le juge d’instruction ou exceptionnellement par écrit, le serment “d’apporter leur 
concours à la justice en leur honneur et en leur conscience” ; que si ces teres ne sont 
pas sacramentels, du moins l’expert doit-il prendre un engagement semblable à celui 
contenu dans la formule légale ; qu’en l’espèce, le rapport d’expertise rédigé par le 
professeur C. et le docteur C. indiquait : “certifions, serment préalablement prêté, 
apporter notre concours à la justice en notre honneur et notre conscience, et de même 
en rendre compte dans le ci-après rapport” ; que la simple mention dans un rapport 
d’expertise que serment aurait été antérieurement prêté ne contient en soi aucun 
engagement ; que le fait de “certifier” apporter son concours en honneur et conscience 
ne constitue pas davantage l’engagement de le faire ; que la Chambre d’accusation 
avait l’obligation d’annuler l’expertise de l’espèce dont l’un des auteurs n’avait pas prêté 
le serment des experts ;
 
alors, d’autre part, que, subsidiairement, si la mention contenue dans le rapport 
d’expertise C.-C. était considérée comme valant serment par écrit du docteur C., un tel 
serment serait tardif comme n’étant pas anterieur au dépôt du rapport d’expertise ;
 
aux motifs, d’autre part “qu’une seule irrégularité a été commise : il ne résulte d’aucune 
pièce pour quelle raison le docteur C. a été empêché de prêter serment devant le juge 
d’instruction ou un magistrat désigné par lui ; que toutefois le défaut de cette indication 



ne touche pas à l’ordre public ; que la formalité omise n’a pas porté la moindre atteinte 
aux intérêts de quiconque, et notamment pas à ceux de C. V. qui était à l’époque partie 
civile ; que par application de l’article 802 du Code de procédure pénale, il n’y a pas lieu 
de prononcer la nullité de l’expertise C.-C.” ;
 
”alors, d’une part, que l’indication de la raison pour laquelle l’expert a été empêché de 
prêter serment devant le juge est une mention substantielle dont l’absence, reconnue en 
l’espèce par la Chambre d’accusation, vicie la régularité de l’expertise ; qu’en faisant à 
tort usage de l’article 802 du Code de procédure pénale, qui était inapplicable, pour 
écarter cette cause de nullité, la Chambre d’accusation a exposé sa propre décision à la 
censure ;
 
alors, d’autre part, que, subsidiairement, à supposer l’article 802 du Code de procédure 
pénale applicable, l’inculpé a un intérêt évident au respect de toute règle destinée à 
assurer son entière valeur à une expertise susceptible d’être retenue ou utilisée contre 
lui ; que l’expertise de l’espèce ayant consisté à analyser les fragments de cordelette et 
des enveloppes était susceptible d’être utilisée contre l’inculpée V. ; que dès lors cette 
inculpée était bien lésée par la violation de la règle obligeant, pour garantir la valeur de 
cette expertise utilisable contre elle, à indiquer les motifs pour lesquels l’expert n’avait 
pu prêter serment devant le juge” ;
 
Vu lesdits articles ;
 
Attendu que les experts qui ne figurent sur aucune des listes prévues par l’article 157 du 
Code de procédure pénale doivent, selon l’alinéa 2 de l’article 160 du même Code, 
chaque fois qu’ils sont commis, prêter le serment édicté par ce texte devant le juge 
d’instruction ou le magistrat désigné ; que le procès-verbal de la prestation de serment 
est signé par le magistrat compétent, l’expert et le greffier ; qu’en cas d’empêchement, 
dont les motifs doivent être précisés, le serment prêté peut être reçu par écrit et la lettre 
de serment est annexée à la procédure ;
 
Attendu qu’il appert de l’arrêt attaqué et de l’examen de la procédure que par deux 
ordonnances des 20 octobre 1984 et 7 janvier 1985 le juge d’instruction a désigné deux 
experts, le professeur C., inscrit sur la liste établie par le bureau de la Cour de Cassation 
et le docteur C., non inscrit sur l’une des listes prévues par l’article 157 du Code de 
procédure pénale, afin : 1°/ “d’analyser la cordelette ayant servi à attacher le petit G. V. et 
de dire si elle est identique ou semblable au morceau de cordelette récupéré chez un 
parent de la victime”, ainsi que “d’analyser la salive déposée sur l’enveloppe adressée 
aux parents de G. V. et déterminer le groupe sanguin” ; 2°/ d’effectuer les mêmes 
opérations sur les timbres de deux enveloppes destinées aux époux A. V. ;
 
Que, si le rapport déposé le 21 janvier 1985 par les experts ainsi désignés énonce que 
ceux-ci ont prêté serment, aucun procès-verbal établi par le magistrat instructeur ni 
aucune lettre de serment faisant état des motifs qui auraient empêché le docteur C. de 
se présenter devant le juge d’instruction pour prêter le serment prévu par l’article 160 
alinéa 2 du Code de procédure pénale ne figurent au dossier de la procédure ;
 
Attendu, cependant, que la Chambre d’accusation, pour écarter la demande 
d’annulation de l’expertise pratiquée a considéré, au vu des mentions portées sur le 
rapport, qu’il était constant que le docteur C. avait prêté serment et que la seule 
irrégularité commise résultait de ce qu’aucune pièce ne permettait de savoir pour quelle 
raison cet expert avait été empêché de prêter serment devant le juge d’instruction ou un 



magistrat désigné par lui ;
 
Qu’elle en a déduit que le défaut de cette précision ne touchait pas à l’ordre public et 
que la formalité omise n’avait porté atteinte aux intérêts de quiconque, notamment pas à 
ceux de C. V., alors partie civile, et, par application de l’article 802 du Code de 
procédure pénale, a estimé qu’il n’y avait pas lieu de prononcer la nullité de l’expertise ;
 
Mais attendu, d’une part, que, contrairement à ce qu’énonce l’arrêt attaqué, la seule 
mention, dans le rapport d’expertise, de la prestation de serment de l’expert alors 
que ne figurent au dossier de la procédure aucun procès-verbal régulier d’une telle 
prestation ni une lettre de serment conforme aux prescriptions de l’article 160 du 
Code de procédure pénale ne permet pas de considérer qu’il a été satisfait aux 
prescriptions dudit article ;
 
Que, d’autre part, les dispositions de ce texte sont d’ordre public et édictées en vue 
d’une bonne administration de la justice ;
 
Qu’il s’ensuit que la Chambre d’accusation, en appliquant les dispositions de l’article 
802 du même Code et en refusant de constater la nullité du rapport d’expertise déposé 
par les experts C. et C. le 21 janvier 1985 puis de tirer les conséquences légales de ses 
constatations, comme l’article 206 dudit Code lui en faisait obligation, a fait une fausse 
application des textes visés au moyen ;
 
Que la cassation est ainsi encourue ;
 
Sur le neuvième moyen de cassation, pris de la violation des articles 166, 206, 591 du 
Code de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler l’expertise confiée aux docteurs 
W. et K. ;
 
aux motifs “que l’inculpée demande l’annulation dudit rapport en faisant valoir que 
l’examen du rapport d’expertise des praticiens allemands n’est signé que par l’un d’eux 
(C. 380) qui est le docteur K. ; mais que la lettre du 20 décembre 1984 est signée du seul 
expert K. n’est pas un rapport d’expertise, le praticien se contentant d’indiquer que 
toutes recherches sont impossibles en raison de manipulations antérieures (D. 384) ; 
qu’il s’agit d’une pièce du dossier qui ne peut être annulée sur le fondement de la 
réglementation de l’expertise” ;
 
”alors que le rapport d’expertise est la relation des travaux des experts, assorti de leurs 
conclusions, celles-ci fussent-elles négatives ; qu’ainsi la Chambre d’accusation ne 
pouvait en l’espèce refuser de voir un rapport d’expertise dans les conclusions du 
docteur K., lesquelles indiquaient, après examen de la lettre objet de l’expertise, qu’il 
était impossible de déterminer les caractéristiques de la signature figurant sur cette 
lettre ; que par voie de conséquence, la Chambre d’accusation a refusé à tort d’annuler 
ce rapport qui n’était signé que par l’un des experts nommés” ;
 
Vu lesdits articles ;
 
Attendu que selon l’article 166 du Code de procédure pénale, dans sa rédaction 
antérieure à la loi du 30 décembre 1985, lorsque les opérations d’expertise sont 
terminées les experts rédigent un rapport qui doit contenir la description desdites 



opérations ainsi que leurs conclusions ; qu’ils doivent attester avoir personnellement 
accompli les opérations qui leur ont été confiées et signer leur rapport ; que s’ils sont 
d’avis différents ou s’ils ont des réserves à formuler sur des conclusions communes, 
chacun d’eux indique son opinion ou ses réserves en les motivant ;
 
Attendu que par ordonnance du 31 octobre 1984 le magistrat instructeur a commis les 
docteurs W. et K. de l’Office fédéral allemand de police criminelle en qualité d’experts à 
l’effet de “procéder à toutes opérations devant permettre de révéler l’existence et les 
caractéristiques d’une signature figurant en impression au bas de la lettre postée le 16 
octobre 1984 à la poste de L.-s.-V. et destinée à M. J.-M. V.” ;
 
Que ces experts ne figurant sur aucune des listes énumérées à l’article 157 du Code de 
procédure pénale et désignés d’après l’ordonnance précitée parce que seul le 
laboratoire auquel ils sont attachés était en mesure de pratiquer les opérations 
demandées, ont prêté serment devant le juge d’instruction ;
 
Que le 20 décembre 1984 l’expert K. a adressé à celui-ci un document dans lequel il 
rapporte les opérations faites sur la lettre qui lui avait été confiée et énonce les raisons 
pour lesquelles il n’a pas été possible d’obtenir un résultat ;
 
Attendu que ce rapport, même s’il conclut de façon négative, expose les opérations 
effectuées et les motifs pour lesquels, d’après le signataire, il n’a pas été possible de 
parvenir à des conclusions certaines ; que dès lors, contrairement à ce qu’a 
considéré l’arrêt attaqué, il présente le caractère d’un rapport d’expertise ; que 
cependant en l’absence de toute signature du second expert désigné il n’est pas 
conforme aux prescriptions de l’article 166 du Code de procédure pénale ;
 
Qu’il s’ensuit que c’est en méconnaissance de ces dispositions, édictées en vue 
d’une bonne administration de la justice et excluant l’application de l’article 802 du 
même Code, que la Chambre d’accusation a refusé d’annuler la pièce critiquée ;
 
Qu’ainsi la cassation est de nouveau encourue ;
 
Sur le dixième moyen de cassation, pris de la violation des articles 173 et 591 du Code 
de procédure pénale ;
 
”en ce que la Chambre d’accusation a ordonné la nullité et le retrait du dossier des 
passages des mémoires déposés par les conseils de C. V. faisant allusion à des pièces 
antérieurement annulées par la Cour ;
 
aux motifs “que les mémoires n° 1 et 3 déposés par les avocats de l’inculpée devant la 
Chambre d’accusation et qui font désormais partie du dossier, se réfèrent à des 
renseignements contenus dans les pièces annulées par la Cour, le 19 décembre 1984 ; 
qu’il convient de prononcer la nullité de tous les passages desdits mémoires puisant des 
renseignements dans les actes annulés et d’ordonner leur retrait du dossier” ;
 
”alors que seuls les actes de l’instruction peuvent être annulés et retirés du dossier ; que 
les sanctions prévues contre les conseils qui auraient puisé des renseignements dans 
ces actes consistent exclusivement en poursuites disciplinaires ; qu’en prononçant la 
nullité et en ordonnant le retrait du dossier de certains passages des mémoires déposés 
par les conseils de l’inculpée, la Chambre d’accusation a excédé ses pouvoirs” ;
 



Vu lesdits articles, ensemble l’article 206 du Code de procédure pénale ;
 
Atendu que ni les dispositions de l’article 173 dudit Code ni celles de l’article 206 précité 
n’autorisent la Chambre d’accusation à ordonner le retrait du dossier d’écritures des 
parties faisant référence à des actes de la procédure antérieurement annulés ;
 
Attendu que, pour ordonner, à la demande de parties civiles, le retrait du dossier d’un 
certain nombre de passages contenus dans deux mémoires déposés devant elle par un 
conseil de C. V. ainsi que d’une lettre d’un avocat de cette inculpée au juge d’intruction, 
la Chambre d’accusation constate que dans ces documents il est fait référence à des 
actes de l’instruction annulés par son arrêt précédent du 19 décembre 1984 ;
 
Mais attendu que les dispositions légales relatives à l’annulation des actes de 
l’information ne sauraient s’appliquer aux écritures des parties, les défenseurs de celles-
ci étant uniquement susceptibles, en cas de méconnaissance des prescriptions de 
l’article 173 du Code de procédure pénale, d’encourir les poursuites disciplinaires 
prévues par ce texte ;
 
D’où il suit qu’en statuant comme elle l’a fait la Chambre d’accusation a excédé ses 
pouvoirs et que sa décicion encourt à nouveau la cassation ;
 
Mais attendu que les irrégularités critiquées aux huitième et neuvième moyens ne 
sauraient vicier l’ensemble de la procédure dont les actes contestés ne sont que des 
éléments que la Chambre d’accusation pouvait écarter ; qu’ainsi il appartiendra à la 
Cour de renvoi de statuer indépendamment des expertises incriminées ou d’ordonner 
telles mesures d’instruction qui lui paraîtraient nécessaires ;
 
Par ces motifs :
 
I - Déclare J.-M. V. et G. C., veuve B., déchus de leurs pourvois ;
 
Les condamne aux dépens ;
 
II - CASSE ET ANNULE en ses dispositions relatives à C. B., épouse V., l’arrêt de la 
Chambre d’accusation de la Cour d’appel de Nancy du 9 décembre 1986,
 
Et pour qu’il soit statué à nouveau conformément à la loi, dans les limites de la cassation 
ainsi prononcée,
 
RENVOIE la cause et les parties devant la Chambre d’accusation de la Cour d’appel de 
Dijon, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;
 
Et, pour le cas où cette Chambre d’accusation déclarerait qu’il existe des charges 
suffisantes et qu’il y a lieu à accusation contre la demanderesse à l’égard du chef de la 
poursuite qui fait l’objet de la présente annulation ;
 
Vu l’article 611 du Code de procédure pénale ;
 
Réglant de juges par avance,
 
ORDONNE que la Chambre d’accusation renverra C. B., épouse V. devant la Cour 
d’assises du département de la Côte d’Or ;



 
Décision attaquée : Cour d’appel de Nancy du 9 décembre 1986
 
 
Titrages et résumés : (Sur le 1er moyen) INSTRUCTION - Ordonnances - Ordonnance 
constatant l’existence de l’action publique - Portée. 
 
 



 
 
 
 

NULLITÉS MODE D’EMPLOI 
(BOBIGNY, 10 OCTOBRE 2009) 

 
 

LES NULLITÉS DE L’INFORMATION 
(Synthèse de l’intervention de Bruno REBSTOCK) 

 
 
 
 
 
Introduction : Dans le cadre de l’examen des nullités de l’information, il s’agit en l’espèce 
d’examiner plus précisément les nullités pouvant affecter le réquisitoire introductif, l’étendue 
de la saisine, les réquisitoires supplétifs, les commissions rogatoires, les délais et formes des 
convocations, la compétence territoriale, les questions de connexité. 
 
Dans le cadre des interventions précédentes, un certain nombre de nullités pouvant affecter 
l’instruction préparatoire ont été examinées : les nullités affectant les gardes à vue, y compris 
sur commission rogatoire sauf à attirer l’attention sur la nullité pouvant affecter la 
prolongation de la garde à vue par défaut de signature du magistrat sur cette autorisation 
(Cour d’appel Aix en Provence, Chambre de l’instruction, 4 mars 2008 - Doc. 1). 
 
Ces observations préliminaires faites, il convient d’examiner successivement les nullités 
pouvant affecter la désignation du juge d’instruction, le réquisitoire introductif, le choix du 
statut de la personne mise en cause et les conséquences procédurales qui s’y attachent (hors le 
mis en examen dont le cas a déjà été examiné au cours des interventions précédentes), le 
mandat d’arrêt, les demandes d’actes. On examinera ensuite la procédure d’annulation 
proprement dite en s’attardant plus longuement sur les effets et les étendues des annulations 
prononcées. Ensuite, sera venu le temps de conclure. 
 
La désignation du juge d’instruction : il convient de se référer aux articles 80-1 et 83 du 
code de procédure pénale : bien que les causes d’annulation soient rarissimes en l’espèce, il 
convient évidemment de vérifier systématiquement à la fois la compétence territoriale et la 
compétence d’attribution. Dès à présent, il convient de regretter que la défense soit tenue à 
l’écart d’une discussion pertinente sur la question de la compétence d’attribution lorsqu’il 
s’agit d’attribuer à la juridiction inter régionale spécialisée (JIRS) le suivi d’une procédure 
d’instruction. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
On notera que la désignation irrégulière d’un juge d’instruction au regard des dispositions de 
l’article 83 du code de procédure pénale, si elle ne peut donner lieu à requête en annulation, 
s’agissant d’un acte administratif, peut néanmoins donner lieu à une procédure tendant à faire 
reconnaître la faute lourde et engager ainsi la responsabilité de l’état (TGI Paris 1ère 
Chambre, 19 septembre 1990 : Jurisdata n°1990-050485). 
 
Le réquisitoire introductif : il convient de s’assurer systématiquement de la date portée sur 
ce réquisitoire introductif, la signature du magistrat du Parquet et le visa des pièces sur 
lesquelles il trouve son fondement. Il s’agit d’un contrôle strictement formel, qui ne porte 
aucunement atteinte au principe de l’opportunité des poursuites. La Loi du 29 juillet 1881 est 
plus exigeante quant au contenu du réquisitoire introductif : en effet, s’agissant des délits 
d’injure, l’auteur du réquisitoire doit prendre soin, outre le visa des pièces d’enquête, 
d’argumenter ne serait-ce qu’en quelques mots sur les faits caractérisant à son sens des 
poursuites pour ladite infraction. Cette obligation est prescrite à peine de nullité. Cependant, 
dans un arrêt du 30 mai 2007 (Cass. crim. 30 mai 2007 : Jurisdata n°2007-040090 - Doc. 2) la 
Cour de Cassation rappelle que la méconnaissance des prescriptions de l’article 50 de la Loi 
du 29 juillet 1881 ne saurait affecter la régularité du réquisitoire quant aux infractions de droit 
commun qui y sont visées, “celles-ci fussent-elles connexes au délit de presse”. Autrement 
dit, les dispositions particulières prévues par la loi du 1881 ne sont applicables qu’aux 
infractions de presse définies par cette loi et ne sauraient être étendues aux infractions de droit 
commun, même lorsque les unes et les autres sont comprises dans une seule et même 
poursuite initiée par un réquisitoire introductif commun. Il faut procéder à une application 
distributive des règles de droit, en distinguant ce qui relève du droit de la presse de ce qui 
relève du droit commun. 
 
Statut du mis en cause et conséquences procédurales : 
 
Le statut du mis en examen et les conséquences procédurales qui s’attachent à ce statut ont 
déjà été examinées précédemment. 
 
Le témoin assisté : au terme de l’article 113-2 du code de procédure pénale, une personne 
nommément visée par une plainte avec constitution de partie civile doit être avisée de sa 
possibilité d’être entendue en qualité de témoin assisté. Dans un arrêt du 26 mai 2009 (Doc. 
3), la Chambre criminelle a jugé que la méconnaissance des dispositions de l’article 113-2 du 
code de procédure pénale selon lesquelles, si la personne est nommément visée par une 
plainte avec constitution de partie civile, elle est avisée du droit d’être entendue en qualité de 
témoin assisté, ne saurait être invoquée au soutien d’une requête en annulation dans le cas où 
une personne est nommément désignée, non pas dans la plainte mais dans un document 
communiqué ultérieurement par la partie civile.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les commissions rogatoires : il convient de rappeler l’examen formel auquel elles doivent 
donner lieu : les commissions rogatoires doivent porter signature du magistrat instructeur, son 
sceau et la date de leur délivrance. De jurisprudence constante, il est acquis que les 
commissions rogatoires générales sont bannies. Elles ne doivent en aucun cas servir à fin de 
recherche d’infraction.  
 
Il convient d’attirer particulièrement l’attention sur le contenu, voire l’existence même des 
procès verbaux dressés en exécution de commission rogatoire. Le travail des enquêteurs dans 
le cadre des commissions rogatoires qui leur sont confiées doit être examiné au regard de 
l’article D 10 du code de procédure pénale (Doc. 4). 
 
Les convocations d’avocat : il convient évidemment d’examiner le respect des formes 
prévues par l’article 114 du code de procédure pénale. On rappellera qu’il est possible de 
renoncer au délai de cinq jours ouvrables dès lors que cette renonciation est expresse et 
mentionnée au procès verbal. 
 
S’agissant du destinataire de ces convocations, la Cour de Cassation a encore eu à se 
prononcer par un arrêt du 15 janvier 2008 dans le cas d’une pluralité d’avocats désignés. En 
aucun cas, un mis en examen ne peut solliciter que les notifications ou convocations soient 
adressées à chacun des avocats qu’il a désigné. Dans cette hypothèse, le juge devra respecter 
la règle légale au terme de laquelle soit le destinataire est le premier avocat désigné, soit visa 
pris de l’article 115 du code de procédure pénale, c’est celui qui a été expressément désigné 
comme destinataire de ces convocations et notifications (Doc. 5). 
 
Les interrogatoires : en cas de présence d’un témoin, il convient de s’assurer de la prestation 
du témoin sauf les exceptions légalement prévues. L’enregistrement doit être conforme aux 
dispositions de l’article 116-1 du code de procédure pénale. Malheureusement, l’avocat n’a 
aucune possibilité d’apprécier la réalité de l’impossibilité technique de cette enregistrement. 
 
On relèvera une jurisprudence intéressante. Il s’agit d’un arrêt rendu par la Chambre de 
l’instruction de la Cour d’appel de Nîmes concernant le cas où un juge d’instruction avait lui-
même dressé procès verbal de sa rencontre inopinée avec un témoin dont il avait recueilli les 
dires hors la présence de son greffier (Doc. 6). 
 
Mandat d’arrêt : on rappellera la nécessité d’un procès verbal de recherches infructueuses 
permettant alors de délivrer mandat d’arrêt, ledit mandat valant mise en examen au sens des 
dispositions de l’article 184 du code de procédure pénale. 
 
Les demandes d’actes : on rappellera qu’elles doivent répondre à des critères de forme : 
notamment, elles doivent être motivées, le défaut de motivation entraîne leur irrecevabilité. 
 
Enfin, d’une manière générale, on rappellera que l’instruction est un organe juridictionnel à 
double degré : le juge d’instruction et la Chambre de l’instruction. Il convient donc également 
de veiller à la régularité des décisions rendues par la juridiction d’instruction du second degré 
(ordonnance du Président, arrêt de la Cour). Ainsi, par arrêt en date du 19 décembre 2007, la 
Chambre criminelle rappelle que sont nuls les arrêts de la Chambre de l’instruction qui 
omettent ou refusent de se prononcer sur une ou plusieurs demandes des parties (Cass° Crim. 
19 décembre 2007 - Doc. 7). 
 



Les effets et étendues des annulations (article 174 CPP) : la Chambre de l’instruction peut 
procéder par retrait ou par cancellation. 
 
On rappellera que ne peuvent être annulées les pièces versées par les parties ou saisies. 
 
Il est impossible de faire état des pièces annulées. 
 
Le maintien des pièces annulées ne fait pas grief. Toutefois, il est interdit d’y faire référence. 
 
Reconstitution des actes annulés : il est évidemment interdit de reconstituer les actes 
annulés mais il est possible de renouveler ces actes notamment en procédant à nouveau à 
l’audition des témoins dont le premier procès verbal d’audition a été annulé. Il est également 
possible de procéder à nouveau à la saisie et placement sous scellé. 
 
En conclusion, étendue, stratégie et déontologie de la nullité : 
 
S’agissant de l’étendue, on l’a analysée au fil du cheminement procédural, avec ce constat que 
la nullité reconnue, il faut la circonscrire au mieux. La formule “dont il constitue le support 
nécessaire” fait florès. 
 
On peut distinguer : 
 

- l’étendue dans le temps de la procédure avec la question de la forclusion et la 
question de l’ordre public ; 
 
- l’étendue dans l’espace de la procédure : la contamination des actes subséquents, la 
cancellation qui est une amputation de la nullité comme la nullité était - et est encore 
parfois - l’amputation de la procédure. 

 
C’est dans la conscience de cette étendue que doit se déterminer la stratégie des recours en 
annulation : 
 

- Annuler pour qui ?  
 
- Annuler quoi ?  
 
- Annuler pourquoi ?  

 
On pourrait résumer la stratégie en deux maximes : “c’est nul et c’est nul” ou “c’est nul mais 
c’est bien”. On peut décliner ces formules en suivant le schéma suivant : 
 

- Existe-t-il une nullité ? 
- Quelle est la nature de cette nullité ? 
- Quelle sera - raisonnablement - l’étendue de cette nullité ? 
- Quel est l’intérêt de cette nullité ? 

 
Par déontologie ou plutôt par humanisme, on ne peut pas penser la nullité en dehors de ce que 
l’on défend. Soulever une nullité, c’est soulever une espérance. 
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NULLITÉ DES ORDONNANCES DE RÈGLEMENT 
 
 
INTRODUCTION 
 
Il existe trois types d’ordonnances de règlement  susceptibles d’appel devant la 
Chambre de l’Instruction : 
 

- l’ordonnance de renvoi devant le Tribunal Correctionnel  
susceptible d’appel par le procureur de la République (dans le délai de 5 jours) 
et par la personne mise en examen ou par la partie civile si elles estiment que 
ces faits renvoyés devant le tribunal correctionnel constituent un crime qui 
aurait dû faire l’objet d’une ordonnance de mise en accusation devant la Cour 
d'Assises (article 186-3 du code de procédure pénale) depuis la loi du 9 mars 
2004 

 
- l’ordonnance de mise en accusation devant la Cour d'Assises 

susceptible d’appel de la part du ministère public (dans le délai de 5 jours), de la 
personne mise en examen et de la partie civile (dans le délai de 10 jours) 

 
- l’ordonnance de non-lieu 

susceptible d’appel par la partie civile (dans le délai de 10 jours) et le ministère 
public (dans le délai de 5 jours) 

 
En dehors de ces possibilités d’appel et de réformation des ordonnances de règlement 
par la Chambre de l’Instruction, la juridiction du fond (Tribunal Correctionnel ou Cour 
d’Assises)  est-elle compétente pour annuler une ordonnance de règlement (ORTC, 
OMA ou Arrêt de Mise en Accusation devant la Cour d’Assises) ? 
 
 

Nullité de l’ORTC 
 
1°) incompétence de principe du Tribunal Correctionnel 
 
Depuis la loi du 4 janvier 1993, si le Tribunal Correctionnel a qualité  pour constater 
les nullités des procédures qui lui sont soumises, il n’a plus cette qualité « lorsqu’il est 
saisi par le renvoi ordonné par le Juge d’Instruction ou la Chambre de l’Instruction » 
en application de l’article 385 du CPP al.1 
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L’article 385 du Code de Procédure Pénale prévoit :  
 

al.1 « Le tribunal correctionnel a qualité pour constater les nullités des 
procédures qui lui sont soumises sauf lorsqu'il est saisi par le renvoi ordonné 
par le juge d'instruction ou la chambre de l'instruction. » 

 
Le Tribunal Correctionnel est également incompétent pour statuer sur les nullités de 
procédure antérieures à l’ordonnance de renvoi à l’expiration du délai de forclusion 
prévu par l’article 175 du CPP (c'est-à-dire à l’expiration du délai d’un mois si la 
personne est détenue ou de trois mois dans les autres cas). Le point de départ du délai  
de forclusion est  la date d’envoi de l’avis de fin d’information   
 

NB La Chambre de l'Instruction peut réformer une ordonnance de règlement 
frappée d’appel mais elle ne peut annuler la procédure antérieure à l’expiration 
du délai de forclusion prévu par l’article 175 du Code de Procédure Pénale (à 
l’expiration du délai d’un mois si une personne est détenue ou de trois mois à 
compter de la notification de l’avis de fin d’information). 

 
En toute hypothèse, en application de l’article 179 in fine,, l’ordonnance de renvoi  
« couvre, s’il en existe, les vices de la procédure » 
 
2°) Les exceptions à l’incompétence de prinicipe 
 

art 385 al. 2 : 
  « Toutefois, dans le cas où l'ordonnance ou l'arrêt qui l'a saisi n'a pas été 
porté à la connaissance des parties dans les conditions prévues, selon le cas, 
par le quatrième alinéa de l'article 183 ou par l'article 217, ou si 
l'ordonnance n'a pas été rendue conformément aux dispositions de l'article 
184, le tribunal renvoie la procédure au ministère public pour lui permettre 
de saisir à nouveau la juridiction d'instruction afin que la procédure soit 
régularisée. »  
 

a) irrégularités commises dans le renvoi (sans annulation) 
 
Le Tribunal doit renvoyer la procédure au M.P. pour qu’il saisisse le Juge 
d’instruction  ou la Chambre de l’Instruction :  
 

- dans le cas où  l’ordonnance du J.I. ou l’arrêt de la Chambre de l’Instruction qui 
l’a saisi n’a pas été porté à la connaissance des parties dans les conditions 
indiquées par l’article 183 al 4 ou par l’article 217  

- si l’ORTC renvoie un  prévenu d’un chef d’infraction dont il n’était pas saisi ou 
pour lequel l’intéressé n’a pas été mis en examen 

 
Enfin le Tribunal peut renvoyer la procédure directement au Juge d’Instruction s’il 
constate une omission de statuer sur des faits dont il était saisi, sans annulation de 
l’ordonnance. 



 3 

 
 Crim. 4 mars 2004 Bull. cril. n°57 
 Crim. 17 nov. 2004 Bull. crim. n°291  

“la juridiction de jugement qui constate que le juge d’instruction n’a pas statué, 
comme il en a le devoir, dans son ordonnance de renvoi, sur touts les faits dont 
il est saisi, si elle n’est pas autorisé à annuler ladite ordonnance, a néanmoins la 
faculté de renvoyer l’examen de l’affaire à une audience ultérieure et de 
transmettre le dossier de la procédure au ministère public, habilité à saisir le J.I. 
de toutes réquisitions appropriées visant les faits sur lesquels il n’a pas été 
statue dans l’ordonnance de règlement » 

 
  

b) nullités de l’ordonnance de renvoi : 
 
Dans certains cas le Tribunal peut prononcer l’annulation de l’ordonnance de renvoi  
 
1er cas : incompétence juridictionnelle  
les nullités affectant la compétence juridictionnelle territoriale ou d’attribution peuvent  
être soulevées à tout état de la procédure (mais pas l’incompétence de l’enquête).    
 
 
 2ème  cas : violation de l’alinéa 3 de l’article 385 (depuis la Loi du 23 juin 1999) 

(non respect des conditions de notification et de délai de l’avis à partie de 
l’article 175) 
 

al. 3 : « Lorsque l'ordonnance de renvoi du juge d'instruction a été rendue 
sans que les conditions prévues par l'article 175 aient été respectées, les 
parties demeurent recevables, par dérogation aux dispositions du premier 
alinéa, à soulever devant le tribunal correctionnel les nullités de la 
procédure » 

 
Le prévenu est recevable à soulever la nullité de l’ordonnance de renvoi : 
 

- lorsque l’avis à partie de l’article 175 n’a pas été délivré à une partie ou n’a 
pas été notifié au détenu par le Chef de l’établissement pénitentiaire avec copie 
du récépissé signé par l’intéressé 

 
- lorsque n’ont pas été respectées les règles de forme de l’article 175 rendant 

effectif le droit des parties de faire des observations écrites au J.I. dans le délai 
de 1 mois (si une personne mise en examen est détenue)  ou de 3 mois (dans les 
autres cas) de présenter des demandes d’actes (article 81 al.9 et 82-1), des 
demandes d’expertise (art. 156) ou une requête en nullité (art 173)  

 
- lorsque la notification de l’avis à partie à l’avocat  est irrégulière (par 

exemple si elle a été faite à un avocat différent de celui qui a été constitué ou à 
une adresse périmée dès lors que le conseil avait fait connaître sa nouvelle 
adresse 
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3ème cas  violation de l’article 184 du CPP  
 
l’ article 184 :  

 al 1 « les ordonnances rendues par le Juge d’Instruction en vertu de la présente 
section contiennent les nom, prénoms, date, lieu de naissance, domicile et 
profession de la personne mise en examen. Elles indiquent la qualification 
légale du fait imputé à celle-ci et, de façon précise, les motifs pour lesquels 
il  existe ou non contre elle  des charges suffisantes. 
 
 al 2 (rajouté la loi du 5 mars 2007)  « Cette motivation est prise au regard des 
réquisitions du Ministère public et des observations des parties qui ont été 
adressées au juge d’instruction en application de l’article 175, en précisant les 
éléments à charge et à décharge concernant chacune des personnes mises 
en examen » 
 

Ainsi l’ordonnance de renvoi pourrait-elle être annulée lorsqu’elle n’a pas été rendue 
conformément à l’article 184, c'est-à-dire : 
 

 lorsqu’elle ne comporte pas les noms, prénoms, dates et lieu de 
naissance, domicile et profession de la PME,  

 

  qu’elle n’indique pas la qualification légale du fait imputé à celle-ci,  
 

  qu’elle ne précise pas les motifs pour lesquels il existe ou non contre 
elle des charges suffisantes,  

 

 ou encore si cette motivation n’a pas été prise au regard des 
réquisitions du Ministère Public et des observations des parties 
adressées au Juge d'Instruction,  

 

 ou  qu’elle ne précise pas les éléments à charge et à décharge 
concernant chacune des personnes mises en examen,  

 
La question qui peut se poser est de savoir s’il s’agit d’un supplément d’information 
d’une régularisation sans annulation de l’ORTC ou encore d’une annulation pure et 
simple de l’ORTC. 
 
Dans un arrêt retentissant (Cour d'Appel de Paris, 27 février 2009), la Cour d'Appel 
de Paris a annulé l’ordonnance de renvoi de 5 personnes poursuivies pour trafic de 
drogue au motif que le Juge d'Instruction n’avait pas motivé dans l’ordonnance les 
éléments à charge et à décharge concernant chacun des mis en examen.  
 
Quelques juridictions (courageuses tant l’opposition des Juges d’instructions est 
grande) ont suivi et, sauf erreur, la Cour de Cassation  actuellement saisie de plusieurs 
pourvois  n’aurait  pas encore statué 
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Cour d'Appel de Paris. 10ème Chambre. 20 janvier 2009. n° 08/04110. aff. 
Ibrahim AHOUNOU. 

 
La Cour d'Appel de Paris infirme le jugement qui avait rejeté les conclusions de 
nullité de l’ordonnance de renvoi déposées par les Avocats des prévenus et 
prononce l’annulation de l’ORTC  (les prévenus étaient  remis en liberté 
d’office à la demande du Parquet Général à l’expiration du délai de l’article 
148-2 du Code de Procédure Pénale). 
Dans cette affaire, les Avocats des parties n’avaient formulé aucune observation 
sur le fondement de l’article 175 du Code de Procédure Pénale ; Le Juge 
d'Instruction avait d’ailleurs ordonné un non-lieu du chef de transport de 
stupéfiants qui n’était pas requis par le Parquet et renvoyé un des mis en 
examen pour acquisition et cession. 
L’ORTC se contentait de la mention « vu les réquisitions du Parquet auxquelles 
le Juge d'Instruction se réfère ». 
 
 « L’alinéa 2 de l’article 184 impose au Magistrat Instructeur de motiver sa 
décision de renvoi en précisant les éléments à charge et à décharge 
concernant chacun des mis en examen… » 
 « Dès lors l’ordonnance critiquée,… en n’énonçant pas les éléments à 
charge et à décharge concernant les mis en examen, même en l’absence 
d’observations des Avocats des personnes mises en examen, ne répond pas 
aux exigences imposées par l’article 184 du CPP tel qu’issu de la loi du 
5 mars 2007 ». 

 
Cet arrêt de la Cour d'Appel de Paris du 20 janvier 2009 devrait sonner le glas des 
« copier-coller » du réquisitoire définitif repris intégralement dans l’ORTC. 
 
Cependant, si quelques juridictions ont suivi la Cour d'Appel de Paris, les Magistrats 
se montrent très frileux pour sanctionner les comportements habituels des Juges 
d'Instruction qui ne prennent pas la peine de motiver pour chaque prévenu les éléments 
à décharge, se contentant de reprendre les éléments à charge du Parquet et proscrire les 
« copié collé » in extenso du R.D. dans l’ORTC 
 

Tribunal Correctionnel de Grenoble, 19 mai 2009  (affaire DUMAITRE) 
 Le Tribunal Correctionnel (sans même joindre l’incident au fond)  fait droit 
aux conclusions déposées par la défense, annule l’ORTC, et constate que cette 
annulation entraîne celle des ordonnances de maintien sous contrôle judiciaire :  
 
« Attendu que l’obligation faite au Juge d'Instruction par l’alinéa 2 de l’article 
184 du Code de Procédure Pénale de présenter dans son ordonnance de renvoi 
les éléments à charge et à décharge à l’encontre des personnes poursuivies est 
une formalité substantielle d’ordre public, de sorte qu’en application de 
l’article 459 du Code de Procédure Pénale, il convient de statuer 
immédiatement sur l’exception de nullité soulevée in limine litis sans joindre 
l’incident au fond » 
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« Attendu que la loi relative au renforcement de l’équilibre de la procédure 
pénale du 5 mars 2007 impose au Magistrat Instructeur de prendre sa 
motivation au regard des motivations du Ministère Public et des observations 
des parties, en précisant les éléments à charge et à décharge concernant chacune 
des personnes poursuivies, s’agissant d’une formalité substantielle au sens de 
l’article 171 » 
« Que les dispositions de ce texte ont pour finalité d’assurer que le Juge procède 
de façon contradictoire à un examen objectif, impartial et complet des charges 
pesant sur les personnes poursuivies »… 
 

« Que l’alinéa 2 de l’article 184 impose au Magistrat Instructeur non seulement 
de motiver sa décision de renvoi en précisant les éléments à charge et à 
décharge concernant chacun des mis en examen mais de répondre le cas échéant 
aux observations formulées par les parties » 
 
« Qu’en l’espèce, dès lors que l’ordonnance critiquée, en reprenant 
purement et simplement dans son intégralité les termes du réquisitoire 
définitif en ne faisant pas apparaître les éléments à charge et à décharge, 
même en l’absence d’observations des Avocats, ne répond pas aux 
exigences imposées par l’article 184 du Code de Procédure Pénale dans sa 
rédaction issue de la loi du 5 mars 2007 entrée en vigueur le 1er janvier 
2007 et ce d’autant qu’il apparaît que cette décision a été prise par un Magistrat 
Instructeur substituant, vu l’urgence, le Juge en charge du dossier et ayant 
conduit l’information » 
 
« Qu’au vu de l’ensemble de ces éléments, il convient de prononcer la nullité 
de l’ordonnance de renvoi rendue par le Juge d'Instruction le 4 août 2008 
et de renvoyer le Ministère Public à mieux se pourvoir, en application de 
l’article 385 du Code de Procédure Pénale aux fins de régularisation de la 
procédure. » 

 
Cette décision a cependant été réformée par la Cour d'Appel de Grenoble dans un 
arrêt du 8 septembre 2009, celle-ci estimant que le Tribunal se devait, comme le lui 
prescrit l’article 459 du Code de Procédure Pénale, de joindre l’incident au fond dans 
un arrêt très mal motivé (frappé d’un pourvoi en cassation) : 
 

« Le second alinéa de l’article 184 ajouté par la loi du 5 mars 2007 n’a pas 
abroger le premier alinéa du même article qui comportait déjà l’obligation pour 
le Juge d'Instruction de motiver l’ordonnance de renvoi mais lui impose 
désormais de le faire en tenant compte du réquisitoire définitif du Ministère 
Public et des observations des parties. Il s’en suit qu’en relevant qu’aucun des 
mis en examen et notamment celui qui avait soulevé le moyen de nullité 
invoqué, n’avait usé de la faculté que lui offre l’article 175 du Code de 
Procédure Pénale de présenter des observations écrites pour mettre en avant tel 
ou tel élément à décharge susceptible de le faire bénéficier d’un non-lieu, le 
Juge d'Instruction a, certes, motivé de façon succincte mais suffisante, au regard 
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des nouvelles dispositions de l’article susvisé, l’ordonnance de renvoi du 4 août 
2008 » 
 
« De surcroît, le Juge d'Instruction ayant fait bénéficier le mis en examen qui 
soutient l’exception de nullité d’un non-lieu partiel non expressément demandé 
par lui, a nécessairement retenu des éléments à décharge en sa faveur. 
En conséquence, il y a lieu pour ces motifs de réformer le jugement entrepris en 
ce qu’il a annulé l’ordonnance de renvoi en date du 4 août 2008. » 

 
De même, le Tribunal Correctionnel de Montpellier, (affaire OUAZENE) par 
jugement en date du 10 juin 2009, a également annulé l’ordonnance de renvoi dans 
une affaire où le Juge d’instruction n’avait pas répondu aux observations de la défense 
faites en application de l’article 175Dans cette affaire la juridiction du fond  
 
 

- a fait application de l’article 459 al. 4 du CPP (alors que le Parquet demandait 
de joindre l’incident au fond en application de l’alinéa 3),  

 
- annulé l’ordonnance de renvoi du 20 mars 2009 pour violation de l’article 184 

du CPP et les ordonnance de maintien en détention connexes 
 

- ordonné la mise en liberté immédiate des prévenus 
 
NB  La Cour d’Appel de MONTPELLIER doit statuer prochainement sur l’appel du 
Parquet  
 
 
4ème cas : Nullité de l’ordonnance de renvoi sur le fondement de la violation de 
l’article préliminaire du Code de Procédure Pénale 
 
 
La Cour d'Appel de Grenoble, dans un arrêt du 10 mai 2007, a réformé un jugement 
rendu par le Tribunal Correctionnel qui avait rejeté l’exception de nullité de l’ORTC 
soulevée par le prévenu dans un dossier de stupéfiants sur le fondement de l’article 
préliminaire du CPP 
 
Après le dernier interrogatoire du mis en examen par le Juge d’Instruction,  les 
policiers, dans un procès verbal de synthèse su commission rogatoire,  avaient 
additionné les quantités de stupéfiants reconnues avoir été achetées par différents 
consommateurs.  
 
L’un des prévenus avait été renvoyé devant le Tribunal Correctionnel pour  I.L.S. 
acquisition, détention et cession de « 1,379 Kg de cocaïne et 6,843 Kg de résine de 
cannabis » alors qu’il avait été mis en examen  pour ILS, acquisition, détention et 
cession de  cocaïne et de résine de cannabis (sans précision des quantités). 
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La Cour annule l’ordonnance de renvoi avec une motivation particulièrement 
intéressante :  
 

« Si la mise en examen n’exige pas que les quantités exactes soient précisées et 
si elles peuvent l’être ultérieurement sans mise en examen supplétive, encore 
faut-il que le mis en examen sache avec précision ce qui lui a été reproché. » 
 
« Or, il n’a ici jamais été interrogé sur les quantités susceptibles d’être retenues 
contre lui qui ne résultent que d’un calcul opéré dans le réquisitoire définitif 
dont l’ordonnance à adopté les motifs, ce réquisitoire s’appuyant pour ce faire 
sur des pièces de synthèse postérieures au dernier interrogatoire du prévenu. 
Ainsi l’ordonnance de renvoi a été rendue sans que le prévenu ait été 
suffisamment interpellé lors de sa mise en examen ou de son interrogatoire 
ultérieur sur les charges ultérieurement retenues contre lui. 
 
« Il doit être en particulier remarqué que le réquisitoire définitif s’appuie pour 
sa démonstration sur les pièces de synthèse versées au dossier postérieurement 
au dernier interrogatoire du prévenu. 
Un interrogatoire du prévenu au vu de ces pièces, et notamment de la 
dernière, s’imposait afin de respecter les règles de l’article préliminaire du 
Code de Procédure Pénale »  
 
« Il s’en suit que les exigences des textes ci-dessus rappelés n’ont pas été 
suivies et que ce défaut fait nécessairement grief au prévenu, de sorte que le 
moyen de nullité avancé doit être retenu. 
 
Par la suite, le jugement doit être réformé et l’ordonnance de renvoi 
annulée en ce qu’elle concerne A.M. et la procédure renvoyée au Ministère 
Public pour lui permettre de saisir à nouveau la juridiction d’instruction afin que 
la procédure soit régularisée, comme le prévoit l’article 385 du Code de 
Procédure Pénale ». 

 
 
Il y a encore des Juridictions courageuses …. mais elles se font rares !  
 
 C’est tellement plus facile de retenir la prétendue « absence de grief » et de faire 
application de l’article 802 du CPP 
 

article 802 : En cas de violation des formes prescrites par la loi à peine de 
nullité ou d’observation des formalités substantielles, toute juridiction y 
compris la Cour de Cassation, qui est saisie d’une demande d’annulation 
ou qui relève d’office une telle irrégularité ne peut prononcer la nullité que 
lorsque celle-ci a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts de la partie 
qu’elle concerne »  
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LES TEXTES 
 
Article 175 du CPP: Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 134 
 
« Aussitôt que l'information lui paraît terminée, le juge d'instruction communique le 
dossier au procureur de la République et en avise en même temps les parties et leurs 
avocats soit verbalement avec émargement au dossier, soit par lettre recommandée. 
Lorsque la personne est détenue, cet avis peut également être notifié par les soins du 
chef de l'établissement pénitentiaire, qui adresse sans délai au juge d'instruction 
l'original ou la copie du récépissé signé par l'intéressé.  
 
Le procureur de la République dispose alors d'un délai d'un mois si une personne mise 
en examen est détenue ou de trois mois dans les autres cas pour adresser ses 
réquisitions motivées au juge d'instruction. Copie de ces réquisitions est adressée dans 
le même temps aux avocats des parties par lettre recommandée.  
 
Les parties disposent de ce même délai d'un mois ou de trois mois à compter de l'envoi 
de l'avis prévu au premier alinéa pour adresser des observations écrites au juge 
d'instruction, selon les modalités prévues par l'avant-dernier alinéa de l'article 81. 
Copie de ces observations est adressée en même temps au procureur de la République.  
 
Dans ce même délai d'un mois ou de trois mois, les parties peuvent formuler des 
demandes ou présenter des requêtes sur le fondement des articles 81, neuvième alinéa, 
82-1, 156, premier alinéa, et 173, troisième alinéa. A l'expiration de ce délai, elles ne 
sont plus recevables à formuler ou présenter de telles demandes ou requêtes. 
 
A l'issue du délai d'un mois ou de trois mois, le procureur de la République et les 
parties disposent d'un délai de dix jours si une personne mise en examen est détenue 
ou d'un mois dans les autres cas pour adresser au juge d'instruction des réquisitions ou 
des observations complémentaires au vu des observations ou des réquisitions qui leur 
ont été communiquées. 
 
A l'issue du délai de dix jours ou d'un mois prévu à l'alinéa précédent, le juge 
d'instruction peut rendre son ordonnance de règlement, y compris s'il n'a pas reçu de 
réquisitions ou d'observations dans le délai prescrit.  
 
Les premier, troisième et cinquième alinéas et, s'agissant des requêtes en nullité, le 
quatrième alinéa du présent article sont également applicables au témoin assisté.  
 
Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-ci dûment 
convoqué, à bénéficier des délais prévus par le présent article ». 
 
Article 175-1 : Modifié par Loi n°2000-1354 du 30 décembre 2000 - art. 25 JORF 31 
décembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2001 
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« La personne mise en examen, le témoin assisté ou la partie civile peut, à l'expiration 
du délai qui lui a été indiqué en application du huitième alinéa de l'article 116 ou du 
deuxième alinéa de l'article 89-1 à compter, respectivement, de la date de la mise en 
examen, de la première audition ou de la constitution de partie civile, demander au 
juge d'instruction, selon les modalités prévues au dixième alinéa de l'article 81, de 
prononcer le renvoi ou la mise en accusation devant la juridiction de jugement ou de 
déclarer qu'il n'y a pas lieu à suivre, y compris en procédant, le cas échéant, à une 
disjonction. Cette demande peut également être formée lorsque aucun acte 
d'instruction n'a été accompli pendant un délai de quatre mois.  
 
 
 
 
 
Dans le délai d'un mois à compter de la réception de cette demande, le juge 
d'instruction y fait droit ou déclare, par ordonnance motivée, qu'il y a lieu à poursuivre 
l'information. Dans le premier cas, il procède selon les modalités prévues à la présente 
section. Dans le second cas, ou à défaut pour le juge d'avoir statué dans le délai d'un 
mois, la personne mise en examen, le témoin assisté ou la partie civile peut saisir le 
président de la chambre de l'instruction en application de l'article 207-1. Cette saisine 
doit intervenir dans les cinq jours qui suivent la notification de la décision du juge ou 
l'expiration du délai d'un mois.  
Lorsque le juge d'instruction a déclaré qu'il poursuivait son instruction, une nouvelle 
demande peut être formée à l'expiration d'un délai de six mois.  
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables après l'envoi de l'avis prévu 
au premier alinéa de l'article 175 » 
 
 
Article 176 du CPP : 
 
« Le juge d'instruction examine s'il existe contre la personne mise en examen des 
charges constitutives d'infraction, dont il détermine la qualification juridique » 
 
 
Article 177 du CPP :  Modifié par LOI n°2008-174 du 25 février 2008 - art. 4 
 
« Si le juge d'instruction estime que les faits ne constituent ni crime, ni délit, ni 
contravention, ou si l'auteur est resté inconnu, ou s'il n'existe pas de charges suffisantes 
contre la personne mise en examen, il déclare, par une ordonnance, qu'il n'y a lieu à 
suivre.  
Lorsque l'ordonnance de non-lieu est motivée par l'existence de l'une des causes 
d'irresponsabilité pénale prévue par les articles 122-2,122-3,122-4,122-5 et 122-7 du 
code pénal ou par le décès de la personne mise en examen, elle précise s'il existe des 
charges suffisantes établissant que l'intéressé a commis les faits qui lui sont reprochés.  
Les personnes mises en examen qui sont provisoirement détenues sont mises en 
liberté. L'ordonnance met fin au contrôle judiciaire.  
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Le juge d'instruction statue par la même ordonnance sur la restitution des objets placés 
sous main de justice. Il peut refuser la restitution lorsque celle-ci présente un danger 
pour les personnes ou les biens. La décision relative à la restitution peut être déférée, 
par tout personne qui y a intérêt, à la chambre de l'instruction dans les conditions et 
selon les modalités prévues par l'article 99 » 
 
Article 178 du CPP Modifié  par Loi n°2005-47 du 26 janvier 2005 - 
 
« Si le juge estime que les faits constituent une contravention, il prononce, par 
ordonnance, le renvoi de l'affaire devant le tribunal de police ou devant la juridiction 
de proximité.  
Lorsqu'elle est devenue définitive, cette ordonnance couvre, s'il en existe, les vices de 
la procédure » 
 
 
Article 179 : Modifié par Loi n°2007-291 du 5 mars 2007 - art. 9 JORF 6 mars 2007 en 
vigueur le 1er juillet 2007 
 
« Si le juge estime que les faits constituent un délit, il prononce, par ordonnance, le 
renvoi de l'affaire devant le tribunal correctionnel. Cette ordonnance précise, s'il y a 
lieu, que le prévenu bénéficie des dispositions de l'article 132-78 du code pénal.  
 
L'ordonnance de règlement met fin à la détention provisoire ou au contrôle judiciaire. 
S'il a été décerné, le mandat d'arrêt conserve sa force exécutoire ; s'ils ont été décernés, 
les mandats d'amener ou de recherche cessent de pouvoir recevoir exécution, sans 
préjudice de la possibilité pour le juge d'instruction de délivrer un mandat d'arrêt 
contre le prévenu.  
 
Toutefois, le juge d'instruction peut, par ordonnance distincte spécialement motivée, 
maintenir le prévenu en détention ou sous contrôle judiciaire jusqu'à sa comparution 
devant le tribunal. L'ordonnance de maintien en détention provisoire est motivée par 
référence aux 2°, 4°, 5° et 6° de l'article 144.  
 
Le prévenu en détention est immédiatement remis en liberté si le tribunal correctionnel 
n'a pas commencé à examiner au fond à l'expiration d'un délai de deux mois à compter 
de la date de l'ordonnance de renvoi.  
 
Toutefois, si l'audience sur le fond ne peut se tenir avant l'expiration de ce délai, le 
tribunal peut, à titre exceptionnel, par une décision mentionnant les raisons de fait ou 
de droit faisant obstacle au jugement de l'affaire, ordonner la prolongation de la 
détention pour une nouvelle durée de deux mois. La comparution personnelle du 
prévenu est de droit si lui-même ou son avocat en font la demande. Cette décision peut 
être renouvelée une fois dans les mêmes formes. Si le prévenu n'a toujours pas été jugé 
à l'issue de cette nouvelle prolongation, il est remis immédiatement en liberté.  
 
Lorsqu'elle est devenue définitive, l'ordonnance mentionnée au premier alinéa couvre, 
s'il en existe, les vices de la procédure » 
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Article 180 Modifié par Loi n°2005-47 du 26 janvier 2005 - art. 9 JORF 27 janvier 2005 en 
vigueur le 1er avril 2005 
 
« Dans les cas de renvoi, soit devant la juridiction de proximité, soit devant le tribunal 
de police, soit devant le tribunal correctionnel, le juge d'instruction transmet le dossier 
avec son ordonnance au procureur de la République. Celui-ci est tenu de l'envoyer 
sans retard au greffe du tribunal qui doit statuer.  
Si la juridiction correctionnelle est saisie, le procureur de la République doit faire 
donner assignation au prévenu pour l'une des plus prochaines audiences, en observant 
les délais de citation prévus au présent code » 
 
 
Article 181 du CPP :  Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 99 JORF 10 mars 
2004 en vigueur le 1er octobre 2004 
 
« Si le juge d'instruction estime que les faits retenus à la charge des personnes mises 
en examen constituent une infraction qualifiée crime par la loi, il ordonne leur mise en 
accusation devant la cour d'assises.  
  Il peut également saisir cette juridiction des infractions connexes.  
  L'ordonnance de mise en accusation contient, à peine de nullité, l'exposé et la 
qualification légale des fait, objet de l'accusation, et précise l'identité de l'accusé. Elle 
précise également, s'il y a lieu, que l'accusé bénéficie des dispositions de l'article 132-
78 du code pénal.  
   Lorsqu'elle est devenue définitive, l'ordonnance de mise en accusation couvre, s'il en 
existe, les vices de la procédure.  
  Le contrôle judiciaire dont fait l'objet l'accusé continue à produire ses effets.  
 
  La détention provisoire ou le contrôle judiciaire des personnes renvoyées pour délit 
connexe prend fin, sauf s'il est fait application des dispositions du troisième alinéa de 
l'article 179. Le délai prévu par le quatrième alinéa de l'article 179 est alors porté à six 
mois.  

Si 'accusé est placé en détention provisoire, le mandat de dépôt décerné contre lui 
conserve sa force exécutoire et l'intéressé reste détenu jusqu'à son jugement par la cour 
d'assises, sous réserve des dispositions des deux alinéas suivants et de l'article 148-1. 
S'il a été décerné, le mandat d'arrêt conserve sa force exécutoire ; s'ils ont été décernés, 
les mandats d'amener ou de recherche cessent de pouvoir recevoir exécution, sans 
préjudice de la possibilité pour le juge d'instruction de délivrer mandat d'arrêt contre 
l'accusé.  

L'accusé détenu en raison des faits pour lesquels il est renvoyé devant la cour 
d'assises est immédiatement remis en liberté s'il n'a pas comparu devant celle-ci à 
l'expiration d'un délai d'un an à compter soit de la date à laquelle la décision de mise 
en accusation est devenue définitive s'il était alors détenu, soit de la date à laquelle il a 
été ultérieurement placé en détention provisoire.  
   Toutefois, si l'audience sur le fond ne peut débuter avant l'expiration de ce délai, la 
chambre de l'instruction peut, à titre exceptionnel, par une décision rendue 
conformément à l'article 144 et mentionnant les raisons de fait ou de droit faisant 
obstacle au jugement de l'affaire, ordonner la prolongation de la détention provisoire 
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pour une nouvelle durée de six mois. La comparution de l'accusé est de droit si lui-
même ou son avocat en font la demande. Cette prolongation peut être renouvelée une 
fois dans les mêmes formes. Si l'accusé n'a pas comparu devant la cour d'assises à 
l'issue de cette nouvelle prolongation, il est immédiatement remis en liberté.  
Le juge d'instruction transmet le dossier avec son ordonnance au procureur de la 
République. Celui-ci est tenu de l'envoyer sans retard au greffe de la cour d'assises.  

Les pièces à conviction, dont il est dressé état, sont transmises au greffe de la cour 
d'assises si celle-ci siège dans un autre tribunal que celui du juge d'instruction. » 
 
 
Article 183 du CPP 
 
« Les ordonnances de règlement sont portées à la connaissance de la personne mise en 
examen et du témoin assisté et les ordonnances de renvoi ou de mise en accusation à la 
connaissance de la partie civile ; la notification est effectuée dans les délais les plus 
brefs soit verbalement, avec émargement au dossier de la procédure, soit par lettre 
recommandée.  
 
Sous réserve de l'application de l'article 137-3, deuxième alinéa, les décisions qui sont 
susceptibles de faire l'objet de voies de recours de la part d'une partie à la procédure ou 
d'un tiers conformément aux articles 99, 186 et 186-1 leur sont notifiées dans les délais 
les plus brefs soit verbalement, avec émargement au dossier de la procédure, soit par 
lettre recommandée. Si la personne mise en examen est détenue, elles peuvent, 
également être portées à sa connaissance par les soins du chef de l'établissement 
pénitentiaire qui adresse, sans délai, au juge d'instruction l'original ou la copie du 
récépissé signé par la personne. Dans tous les cas, une copie de l'acte est remise à 
l'intéressée.  
 
Toute notification d'acte à une partie par lettre recommandée expédiée à la dernière 
adresse déclarée par l'intéressée est réputée faite à sa personne.  
 
Les ordonnances mentionnées aux premier et deuxième alinéas du présent article qui 
doivent être portées à la connaissance des parties sont simultanément, et selon les 
mêmes modalités, portées à la connaissance de leurs avocats.  
 
Les avis destinés au procureur de la République lui sont adressés par tout moyen. 
Lorsque le juge d'instruction rend une décision ou ordonnance non conforme aux 
réquisitions du procureur de la République, avis en est donné à celui-ci par le greffier.  
 
Dans tous les cas, mention est portée au dossier par le greffier de la nature et de la date 
de la diligence faite en application du présent article ainsi que des formes utilisées » 
 
 
Article 184 du CPP : Modifié par Loi n°2007-291 du 5 mars 2007 - en vigueur le 1.07.07 
 
« Les ordonnances rendues par le juge d'instruction en vertu de la présente section 
contiennent les nom, prénoms, date, lieu de naissance, domicile et profession de la 
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personne mise en examen. Elles indiquent la qualification légale du fait imputé à celle-
ci et, de façon précise, les motifs pour lesquels il existe ou non contre elle des charges 
suffisantes. 
 Cette motivation est prise au regard des réquisitions du ministère public et des 
observations des parties qui ont été adressées au juge d'instruction en application de 
l'article 175, en précisant les éléments à charge et à décharge concernant chacune des 
personnes mises en examen ». 
 
Article 185 Modifié par Loi n°2000-1354 du 30 décembre 2000 - 
« Le procureur de la République a le droit d'interjeter appel devant la chambre de 
l'instruction de toute ordonnance du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la 
détention.  
Cet appel formé par déclaration au greffe du tribunal, doit être interjeté dans les cinq 
jours qui suivent la notification de la décision.  
En cas d'appel par la personne mise en examen de l'ordonnance de mise en accusation 
prévue par l'article 181, le procureur de la République dispose d'un délai d'appel 
incident de cinq jours supplémentaires à compter de l'appel de la personne mise en 
examen.  
Le droit d'appel appartient également dans tous les cas au procureur général. Il doit 
signifier son appel aux parties dans les dix jours qui suivent l'ordonnance du juge 
d'instruction ou du juge des libertés et de la détention. » 
 
 
        Joëlle VERNAY 
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LES NULLITES DE L’AUDIENCE PENALE : 
 
 

I- INTRODUCTION : 
 
Cette intervention se limitera aux irrégularités découlant de l’audience pénale elle-même et 
susceptibles d’affecter la validité de la décision (jugement, ordonnance ou arrêt). 
 
Il convient, à titre liminaire, de souligner que ces irrégularités présentent essentiellement un 
intérêt quant à l’audience d’appel.   
 
 
1°) Le pouvoir d’évocation de la Cour d’appel : 
 
En effet à supposer que l’audience de première instance soit viciée, la Cour doit, après avoir 
constaté l’irrégularité de celle-ci, évoquer le fond, et ce conformément aux dispositions de 
l’article 520 du Code de procédure pénale qui dispose que : « Si le jugement est annulé pour 
violation ou omission non réparée des formes prescrites par la loi à peine de nullité, la Cour 
évoque et statue sur le fond ». 
 
Cette formulation n’est d’ailleurs pas limitative (Cass. Crim. 16 février 1972, Bull. Crim. n° 
60) ; elle s’applique aux jugements statuant au fond, y compris ceux constatant la 
prescription,  aux jugements annulant la procédure préalable et affectant l’acte de saisine du 
tribunal (Cass. Crim. 21 novembre 2000, Bull. Crim. n° 344). 
La Cour se doit même d’évoquer lorsque la citation du prévenu absent, pour être nulle, était, 
selon une formule dont la Cour suprême a le secret, « de celle qu’une défense au fond aurait 
pu couvrir » (Cass. Crim. 12 avril 2005, Bull. Crim. n° 120). 
 
In fine, la Cour n’évoquera pas lorsqu’elle réformera le jugement ayant affirmé à tort sa 
compétence territoriale ou lorsque la citation est fondamentalement nulle (Cass. Crim. 13 
décembre 1982, Bull. Crim. n° 282) ; en l’espèce la citation était purement et simplement 
inexistante Le prévenu absent lors de l’audience initiale devait être recité, ce dont 
témoignaient les notes d’audience. 
 
 
2°) La validité de la citation : 
 
Bien que n’étant pas à proprement parler un élément de l’audience, il est nécessaire de 
rappeler que la citation du prévenu devant la juridiction de jugement peut elle aussi être 
affectée. 
 
Les mentions obligatoires figurent à l’article 551 du Code de procédure pénale et sont pour 
mémoire la mention : du fait poursuivi et du texte d’incrimination ; la juridiction saisie ; la 
date ; l’heure et le lieu de l’audience ; la qualité de la personne citée (prévenu, témoin, 
civilement responsable…).  Si elle est délivrée à l’initiative de la partie civile, elle précise 
l’état civil (nom, prénom, profession) et son domicile réel ou élu. 
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Rappelons que, lorsque la citation est délivrée à la requête de la partie civile personne morale, 
la citation doit, à peine de nullité, permettre au prévenu de s’assurer que la personne physique 
qui agit en son nom avait qualité pour agir, cette dernière devant donc être identifiée (Cass. 
Crim. 10 mars 1993, Bull. Crim. n° 111). 
 
Cependant l’article 565 du Code de procédure pénale prévoit expressément que : « la nullité 
d’un exploit ne peut être prononcée que lorsqu’elle a eu pour effet de porter atteinte aux 
intérêt de la personne qu’il concerne… ». 
 
La nullité n’est dès lors encourue que lorsque le prévenu a pu nourrir un doute sur la nature, 
l’étendue des faits reprochés ou le texte applicable à leur répression (Cass. Crim. 6 mars 1990, 
Bull. Crim. n° 106) DOC.1. 
 
Tel n’est pas le cas lorsque la citation, bien qu’imprécise, renvoie à  un procès verbal dont le 
prévenu ne conteste pas avoir eu connaissance, qui détaille précisément les faits reprochés 
(Cass. Crim. 14 mai 1996). 
 
La citation délivrée hors délai n’entraîne sa nullité qu’en l’absence de la personne citée.  Si 
elle comparaît, le renvoi est de droit (articles 552 et 553 du Code de procédure pénale). 
 
Ces prescriptions sont enfin applicables aux convocations en justice comme la COPJ, la 
convocation par greffier ou le chef d’établissement pénitentiaire (article 390-1 du Code de 
procédure pénale).  
Il en est de même pour la convocation remise par le Procureur à l’issue d’un déferrement, 
notamment dans l’hypothèse d’une comparution préalable, n’ayant pas donné lieu à un 
placement en détention provisoire (Articles 394 et 396 du Code de procédure pénale). 
 
 

II- LA COMPARUTION : 
 
La comparution est l’acte par lequel le Président ou l’un de ses assesseurs : « constate 
l’identité du prévenu et donne connaissance de l’acte qui a saisi le Tribunal… » article 406 
du Code de procédure pénale. 
 
 
1°) La comparution personnelle du prévenu à l’audience  : 
 
Le principe est la comparution personnelle du prévenu (article 410 du CPP) ; cependant, sous 
l’impulsion de la CEDH et depuis un arrêt rendu en Assemblée Plénière (Ass. Plen. 2 mars 
2001, Bull. Crim. 56) DOC.2, les juges sont tenus d’entendre l’avocat présent à l’audience et 
mandaté par son client.  
  
La Chambre criminelle exige néanmoins que le mandat soit exprès. 
 
 
2°) La comparution volontaire du prévenu à l’audience (388 et 389 du CPP) : 
 
Elle est valable en matière correctionnelle et de police. 
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Elle suppose la comparution physique de l’intéressé, que le Procureur prenne ou ait pris des 
réquisitions aux fins de mise en mouvement de l’action publique (Cass. Crim. 7 juin 2000, 
pourvoi 99-86818) et que l’intéressé accepte d’être jugé.   
 
Cette comparution couvre les irrégularités éventuelles de la citation (Cass. Crim. 26 mars 
1931, Bull. Crim. 88). 
 
 
3°) La comparution immédiate : 
 

 Le déferrement devant le Procureur : 
 

Selon l’article 803-2 du Code de procédure pénale, : « toute personne ayant fait l’objet d’un 
déferrement à l’issue de sa garde à vue à la demande du procureur de la République 
comparaît le jour même devant ce magistrat ». 
 
Selon l’article 803-3 du même code et par dérogation aux dispositions précédentes, la 
personne peut comparaître le lendemain et être retenue au dépôt de la juridiction spécialement 
aménagé pendant un délai de 20 heures.  Ce cas de figure concerne les tribunaux équipés de 
dépôts de nuit, étant rappelé que la computation du délai part de l’heure de levée effective de 
garde à vue et non de l’heure de l’instruction par le Procureur (Cass. Crim. 26 octobre 2004, 
Bull. Crim. 255). 
 
Le procès verbal de déferrement ou de comparution préalable doit mentionner l’heure pour 
permettre à la juridiction de vérifier que le délai a été respecté (Cass. Crim. 6 décembre 2005, 
Bull. Crim. 321). 
 
 

 La comparution à l’audience : 
 

Les prévenus déférés doivent, en vertu des dispositions de l’article 395 alinéa 3 du Code de 
procédure pénale, comparaître le jour même.   
De la combinaison des articles 395 et 406 du Code de procédure pénale, on peut légitimement 
déduire que l’examen de leur affaire devrait, à peine de nullité, commencer avant minuit le 
jour du déferrement. 
 
La Cour de cassation ne s’est, sauf erreur, pas prononcée sur la question.  La Cour d’Appel de 
Versailles l’a fait dans un arrêt du 24 septembre 2008 DOC.3. 
En l’espèce le prévenu avait été déféré devant le Procureur de la République le 21 mars 2007 
à la suite de la levée de garde à vue intervenue à 11 heures 30, pour être jugé à l’audience des 
comparutions immédiates de l’après midi.  Le prévenu avait comparu devant le Tribunal à 
minuit huit. 
 
Saisie d’un appel du parquet à l’encontre du jugement ayant constaté l’irrégularité de sa 
saisine et, partant, la nullité de celle-ci, la Cour estime que : « la prolongation de l’audience 
du 21 mars 2007 et la comparution du prévenu au-delà de minuit compte tenu des 
contingences matérielles, alors que l’audience se poursuivait et que le prévenu demandait à 
être jugé tout de suite, ne peuvent à elles seules vicier la saisine du Tribunal correctionnel 
dont les conditions prévues à ,l’article 395 du Code de procédure pénale étaient respectées ». 
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Cet arrêt a été pris sans que le prévenu ne comparaisse ou soit assisté, mais on peut tout de 
même considérer qu’il ajoute à la loi, laquelle ne dit pas que le prévenu comparaît à 
l’audience du même jour, mais bel et bien le jour même.   
 
 

 L’enquête sociale de personnalité (article 41 alinéa 5 du CPP) : 
 
Celle-ci est prescrite à la diligence du parquet avant toute réquisition aux fins de placement en 
détention ou saisine de la juridiction à de telles fins et ce notamment en matière de 
comparutions immédiates. Une circulaire (C. 41 du 1er mars 1993) précise qu’elle est 
obligatoire pour le cas des jeunes majeurs et qu’elle doit être réalisée aussi souvent que 
possible. 
 
Cette circulaire ajoute manifestement à la loi pénale.  La juridiction saisie par le procureur en 
l’absence d’enquête sociale, ou à tout le moins de réquisitions en ce sens, ne saurait l’avoir été 
régulièrement et sa décision éventuelle de placement en détention encourt semble-t-il, la 
nullité, dès lors que l’absence d’enquête sociale fait nécessairement grief à l’intéressé et aux 
droits de la défense. 
 
 

III- L’ATTEINTE AU PRINCIPE D’ORALITÉ : 
 
Sont nulles les décisions rendues sans que le ministère public ait été entendu (Article 592 
CPP).  Ce dernier se doit de prendre des réquisitions orales (Article 460 CPP). 
La preuve de l’accomplissement de cette formalité doit résulter de la décision elle-même 
(Cass. Crim. 20 octobre 1999 DOC.4) et ne peut faire l’objet d’une rectification d’erreur 
matérielle dans les termes de l’article 710 du Code de procédure pénale. 
 
L’appel est jugé sur le rapport oral d’un conseiller (Article 513 CPP) et il s’agit là : « d’une 
formalité substantielle dont l'accomplissement constitue un préliminaire indispensable à tout 
débat équitable et impartial… » (Cass. Crim. 12 juin 1996, Bull. Crim. 249 DOC.5).  L’arrêt 
ou la procédure d’appel doit faire état de ce rapport et du nom de la personne qui a accompli 
cette formalité, laquelle ne peut se résumer à mentionner le dispositif du jugement entrepris. 
 
Un jugement ne saurait se fonder sur une attestation écrite, et ce à peine de nullité (Cass. 
Crim. 18 juin 2003). 
 
 

 L’ordre de parole : 
 

La défense doit, à peine de nullité, avoir la parole en dernier, sauf :  
 
Lorsque l’incident soulevé par elle est joint au fond et qu’elle a pu alors avoir la parole en 
dernier (Cass. Crim.  5 Mai 1997,  Bull. Crim. 166) : 
 
Lorsqu’elle intervient sur le seul appel de la partie civile, car elle est alors intimée ; 
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 Application devant la Cour d’Assises : 
 
Devant la Cour d’Assises le principe de l’oralité doit être tout spécialement respecté, puisque 
la Cour ne peut se retirer délibérer avec le dossier.  Ainsi, tous les éléments servant à forger la 
conviction du jury doivent-ils être contradictoirement débattus devant lui. 
 
 
 

a) Les lectures : 
La lecture de l’arrêt de renvoi est une formalité « substantielle » (Cass. Crim. 31 janvier 1973 
et 20 janvier 1999). 
De même la lecture en appel des questions posées à la Cour, des réponses qu’elle y a apporté 
et de la condamnation qui en est résulté. 
Sauf ordre contraire du président (Art 379 CPP), les réponses de l’accusé et les dépositions 
des témoins ne sont pas reproduites ; il est donc interdit d’en faire mention, au nom du 
principe d’oralité, et ce à peine de nullité du procès verbal des débats. 
 

b) L’interrogatoire de l’accusé : 
L’article 328 du Code de procédure pénale dispose que Le Président doit en principe recueillir 
les déclarations liminaires de l’accusé et l’interroger ; mais cette formalité n’est pas prescrite 
à peine de nullité si l’accusé a par ailleurs pu se défendre librement. 
 
L’accusé a en outre la parole en dernier, ce qui doit être constaté à peine de nullité par le 
Président. 
 

c) Les dépositions des témoins : 
Le Président ne peut donner lecture d’une déposition avant que le témoin ait achevé oralement 
la sienne. 
De même, est il interdit aux parties d’en faire état avant qu’un témoin acquis aux débats ne 
dépose personnellement. 
Si un témoin manque à l’appel, un débat doit s’instaurer afin qu’il soit passé outre son 
audition.   
Leur déclaration doit être spontanée, sauf pour les experts qui ont le droit de s’aider de notes 
et sauf au Président à autoriser les témoins à se servir de documents. 
Les témoins ne peuvent être interrompus (Cass. Crim. 12 février 2003). 
Ils doivent prêter serment (Cass. Crim. 17 mai 2000). 
 
 

IV- L’ATTEINTE AU PRINCIPE DE PUBLICITÉ : 
 
Ce principe, considéré comme essentiel en procédure pénale, est édicté tant par l’article 6 § 1 
de la CEDH que par les articles 400 et 306 du Code de procédure pénale ; 
 
Le huis clos ne peut résulter que d’un débat en audience publique pour des motifs 
limitativement énumérés par la loi : sérénité des débats, dignité de la personne ou d’un tiers en 
matière correctionnelle. En matière criminelle le huis clos peut être prononcé si la publicité 
est dangereuse pour l’ordre ou les mœurs. 
 
Cependant la décision au fond est toujours rendue en audience publique. 
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Ces dispositions ne s’appliquent pas aux juridictions pour mineurs. 
 
Les décisions doivent faire mention de la publicité des débats à chaque étape, et ce à peine de 
nullité (Cass Crim 30 janvier 2008). 
 
 
 
 
 

V- L’ATTEINTE AU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE : 
 
1°) Le droit à la délivrance d’une copie de la procédure : 
 
Le prévenu renvoyé devant une juridiction de jugement, doit pouvoir obtenir, directement ou 
par l’intermédiaire de son conseil, copie des pièces de la procédure, et ce à peine de nullité, 
nonobstant les dispositions contraires qui soumettent une telle communication à autorisation 
du ministère public (Cass. Crim. 12 juin 1996, Bull. Crim. 248). 
 
Ce principe découle de l’article 6 § 3 de la CEDH. 
 
Cette copie me semble devoir être délivrée dans un temps qui permette de préparer utilement 
sa défense.   
La communication d’éléments nouveaux doit être faite en respect de ce principe.   
 
Le Président de la Cour d’Assises ne saurait valablement joindre à la procédure, fusse à titre 
de renseignement de personnalité, une procédure distincte, sans en avoir préalablement 
communiqué une copie intégrale aux parties. 
 
 
2°) La discussion contradictoire des éléments de preuve : 
 
La juridiction ne saurait fonder sa décision sur des éléments non soumis aux débats ou tirés de 
sa connaissance personnelle. 
 
 
 

VI-  LA DECISION : 
 
Les mentions obligatoires du jugement pénal sont prévues à l’article 485 du Code de 
procédure pénale, qui précise que : « Le jugement doit contenir des motifs et un dispositif.  Les 
motifs constituent la base de la décision. Le dispositif énonce les infractions dont les 
personnes citées sont déclarées coupables ou responsables, ainsi que la peine les textes de loi 
appliqués et les condamnations civiles ». 
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1°) La composition de la juridiction : 
 

 Les mentions obligatoires : 
 
L’article 592 du Code de procédure pénale dispose notamment que sont nulles les décisions 
qui ne sont pas rendues par le nombre de juge prescrit, ou qu’elles ont été rendues par des 
juges qui n’ont pas assisté à toutes les audiences de la cause.  Les juges mentionnés au 
jugement sont cependant présumés avoir assisté à toutes ces audiences. 
 
La décision, et non seulement les notes d’audience, doit mentionner le nom des magistrats qui 
l’ont rendue, et ce à peine de nullité (Cass. Crim. 31 janvier 1994, Bull. Crim. 40 DOC.6). 
 
La présence aux débats d’un représentant du ministère public doit être mentionnée à peine de 
nullité (Cass. Crim. 6 mai 1996, Bull. Crim. 187 DOC.7), mais pas nécessairement lors du 
prononcé (Cass. Crim. 26 mars 1996, Bull. Crim. 134).   
 
Concernant le greffier, la seule signature de celui qui assiste au prononcé doit être mentionnée 
à peine de nullité (Cass. Crim. 5 décembre 1996, Bull. Crim. 453DOC.8). 
 
 
 
 

 Le principe d’impartialité (Art 328 CPP) : 
 
Rappelons que le principe d’impartialité interdit au juge d’instruction ayant mené 
l’information de participer à la formation de jugement (article 49 CPP). 
 
De même ne peuvent siéger à la Cour d’Assises les magistrats ayant instruit, poursuivit ou 
participé à une décision au fond relative à la culpabilité de l’auteur (article 253 CPP). 
 
Ainsi en est-il du JLD (article 137-1 du CPP). 
 
Pour la Cour de Strasbourg, l’impartialité n’est pas subjective et va au-delà du sentiment, que 
peut avoir le justiciable, de la partialité de ses juges.   
La CEDH sanctionne même l’apparence de partialité tirée d’une incompatibilité organique.   
Dans un arrêt de 1982, la CEDH souligne que : « doit se récuser tout juge dont on peut 
légitimement craindre un manque d’impartialité. Il y va de la confiance que les tribunaux se 
doivent d’inspirer aux justiciables dans une société démocratique ». (CEDH Arrêt Piersack c/ 
Belgique du 1er octobre 1982).   
 
De ce point de vue, la jurisprudence postérieure de la Cour de Cassation apparaît sans doute 
critiquable.  
Ainsi est validée la participation à la formation de jugement d’un conseiller de la chambre de 
l’instruction ayant statué sur un demande de mise en liberté ; de même, les juges du fond 
ayant connu de l’affaire par défaut peuvent-ils régulièrement statuer sur l’opposition (Cass. 
Crim. 23 octobre 1996, Bull. Crim. 370 DOC.9)… 
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2°) La motivation des décisions : 
 

 Le principe : 
 

L’article 593 du Code de procédure pénale prévoit que les motifs de la décision doivent 
« permettre à la Cour de Cassation d’exercer son contrôle et de reconnaître, si la loi a été 
respectée dans le dispositif ». 
 
Ainsi le jugement doit il contenir, à peine de nullité, tous les éléments constitutifs de 
l’infraction ayant motivé la condamnation (Cass. Crim. 30 octobre 1924 et Cass. Crim. 17 
mars 1999, Bull. Crim. n° 49 DOC.10).  En l’espèce le prévenu avait été condamné pour 
agression sexuelle sur mineur de 15 ans, sans que le Tribunal ne caractérise la menace, la 
contrainte ou la surprise. 
 
Ceci dit, l’absence des textes répressifs n’est pas en soi une cause de nullité, pour autant 
qu’aucune incertitude ne pèse sur les infractions dont le prévenu a été reconnu coupable. 
 
 

 Sur la motivation des arrêts de cour d’Assises : 
 
La cour de Cassation décide de façon constante que : « l'ensemble des réponses, reprises dans 
l'arrêt de condamnation, qu'en leur intime conviction, magistrats et jurés ont donné aux 
questions posées conformément à l'arrêt de renvoi, tient lieu de motifs aux arrêts de la cour 
d'assises statuant sur l'action publique » (Cass. Crim. 30 avril 1996, Bull. Crim. n° 181 
DOC.11).   
 
En somme, les décisions de Cour d’Assises échappent aux prescriptions de l’article 593 
précité. Cette position de la Cour suprême pourrait bien être remise en cause par la 
jurisprudence de la CEDH. 
 
Dans un arrêt en date du 13 janvier 2009 opposant Monsieur TAXQUET à l’Etat Belge, la 
Cour de Strasbourg a condamné la Belgique du fait de l’insuffisance de la motivation des 
arrêts de Cours d’Assises. 
 
Il y a quelques jours, la Chambre criminelle de la Cour de Cassation française examinait le 
pourvoi d’une condamnée pour des motifs identiques.   
 
Un revirement de jurisprudence est cependant incertain : La Cour européenne relève, dans la 
décision précitée (§ 40.), qu’il est de jurisprudence constante que les décisions judiciaires 
doivent : « indiquer de manière suffisante les motifs sur lesquels elles se fondent ». 
Ceci n’implique pas de répondre à chaque argument (Arrêt Van de Hurk Vs Pays Bas du 19 
avril 1994), une juridiction d’appel pouvant valablement reprendre les motifs de la décision 
attaquée.  « Cette exigence de motivation doit s’accommoder des procédures dans lesquelles 
les jurés ne doivent pas motiver leur intime conviction ». 
 
(§ 42.) Dans l’affaire Papon c/ France du 15 novembre 2001, si les jurés n’ont répondu que 
par oui ou non à chacune des questions posées, ces questions formaient une trame sur laquelle 
s’est fondée sa décision.  La précision de ces questions permet de compenser adéquatement 



 9 

l’absence de motivation.  Rappelons que, dans l’affaire Papon, la Cour d’assises a répondu à 
768 questions. 
 
La Cour indique tout de même que la préoccupation du procès équitable est étroitement liée à 
la question de la motivation des décisions, marquant ainsi son attachement à l’élévation des 
standards démocratiques dégagés dans les arrêts Selmouni et Tomasi c/ France. 
 
En l’espèce la Belgique est condamnée, notamment parce que la procédure criminelle ne 
dispose que d’un seul degré de juridiction et que, dans cette perspective, la décision doit être 
davantage motivée.  Elle relève par ailleurs que certains Etats membres, dont la France, ont 
institué des doubles degrés et amélioré la mise en forme des questions. 
 
Il n’est dès lors pas certain que la CEDH censurerait la France, et moins encore que la Cour 
de Cassation prendra les devants.  Reste qu’une procédure est pendante devant chacune de ces 
juridictions. 



Le : 08/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 6 mars 1990 
 
N° de pourvoi: 87-90236 
 
Publié au bulletin
 

Cassation sans renvoi 
 
Président :M. Berthiau, conseiller doyen faisant fonction, président 
 
Rapporteur :Mme Guirimand, conseiller apporteur
 
Avocat général :M. Galand, avocat général
 
Avocat :M. Blanc, avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par X... Marielle, épouse Y..., 
contre lʼarrêt de la cour dʼappel de Nîmes, chambre correctionnelle, en date du 29 
septembre 1987 qui, pour “ ouverture illicite dʼun salon de coiffure “, lʼa condamnée 
à une amende de 500 francs et à des réparations civiles.
 
 
 
LA COUR, 
 
 
 
Vu le mémoire personnel régulièrement produit en demande, et le mémoire en 
défense ;
 
 
Sur les premier et deuxième moyens de cassation réunis et pris de la violation des 
articles R. 5213 et L. 526 du Code de la santé publique, 551 du Code de 
procédure pénale et 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
lʼhomme et des libertés fondamentales :
 
 
Vu lesdits articles ;
 



 
Attendu, dʼune part, que selon lʼarticle 551 du Code de procédure pénale, la 
citation doit, à peine de nullité, énoncer notamment le fait poursuivi et le texte de loi 
qui le réprime ;
 
 
Attendu, dʼautre part, que tout prévenu a droit à être informé dʼune manière 
détaillée de la nature et de la cause de la prévention dont il est lʼobjet ;
 
 
Attendu quʼil résulte de lʼarrêt attaqué et des pièces de procédure que le syndicat 
départemental des maîtres artisans coiffeurs du Gard et la Fédération nationale de 
la coiffure ont cité Marielle X..., épouse Y..., devant le tribunal correctionnel, en 
exposant que celle-ci, qui avait ouvert un salon de coiffure sans être titulaire du 
brevet professionnel ni bénéficier du concours dʼune gérante technique, détenait, à 
la date “ dʼun contrôle “ effectué le 25 juin 1985 dans son établissement, des 
produits à friser et à onduler ; que, selon les parties civiles, “ lʼabsence dʼune 
gérante qualifiée “ alors quʼil existait dans le salon concerné “ des produits 
techniques et notamment de permanente “ constituait “ une infraction au sens des 
articles R. 5213 et L. 526 du Code de la santé publique “ ;
 
 
Attendu quʼavant tout débat au fond, Marielle Y... a excipé de la nullité de lʼexploit, 
en faisant valoir que lʼimprécision des mentions de cet acte et le visa de lʼarticle L. 
526 du Code de la santé publique, texte qui ne pouvait à aucun titre lui être 
appliqué, ne lui avaient pas permis de déterminer exactement quelle infraction lui 
était reprochée, ni de préparer utilement sa défense ;
 
 
Attendu que pour écarter cette exception, la cour dʼappel a énoncé que la 
prévenue nʼavait pu ignorer les faits lui étant reprochés, alors que la citation visait 
lʼarticle R. 5213 du Code de la santé publique et que ce texte se référait, pour la 
sanction, à la loi du 23 mai 1946 ;
 
 
Mais attendu quʼen se déterminant ainsi, par des motifs au demeurant erronés, les 
juges dʼappel ont méconnu les principes susvisés ; quʼil résultait de la citation une 
ambiguïté sur le point de savoir si la prévenue était poursuivie du chef dʼexercice 
irrégulier de la profession de coiffeur, en infraction aux dispositions des articles 3 
et 5 de la loi du 23 mai 1946 modifiée, ou pour le délit que prévoyait, au moment 
des faits, lʼarticle R. 5213 du Code de la santé publique et qui était réprimé, non 
par la loi du 23 mai 1946 précitée, mais par lʼarticle L. 626 du Code de la santé 
publique ;
 
 
Quʼil sʼensuit que la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs, et sans quʼil y ait lieu dʼexaminer les autres moyens de cassation 
proposés :
 
 



CASSE ET ANNULE lʼarrêt de la cour dʼappel de Nîmes du 29 septembre 1987,
 
 
Et attendu que ni lʼaction publique ni lʼaction civile nʼont été régulièrement mises 
en mouvement ;
 
 
Vu lʼarticle L. 131-5 du Code de lʼorganisation judiciaire ;
 
 
DIT nʼy avoir lieu à renvoi
 
Publication : Bulletin criminel 1990 N° 106 p. 278
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel de Nîmes (chambre correctionnelle), du 29 
septembre 1987
 
 
Titrages et résumés : JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES - Citation - 
Enonciations - Faits poursuivis - Texte dont lʼapplication est demandée - Nécessité 
Selon lʼarticle 551 du Code de procédure pénale, la citation doit, à peine de nullité, 
énoncer notamment le fait poursuivi et le texte de loi qui le réprime. Par ailleurs, 
tout prévenu a droit à être informé dʼune manière détaillée de la nature et de la 
cause de la prévention. En conséquence, il y a lieu de casser sans renvoi la 
décision de condamnation prise par une cour dʼappel, alors que la citation à 
comparaître nʼindique pas si le prévenu est poursuivi du chef dʼexercice irrégulier 
de la profession de coiffeur, en infraction aux dispositions des articles 3 et 5 de la 
loi du 23 mai 1946 modifiée, ou pour le délit prévu par lʼarticle R. 5213 du Code de 
la santé publique, et alors que lʼacte mentionne de façon erronée que ce dernier 
délit est réprimé par lʼarticle L. 526 du Code de la santé publique, au lieu de 
lʼarticle L. 626 du même Code (1). 
 
 
CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE LʼHOMME - Article 6 - Droit de 
lʼaccusé à être informé dʼune manière détaillée de la nature et de la cause de 
lʼaccusation - Juridictions correctionnelles - Citation - Enonciations - Faits 
poursuivis - Texte dont lʼapplication est demandée COIFFEUR - Exercice illégal de 
la profession - Défaut de gérant technique - Juridictions correctionnelles - Citation - 
Enonciations - Mentions nécesaires COIFFEUR - Utilisation irrégulière de produits 
capillaires renfermant des substances vénéneuses - Délit réprimé par lʼarticle L. 
626 du Code de la santé publique DROITS DE LA DEFENSE - Juridictions 
correctionnelles - Citation - Enonciations - Faits poursuivis - Texte dont 
lʼapplication est demandée JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES - Droits de la 
défense - Citation - Enonciations - Faits poursuivis - Texte dont lʼapplication est 
demandée 
 
 
Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. A rapprocher : Chambre 
criminelle, 1981-10-28 , Bulletin criminel 1981, n° 285, p. 741 (cassation), et les 
arrêts cités ; Chambre criminelle, 1988-11-30 , Bulletin criminel 1988, n° 408, p. 
1084 (rejet)



 
 
Textes appliqués : 
Code de la santé publique L526, R5213
Code de procédure pénale 551
Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés 

fondamentales 1950-11-04 art. 6
Loi 1946-05-23 art. 3, art. 5



Le : 09/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
Assemblée plénière 
 
Audience publique du 2 mars 2001 
 
N° de pourvoi: 00-81388 
 
Publié au bulletin
 

Cassation partielle 
 
Premier président : M. Canivet, président 
 
Rapporteur : Mme Mazars, assistée de M. Lichy, auditeur., conseiller apporteur
 
Premier avocat général : M. de Gouttes., avocat général
 
Avocats : MM. Blondel, Spinosi., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
ASSEMBLEE PLENIERE.
 
 
LA COUR,
 
 
Sur le premier moyen :
 
 
Vu lʼarticle 6.1 et 6.3 c de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
lʼhomme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 410, 411 et 417 du 
Code de procédure pénale ;
 
 
Attendu que le droit au procès équitable et le droit de tout accusé à lʼassistance 
dʼun défenseur sʼopposent à ce que la juridiction juge un prévenu non comparant 
et non excusé sans entendre lʼavocat présent à lʼaudience pour assurer sa 
défense ;
 
 
Attendu, selon lʼarrêt attaqué, que, poursuivi pour mise à disposition du public de 
phonogrammes sans autorisation du producteur, faits punis dʼune peine de deux 
ans dʼemprisonnement par lʼarticle L. 335-4 du Code de la propriété intellectuelle, 



et régulièrement cité à sa personne, M. Vincenzo X... nʼa pas comparu ; quʼil a 
invoqué une excuse et donné mandat à un avocat de le représenter ; que la 
juridiction dʼappel, décidant que le prévenu nʼavait aucun motif sérieux de ne pas 
comparaître, lʼa jugé contradictoirement par application de lʼarticle 410, alinéa 2, 
du Code de procédure pénale, sans entendre son défenseur et en écartant ses 
conclusions ;
 
 
Attendu quʼen statuant ainsi, la cour dʼappel a violé les textes susvisés ;
 
 
Par ces motifs, et sans quʼil y ait lieu de statuer sur les autres moyens :
 
 
CASSE ET ANNULE, en ses seules dispositions concernant M. Vincenzo X..., 
lʼarrêt n° 900 rendu le 17 novembre 1999, entre les parties, par la cour dʼappel 
dʼAix-en-Provence ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties 
dans lʼétat où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour dʼappel de Paris ;
 
 
MOYENS ANNEXES
 
 
 
Moyens produits par M. Spinosi, avocat aux Conseils pour M. X....
 
 
PREMIER MOYEN DE CASSATION :
 
 
Violation des articles 6.3 de la Convention européenne des droits de lʼhomme, 
410, 411, 591 et 593 du Code de procédure pénale, ensemble les droits de la 
défense :
 
 
EN CE QUE les juges dʼappel ont refusé dʼentendre lʼavocat présent à lʼaudience 
représentant le prévenu absent et nʼont pas voulu répondre aux conclusions dont 
ils étaient saisis ;
 
 
AUX MOTIFS QUE Vincenzo X... est absent et a fait déposer par Me Y..., avocat au 
barreau de Grasse, qui a reçu pouvoir de le représenter, un certificat médical 
faisant état dʼhypertension et dʼanxiété. Ce certificat médical ne précisant pas en 
quoi les affections dont souffrirait le prévenu lʼempêchent de comparaître, la Cour 
considère quʼil ne justifie dʼaucun motif sérieux pour ne pas comparaître et il sera 
statué à son encontre par arrêt contradictoire à signifier, par ailleurs, la peine 
encourue étant supérieure à deux ans dʼemprisonnement, son défenseur ne 
saurait être entendu (...) ; que le moyen soulevé par M. Vincenzo X... dans les 
écritures déposées par le conseil de son frère Lino, consistant à prétendre quʼil 
aurait été absent au MIDEM 1995 ne saurait être retenu, dʼune part, parce quʼil est 
absent aux débats et ne peut être représenté, dʼautre part, parce quʼil nʼa jamais 



fait état de ce moyen devant les premiers juges “ ;
 
 
ALORS QUE le droit de tout accusé à être effectivement défendu par un avocat 
figure parmi les éléments fondamentaux du procès équitable ; quʼun accusé nʼen 
perd pas le bénéfice du seul fait de son absence aux débats ; que la cour dʼappel 
qui nʼa pas permis quʼun avocat, qui à lʼévidence assistait à lʼaudience pour 
défendre son client en lʼabsence de celui-ci se voit donner lʼoccasion de le faire et 
qui a refusé au prévenu tout droit à voir sa cause défendue du seul fait de son 
absence de comparution, a fait application dʼune sanction manifestement 
disproportionnée en méconnaissance du principe du droit à la défense.
 
 
DEUXIEME MOYEN DE CASSATION : (Publication sans intérêt) ;
 
 
TROISIEME MOYEN DE CASSATION : (Publication sans intérêt).
 
Publication : Bulletin criminel 2001 N° 56 p. 193
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel dʼAix-en-Provence (chambre correctionnelle), 
du 17 novembre 1999
 
 
Titrages et résumés : JUGEMENTS ET ARRETS - Décision contradictoire - 
Prévenu non comparant - Citation à personne - Excuse - Excuse non valable - 
Avocat assurant la défense du prévenu - Audition nécessaire. Le droit au procès 
équitable et le droit de tout accusé à lʼassistance dʼun défenseur sʼopposent à ce 
que la juridiction juge un prévenu non comparant et non excusé sans entendre 
lʼavocat présent à lʼaudience pour assurer sa défense. 
 
 
CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE LʼHOMME - Article 6.1 - Equité - 
Juridictions correctionnelles - Débats - Prévenu - Comparution - Prévenu cité à 
personne - Prévenu non comparant - Excuse - Excuse non valable - Avocat 
assurant la défense du prévenu - Audition nécessaire CONVENTION 
EUROPEENNE DES DROITS DE LʼHOMME - Article 6.3 c - Juridictions 
correctionnelles - Droits de la défense - Débats - Prévenu - Comparution - Prévenu 
cité à personne - Prévenu non comparant - Excuse - Excuse non valable - Avocat 
assurant la défense du prévenu - Audition nécessaire JURIDICTIONS 
CORRECTIONNELLES - Droits de la défense - Débats - Prévenu - Comparution - 
Prévenu cité à personne - Prévenu non comparant - Excuse - Excuse non valable - 
Avocat assurant la défense du prévenu - Audition nécessaire 
 
 
Textes appliqués : 
Code de procédure pénale 410, 411, 417
Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés 

fondamentales 1950-11-04 art. 6.1, art. 6.3 c





















 



Le : 09/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 20 octobre 1999 
 
N° de pourvoi: 98-85604 
 
Non publié au bulletin
 

Cassation 
 
Président : M. GOMEZ, président 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique 
tenue au Palais de Justice à PARIS, le vingt octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-
neuf, a rendu lʼarrêt suivant :
 
 
Sur le rapport de M. le conseiller FARGE, les observations de la société civile 
professionnelle MONOD et COLIN, avocat en la Cour, et les conclusions de M. 
lʼavocat général COTTE ;
 
 
Statuant sur le pourvoi formé par :
 
 
- X... Guy,
 
 
contre lʼarrêt de la cour dʼappel de NOUMEA, chambre correctionnelle, en date du 
16 juin 1998, qui, pour extorsion, lʼa condamné à un an dʼemprisonnement avec 
sursis et 200 000 francs CFP dʼamende ainsi quʼà deux ans dʼinterdiction des 
droits civiques, civils et de famille ;
 
 
Vu le mémoire produit ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 513 et 591 du 



Code de procédure pénale ;
 
 
”en ce quʼil ne résulte dʼaucune mention de lʼarrêt attaqué que le président ou un 
conseiller ait fait le rapport oral de la cause ;
 
 
”alors que constitue un préliminaire indispensable à tout débat équitable et 
impartial et, à ce titre, est prescrite de manière absolue, la formalité du rapport dont 
lʼobjet est de faire connaître aux juges dʼappel les éléments de la cause sur 
laquelle ils auront à se prononcer ; que, dès lors, en ne mentionnant pas dans son 
arrêt lʼaccomplissement de cette formalité substantielle, la cour dʼappel a violé les 
textes susvisés” ;
 
 
Vu lʼarticle 513 du Code de procédure pénale ;
 
 
Attendu quʼaux termes de lʼarticle 513 du Code de procédure pénale, lʼappel est 
jugé à lʼaudience sur le rapport oral dʼun conseiller ;
 
 
que ce rapport, qui a pour objet de faire connaître aux juges dʼappel les éléments 
de la cause sur laquelle ils auront à se prononcer, est une formalité substantielle 
dont lʼaccomplissement constitue un préliminaire indispensable à tout débat 
équitable et impartial ;
 
 
Attendu que lʼarrêt attaqué ne porte aucune mention du rapport prévu par le texte 
précité, ni même le nom dʼun conseiller rapporteur ;
 
 
Attendu quʼen ne faisant pas la preuve de sa régularité à cet égard, lʼarrêt encourt 
la cassation ;
 
 
Et sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 460, 512, 
513 et 591 du Code de procédure pénale ;
 
 
”en ce que lʼarrêt attaqué ne comporte aucune mention de réquisitions prises à 
lʼaudience par le représentant du ministère public ;
 
 
”alors que le ministère public, partie nécessaire au procès pénal, doit, à peine de 
nullité, être entendu en ses réquisitions ; que la preuve de lʼaccomplissement de 
cette formalité doit résulter de lʼarrêt lui-même ; que, dès lors, en ne précisant pas 
dans son arrêt lʼaccomplissement de cette formalité substantielle, la cour dʼappel a 
violé les textes susvisés” ;
 
 
Vu lʼarticle 460 du Code de procédure pénale ;



 
 
Attendu que le ministère public, partie nécessaire au procès pénal, doit, à peine de 
nullité, être entendu en ses réquisitions ; que la preuve de lʼaccomplissement de 
cette formalité, dont lʼinobservation, lorsque lʼaction publique est en cause, porte 
atteinte aux intérêts de toutes les parties, doit résulter de lʼarrêt lui-même ;
 
 
Attendu que lʼarrêt attaqué ne comporte aucune mention de réquisitions prises à 
lʼaudience de la cour dʼappel par le représentant du ministère public ;
 
 
Que, dès lors, la cassation est de nouveau encourue ;
 
 
Par ces motifs, et sans quʼil soit besoin dʼexaminer les autres moyens proposés,
 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, lʼarrêt susvisé de la cour dʼappel 
de Nouméa, en date du 16 juin 1998, et pour quʼil soit à nouveau jugé, 
conformément à la loi,
 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour dʼappel de Nouméa, autrement 
composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;
 
 
ORDONNE lʼimpression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour dʼappel de Nouméa, sa mention en marge ou à la suite de lʼarrêt 
annulé ;
 
 
Ainsi jugé et prononcé par la Cour de Cassation, chambre criminelle, en son 
audience publique, les jour, mois et an que dessus ;
 
 
Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à lʼarticle L.
131-6, alinéa 4, du Code de lʼorganisation judiciaire : M. Gomez président, M. 
Farge conseiller rapporteur, M. Le Gall conseiller de la chambre ;
 
 
Avocat général : M. Cotte ;
 
 
Greffier de chambre : Mme Daudé ;
 
 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le 
greffier de chambre ;
 
Décision attaquée : cour dʼappel de NOUMEA, chambre correctionnelle du 16 juin 
1998



 
 
Titrages et résumés : (Sur le premier moyen) APPEL CORRECTIONNEL OU DE 
POLICE - Procédure devant la Cour - Rapport - Nécessité. 
 
 
Textes appliqués : 
Code de procédure pénale 513



Le : 09/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 12 juin 1996 
 
N° de pourvoi: 95-82735 
 
Publié au bulletin
 

Cassation 
 
Président : M. Le Gunehec, président 
 
Plusieurs conseillers rapporteurs :M. Farge (arrêt n° 1), Mme Ferrari (arrêt n° 2)., 
conseiller apporteur
 
Plusieurs avocat général : M. Amiel (arrêt n° 1), M. Cotte (arrêt n° 2)., avocat 
général
 
Avocat : la SCP Masse-Dessen, Georges et Thouvenin (arrêt n° 2)., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
ARRÊT N° 2
 
CASSATION sur le pourvoi formé par X... René, contre lʼarrêt de la cour dʼappel de 
Toulouse, 3e chambre, du 6 avril 1995 qui, pour publicité de nature à induire en 
erreur, lʼa condamné à un mois dʼemprisonnement avec sursis et a ordonné une 
mesure de publication.
 
LA COUR,
 
 
Vu le mémoire ampliatif et le mémoire personnel produits ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation, proposé par le mémoire ampliatif, pris de la 
violation de lʼarticle 513 du Code de procédure pénale, en sa rédaction issue de la 
loi du 4 janvier 1993, ensemble lʼarticle 593 du même Code :
 
 
” en ce que lʼarrêt attaqué mentionne que le ministère public a été entendu en ses 
réquisitions après que le prévenu lʼeut été en ses interrogatoires et moyens de 
défense sur le fond ;



 
 
” alors que la défense du prévenu doit être présentée après la demande de la 
partie civile et les réquisitions du ministère public, peu important la mention que 
lʼintéressé ait eu la parole en dernier “ ;
 
 
Attendu que les mentions de lʼarrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en 
mesure de sʼassurer que la cour dʼappel a fait lʼexacte application des dispositions 
de lʼarticle 513 du Code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi 
du 8 février 1995, applicable en la cause ;
 
 
Dʼoù il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;
 
 
Mais sur le deuxième moyen de cassation, proposé par le mémoire ampliatif, pris 
de la violation des articles 6, § 3.b, de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de lʼhomme et des libertés fondamentales, 593 du Code de procédure 
pénale, défaut de motifs et manque de base légale :
 
 
” en ce que lʼarrêt attaqué a rejeté lʼexception de nullité tenant au défaut de 
communication en copies des pièces de la procédure ;
 
 
” aux motifs quʼil était constant que les avocats successivement désignés au titre 
de la commission dʼoffice avaient eu communication de la procédure, avaient reçu 
délivrance de sa copie et avaient vainement proposé au prévenu de la consulter 
en leur présence ; que, dès lors, il nʼétait pas établi que le défaut de délivrance au 
prévenu de la copie des pièces de la procédure eût porté atteinte aux droits de sa 
défense ;
 
 
” alors que tout prévenu doit disposer des facilités indispensables à la préparation 
de sa défense, ce qui, pour rendre ce droit effectif dans une procédure inquisitoire, 
sʼentend nécessairement de lʼaccès aux pièces du dossier par les moyens 
techniques modernes appropriés “ ;
 
 
Et sur le premier moyen de cassation, proposé par le mémoire personnel, pris de 
la violation des droits de la défense et de lʼarticle 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés fondamentales :
 
 
Les moyens étant réunis ;
 
 
Vu lesdits articles, ensemble lʼarticle 427 du Code de procédure pénale ;
 
 
Attendu que les articles 114 et 197 du Code de procédure pénale, qui limitent, aux 



avocats des parties, la possibilité de se faire délivrer la copie des pièces du 
dossier dʼune information en cours, ne sont pas applicables aux procédures dont 
la juridiction de jugement est saisie et qui, de ce fait, ne sont pas soumises au 
secret de lʼenquête ou de lʼinstruction prescrit par lʼarticle 11 du même Code ;
 
 
Quʼil sʼensuit que toute personne ayant la qualité de prévenu ou dʼaccusé est en 
droit dʼobtenir, en vertu de lʼarticle 6, § 3, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés fondamentales, non pas la 
communication directe des pièces de la procédure, mais la délivrance, à ses frais, 
le cas échéant par lʼintermédiaire de son avocat, de la copie des pièces du dossier 
soumis à la juridiction devant laquelle elle est appelée à comparaître ;
 
 
Attendu quʼil résulte de lʼarrêt attaqué que X... René a été déféré devant le tribunal 
correctionnel, suivant la procédure de convocation par procès-verbal, pour 
publicité de nature à induire en erreur ;
 
 
Quʼayant refusé lʼassistance dʼavocats commis dʼoffice et nʼayant pas été autorisé 
par le ministère public à obtenir la copie de lʼensemble des pièces du dossier, le 
prévenu a présenté avant toute défense au fond une exception de nullité de la 
procédure prise de la méconnaissance de lʼarticle 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés fondamentales, et demandé à 
la juridiction de jugement dʼordonner la communication de la copie du dossier ;
 
 
Attendu que, pour rejeter tant lʼexception de nullité que la demande de X... René, 
réitérées lors de lʼinstance dʼappel, lʼarrêt confirmatif attaqué énonce, par motifs 
propres et adoptés, quʼil nʼest pas établi que le défaut de délivrance au prévenu de 
la copie des pièces de la procédure ait porté atteinte aux droits de la défense dès 
lors que les avocats successivement désignés au titre de la commission dʼoffice, 
qui ont obtenu communication du dossier et remise de sa copie, lui ont vainement 
proposé de la consulter en leur présence ; quʼils relèvent que le texte 
conventionnel invoqué nʼexige pas la détention matérielle de copies par le 
prévenu qui peut avoir connaissance du dossier par lʼintermédiaire dʼun avocat ; 
quʼils ajoutent que la prudence dans la délivrance de copies aux parties est 
justifiée par des “ impératifs tant de libertés publiques que de sécurité “ ;
 
 
Mais attendu quʼen prononçant ainsi, et alors que les dispositions réglementaires 
de lʼarticle R. 155.2°, du Code de procédure pénale, soumettant à autorisation du 
ministère public la délivrance aux parties de copie de pièces de la procédure, ne 
sauraient faire obstacle aux droits de la défense, la cour dʼappel a méconnu les 
textes et principes ci-dessus rappelés ;
 
 
Dʼoù il suit que la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs, et sans quʼil y ait lieu dʼexaminer les autres moyens proposés :
 



 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, lʼarrêt de la cour dʼappel de 
Toulouse, en date du 6 avril 1995, et pour quʼil soit à nouveau jugé conformément 
à la loi :
 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour dʼappel de Bordeaux.
 
Publication : Bulletin criminel 1996 N° 248 p. 749
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel de Toulouse, du 6 avril 1995
 
 
Titrages et résumés : JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES - Droits de la 
défense - Prévenu - Comparution - Prévenu non assisté dʼun défenseur - 
Communication de la copie des pièces du dossier - Nécessité. Les articles 114 et 
197 du Code de procédure pénale, qui limitent, aux avocats des parties, la 
possibilité de se faire délivrer la copie des pièces du dossier dʼune information en 
cours, ne sont pas applicables aux procédures dont la juridiction de jugement est 
saisie et qui, de ce fait, ne sont pas soumises au secret de lʼenquête ou de 
lʼinstruction prescrit par lʼarticle 11 du même Code. Il sʼensuit que toute personne 
ayant la qualité de prévenu ou dʼaccusé est en droit dʼobtenir, en vertu de lʼarticle 
6, paragraphe 3, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
lʼhomme et des libertés fondamentales, non pas la communication directe des 
pièces de la procédure, mais la délivrance, à ses frais, le cas échéant par 
lʼintermédiaire de son avocat, de la copie des pièces du dossier soumis à la 
juridiction devant laquelle elle est appelée à comparaître. Les dispositions 
réglementaires de lʼarticle R. 155.2° du Code de procédure pénale, en ce quʼelles 
soumettent à autorisation du ministère public la délivrance aux parties de copies 
de pièces de la procédure, ne sauraient faire obstacle à cette règle sans porter 
atteinte aux droits de la défense (arrêts n° 1 et 2). (1). 
 
 
CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE LʼHOMME - Article 6.3 c - 
Juridictions correctionnelles - Droits de la défense - Débats - Prévenu - 
Comparution - Communication de la copie des pièces du dossier JURIDICTIONS 
CORRECTIONNELLES - Débats - Prévenu - Comparution - Prévenu non assisté 
dʼun défenseur - Communication de la copie des pièces du dossier - Nécessité 
 
 
Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) En sens contraire : Chambre 
criminelle, 1978-02-09, Bulletin criminel 1978, n° 52, p. 127 (rejet).
 
 
Textes appliqués : 
Code de procédure pénale 11, 114, 197, R155 2°
Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés 

fondamentales 1950-11-04 art. 6, paragraphe 3.c



Le : 09/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 31 janvier 1994 
 
N° de pourvoi: 93-81724 
 
Publié au bulletin
 

Cassation 
 
Président : M. Tacchella, conseiller doyen faisant fonction., président 
 
Rapporteur : M. Culié., conseiller apporteur
 
Avocat général : M. Libouban., avocat général
 
Avocat : la SCP Guiguet, Bachellier et Potier de la Varde., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
CASSATION sur le pourvoi formé par Tabak Galip, contre lʼarrêt de la cour dʼappel 
de Douai, 4e chambre, en date du 16 décembre 1992, qui, pour association ou 
entente en vue de lʼimportation de stupéfiants et pour participation en tant 
quʼintéressé à la fraude au délit dʼimportation en contrebande de marchandises 
prohibées, lʼa condamné à 10 ans dʼemprisonnement avec maintien en détention, 
à lʼinterdiction définitive du territoire français, a ordonné la confiscation des scellés 
et a prononcé sur les pénalités douanières.
 
 
LA COUR,
 
 
Vu les mémoires personnel et ampliatif produits ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation pris de la violation des article 398, 486, alinéa 
1er, et 520 du Code de procédure pénale :
 
 
” en ce que lʼarrêt attaqué a rejeté le moyen de nullité du jugement tiré du défaut 
de mention du nom des juges ;
 
 



” aux motifs que la note dʼaudience du 30 avril 1992, date à laquelle lʼaffaire a été 
plaidée, indique expressément que la 7e chambre du tribunal correctionnel de 
Lille était composée de M. Bussière, président, et de Mme X... et de M. Lespérance, 
juges ; que cette note est signée par le président et le greffier ; que le Tribunal était 
donc régulièrement composé ; que la note dʼaudience du 21 mai 1992, date 
annoncée du prononcé du jugement, mentionne que la présidence du tribunal 
correctionnel était tenue par M. Bussière, président ; que le jugement lui-même 
indique que celui-ci est rendu par le président Bussière en lʼabsence de Mme X... 
et de M. Lespérance ; que, dans ces conditions, il est établi que lors des débats le 
Tribunal était régulièrement composé et que le jugement a été rendu à la date 
prévue, par le président de ce Tribunal ;
 
 
” alors que selon les dispositions substantielles de lʼarticle 486, alinéa 1er, du 
Code de procédure pénale, la minute du jugement mentionne le nom des 
magistrats qui lʼont rendu ; que, dès lors que les termes du jugement ne 
mentionnaient pas de façon certaine les noms des assesseurs qui lʼavaient rendu, 
ni même quʼil aurait été rendu par des magistrats autres que le président, il 
appartenait à la cour dʼappel, nonobstant les indications ressortant des feuilles 
dʼaudience, de prononcer la nullité et dʼévoquer la cause “ ;
 
 
Vu lesdits articles ;
 
 
Attendu, dʼune part que, selon les dispositions substantielles de lʼarticle 486, 
alinéa 1er, du Code de procédure pénale, la minute du jugement mentionne le 
nom des magistrats qui lʼont rendu, et, dʼautre part, quʼaux termes de lʼarticle 520 
du même Code, si le jugement est annulé pour violation ou omission non réparée 
de formes prescrites par la loi à peine de nullité, la Cour évoque et statue sur le 
fond ;
 
 
Attendu que, saisie régulièrement par le prévenu, dès lʼouverture des débats, 
dʼune exception de nullité du jugement au motif quʼil ne mentionnait pas la 
composition du tribunal correctionnel, la cour dʼappel, après avoir constaté que ce 
jugement indiquait seulement quʼil avait été rendu le 21 mai 1992 par M. Bussière 
président, en lʼabsence de Mme X... et de M. Lespérance, énonce, pour rejeter 
lʼexception, que les notes dʼaudience du 30 avril 1992, date à laquelle lʼaffaire a 
été plaidée, mentionnaient expressément que le Tribunal était composé de ces 
trois magistrats ; 
 
 
Mais attendu quʼen statuant ainsi, alors que tout jugement doit satisfaire par lui-
même aux conditions de son existence légale et quʼelle devait annuler le jugement 
et évoquer la cause, la cour dʼappel a méconnu le sens et la portée des textes 
susvisés ;
 
 
Dʼoù il suit que la cassation est encourue ;
 
 



Par ces motifs :
 
 
Et sans quʼil y ait lieu dʼexaminer le second moyen proposé :
 
 
CASSE ET ANNULE en toutes ses dispositions lʼarrêt de la cour dʼappel de Douai, 
en date du 16 décembre 1992, et pour quʼil soit à nouveau jugé conformément à la 
loi :
 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour dʼappel de Douai autrement 
composée.
 
Publication : Bulletin criminel 1994 N° 40 p. 79
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel de Douai, du 16 décembre 1992
 
 
Titrages et résumés : APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE - Evocation - 
Cas - Annulation du jugement - Nullité prononcée pour omission du nom des 
magistrats. Ne satisfait pas en lui-même aux conditions essentielles de son 
existence légale, et spécialement aux prescriptions de lʼarticle 486, alinéa 1er, du 
Code de procédure pénale un jugement qui ne mentionne pas le nom des 
magistrats composant le tribunal correctionnel et se borne à énoncer quʼil a été 
rendu par le président en lʼabsence de deux juges assesseurs dont la présence 
aux débats et au délibéré nʼest pas mentionnée, et sans quʼil soit fait référence aux 
dispositions de lʼarticle 485, alinéa 3, du même Code. La cour dʼappel ne saurait 
suppléer aux mentions légales et rejeter lʼexception de nullité du jugement en 
constatant que, dʼaprès les notes dʼaudience tenues lors des débats, le Tribunal 
était composé des magistrats dont sʼagit. La cour dʼappel doit en ce cas, par 
application de lʼarticle 520 du Code de procédure pénale, annuler, évoquer et 
statuer sur le fond. (1). 
 
 
JUGEMENTS ET ARRETS - Minute - Nom des magistrats - Mention - Mention 
nécessaire 
 
 
Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 
1990-05-14, Bulletin criminel 1990, n° 191, p. 486 (cassation) ; criminel 
1988-10-13, Bulletin criminel 1988, n° 346, p. 931 (cassation).
 
 
Textes appliqués : 
Code de procédure pénale 485 al. 3, 486 al. 1er, 520



Le : 09/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 6 mai 1996 
 
N° de pourvoi: 95-81766 
 
Publié au bulletin
 

Rejet 
 
Président : M. Le Gunehec, président 
 
Rapporteur : Mme Ferrari., conseiller apporteur
 
Avocat général : M. Le Foyer de Costil., avocat général
 
Avocats : la SCP Boré et Xavier, la SCP Célice et Blancpain., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
REJET du pourvoi formé par Y... Michèle, épouse X..., X... Michel, contre lʼarrêt de 
la cour dʼappel de Montpellier, 3e chambre, du 28 novembre 1994, qui, la première 
pour tromperie et exercice illégal de la pharmacie notamment, le second pour 
complicité de ces délits, et tous 2 pour publicité fausse, les a chacun condamnés à 
une amende de 150 000 francs, a ordonné une mesure de publication et a 
prononcé sur les intérêts civils.
 
 
LA COUR,
 
 
Vu le mémoire ampliatif produit, commun aux demandeurs, et le mémoire en 
défense ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 et de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés 
fondamentales et 591 du Code de procédure pénale :
 
 
” en ce que lʼarrêt attaqué ne précise pas le nom du représentant du ministère 
public ;
 



 
” alors que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement 
par un tribunal indépendant et impartial ; que ce droit implique que le représentant 
du ministère public devant le juge dʼappel nʼait pas connu de lʼaffaire à un stade 
antérieur ; quʼen ne précisant pas le nom de ce magistrat, la cour dʼappel ne 
permet pas de sʼassurer du respect de ce droit à un procès équitable “ ;
 
 
Attendu que lʼarrêt attaqué mentionne que le représentant du ministère public était 
présent au cours des débats et lors du prononcé de la décision ;
 
 
Attendu quʼen lʼétat de ces mentions, lʼarrêt ne méconnaît pas la garantie du droit à 
un tribunal indépendant et impartial, énoncée à lʼarticle 6 paragraphe 1 de la 
Convention européenne de droits de lʼhomme et des libertés fondamentales qui ne 
vise que les juges et non pas le représentant de lʼaccusation ou celui de la 
défense ; que la décision satisfait, en outre, aux conditions de forme prescrites par 
lʼarticle 486 du Code de procédure pénale qui, sʼil exige lʼindication du nom des 
magistrats qui lʼont rendue, nʼimpose de constater que la présence du ministère 
public à lʼaudience ;
 
 
Dʼoù il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;
 
 
Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1er, 7 et 9 de 
la loi du 1er août 1905, 44 de la loi du 27 décembre 1973, 485 et 593 du Code de 
procédure pénale :
 
 
” en ce que les prévenus ont été déclarés coupable et complice des délits de 
tromperie et de publicité mensongère de nature à induire en erreur, et condamnés 
au payement de dommages-intérêts à la partie civile ;
 
 
” aux motifs que la présentation du “Distillat naturel dʼalgues” était faite sous forme 
dʼampoules buvables dans un emballage carton mentionnant des affirmations sur 
les emplois historiques, sur les teneurs garanties mais non chiffrées en matières 
organiques, micro-éléments et iode et allégations de vertus amincissantes ; que 
son dépliant publicitaire le présentait comme une révolution pour mincir, annonçait 
la suppression de cellulite, promettait vitalité, vigueur et souplesse articulaire et 
enfin attestait de lʼemploi dʼalgues fucus exceptionnellement riches en principes 
actifs et récoltées dans des sites non pollués et de lʼutilisation dʼune méthode de 
distillation unique au monde et dʼun procédé breveté ; que lʼenquête permettait 
toutefois dʼétablir quʼen réalité, ce produit sʼobtenait simplement par une distillation 
des plus classiques, que seuls quelques composants solubles étaient recueillis et 
que les ampoules étaient composées à 99,1 % dʼeau ; quʼaprès une telle 
distillation, aucune teneur garantie en matières organiques ou micro-éléments ne 
pouvait être justifiée ; quʼau contraire, Roland Z..., dirigeant et responsable de la 
partie technique du laboratoire Fuminence, déclarait quʼil rajoutait de la poudre 
dʼalgues de laminaires pour obtenir une teneur dosable en extrait sec ; quʼun 
mélange dʼalgues laminaires et de fucus était opéré et que, dès lors, le produit 



nʼétait pas seulement obtenu à partir dʼalgues fucus vesiculosus ; quʼen ce qui 
concerne, lʼorigine des algues, il nʼest justifié ni dʼune qualité exceptionnelle ni 
dʼune provenance de sites spécialement protégés ; que le produit nʼavait rien 
dʼunique ni de révolutionnaire et était même régulièrement vendu sous dʼautre 
marques (arrêt p. 8 et 9) ;
 
 
” que la tromperie sur les qualités substantielles, la composition et la teneur en 
principes utiles apparaît manifeste et les allégations publicitaires purement 
gratuites ; quʼen effet, lʼiode est le premier élément à disparaître au chauffage et 
que dès lors, nul ne peut garantir une prétendue teneur en iode dans un distillat 
naturel dʼalgues et quʼil demeure impossible dʼextraire par distillation les natures 
organiques, ou minérales, ou oligo-éléments affirmés dans les produits ou 
publicités (p. 11 § 2 & 3) ;
 
 
” que le second produit présenté comme “cohobat dʼAngélique” disposait dʼun 
emballage indiquant quʼil sʼagissait dʼune boisson à teneur garantie en calcium et 
magnésium mais sans précision, obtenue selon un mode de préparation unique 
très ancien, macération de racines puis de graines avec double distillation ; que le 
produit était vanté comme une redécouverte de cet ancien procédé, un produit 
unique, rare, une révolution au point de pouvoir apporter à lui seul un bonheur 
calme et naturel ; quʼil bénéficiait dʼarticles publicitaires au même titre que le 
distillat dʼalgues signés Michel X... ; que lʼenquête effectuée auprès du fabricant 
Fuminence établissait que le mode de fabrication consistait en réalité dans une 
distillation banale de racines et graines à partir dʼalcoolats achetés tous prêts à un 
fabricant dʼarômes ; que la teneur garantie en calcium ou magnésium ne pouvait 
provenir de la plante parce que ces substances nʼétaient pas entraînées par 
distillation mais tout simplement de lʼadjonction de gluconate de calcium et de 
chlorure de magnésium (arrêt p. 10 § 2 à 5) ;
 
 
” que les prévenus ne pouvaient sérieusement ignorer ces données, que la preuve 
en a même été fournie par lʼadjonction de poudre de laminaire ainsi que par la 
suppression sur les boîtes dʼampoules de certains éléments publicitaires comme la 
référence à lʼiode et les références historiques non vérifiées ; que ces dernières 
ont incontestablement eu une influence psychologique sur les consommateurs 
recherchant une sécurité dans lʼutilisation de produits dits anciens ou 
traditionnels ; que, sʼagissant dʼun produit censé avoir des vertus amincissantes 
exceptionnelles, aucune étude scientifique sérieuse nʼa démontré que le fucus 
avait pour propriété dʼabsorber les graisses ; que dans le cas du cohobat 
dʼAngélique, le procédé de fabrication complexe décrit sur les emballages et 
publicités nʼa jamais été employé ; quʼen fait de boisson riche en calcium et 
magnésium, il est constant que lʼangélique ne contient même pas naturellement 
ces 2 métaux ; que lʼemballage du produit nʼhésitait pourtant pas, par la mention 
“boisson hygiénique garantie en calcium et en magnésium”, à en garantir la teneur 
en calcium et en magnésium comme sʼil sʼétait agi au contraire de composants 
naturels (p. 11 § 4 à p. 12 § 3) ;
 
 
” que la lotion “Polycrane à la quinine” également commercialisée par la 
compagnie du Tonus faisait pour sa part lʼobjet de multiples allégations, qui nʼont 



jamais fait lʼobjet de preuves nonobstant les demandes successives des fraudes ; 
que pour chacun des 3 produits commercialisés pendant plus dʼ1 an par la 
compagnie du Tonus, les allégations publicitaires excédaient manifestement la 
simple emphase publicitaire alléguée et relevaient soit de la contrevérité au plan 
scientifique, soit de la pure fantaisie mercantiliste (p. 12 § 4, p. 13 § 2 et 3) ;
 
 
” 1o alors que, dans leurs conclusions dʼappel, les demandeurs avaient soutenu 
que les analyses pratiquées lʼavaient été sur le “Distillat dʼalgues”, précédemment 
vendu par la société “Espaze santé” et commercialisé par “Hedephar”, et non sur le 
“Distillat dʼalgues”, commercialisé par “Fuminence” ; quʼils ont versé aux débats un 
constat dʼhuissier établissant que le produit “Distillat dʼalgues” existait bien et était 
vendu en pharmacie ; que ce moyen était donc sérieux, si bien quʼen sʼabstenant 
dʼy répondre, la cour dʼappel a entaché son arrêt dʼune violation des textes visés 
au moyen ;
 
 
” 2o alors que la tromperie suppose la preuve dʼune différence entre les qualités 
annoncées du produit et la composition réelle de ce dernier ; que la cour a 
constaté, dʼune part, que lʼemballage comportait des affirmations sur les teneurs 
garanties mais non chiffrées en matières organiques, micro-éléments et iode (p. 8 
in fine et p. 9, § 1), et que, dʼautre part, le produit comportait de la poudre dʼalgues 
de laminaires pour obtenir une teneur dosable en extrait sec (p. 9 § 4), ce qui 
révèle que la teneur annoncée sur lʼemballage se retrouvait bien dans le produit ; 
quʼen retenant cependant lʼexistence dʼune tromperie, la cour a violé les textes 
susvisés ;
 
 
” 3o alors que la publicité ne mentionnait pas que le produit était élaboré 
exclusivement à partir dʼalgues fucus ; quʼen retenant cependant, pour caractériser 
une publicité mensongère, quʼun mélange dʼalgues laminaires et de fucus était 
opéré et que, dès lors, le produit nʼétait pas seulement obtenu à partir dʼalgues 
fucus vesiculosus, la cour dʼappel a violé les textes visés au moyen ;
 
 
” 4o alors quʼil appartient au juge pénal dʼapporter la preuve des éléments 
constitutifs de lʼinfraction et non au prévenu dʼétablir quʼil nʼa pas commis 
dʼinfraction ; que la cour dʼappel a relevé que les prévenus ne justifiaient pas de la 
véracité des affirmations portant sur les algues fucus (p. 9, § 2 et 5, p. 11 in fine) et 
sur le troisième produit litigieux, le polycrane à la quinine (p. 13, § 2) ; quʼen 
motivant ainsi sa décision de condamnation, la cour dʼappel a méconnu les textes 
susvisés ;
 
 
” 5o alors que lʼemballage du “cohobat dʼAngélique “indiquait quʼil sʼagissait dʼune 
boisson à teneur garantie en calcium et magnésium, mais sans précision (arrêt p. 
10, § 2) ; que la Cour a constaté que ces substances étaient contenues dans la 
boisson vendue, grâce à une adjonction de gluconate de calcium et de chlorure de 
magnésium (p. 10 in fine) ; quʼen retenant cependant lʼexistence dʼune tromperie, 
la Cour a violé les dispositions légales visées au moyen ;
 
 



” 6o alors que pour un produit ayant des propriétés curatives, seules ces propriétés 
peuvent être considérées comme une qualité substantielle dudit produit ; quʼen 
retenant, à lʼappui de sa décision, le fait que le procédé de fabrication annoncé nʼa 
jamais été employé, la Cour ne sʼest pas référée à une qualité substantielle du 
produit, violant ainsi les textes susvisés “ ;
 
 
Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 34 de la 
Constitution, 6 et 7 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
lʼhomme et des libertés fondamentales, 4 du Code pénal, L. 111-2 et L. 111-3 du 
nouveau Code pénal, L. 511 et L. 512 du Code de la santé publique, 485 et 593 du 
Code de procédure pénale :
 
 
” en ce que Michèle Y... a été déclarée coupable du délit dʼexercice illégal de la 
pharmacie et Michel X... complice de cette infraction, et les a condamnés au 
payement de dommages-intérêts ;
 
 
” aux motifs que le Distillat naturel dʼalgues était vendu sous forme dʼampoules 
buvables et destiné à lutter pour lʼamincissement et la suppression de cellulite et à 
combattre la spasmophilie, la nervosité et la fatigue ; que le cohobat dʼAngélique 
était présenté comme destiné à combattre dépression, stress et insomnie ; que la 
Cour de Cassation et la Cour de justice des Communautés européennes font une 
interprétation extensive de la notion de médicament par présentation, la simple 
apparence implicite de médicament donnée à un produit entraînant la conviction 
dʼun consommateur moyennement avisé en ce qui concerne les éléments 
matériels descriptifs et les recommandations dʼusage du produit ; que les 2 
produits incriminés ont été proposés aux acheteurs comme étant de nature à lutter, 
à prévenir ou soigner des maladies précises, dépression, stress, insomnie, 
spasmophilie, cellulite, autrement dit comme possédant à lʼégard de celles-ci des 
propriétés préventives ou curatives, et donc présentés comme bénéfiques pour la 
santé de lʼhomme ;
 
 
” que la jurisprudence constante considère aussi comme médicament le produit 
qui agit sur les fonctions organiques en les restaurant, en les modifiant ou en les 
corrigeant, ce qui, compte tenu de lʼobjectif de protection de la santé, doit être pris 
dans lʼacception la plus large ; que la possibilité de telles utilisations correspond à 
la notion de médicament par fonction, et ce sans quʼil soit nécessaire dʼen 
démontrer lʼefficacité réelle ; quʼil en est ainsi en cas de produit à base de plantes 
médicales telle que lʼangélique ; que les produits ayant vocation à corriger des 
dysfonctionnements de lʼorganisme tels que la cellulite, la spasmophilie, le stress 
ou lʼinsomnie répondent également à la notion de médicament par fonction ; que 
les 2 produits incriminés à ce titre, distillat dʼalgues et cohobat dʼangélique, 
répondaient donc par leur présentation et leur publicité à la définition de lʼarticle L. 
511 du Code de la santé publique mais ont été commercialisés par la compagnie 
du Tonus qui ne possédait pas le statut dʼétablissement pharmaceutique ni ne 
comprenait dʼailleurs aucun titulaire du diplôme de pharmacien ; que lʼarticle L. 
512 réserve la fabrication et la distribution des médicaments à des établissements 
pharmaceutiques placés sous la responsabilité dʼun pharmacien, ce qui nʼétait pas 
le cas de la compagnie du Tonus ; que lʼautorisation prévue par lʼarticle L. 551-7 



en matière de publicité pour des produits censés être bénéfiques pour la santé, nʼa 
pas davantage été sollicitées ;
 
 
” 1o Alors que le principe de légalité des délits et des peines implique que les 
éléments constitutifs dʼune infraction soient définis en termes clairs et précis, avant 
la commission des faits incriminés ; que la loi réserve aux pharmaciens la 
préparation des médicaments destinés à lʼusage de la médecine humaine, ainsi 
que la vente ; que la “notion” de médicament nʼest pas suffisamment claire et 
précise pour permettre au prévenu de savoir sʼil méconnaît la loi pénale ; quʼen 
retenant cependant, à lʼappui de sa décision de condamnation, que les plantes 
litigieuses correspondaient à la définition des médicaments par présentation, la 
cour dʼappel a violé les textes visés au moyen ;
 
 
” 2o alors que le médicament “par présentation” est une substance présentée 
comme possédant des propriétés curatives ou préventives à lʼégard des maladies 
humaines ou animales ; quʼen se bornant à relever que les plantes litigieuses 
étaient présentées “avec des propriétés curatives” (arrêt attaqué p. 10, § 2) sans 
justifier quʼelles aient été présentées pour guérir des maladies déterminées ; la 
Cour a entaché sa décision dʼune violation des textes susvisés “ ;
 
 
Les moyens étant réunis ;
 
 
Attendu que les énonciations de lʼarrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en 
mesure de sʼassurer que la cour dʼappel, par des motifs exempts dʼinsuffisance ou 
de contradiction et répondant aux chefs péremptoires des conclusions dont elle 
était saisie, a caractérisé en tous ses éléments constitutifs les délits définis en 
termes clairs et précis , et la complicité retenus à la charge des prévenus, et ainsi 
justifié lʼallocation, au profit des parties civiles, des indemnités quʼelle a estimées 
propres à réparer le préjudice découlant de ces infractions ;
 
 
Dʼoù il suit que les moyens, qui remettent en discussion lʼappréciation souveraine, 
par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause contradictoirement 
débattus, ne sauraient être accueillis ;
 
 
Et attendu que lʼarrêt est régulier en la forme ;
 
 
REJETTE le pourvoi.
 
Publication : Bulletin criminel 1996 N° 187 p. 541
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel de Montpellier, du 28 novembre 1994
 
 
Titrages et résumés : 1° CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE 



LʼHOMME - Article 6.1 - Tribunal indépendant et impartial - Juridictions 
correctionnelles - Composition - Représentant de lʼaccusation ou de la défense. 
 
 
1° La garantie du droit à un tribunal indépendant et impartial, énoncée à lʼarticle 
6-1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des 
libertés fondamentales, ne vise que les juges et non pas le représentant de 
lʼaccusation ou celui de la défense. 
 
 
2° JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES - Composition - Ministère public - 
Présence - Constatations suffisantes. 
 
 
2° Lʼarticle 486 du Code de procédure pénale, sʼil exige que soit mentionnée sur la 
minute le nom des magistrats qui ont rendu la décision, nʼimpose que de constater 
la présence du ministère public à lʼaudience(1). 
 
 
2° MINISTERE PUBLIC - Présence - Juridictions correctionnelles - Constatations 
suffisantes 
 
 
Précédents jurisprudentiels : CONFER : (2°). (1) Cf. Chambre criminelle, 
1994-07-12, Bulletin criminel 1994, n° 278, p. 689 (rejet) et les arrêts cités ; 
Chambre criminelle, 1996-03-06, Bulletin criminel 1996, n° 104, p. 304 (rejet), et 
les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1996-03-26, Bulletin criminel 1996, n° 134 
(2), p. 382 (action publique éteinte et rejet), et les arrêts cités.
 
 
Textes appliqués : 
1° :
2° :
Code de procédure pénale 486
Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés 

fondamentales 1950-11-04, art. 6, § 1



Le : 09/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 5 décembre 1996 
 
N° de pourvoi: 95-85960 
 
Publié au bulletin
 

Rejet 
 
Président : M. Culié, conseiller le plus ancien faisant fonction., président 
 
Rapporteur : M. Martin., conseiller apporteur
 
Avocat général : M. Dintilhac., avocat général
 
Avocat : la SCP Piwnica et Molinié., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
REJET du pourvoi formé par X... Yvan, contre lʼarrêt de la cour dʼappel de 
Toulouse, 3e chambre, en date du 26 octobre 1995, qui, pour vol, falsification de 
chèques et usage, lʼa condamné à 2 ans dʼemprisonnement avec sursis.
 
 
LA COUR,
 
 
Vu le mémoire produit ;
 
 
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 486, 512 et 591 
du Code de procédure pénale, vice de forme :
 
 
” en ce que la minute de lʼarrêt attaqué mentionne liminairement que la Cour était 
assistée lors des débats de Mlle Amiel, greffier en chef et lors du prononcé de 
lʼarrêt de Mme Marguerit, greffier mais in fine que “lʼarrêt a été signé par le 
président et le greffier” une seule signature de greffier (illisible) figurant au bas de 
la décision ;
 
 
” alors que le greffier remplissant une fonction de certification, la minute de lʼarrêt 



doit à peine de nullité être signée par tous les greffiers ayant assisté aux 
différentes phases des débats en sorte que la décision attaquée ne peut être 
considérée comme étant revêtue des formes prescrites par la loi au sens de 
lʼarticle 591 du Code de procédure pénale “ ;
 
 
Attendu quʼil résulte des mentions de lʼarrêt attaqué que le greffier assistant la cour 
dʼappel était Mlle Amiel lors des débats et Mme Marguerit, lors du prononcé de la 
décision, et que la minute a été signée par “ le greffier “, sans autre précision ;
 
 
Quʼil se déduit de ces mentions que cʼest le greffier ayant assisté au prononcé de 
lʼarrêt qui a signé la minute, seule sa signature étant requise ;
 
 
Dʼoù il suit que le moyen ne peut quʼêtre écarté ;
 
 
Et attendu que lʼarrêt est régulier en la forme ;
 
 
REJETTE le pourvoi.
 
Publication : Bulletin criminel 1996 N° 453 p. 1323
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel de Toulouse, du 26 octobre 1995
 
 
Titrages et résumés : JUGEMENTS ET ARRETS - Minute - Signature - Greffier - 
Greffier ayant assisté au prononcé - Présomption. La mention de lʼassistance dʼun 
greffier différent lors des audiences des débats et du prononcé de la décision 
implique que la minute, lorsquʼelle ne précise pas le nom du signataire, a été 
signée par le greffier présent lors du prononcé. (1). 
 
 
GREFFIER - Signature - Jugements et arrêts - Minute - Greffier ayant assisté au 
prononcé - Présomption GREFFIER - Juridictions correctionnelles - Audiences 
successives - Assistance - Greffier ayant assisté au prononcé - Présomption - 
Portée 
 
 
Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 
1995-05-16, Bulletin criminel 1995, n° 175 (2), p. 487 (rejet), et les arrêts cités.
 
 
Textes appliqués : 
Code de procédure pénale 486, 512, 591



Le : 09/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 23 octobre 1996 
 
N° de pourvoi: 95-85585 
 
Publié au bulletin
 

Rejet 
 
Président : M. Guilloux, conseiller le plus ancien faisant fonction., président 
 
Rapporteur : M. Le Gall., conseiller apporteur
 
Avocat général : M. Amiel., avocat général
 
Avocat : la SCP Nicolay et de Lanouvelle., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
REJET des pourvois formés par Z... Albert, A... Jean, A... Paul, contre lʼarrêt de la 
cour dʼappel de Limoges, chambre correctionnelle, du 4 octobre 1995, qui, pour 
violences avec arme et également, en ce qui concerne le premier, pour refus 
dʼobtempérer, les a condamnés chacun à 1 an dʼemprisonnement dont 8 mois 
avec sursis et mise à lʼépreuve pendant 3 ans et a prononcé sur les intérêts civils.
 
 
LA COUR,
 
 
Joignant les pourvois en raison de la connexité ;
 
 
Vu les mémoires produits ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation proposé en faveur dʼAlbert Z... pris de la 
violation des articles 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
lʼhomme et des libertés fondamentales, 49, 253, 485, 510, 512, 591, 592 et 593 du 
Code de procédure pénale :
 
 
” en ce que, statuant sur opposition dʼun précédent arrêt rendu par M. Mercier, 



président, M. Etchepare et Mme Renon, conseillers, lʼarrêt attaqué mentionne que 
la chambre des appels correctionnels était composée, lors des débats et du 
délibéré, de M. Etchepare, conseiller le plus ancien faisant fonctions de président, 
M. Payard et Mme Renon, conseillers ;
 
 
” alors que la cour dʼappel, statuant sur opposition dʼun précédent arrêt de la 
même Cour ne peut, sans méconnaître les exigences dʼimpartialité posées par la 
Convention européenne des droits de lʼhomme, être composée de magistrats 
ayant déjà connu de lʼaffaire au fond ;
 
 
” que, dès lors, est irrégulière la composition de la Cour qui mentionne la 
présence, aux débats et au délibéré, de M. Etchepare et de Mme Renon, qui 
avaient déjà connu de lʼaffaire au fond “ ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation proposé dans les mêmes termes en faveur de 
Jean A... :
 
 
Sur le premier moyen de cassation proposé dans les mêmes termes en faveur de 
Paul A... :
 
 
Les moyens étant réunis ;
 
 
Attendu quʼil nʼimporte que M. Etchepare et Mme Renon aient antérieurement 
connu de lʼaffaire en participant à lʼarrêt de défaut ;
 
 
Quʼen effet lʼidentité de composition de la juridiction se prononçant sur lʼopposition 
à une précédente décision rendue par défaut nʼest pas contraire à lʼexigence du 
tribunal impartial édictée par lʼarticle 6.1 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés fondamentales ;
 
 
Dʼoù il suit que les moyens ne sont pas fondés ;
 
 
Sur le deuxième moyen de cassation proposé en faveur dʼAlbert Z... pris de la 
violation des articles 398, 398-1, 485, 510, 512, 591, 592 et 593 du Code de 
procédure pénale :
 
 
” en ce que lʼarrêt attaqué a été prononcé à lʼaudience du 4 octobre 1995, par M. 
Payard, conseiller le plus ancien faisant fonctions de président, Mme Renon et M. 
Perez, conseillers ;
 
 
” alors quʼaux termes de lʼarticle 592 du Code de procédure pénale, sont nulles les 



décisions rendues par les juges qui nʼont pas assisté à toutes les audiences au 
cours desquelles la cause a été instruite, plaidée et jugée ;
 
 
” quʼen lʼespèce, ne satisfait pas en la forme aux conditions essentielles de son 
existence légale lʼarrêt attaqué qui, sans indiquer quʼil ait été fait application des 
dispositions de lʼarticle 485, dernier alinéa, du Code de procédure pénale 
permettant au président de donner lecture de lʼarrêt en lʼabsence des autres juges, 
ni mentionner une reprise des débats, fait état, pour lʼaudience des débats et celle 
du prononcé de la décision, de 2 compositions différentes “ ;
 
 
Sur le deuxième moyen de cassation proposé dans les mêmes termes en faveur 
de Jean A... :
 
 
Sur le deuxième moyen de cassation proposé dans les mêmes termes en faveur 
de Paul A... :
 
 
Les moyens étant réunis ;
 
 
Attendu que les mentions de lʼarrêt attaqué suffisent à établir que les mêmes 
magistrats ont participé aux débats et au délibéré et que lʼarrêt a été lu par lʼun 
dʼeux conformément à lʼarticle 485 du Code de procédure pénale dont le visa dans 
la décision nʼest pas indispensable à sa régularité ;
 
 
Quʼainsi les moyens ne peuvent quʼêtre écartés ;
 
 
Sur le troisième moyen de cassation proposé en faveur dʼAlbert Z... pris de la 
violation des articles 222-11, 222-12, alinéa 1er.10°, 132-75, 222-44, 222-45, 
222-47, alinéa 1er, 131-26, 131-27, 131-31 du nouveau Code pénal, 102 et 309 
du Code pénal, 427, 485, 512, 591 et 593 du Code de procédure pénale, défaut de 
motifs, manque de base légale :
 
 
” en ce que lʼarrêt attaqué a déclaré le demandeur coupable dʼavoir, à Ussel, le 26 
janvier 1994, volontairement porté des coups sur la personne de Abdelfatah X..., 
dont il est résulté une incapacité totale de travail personnel de plus de 8 jours, en 
lʼespèce 15 jours, avec cette circonstance que les faits ont été commis à lʼaide ou 
sous la menace dʼune arme, en lʼespèce des tabourets de bar ;
 
 
” aux motifs quʼil résulte des pièces de procédure que, le 26 janvier 1994, 
Abdelfatah X..., frère du propriétaire du bar “Le Memphis” situé ..., a été frappé à 
coups de pieds, de poings et à lʼaide de tabourets par des consommateurs qui 
refusaient de quitter lʼétablissement à lʼheure de la fermeture ; que, selon un 
certificat médical établi par le docteur Y..., du centre hospitalier dʼUssel, les lésions 
subies par la victime ont nécessité une hospitalisation et entraîné une incapacité 



totale de travail de 15 jours ; que, si seul Paul A... reconnaît avoir frappé Abdelfatah 
X... avec ses poings et ses pieds, la déclaration précise et circonstanciée de la 
victime corroborée par les blessures multiples décrites dans le certificat médical, le 
témoignage du sous-brigadier de police Quantin qui a vu les 4 prévenus partir en 
courant de lʼendroit où se trouvait allongée la victime pour monter dans le véhicule, 
la présence de 2 tabourets provenant du bar dans ce véhicule et de parties de 
tabouret sur le trottoir à proximité dudit véhicule sont autant dʼéléments qui 
établissent la participation des 4 prévenus aux violences infligées en utilisant les 
tabourets de bar comme une arme (arrêt, page 6) ;
 
 
” 1° Alors quʼil résulte des propres mentions de lʼarrêt attaqué quʼayant seulement 
vu les 4 prévenus sortir du bar, le sous-brigadier Quantin nʼa pu sʼassurer de 
lʼidentité des personnes impliquées dans la rixe litigieuse ; quʼainsi, en estimant, 
en lʼétat de ce seul témoignage, quʼétait rapportée la preuve de la participation des 
4 prévenus aux violences infligées à Abdelfatah X..., et de lʼutilisation par ceux-ci 
de tabourets, la cour dʼappel a violé lʼarticle 427 du Code de procédure pénale ;
 
 
” 2° Alors que seul peut être qualifié dʼarme par destination un objet qui, 
intrinsèquement, est susceptible de présenter un danger pour les personnes ; 
quʼainsi, en sʼabstenant dʼindiquer en quoi un tabouret de bar était de nature à 
caractériser une arme par destination, au sens de lʼarticle 132-75 du nouveau 
Code pénal, et partant, la circonstance aggravante prévue à lʼarticle 222-12.10° du 
même Code, la cour dʼappel a privé sa décision de toute base légale au regard 
des textes précités “ ;
 
 
Sur le troisième moyen de cassation proposé dans les mêmes termes en faveur de 
Jean A... :
 
 
Sur le troisième moyen de cassation proposé dans les mêmes termes en faveur de 
Paul A... :
 
 
Les moyens étant réunis ;
 
 
Attendu que les énonciations de lʼarrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en 
mesure de sʼassurer que la cour dʼappel, par des motifs exempts dʼinsuffisance ou 
de contradiction, a caractérisé en tous ses éléments constitutifs, tant matériels 
quʼintentionnel, le délit dont elle a déclaré les prévenus coupables ; quʼen retenant 
que des tabourets de bar peuvent constituer des armes au sens des articles 102, 
alinéa 4, ancien et 132-75, alinéa 2, nouveau du Code pénal, la cour dʼappel a 
justifié sa décision dès lors que de tels objets présentent un danger pour les 
personnes lorsquʼils sont utilisés, comme en lʼespèce, pour blesser ;
 
 
Dʼoù il suit que les moyens qui se bornent à remettre en question lʼappréciation 
souveraine, par les juges du fond, des faits de la cause et de la valeur des 
éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être accueillis ;



 
 
Et attendu que lʼarrêt est régulier en la forme :
 
 
REJETTE les pourvois.
 
Publication : Bulletin criminel 1996 N° 370 p. 1082
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel de Limoges (chambre correctionnelle), du 4 
octobre 1995
 
 
Titrages et résumés : CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE LʼHOMME 
- Article 6.1 - Tribunal indépendant et impartial - Juridictions correctionnelles - 
Composition - Magistrat ayant connu de lʼaffaire lors de la décision de défaut. 
Lʼidentité de composition de la juridiction se prononçant sur lʼopposition à une 
précédente décision rendue par défaut nʼest pas contraire à lʼexigence du tribunal 
impartial édictée par lʼarticle 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de lʼhomme et des libertés fondamentales. (1). 
 
 
JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES - Composition - Incompatibilités - Cour 
dʼappel - Magistrat ayant connu de lʼaffaire lors de la décision de défaut (non) 
 
 
Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 
1989-07-25, Bulletin criminel 1989, n° 296, p. 723 (rejet), et les arrêts cités.
 
 
Textes appliqués : 
Code de procédure pénale 49, 253, 485, 510, 512
Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés 

fondamentales 1950-11-04 art. 6



Le : 08/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 17 mars 1999 
 
N° de pourvoi: 98-83799 
 
Publié au bulletin
 

Cassation 
 
Président : M. Gomez, président 
 
Rapporteur : M. Farge., conseiller apporteur
 
Avocat général : M. Le Foyer de Costil., avocat général
 
Avocat : la SCP Waquet, Farge et Hazan., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
CASSATION sur le pourvoi formé par X..., contre lʼarrêt de la cour dʼappel de 
Versailles, 8e chambre, en date du 12 mars 1998, qui, pour agressions sexuelles 
aggravées, lʼa condamné à 5 ans dʼemprisonnement dont 6 mois avec sursis et 
mise à lʼépreuve pendant 3 ans, a décerné mandat dʼarrêt et a prononcé sur les 
intérêts civils.
 
 
LA COUR,
 
 
Vu le mémoire produit ;
 
 
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 331, alinéa 2, et 
333 anciens, 222-27 et 222-29 nouveaux du Code pénal, 388 et 593 du Code de 
procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale :
 
 
” en ce que lʼarrêt attaqué a déclaré X... coupable des délits dʼagressions sexuelles 
sur mineur de 15 ans et sur mineur de plus de 15 ans, et, en répression, lʼa 
condamné à la peine de 5 ans dʼemprisonnement dont 6 mois avec sursis avec 
mise à lʼépreuve pendant 3 ans ;
 



 
” aux motifs quʼY... a indiqué aux gendarmes quʼà lʼépoque où elle avait 3 ou 4 
ans, elle avait subi de la part de X... des caresses sexuelles puis des pénétrations 
digitales ; quʼil lui avait, en outre, ensuite demandé de le masturber ; quʼenfin, 
lorsquʼelle avait 11 ou 12 ans, X... lʼavait pénétrée complètement pour la première 
fois, faits quʼil a ensuite renouvelés à plusieurs reprises ; que Z... a dit que X... avait 
pratiqué sur lui des attouchements, lui prenant le sexe et le masturbant ;
 
 
” et que, tout au long de lʼenquête et de lʼinformation, Y... et Z... ont maintenu leurs 
accusations sans jamais varier sur la nature des faits dont ils ont été victimes et 
leur répétition ; que les expertises psychologiques auxquels ils ont été soumis 
concluent à la fiabilité de leurs déclarations ; que les faits reprochés à X... sont 
parfaitement caractérisés et ont été exactement qualifiés par les premiers juges ;
 
 
” alors, dʼune part, que X... a été renvoyé devant le tribunal correctionnel pour des 
agressions sexuelles commises entre le 9 septembre 1990 et le 27 septembre 
1991 et du 28 septembre 1991 à novembre 1991 ; que la cour dʼappel, qui retient 
contre lui des faits commis lorsque Y..., née le 28 septembre 1976, avait 3 ou 4 ans 
et 11 et 12 ans, qui ont donc été commis avant septembre 1990, a excédé sa 
saisine et violé lʼarticle 388 du Code de procédure pénale ;
 
 
” alors, dʼautre part, que lʼatteinte sexuelle, même commise sur un mineur de 15 
ans, ne peut être qualifiée dʼagression sexuelle en lʼabsence de contrainte 
menace ou surprise ; quʼen lʼespèce, la cour dʼappel, qui nʼa caractérisé aucun 
acte de violence, contrainte ou surprise à la charge de X..., nʼa retenu la 
qualification dʼagression sexuelle que compte tenu de lʼâge des parties civiles ; 
que, dès lors, lʼarrêt attaqué a violé les textes susvisés “ ;
 
 
Vu lʼarticle 593 du Code de procédure pénale ;
 
 
Attendu que tout jugement ou arrêt de condamnation en matière correctionnelle 
doit constater lʼexistence de tous les éléments constitutifs de lʼinfraction ;
 
 
Attendu que X... était prévenu dʼavoir commis, “ entre le 9 septembre 1990 et le 27 
septembre 1991, des agressions sexuelles sur la personne de Y..., mineure de 15 
ans, comme étant née le 28 septembre 1976 “, “ entre le 28 septembre 1991 et 
novembre 1991, des agressions sexuelles sur la personne de Y..., mineure de plus 
de 15 ans “ et “ entre le 9 septembre 1990 et novembre 1991, des agressions 
sexuelles sur la personne de Z..., mineur de 15 ans, comme étant né le 22 
septembre 1977 “ ;
 
 
Attendu que, pour entrer en voie de condamnation, lʼarrêt attaqué retient que les 
victimes ont déclaré, de façon crédible, avoir été lʼobjet dʼattouchements sexuels 
de la part du prévenu ;
 



 
Mais attendu quʼen prononçant ainsi, sans caractériser en quoi les atteintes 
sexuelles dénoncées auraient été commises avec violence, contrainte ou surprise, 
la cour dʼappel nʼa pas donné de base légale à sa décision ;
 
 
Que, dès lors, la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs :
 
 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, lʼarrêt susvisé de la cour dʼappel 
de Versailles, en date du 12 mars 1998 ;
 
 
Et pour quʼil soit jugé à nouveau, conformément à la loi ;
 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour dʼappel de Paris.
 
Publication : Bulletin criminel 1999 N° 49 p. 116
 
 
Décision attaquée : Cour dʼappel de Versailles, du 12 mars 1998
 
 
Titrages et résumés : JUGEMENTS ET ARRETS - Motifs - Défaut de motifs - 
Condamnation - Eléments constitutifs de lʼinfraction - Agression sexuelle. Doit être 
cassé lʼarrêt qui, pour condamner du chef dʼagression sexuelle, se borne à retenir 
que les victimes ont déclaré, de façon crédible, avoir été lʼobjet dʼattouchements 
sexuels de la part du prévenu, sans caractériser en quoi les atteintes sexuelles 
dénoncées auraient été commises avec violence, contrainte ou surprise. 
 
 
AGRESSIONS SEXUELLES - Autres agressions sexuelles - Mineur - Eléments 
constitutifs - Violence, contrainte ou surprise - Jugements et arrêts - Constatations 
nécessaires MINEUR - Autres agressions sexuelles - Eléments constitutifs - 
Violence, contrainte ou surprise - Jugements et arrêts - Constatations nécessaires 
 
 
Textes appliqués : 
Code de procédure pénale 593



Le : 08/10/2009
 
 
Cour de cassation 
 
chambre criminelle 
 
Audience publique du 30 avril 1996 
 
N° de pourvoi: 95-85638 
 
Publié au bulletin
 

Rejet 
 
Président : M. Le Gunehec, président 
 
Rapporteur : M. Farge., conseiller apporteur
 
Avocat général : M. Cotte., avocat général
 
Avocat : la SCP Waquet, Farge et Hazan., avocat(s)
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
REJET du pourvoi formé par X..., contre lʼarrêt de la cour dʼassises du Lot-et-
Garonne, en date du 12 octobre 1995, qui lʼa condamné à 12 ans de réclusion 
criminelle pour viols et attentats à la pudeur aggravés.
 
 
LA COUR,
 
 
Vu le mémoire produit ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation pris de la violation de lʼarticle 6 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés 
fondamentales, ensemble violation des droits de la défense, et de lʼarticle 593 du 
Code de procédure pénale :
 
 
” en ce que lʼarrêt de la cour dʼassises ne comporte aucun motif ;
 
 
” alors que, lʼexigence dʼun procès équitable suppose une motivation permettant le 
contrôle du juge de légalité ; que cette exigence est dʼautant plus nécessaire 
quand les faits ont été constamment niés par lʼaccusé ; quʼainsi, le principe de non-



motivation de lʼarrêt de la cour dʼassises est contraire aux dispositions impératives 
et supérieures de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
lʼhomme et des libertés fondamentales “ ;
 
 
Attendu que lʼensemble des réponses, reprises dans lʼarrêt de condamnation, 
quʼen leur intime conviction, magistrats et jurés ont donné aux questions posées 
conformément à lʼarrêt de renvoi, tient lieu de motifs aux arrêts de la cour dʼassises 
statuant sur lʼaction publique ;
 
 
Que sont ainsi satisfaites les dispositions de lʼarticle 6 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés fondamentales, 
sur lʼexigence dʼun procès équitable, dès lors que sont assurés lʼinformation 
préalable des charges fondant lʼaccusation, le libre exercice des droits de la 
défense et la garantie de lʼimpartialité des juges ;
 
 
Dʼoù il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;
 
 
Sur le second moyen de cassation pris de la violation des articles 222-22, 222-27, 
112-1 nouveaux et 331, 331-1, 332, 333 anciens du Code pénal, défaut de motifs, 
manque de base légale :
 
 
” en ce que lʼaccusé a été déclaré coupable dʼattentats à la pudeur, dont certains 
sur mineur de 15 ans, par ascendant légitime ;
 
 
” alors, dʼune part, que lʼinfraction dʼattentats à la pudeur a été supprimée par les 
dispositions du Code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994 ; que nul ne saurait 
être condamné pour une infraction qui nʼexiste plus à la date à laquelle intervient 
lʼarrêt de condamnation ; que, faute de constater que les faits reprochés à lʼaccusé 
auraient répondu à la définition légale de lʼinfraction nouvelle dʼagression 
sexuelle, et auraient constitué une telle agression, la cour dʼassises nʼa pas 
légalement justifié sa décision ;
 
 
” alors, dʼautre part, que dans les dispositions anciennes du Code pénal 
applicables aux faits au moment où ils ont été commis, la circonstance de violence 
constituait une circonstance aggravante de lʼattentat à la pudeur sur mineur de 15 
ans ; que la question n° 6, qui interroge la Cour et le jury à la fois sur lʼexistence 
dʼun attentat à la pudeur et sur la circonstance de violence, est donc, en toute 
hypothèse, complexe “ ;
 
 
Attendu que, la peine prononcée trouvant son seul support légal dans les 
réponses affirmatives de la Cour et du jury aux questions numéros 1 à 5 
régulièrement posées, qui ont déclaré lʼaccusé coupable de crimes de viol 
aggravé, il nʼy a pas lieu dʼexaminer un moyen relatif à des délits connexes ;
 



 
Et attendu que la procédure est régulière et que la peine a été légalement 
appliquée aux faits déclarés constants par la Cour et le jury ;
 
 
REJETTE le pourvoi.
 
Publication : Bulletin criminel 1996 N° 181 p. 522
 
 
Décision attaquée : Cour dʼassises du Lot-et-Garonne, du 12 octobre 1995
 
 
Titrages et résumés : 1° COUR DʼASSISES - Arrêts - Arrêt de condamnation - 
Motivation. 
 
 
1° Tient lieu de motifs aux arrêts de la cour dʼassises statuant sur lʼaction publique, 
au sens de lʼarticle 593 du Code de procédure pénale, lʼensemble des réponses 
qui y sont reprises et que les magistrats et jurés, en leur intime conviction, ont 
donné aux questions posées conformément à lʼarrêt de mise en accusation. 
 
 
2° CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE LʼHOMME - Article 6.1 - Droit 
de toute personne à ce que sa cause soit entendue équitablement - Cour dʼassises 
- Arrêts - Arrêt de condamnation - Motivation. 
 
 
2° Sont ainsi satisfaites les dispositions de lʼarticle 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés fondamentales, sur lʼexigence 
dʼun procès équitable, dès lors que sont assurés lʼinformation préalable des 
charges pendant lʼaccusation, le libre exercice des droits de la défense et la 
garantie de lʼimpartialité des juges. 
 
 
2° COUR DʼASSISES - Arrêts - Arrêt de condamnation - Motivation - Convention 
européenne des droits de lʼhomme - Article 6 
 
 
Textes appliqués : 
1° :
2° :
Code de procédure pénale 593
Convention européenne de sauvegarde des droits de lʼhomme et des libertés 

fondamentales 1950-11-04 art.6
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